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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 10 mai 2017)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������ 	 
����������

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS

BIG TURTIE (2012) Dirigeant : M. Jean MICHEL Associés :
M. Dominique LE BRETON, M. Jerry PLANQUE (11/2) Pour
sa carrière de courses

ACCROCHE COEUR (2014) Dirigeant : Mme Anne-Sophie
CLEMENT Associé : M&S . NIGGE (S) (12/2) Pour sa
carrière de courses

ANOTHER ONE (2015) Dirigeant : M. Bernard VINCENT
Associés : M. Patrice LENOGUE, M. Guy BRUNEAU (12/2)
Pour sa carrière de courses

COEUR DEL RAIS (2015) Dirigeant : M. Andre PRIOLET
Associé : M. Julien JOUIN (12/2) Pour sa carrière de courses

DANDY PLACE IRE (2014) Dirigeant : M. Bernard
BEAUNEZ Associé : ECURIE PIGONI M&M (12/2) Pour sa
carrière de courses

ENRISUN (2015) Dirigeant : Mme Sabine DESPRETZ
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (S), Mme Natalie
CARTER, M. Hubert de WATRIGANT (12/2) Pour sa carrière
de courses

FIDUCIA (2016) Dirigeant : STILVI COMPANIA
FINANCIERA S.A Associés : M. Patrick DREUX, Mme
Sibille ROSSI (12/2) Jusqu’au 31 octobre 2018

GERBOISE VERTE (2015) Dirigeant : M. Franck CHARBIT
Associés : M. Jean-Pierre CARVALHO, M. Hubert GORECKI,
M. Mathieu LE FORESTIER (12/2) Pour sa carrière de
courses

HELLCROSS (2012) Dirigeant : M. Damien DUGLAS
Associés : M. Didier BALIOUZE, M. Michel PARIZE, M.
Emmanuel RODRIGUES DA COSTA (12/2) Pour sa carrière
de courses

HOPSCOTCH (2016) Dirigeant : M. Trevor C. STEWART
Associés : Mlle Victoria DEVIN, HF. DEVIN (S) (12/2) Pour
sa carrière de courses

RED NAME (2010) Dirigeant : M. Xavier LEREDDE
Associés : M. Pierre RAUSSIN, ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT (12/2) Pour sa carrière de courses

RED QUERCUS (2016) Dirigeant : M. Norbert LEENDERS
Associé : ECURIE LOIRE CHEVAL ASSOCIES (12/2) Pour
sa carrière de courses

SOLEIL DU FOU (2014) Dirigeant : M. Christophe
CHASSERIAUD Associé : M. Christophe CHEMINAUD
(12/2) Pour sa carrière de courses

VANESS PHIL (2013) Dirigeant : M. Philippe THIBAUDEAU
Associé : D. CADOT (S) (12/2) Pour sa carrière de courses

WELL DE VINDECY (2016) Dirigeant : M. Jean-Paul
GAUVIN Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Pierre
GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, M. Bertrand MILLIERE
(12/2) Pour sa carrière de courses

BEAU NORA GER (2013) Dirigeant : M. Andre BOCQUET
Associé : M. Serge FOUCHER (13/2) Pour sa carrière de
courses

BILLE POLAIRE (2011) Dirigeant : M. Jean-Victor
CHAIGNON Associé : M. Gilles CHAIGNON (13/2) Pour sa
carrière de courses

CALL HECTOR (2011) Dirigeant : M. Jean-Victor
CHAIGNON Associé : M. Gilles CHAIGNON (13/2) Pour sa
carrière de courses

FORESTIERE (2016) Dirigeant : M. Jean GUILLEMIN
Associé : M. Bruno de MONTZEY (13/2) Pour sa carrière de
courses

GOLDEN HOOVES GB (2014) Dirigeant : M. Laurent PARIS
Associés : N. CLEMENT (S), M. Christoph MUELLER, Mme
Charlotte MUSGRAVE (13/2) Pour sa carrière de courses

MONTGAROULT (2015) Dirigeant : M. Jean GUILLEMIN
Associé : M. Bruno de MONTZEY (13/2) Pour sa carrière de
courses

MYSTICAL SUN (2014) Dirigeant : M. Christophe GUY
Associé : P. DECOUZ (S) (13/2) Pour sa carrière de courses

PIMENT ROUGE (2012) Dirigeant : M. Patrick TUAL
Associés : Mme Chantal BRIARD, M. Lucien HASSINE, M.
Sauveur AGOSTA, M. Christian SCANDELLA, Mme Sylvie
ZANONI (13/2) Pour sa carrière de courses

CINQUATIA (2015) Dirigeant : ECURIE AMMONITES
RACING SAS Associés : M. Simone BROGI, M.
Louis-Armand JOLLY (14/2) Pour sa carrière de courses

COLLEVILLE (2015) Dirigeant : M. Antoine BARDINI
Associé : M. Emile EYVASO (14/2) Pour sa carrière de
courses

LA RUFFIACOISE (2015) Dirigeant : M. Philippe MORIN
Associés : M. Alain d’ ARGENTRE, M. Jean-Pierre
DAIREAUX (14/2) Pour sa carrière de courses

N. SPA (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associé :
ECURIE PANDORA RACING (14/2) Pour sa carrière de
courses

NEVER CAUGHT USA (2013) Dirigeant : M. Gilles
BARBARIN Associés : M. Olivier BROCHART, M. Stephane
CERULIS, M. Venerando FARINARI (14/2) Pour sa carrière
de courses

BOTTICELLI (2015) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (15/2) Pour sa carrière de
courses

CHICATCHI (2015) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE
Associé : Mme Heidie CADOT (15/2) Pour sa carrière de
courses

FOLCO SOURNIAC AA (2015) Dirigeant : M. Daniel
MASSIAS Associé : M. Fabien LAGARDE (15/2) Pour sa
carrière de courses

GAZELLE DU BERLAIS (2015) Dirigeant : HARAS DU
BERLAIS Associé : ROB . COLLET (S) (15/2) Pour sa
carrière de courses

HAD DRAA (2015) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (15/2) Pour sa carrière de
courses

MAJIPHIDEN (2010) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON
Associés : M. Baptiste LETOURNEUX, M. Anthony GOUDAL
(15/2) Pour sa carrière de courses

POTEMKINE (2015) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (15/2) Pour sa carrière de
courses

RIVE ONE (2015) Dirigeant : M. Jean-Marc VARCIN
Associé : P. DECOUZ (S) (15/2) Pour sa carrière de courses

ROCHESTON (2015) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (15/2) Pour sa carrière de
courses

SAINT CORNEILLE (2015) Dirigeant : GENETIQUE
OBSTACLE Associé : PALMYR RACING (15/2) Pour sa
carrière de courses

SAPHIR DE CAJUS (2012) Dirigeant : M. Patrice LOZANO
Associé : M. Gilles LECA (15/2) Pour sa carrière de courses

TASUNKE (2015) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (15/2) Pour sa carrière de
courses

BYZANCE DU BERLAIS (2015) Dirigeant : Mme Catherine
POUSIN Associés : ROB . COLLET (S), HARAS DU
BERLAIS (16/2) Pour sa carrière de courses

ETOILE FEVER (2014) Dirigeant : Mme Annie COMMEAU
Associés : M. Pascal JOURNIAC, M. Franck COMMEAU
(16/2) Pour sa carrière de courses

GIVE LOVE (2010) Dirigeant : JY. ARTU (S) Associé : M.
Damien ARTU (16/2) Pour sa carrière de courses

N. (2016) Dirigeant : THURLOE FRANCE LIMITED
Associés : M. Alain GAUDU, M. Eric PUERARI, Mme Patrick
ADES-HAZAN (16/2) Pour sa carrière de courses

NEW AMSTERDAM (2013) Dirigeant : M. Carlo
PELLEGATTI Associés : M. Lamberto BIFFI, A&G . BOTTI
(S) (16/2) Pour sa carrière de courses

NORWEGIAN LORD (2015) Dirigeant : M. Patrick TUAL
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (16/2) Pour sa
carrière de courses
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SILENT ROMANCE (2013) Dirigeant : M. Alain GAUDU
Associé : J. HAMMOND (S) (16/2) Pour sa carrière de
courses

SWEET NIGHT (2015) Dirigeant : M. Michel OHANESSIAN
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, M. Pascal
LEGARS (16/2) Avec tacite reconduction

TRESPALACIOS (2015) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associé : M. Michel MOREY (16/2) Pour sa carrière de
courses

VADLANA (2015) Dirigeant : M. Patrick TUAL Associé :
Mme Marie-Carmen BOUTIN (16/2) Pour sa carrière de
courses

DAY OF REST (2015) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI
Associés : M. Patrick DREUX, M. Alexandre GIANNOTTI
(17/2) Pour sa carrière de courses

MANILO AA (2015) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET
Associé : D. GUILLEMIN (S) (17/2) Pour sa carrière de
courses

STARSTRUCK (2016) Dirigeant : M. Andrew John
DUFFIELD Associé : Mme Eric LIBAUD (17/2) Pour sa
carrière de courses

VASCULARITE (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre HIMEN
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (17/2) Avec tacite
reconduction

ADJALI GER (2015) Dirigeant : Mme Benoit GABEUR
Associé : PALMYR RACING (19/2) Pour sa carrière de
courses

COMPARSITA (2016) Dirigeant : M. Pierre-Jean ALBIGOT
Associés : M. Robert ALBIGOT, SCEA CARANT (19/2) Pour
sa carrière de courses

DROME D’OR (2013) Dirigeant : Scea ECURIE JC. LAISIS
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (19/2) Pour sa carrière de
courses

FAVARELO (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé : M.
Jose BRUNEAU DE LA SALLE (19/2) Pour sa carrière de
courses

GERBOISE VERTE (2015) Dirigeant : M. Franck CHARBIT
Associés : M. Jean-Pierre CARVALHO, M. Hubert GORECKI,
Mlle Emilie THIEBAUT (19/2) Pour sa carrière de courses

KAY (2009) Dirigeant : Mme Ellen COLLINSON Associé :
M. Thierry POCHE (19/2) Pour sa carrière de courses

NEVER ADAPT (2015) Dirigeant : Mme Benoit GABEUR
Associé : PALMYR RACING (19/2) Pour sa carrière de
courses

PENNY YES (2016) Dirigeant : M. Philippe RIPERT
Associés : M. Thierry DESEINE, M. Christian GRANEL,
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, HARAS DU
HOGUENET, PEGASE BLOODSTOCK (19/2) Pour sa
carrière de courses

ROCK SAMPHIRE IRE (2014) Dirigeant : M. Loic FLOC’H
Associé : M. Julien PHELIPPON (19/2) Pour sa carrière de
courses

ROCKDALE (2014) Dirigeant : M. Torsten RABER
Associés : M. Jean Pierre BAZIRE, C. BOUTIN (S), M. Albert
DELAEY (19/2) Avec tacite reconduction

VAUGEOISE (2015) Dirigeant : M. Michel FROISSARD
Associés : Mme Sylvie MOUSNIER, M. Guillaume
MOUSNIER (19/2) Pour sa carrière de courses

ALEEN (2015) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé
: MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (20/2) Pour sa carrière
de courses

BEAU MASSAGOT (2015) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI
(20/2) Pour sa carrière de courses

BEAUCHAMP (2016) Dirigeant : SCEA CARANT Associé :
M. Pierre LAMY (20/2) Pour sa carrière de courses

GREATY LION (2015) Dirigeant : M. Patrick DREUX
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI
(20/2) Pour sa carrière de courses

LORD SAONOIS (2015) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul GAUVIN, M.
Christian GOUTELLE, M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Guy
SOMME (20/2) Pour sa carrière de courses

N. GER (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés :
ECURIE VIVALDI, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M.
Fabrice CHAPPET (20/2) Pour sa carrière de courses

NAPADAC GER (2013) Dirigeant : Mme Marielle CARON
SAADIA Associé : F. VERMEULEN (S) (20/2) Pour sa carrière
de courses

PARICOLOR (2016) Dirigeant : Mlle Renee DWEK Associé : L.
GADBIN (S) (20/2) Pour sa carrière de courses

PLETHON GER (2014) Dirigeant : M. Klaus WILHELM
Associés : M. Stefan Horst HAHNE, M. Axel OERTEL, M. Jeremie
BOSSERT, PALMYR RACING (20/2) Pour sa carrière de courses

RUBENS (2013) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB Associés : M.
Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI (20/2) Pour sa
carrière de courses

AMBER WARNING IRE (2016) Dirigeant : M. Nicholas TEEHAN
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (21/2) Pour sa carrière de
courses

AMIE DU BALLET (2014) Dirigeant : Mme Catherine LUMET
Associés : M. David LUMET, JAMONIERES ELEVAGE DU
CELLIER (21/2) Pour sa carrière de courses

BELAMARY (2013) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associé : M.
Adrien LACOMBE (21/2) Pour sa carrière de courses

CHIPIRON (2016) Dirigeant : M. Hubert HONORE Associé : N.
CLEMENT (S) (21/2) Pour sa carrière de courses

FAIRWOOD PONTADOUR AA (2015) Dirigeant : M. Endre
ROSJOE Associé : M. Francois MAILLOT (21/2) Pour sa carrière
de courses

FANFAN DES BRIERES (2015) Dirigeant : M. Philippe LORAIN
Associé : M. Serge FOUCHER (21/2) Pour sa carrière de
courses

KENSHOW (2015) Dirigeant : M. Claude BODIN Associé : M.
Thierry VALLEE (21/2) Pour sa carrière de courses

MIRYEM (2015) Dirigeant : M. Pierre PASQUIOU Associé : M.
Stephane GOUYETTE (21/2) Pour sa carrière de courses

OLA MALPIC (2014) Dirigeant : M. Pierre PASQUET Associé :
M. Fabien LAGARDE (21/2) Pour sa carrière de courses

QUEEN FILIPA IRE (2016) Dirigeant : M. Nicholas TEEHAN
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (21/2) Pour sa carrière de
courses

REGGAE TRAOU LAND (2015) Dirigeant : M. Pierre
PASQUIOU Associé : M. Stephane GOUYETTE (21/2) Pour sa
carrière de courses

RUE DE PARADIS (2015) Dirigeant : M. Pierre PASQUIOU
Associé : M. Stephane GOUYETTE (21/2) Pour sa carrière de
courses

SAINTS D’AUBRELLE (2014) Dirigeant : M. Frederic BOISTIER
Associé : A. BOISBRUNET (S) (21/2) Pour sa carrière de
courses

SYRTAKY IRE (2016) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK
Associés : M. Laurent BEUVIN, M. Philippe RIPERT, Comte
Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE SARL, M. Thierry
DESEINE (21/2) Pour sa carrière de courses

TABOUK (2015) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associé : F.
VERMEULEN (S) (21/2) Pour sa carrière de courses

VATAMAN (2011) Dirigeant : M. Bruno FRAIZE Associé : M.
Stephane FRAIZE (21/2) Pour sa carrière de courses

ZONE REGARD IRE (2015) Dirigeant : M. Adrian PRATT
Associé : Lord CLINTON (21/2) Pour sa carrière de courses

ABBESSES BILBERRY (2014) Dirigeant : M. Michel
LAFLANDRE Associés : M. Andre DAUVILLIER, M. Regis
GIRARDIN (22/2) Pour sa carrière de courses

ARONE SHOUPA (2015) Dirigeant : M. Hans-Peter SORG
Associés : Y. GOURRAUD (S), M. Jean-Luc PELLETAN (22/2)
Avec tacite reconduction

BELLA DU LEMO (2014) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : M. Stephane GOUYETTE (22/2) Pour sa carrière de
courses

COCOONER (2014) Dirigeant : Mme Catherine DUBUQUOI
Associé : M. Richard KESLASSY (22/2) Pour sa carrière de
courses

DOUDA IRE (2015) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associé
: MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (22/2) Pour sa carrière de
courses
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ELITE DE CHAUVIERE AA (2014) Dirigeant : M. Michel
LAFLANDRE Associés : M. Andre DAUVILLIER, M. Regis
GIRARDIN (22/2) Pour sa carrière de courses

FASTNET SQUALL IRE (2013) Dirigeant : M. Christophe
BRUN Associés : M. Paul MULDER, Mme Aude CASTEL,
Mlle Marie-Laetitia MORTIER (22/2) Avec tacite
reconduction

FORBIDDEN CITY (2015) Dirigeant : M. Peter THOMSON
Associé : M. David BOND (22/2) Pour sa carrière de courses

GALLANT BERE (2016) Dirigeant : RONCHALON RACING
(UK) LTD Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (22/2) Pour
sa carrière de courses

LA TANIERE (2014) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY
Associé : M. Stephane GOUYETTE (22/2) Pour sa carrière
de courses

LESS TOI ALLER (2016) Dirigeant : M. Franck AMAR
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, M. Charley
ROSSI (22/2) Pour sa carrière de courses

MERI CRAZY (2016) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associé : M. Christophe ESCUDER (22/2) Pour sa carrière
de courses

N. (2016) Dirigeant : BALLYLINCH STUD Associé : ECURIE
DES CHARMES (22/2) Pour sa carrière de courses

SAINTE D’AUTHIE (2015) Dirigeant : M. Xavier KEPA
Associé : ECURIE CENTRALE (22/2) Pour sa carrière de
courses

SED LEX (2014) Dirigeant : Mlle Patricia MORIN-PAYE
Associé : ECURIE DES DUNES (22/2) Avec tacite
reconduction

WESSEX (2014) Dirigeant : M. Claude BOTTON Associés :
M. Stephane-Richard SIMON, M. David PAYEN (22/2) Pour
sa carrière de courses

ACCENT FRANCAIS IRE (2010) Dirigeant : M. Bernard
ANNIN Associés : B. AUDOUIN (S), M. Claude LE LAY (23/2)
Pour sa carrière de courses

ALBARATOFF (2013) Dirigeant : M. Bernard ANNIN
Associé : M. Claude LE LAY (23/2) Pour sa carrière de
courses

FATINES (2015) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN
Associé : E&G . LEENDERS (S) (23/2) Pour sa carrière de
courses

FIDALGO DES PLACES (2015) Dirigeant : M. Simon
MUNIR Associé : M. Isaac SOUEDE (23/2) Pour sa carrière
de courses

FLAIRON (2015) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN
Associé : E&G . LEENDERS (S) (23/2) Pour sa carrière de
courses

MONTE GORDO (2014) Dirigeant : HYPERION SARL
Associés : E. CLAYEUX (S), M. Kais MBAREK (23/2) Pour sa
carrière de courses

N. (2016) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE
Associés : Mme Patrick ADES-HAZAN, M. Gerard LARRIEU,
M. Eric PUERARI (23/2) Jusqu’au 31 décembre 2018

PAO ENKI (2014) Dirigeant : MAD HORSE Associé : Mlle
Alexandra ROSA (23/2) Pour sa carrière de courses

PRIMELA (2016) Dirigeant : M. Guillaume de TASTES
Associé : ECURIE AUDOY CHRISTIAN (23/2) Pour sa
carrière de courses

RAYA SUCCES (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (23/2) Pour sa carrière de
courses

SANJITA IRE (2014) Dirigeant : M. Peter STOKES Associé :
M. Scott KRASE (23/2) Pour sa carrière de courses

SUDABEL (2015) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER
Associé : HARAS DE SIVOLA (23/2) Pour sa carrière de
courses

SWEET LIGHT DREAM (2013) Dirigeant : M. Freddy
LEMERCIER Associés : M. Philippe LAURENT, M. Jerome
ROBICHON, M. Cyrille CHEVET, M. Gerard-Andre
ESNAULT, M. Andre GOURDON (23/2) Pour sa carrière de
courses

ANDALOUSE ERIA (2014) Dirigeant : M. Bertrand
MILLIERE Associé : M. Julien MENARD (26/2) Pour sa
carrière de courses

COSMIC POWER GER (2013) Dirigeant : M. Benjamin
BOITEZ Associés : M. David WINDRIF, Mme Catherine
BREAND, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER
(26/2) Pour sa carrière de courses

ELUCIDEE (2014) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associé :
E&G . LEENDERS (S) (26/2) Pour sa carrière de courses

EVERY SPEED (2014) Dirigeant : M. Laurent METAIS
Associés : M. David WINDRIF, M. Francois L’ALLINEC (26/2)
Pour sa carrière de courses

FRANCIS (2015) Dirigeant : ECURIE TENOR Associé : E&G
. LEENDERS (S) (26/2) Pour sa carrière de courses

GNILY IRE (2014) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associé : M. Julien MENARD (26/2) Pour sa carrière de
courses

HOLDTHASIGREEN (2012) Dirigeant : M. Jean GILBERT
Associé : M. Claude LE LAY (26/2) Pour sa carrière de
courses

HOPSCOTCH (2016) Dirigeant : M. Trevor C. STEWART
Associés : Mme Henri DEVIN, HF. DEVIN (S) (26/2) Pour sa
carrière de courses

LA MICHODIERE IRE (2014) Dirigeant : M. Brian BEAUNEZ
Associés : Mlle Camille PREDIGNAC, M. Pierre-Yves RIMA
(26/2) Pour sa carrière de courses

N. (2016) Dirigeant : M. Thierry de LA HERONNIERE
Associés : Mme Danielle de LA HERONNIERE, P. DECOUZ
(S) (26/2) Pour sa carrière de courses

NORWEGIAN KING (2016) Dirigeant : ECURIE DES
MONNAIES Associés : M. Guy PARIENTE, M. Clement
TROPRES (26/2) Pour sa carrière de courses

ROYAL APPOINTMENT (2016) Dirigeant : M. Trevor C.
STEWART Associés : Mme Henri DEVIN, M. Mansoor
ABULHOUL (26/2) Pour sa carrière de courses

SRILANDAGREEN (2015) Dirigeant : M. Claude LE LAY
Associés : M. Jean GILBERT, B. AUDOUIN (S) (26/2) Pour
sa carrière de courses

SUPER RIDGE (2013) Dirigeant : M. Claude LE LAY
Associé : B. AUDOUIN (S) (26/2) Pour sa carrière de courses

TI CRUISE (2016) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé :
M. Hubert de NICOLAY (26/2) Pour sa carrière de courses

ZAHA’S EYE (2015) Dirigeant : THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY Associé : M. Gianluca BIETOLINI
(26/2) Pour sa carrière de courses

BICUDO HAS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (27/2) Pour sa carrière de courses

EAU GAZEUSE (2014) Dirigeant : M. Philippe CHAN
Associé : M. Adrien LACOMBE (27/2) Pour sa carrière de
courses

FETE DE LA MER (2015) Dirigeant : Mme Michele
JUHEN-CYPRES Associé : M. Adrien LACOMBE (27/2)
Pour sa carrière de courses

FRANCISCO HAS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (27/2) Pour sa carrière de
courses

LAMIGO (2008) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN
HEEDE Associé : M. Julien PHELIPPON (27/2) Pour sa
carrière de courses

MONA GIRL (2016) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associés : ROD . COLLET (S), ECURIE ERIC DELLOYE, M.
Christophe LEBLOND (27/2) Pour sa carrière de courses

ROSE SEA HAS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (27/2) Pour sa carrière de
courses

SAXHORN (2015) Dirigeant : ECURIE J. KONJOVIC
Associés : A. BONIN (S), M. Roland MONNIER (27/2) Pour
sa carrière de courses

SPANISH MISS IRE (2016) Dirigeant : M. Javier
MALDONADO TRINCHANT Associé : CUADRA
MEDITERRANEO (27/2) Pour sa carrière de courses

TAGADA TAGADA BEY (2015) Dirigeant : M. Benjamin
BOITEZ Associé : Mme Pascale CHEVILLARD (27/2) Pour
sa carrière de courses

CLYTIE (2013) Dirigeant : M. Almire LEFEUVRE Associé :
M. Armand LEFEUVRE (28/2) Pour sa carrière de courses
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FLY DE VASSY (2015) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (28/2) Pour sa carrière de
courses

I’LL BE BACK (2013) Dirigeant : Mlle Magalie OGER
Associé : M. Jean-Yves LEPAGE (28/2) Pour sa carrière de
courses

IMPERIOUS LADY GB (2016) Dirigeant : Mme Rebecca
HILLEN Associé : HF. DEVIN (S) (28/2) Pour sa carrière de
courses

IPIC YES (2015) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Charles LECRIVAIN
(28/2) Pour sa carrière de courses

PEDRASEA (2016) Dirigeant : M. Joel SECHE Associé : M.
Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT (28/2) Pour sa carrière de
courses

ROCK D’OPALE (2015) Dirigeant : Mme Alexandra
GOURDON Associé : PALMYR RACING (28/2) Pour sa
carrière de courses

SANDUNGA GB (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre
VALLEE-LAMBERT Associé : M. Joel SECHE (28/2) Pour
sa carrière de courses

SHERRY BERRY (2015) Dirigeant : Mlle MC. de
SAINT-SEINE Associé : E&G . LEENDERS (S) (28/2) Pour
sa carrière de courses

VARAN DES SAVANES (2010) Dirigeant : M. Pierre-Jerome
CARLOTTI Associés : M. Thierry FOUGIER, M. Antoine
LORENZONI (28/2) Pour sa carrière de courses

YAMS SPIRIT (2012) Dirigeant : M. Philippe RONCIERE
Associé : M. Claude LE LAY (28/2) Pour sa carrière de
courses

BELLA NOCHE (2013) Dirigeant : ECURIE JACQUES
JOEL LEVEAU Associé : M. Raphael MARCEL (1/3) Pour sa
carrière de courses

EXPRESSION CHATHO (2014) Dirigeant : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Associé : M. Thomas KRAU (1/3) Pour
sa carrière de courses

FANTASTIC CHOPE (2015) Dirigeant : M. Alain CHOPARD
Associé : C. BOUTIN (S) (1/3) Pour sa carrière de courses

FREQUENCE MAG (2015) Dirigeant : Comte
Antoine-Audoin MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (S)
(1/3) Pour sa carrière de courses

MISS PEPPA (2015) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET
Associé : PALMYR RACING (1/3) Pour sa carrière de
courses

POEVAI GER (2015) Dirigeant : M. Christophe GUY
Associés : M. Daniel CULAS, M. Patrice DURHONE, M.
Pierre THORRIGNAC (1/3) Pour sa carrière de courses

PRINCE DES GABIERS (2007) Dirigeant : ECURIE
JAECKIN Associés : ECURIE GUILLAUME MACAIRE, Mlle
Helene DICHAMP (1/3) Pour sa carrière de courses

SANTA VALENTINA (2014) Dirigeant : ECURIE
BRILLANTISSIME Associés : M. Julien PHELIPPON,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (1/3) Pour sa carrière
de courses

SUWANNEE SWAN (2015) Dirigeant : Mme Genevieve
NEVEUX Associé : Mme Etienne LEENDERS (1/3) Pour sa
carrière de courses

CHERIES AMOURS (2014) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : T. CASTANHEIRA (S), M. Maurice HASSAN, M.
Pascal RENAULT, M. Jacques URMAN (2/3) Pour sa carrière
de courses

ETOO SPORT (2014) Dirigeant : Mme Michel ROVEL
Associé : M. Alexandre HAMEL (2/3) Pour sa carrière de
courses

MAC BESSE (2015) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR
Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD (2/3) Pour sa carrière de
courses

MAYA BAY (2016) Dirigeant : Mlle Marie ARTU Associé :
JY. ARTU (S) (2/3) Pour sa carrière de courses

EVERY BERE (2014) Dirigeant : M. Giuseppe QUINTALE
Associé : M. Arcadio VANGELISTI (3/3) Pour sa carrière de
courses

STOP AND STARE (2015) Dirigeant : MUNDO VERTICAL SL
Associé : M. Ruben FRAGUAS DE LA TORRE (3/3) Pour sa
carrière de courses

BURROWS MEADOW (2015) Dirigeant : M. Arcadio
VANGELISTI Associé : M. Davide SATALIA (5/3) Pour sa
carrière de courses

CAMPIONE (2012) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés :
C. BOUTIN (S), M. Eric MARTIN (5/3) Avec tacite reconduction

DISKO WELLS (2013) Dirigeant : M. Christophe TANGUY
Associé : M. Nicolas PAYSAN (5/3) Pour sa carrière de courses

EURVAD PEMBO (2014) Dirigeant : Suc. Goulven
BERTHOULOUX Associé : M. Pierre J. FERTILLET (5/3) Pour
sa carrière de courses

FLOWER CHOPE (2016) Dirigeant : Mme Michele SOGORB
Associé : Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (5/3) Pour sa
carrière de courses

MERISI USA (2015) Dirigeant : M.M.M. STABLE FR Associé :
A&G . BOTTI (S) (5/3) Pour sa carrière de courses

MONA DE LA MARE (2014) Dirigeant : M. Armand LEFEUVRE
Associé : SCEA ELEVAGE D’ARSA (5/3) Pour sa carrière de
courses

N. IRE (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé :
BALLYLINCH STUD (5/3) Pour sa carrière de courses

NO RISK NO GAME (2015) Dirigeant : SCEA ECURIE S.
GUARATO Associés : M. Philippe COTTIN, Mme Philippe
COTTIN (5/3) Pour sa carrière de courses

NUMBER MOON (2014) Dirigeant : Mme Paola PALMIERI
Associés : M. Davide SATALIA, M. Arcadio VANGELISTI, M.
Mario SERAFINO (5/3) Pour sa carrière de courses

VAROKI (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND Associés :
M. Libero MAZZONE, M. Yves FREMIOT, M. David MORISSON,
M. Olivier TRIGODET (5/3) Pour sa carrière de courses

VENT D’ALLIER (2009) Dirigeant : M. Giuseppe QUINTALE
Associé : M. Davide SATALIA (5/3) Pour sa carrière de courses

BELHAMEL IRE (2015) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY
LTD Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC
FARM (6/3) Pour sa carrière de courses

CORREZE GB (2016) Dirigeant : QATAR RACING LIMITED
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, M. Kin Hung KEI (6/3)
Pour sa carrière de courses

DJEBEL STAR (2015) Dirigeant : M. Christophe BECHEREL
Associé : M. Alain PHILIPPOT (6/3) Pour sa carrière de courses

ELLIPSE (2014) Dirigeant : ECURIE LES ELEGANTES
Associé : M. Armand LEFEUVRE (6/3) Pour sa carrière de
courses

FLAVIO ST GOUSTAN (2015) Dirigeant : M. Albino BASSI
Associés : M. Dominique BRESSOU, M. Jean-Claude
GUIHENEUF, M. Stephane GUIHENEUF (6/3) Pour sa carrière
de courses

MISS COCO (2015) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associé :
M. Francois NICOLLE (6/3) Pour sa carrière de courses

MISVA (2015) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN Associé :
M. Georges DUCA (6/3) Pour sa carrière de courses

N. USA (2016) Dirigeant : PAPILLON STABLES Associé : M.
John D. GUNTHER (6/3) Pour sa carrière de courses

REVE D’AVANT (2014) Dirigeant : M. Michel CORDERO
Associés : M. Herve BUNEL, M. Dominique MARCHAND, M.
Max MAZZA (6/3) Pour sa carrière de courses

SILVER BALL (2014) Dirigeant : M. Valentin BUKHTOYAROV
Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (6/3) Pour sa carrière de
courses

SO PRETTY GIRL (2016) Dirigeant : M. Guy LECUYER
Associés : M. Alexandre FRACAS, M. James BAUDOUIN (6/3)
Pour sa carrière de courses

ALLEZ SOLEURE (2015) Dirigeant : Mme Beatrice METZNER
Associés : E. CLAYEUX (S), Mlle Sabrina SCHENKER (7/3) Pour
sa carrière de courses

ARVADA (2015) Dirigeant : M. Giulio LACHI Associé : SOC.’ DI
ALL. M. GUARNIERI & C (7/3) Pour sa carrière de courses

ASSENZIO (2015) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI &
C Associés : M. Giulio LACHI, M. Luca Alberto MORARI (7/3)
Pour sa carrière de courses
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EDEN DE MAI (2014) Dirigeant : M. Jean-Yves TOUZAINT
Associé : M. Richard CHATEL (7/3) Pour sa carrière de
courses

ENZO D’OROUX (2014) Dirigeant : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Associé : M. David GIRAUDEAU (7/3)
Pour sa carrière de courses

FATIMA DE CLERVAL (2015) Dirigeant : M. Philippe
LAMOTTE D’ARGY Associé : M. Raphael MARCEL (7/3)
Pour sa carrière de courses

FRENCH BIRD (2015) Dirigeant : Mlle Fanny CYPRES
Associés : E. CLAYEUX (S), M. Pierre COLSON, M.
Christopher GALMICHE (7/3) Pour sa carrière de courses

KEEP ON RISING ITY (2015) Dirigeant : M. Daniel-Yves
TREVES Associé : M. Laurent DASSAULT (7/3) Pour sa
carrière de courses

MUMTAR (2015) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI
& C Associé : M. Luca Alberto MORARI (7/3) Pour sa carrière
de courses

N. (2016) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C
Associé : M. Luca Alberto MORARI (7/3) Pour sa carrière de
courses

N. (2016) Dirigeant : Mme Micheline LEURSON Associés :
M. Raymond PAQUIER, Mme Alec HEAD (7/3) Pour sa
carrière de courses

PICNIC ROYAL (2016) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C Associé : M. Luca Alberto MORARI (7/3)
Pour sa carrière de courses

SUPER TOM (2015) Dirigeant : M. Pascal BEYER Associé
: FX. CHEVIGNY (S) (7/3) Pour sa carrière de courses

WANKA TANKA (2014) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES
Associés : M. Jean-Michel BAZIRE, M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE (7/3) Pour sa carrière de courses

BLETCHLEY (2013) Dirigeant : M. Philip CARBERRY
Associé : M. George VERGETTE (8/3) Pour sa carrière de
courses

EPERVIER DU VAL (2014) Dirigeant : M. Jean-Claude
BEUGNON Associé : M. Sebastien MORINEAU (8/3) Pour
sa carrière de courses

FAUSTO PY (2015) Dirigeant : M. Pierre-Yves JUILLARD
Associé : Mme Michele SOGORB (8/3) Pour sa carrière de
courses

GOLIATH DU BERLAIS (2015) Dirigeant : M. Stephane
SZWARC Associé : PALMYR RACING (8/3) Pour sa carrière
de courses

HERTSHAAN (2016) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE,
Mme Laetitia LOUIS (8/3) Pour sa carrière de courses

HIPPY CHIC (2015) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé :
Mme Michele SOGORB (8/3) Pour sa carrière de courses

INDIAN DANCE (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associé : F. VERMEULEN (S) (8/3) Pour sa
carrière de courses

MANNIX DU BERLAIS (2015) Dirigeant : M. Stephane
SZWARC Associé : PALMYR RACING (8/3) Pour sa carrière
de courses

MERI CRAZY (2016) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associés : M. Georges DUCA, M. Christophe ESCUDER
(8/3) Pour sa carrière de courses

TALK OF ANGELS (2016) Dirigeant : COCHEESE
BLOODSTOCK ANSTALT Associé : Mme Regula VANNOD
(8/3) Pour sa carrière de courses

TERRACOSTA (2016) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT
GERMAIN Associé : Y. DUREPAIRE (S) (8/3) Pour sa
carrière de courses

WATCH ME (2016) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN
Associé : Mme Regula VANNOD (8/3) Pour sa carrière de
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

FARADIBA (2014) Locataire : M. Patrick JEANNERET
Bailleur : M. Michael MOTSCHMANN (10/2) Pour sa carrière
de courses

ALWAYS MIST (2015) Locataires : N. MADAMET (S), Y.
FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, MADAMET (S)
(12/2) Jusqu’au 30 janvier 2022

AQUILA DE FONTAINE (2013) Locataire : L. VIEL (S)
Bailleur : ECURIE DROST (12/2) Pour sa carrière de courses

ATMOSPHAIR AA (2014) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (12/2) Pour sa carrière de
courses

AZUR DU SAP (2010) Locataire : Mme Elisabeth VIBERT
Bailleur : Mme Jacqueline DESHAYES (12/2) Pour sa
carrière de courses

CALIN D’AUBOIS (2008) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (12/2) Pour sa carrière de courses

COLINE DES CHASTYS (2012) Locataire : M. Hubert
DESPONT Bailleurs : M. Guillaume CHATELUS, M. Philippe
CHATELUS (12/2) Pour sa carrière de courses

CROSS TIE WALKER IRE (2013) Locataire : Mme
Christophe CAZAUX Bailleur : M. Herve CHAMARTY (12/2)
Pour sa carrière de courses

CURRY ROUGE AA (2015) Locataires : Mme
Marie-Christine MAZEAUD, M. Pascal CORSI Bailleurs : M.
Pascal CORSI, Mme Marie-Christine MAZEAUD (12/2) Pour
sa carrière de courses

DAISY DES ONGRAIS (2013) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (12/2) Pour sa carrière de courses

FALON AA (2015) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (12/2) Pour sa carrière de
courses

FIGARO D’YGRANDE AA (2015) Locataire : Mlle Annabelle
FREBY Bailleur : AJ ENTREPRISES (12/2) Pour sa carrière
de courses

FLOWER DES ILES (2014) Locataires : M. Pascal BERAUD,
E. VAGNE (S) Bailleurs : M. Bernard BERAUD, M. Pascal
BERAUD (12/2) Pour sa carrière de courses

FOU D’AMOUR PRINCE (2015) Locataire : G. DENUAULT
(S) Bailleur : M. Marcel DENUAULT (12/2) Pour sa carrière
de courses

FRENCH SILVER (2014) Locataire : M. Frederic
LAGOUCHE Bailleur : M. Guy-Roger PETIT (12/2) Pour sa
carrière de courses

HALABAD AA (2014) Locataire : M. Guillaume
HEURTAULT Bailleur : M. Didier CLOS (12/2) Pour sa
carrière de courses

HATTAN AA (2015) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (12/2) Pour sa carrière de
courses

HONOUR TRAOU LAND (2016) Locataire : M. Bruno de
MONTZEY Bailleur : Mlle Anne Christine TAVARES (12/2)
Pour sa carrière de courses

ILLUSION GER (2010) Locataires : Mme Valerie
HAENDLER, AS&D. ALLARD (S), PALMYR RACING, M.
Jeremie BOSSERT Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT,
PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT, Mme Valerie
HAENDLER (12/2) Pour sa carrière de courses

MONA KERBILI (2014) Locataires : M. Pierre GORAL,
PALMYR RACING, AS&D. ALLARD (S), M. Jeremie
BOSSERT Bailleurs : M. Pierre GORAL, PALMYR RACING,
M. Jeremie BOSSERT, HARAS DE MONTGERMONT (12/2)
Pour sa carrière de courses

PLYMOUTH (2013) Locataires : M. Martial DELAPLACE, M.
Jean-Francois DELAPLACE Bailleurs : Mme Katia de
NAMBRIDE, M. Jean-Francois DELAPLACE (12/2) Pour sa
carrière de courses

RED BORDEAUX (2014) Locataire : M. Frederic
LAGOUCHE Bailleur : M. Guy-Roger PETIT (12/2) Pour sa
carrière de courses
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SILVER DREAM (2013) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur :
ECURIE DROST (12/2) Pour sa carrière de courses

DESIRE DE MANZAT (2013) Locataire : M. Hubert
DESPONT Bailleur : M. Andre TEYSSIER (13/2) Pour sa
carrière de courses

ETOILE DU MOU (2014) Locataires : M. Andre MARTIN, M.
Pascal JOURNIAC Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE DU MOU
(13/2) Pour sa carrière de courses

JEELO (2015) Locataires : Mme Loetitia SAINT MARTIN,
M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : M. Pierre LAUGA (13/2)
Jusqu’au 31 décembre 2021

UNBRIN DE L’ISLE (2008) Locataire : E. CLAYEUX (S)
Bailleur : Mme Veronique SAYET (13/2) Pour sa carrière de
courses

WANAPSI SIM (2014) Locataire : E. LERAY (S) Bailleurs :
Mlle Emilie POUCLET, M. Vincent TESSIER (13/2) Pour sa
carrière de courses

DIANE D’OSVIN (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (14/2) Pour sa carrière de
courses

KENBAIO (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière de
courses

KENFARO (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière de
courses

KENWINA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière de
courses

KENZOKI (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière de
courses

MANGIENNES (2014) Locataire : Mlle Marie-Christine
THANRY Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (14/2) Pour sa
carrière de courses

PIPO BARATIN (2015) Locataire : ECURIE BLUESTAR
RACING Bailleur : M. Charles-Antoine ROBINOT (14/2)
Pour sa carrière de courses

SHOWANA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière de
courses

STONEBAY (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière de
courses

STORMYZA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière de
courses

SUBLIMA BELLA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (14/2) Pour sa carrière
de courses

AMISHA (2013) Locataire : M. David RUDOLF Bailleur :
Mme Sandra SEEBURN (15/2) Pour sa carrière de courses

BARCAROLLE (2015) Locataires : M. David LUMET, E.
LERAY (S) Bailleur : HARAS DES SABLONNETS (15/2) Pour
sa carrière de courses

FURIDANSE DE BERCE (2015) Locataires : M. Ludovic
CADOT, Mme Heidie CADOT Bailleur : EARL LES
GRANDES ALOUETTES (15/2) Pour sa carrière de courses

GALEASTAR AA (2014) Locataire : M. Herve AUDOY
Bailleur : M. Cyril BOURRILLON (15/2) Pour sa carrière de
courses

LOTUS DES TAILLONS (2009) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (15/2) Pour sa carrière de courses

MACFLY D’YCY (2015) Locataires : M. Jerry PLANQUE, M.
Yvonnick RACOUET Bailleur : Mme Marie-Line ROBERT
(15/2) Pour sa carrière de courses

BUCHIMAN (2016) Locataire : M. Julien CARAYON
Bailleur : M. Gerard SAMAIN (16/2) Pour sa carrière de
courses

EMINENCE ROUGE (2014) Locataires : AS&D. ALLARD
(S), BUTEL & BEAUNEZ (S) Bailleurs : BUTEL & BEAUNEZ
(S), HARAS DE MONTGERMONT (16/2) Pour sa carrière de
courses

EMOQUE (2014) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : M. Eric
LERAY (16/2) Pour sa carrière de courses

GEISHA DU LAC AA (2015) Locataire : Mme E. KLEPARSKI
THOMAS Bailleur : M. Antoine STEINER (16/2) Pour sa carrière
de courses

ILLUSION POL (2015) Locataires : Mme Valerie HAENDLER,
AS&D. ALLARD (S), PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT
Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING, M.
Jeremie BOSSERT, Mme Valerie HAENDLER (16/2) Pour sa
carrière de courses

LUNA MIA (2014) Locataires : M. Thomas FOURCY, M. Didier
BUZON, M. Christian PONT Bailleurs : M. Bernard BUXEREAU,
M. Christophe PLANSONT (16/2) Pour sa carrière de courses

N’ATTEND PAS TROP (2011) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : M. Pierre GALISSON (16/2) Avec tacite reconduction

ARCTURUS (2013) Locataires : Mme Stephanie SANCHEZ
LEPAYSAN, M. Frederic SANCHEZ Bailleur : M. Christophe
OEHLER (17/2) Pour sa carrière de courses

ARRETEZ LA MUSIQUE (2015) Locataires : M. Philip MAHLER,
M. Mathieu LE FORESTIER Bailleur : M. Philip MAHLER (17/2)
Pour sa carrière de courses

HALLOMIN (2015) Locataire : Mme Nicole GARDE DUBORD
Bailleur : Earl LE HARAS DU BOURDIEU (17/2) Pour sa carrière
de courses

ILOVETOBOOGIE (2014) Locataire : M. Stephane GOUVAZE
Bailleur : M. Patrick RIDARD (17/2) Pour sa carrière de courses

LOUP DES STEPPES (2015) Locataire : M. Eric BERNHARDT
Bailleurs : Scea HARAS DU MA, M. Bertrand MILLIERE, M. Pierre
BOUVARD, M. Jean-Philippe ZAOUI (17/2) Avec tacite
reconduction

STITCHLANDE AA (2015) Locataire : M. Jean-Laurent
DUBORD Bailleur : M. Cyril CAUHAPE (17/2) Pour sa carrière
de courses

BALIFLOW (2012) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur :
M. Alain DENIS (19/2) Pour sa carrière de courses

CASH OUT (2013) Locataires : M. Christophe ANDRE, R.
MARTENS (S) Bailleur : ARTU (S) (19/2) Pour sa carrière de
courses

CAT BIRD AA (2015) Locataire : M. Jean Paul FOLACCI
Bailleur : M. Pierre FONTAN (19/2) Pour sa carrière de courses

DEESSE DE TOUZAINE (2013) Locataire : M. Henri GELHAY
Bailleur : M. Matthieu SAURET (19/2) Jusqu’au 28 février 2019

DERBY DE LAGARDE AA (2013) Locataire : Mme Catherine
LEONI Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (19/2) Pour sa carrière
de courses

DIAMOND RED (2012) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, M.
Remy GROSBOIS Bailleur : M. Remy GROSBOIS (19/2) Pour sa
carrière de courses

ECBATANE (2014) Locataires : M. Patrice DETRE, H.
LAGENESTE (S) Bailleurs : M. Patrice DETRE, ELEVAGE THOM
(19/2) Pour sa carrière de courses

ESTERELLE DUBREAU (2014) Locataire : A. KAHN (S)
Bailleur : Mme Benedicte CHAROY (19/2) Pour sa carrière de
courses

FILAE (2014) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur : Mlle
Bertille HAMEREL (19/2) Pour sa carrière de courses

GOLDEN VAL (2014) Locataires : M. Xavier LIBBRECHT, M.
Baptiste LETOURNEUX Bailleur : M. Christian CANNESSON
(19/2) Pour sa carrière de courses

GRANDGOUSIER (2015) Locataire : M. Laurent CENDRA
Bailleurs : M. Jean-Pierre LE TENNIER, M. Laurent CENDRA
(19/2) Pour sa carrière de courses

HUMBABA D’AGROSTIS (2014) Locataire : M. Jean-Pierre
CORDONNIER Bailleur : M. Jean GARNIER (19/2) Pour sa
carrière de courses

SWISS GARRY (2008) Locataires : M. Bernard MARTIN, M.
Fabian CELLIER Bailleur : M. Bernard MARTIN (19/2) Pour sa
carrière de courses

ANKORUNE (2014) Locataire : M. Eric BERNHARDT Bailleur :
Mlle Frederique FROISSANT (20/2) Avec tacite reconduction

CORAL (2015) Locataires : Mme Maurice ROHAUT-LEGER, A.
BOISBRUNET (S) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET,
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Mme Maurice ROHAUT-LEGER (20/2) Pour sa carrière de
courses

EDJIRA (2014) Locataires : M. Patrice FAVEREAUX, Mme
Laure HURVOIS Bailleur : BAUDRON (S) (20/2) Avec tacite
reconduction

ENFOLIE D’AIRY (2014) Locataires : M. Lionel BRUCKER,
M. Francois NICOLLE Bailleur : M. Claude-Yves PELSY
(20/2) Pour sa carrière de courses

FERIA PONTADOUR AA (2015) Locataire : Mme Catherine
LEONI Bailleur : M. Francois MAILLOT (20/2) Pour sa
carrière de courses

FORTUNA BELLA (2015) Locataire : M. Philippe PELTIER
Bailleurs : ECURIE BELLA, M. Bruno MAZURE (20/2) Pour
sa carrière de courses

MYFRIENDRICH GB (2014) Locataire : ECURIE
CAMACHO COURSES Bailleur : GALILEO RACING INC
(20/2) Pour sa carrière de courses

SINGAPORE FRIEND (2016) Locataire : M. Gilles
PANNIER Bailleur : HARAS DE LA HUDERIE (20/2) Pour sa
carrière de courses

VALROCK (2013) Locataires : Mme Sylvie MOUSNIER, M.
Guillaume MOUSNIER, M. Pierric ROUXEL Bailleurs :
ECURIE DROST, Mme Sylvie MOUSNIER, M. Guillaume
MOUSNIER, M. Pierric ROUXEL (20/2) Pour sa carrière de
courses

CRIPAUJACK (2012) Locataires : M. Dominique DUVEAU,
M. Jerry PLANQUE Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND
(21/2) Pour sa carrière de courses

DOTHRAKI (2013) Locataire : Mme Pierre NICOLLE
Bailleurs : Mme Krisztina BOTOND, M. Michel THIBAULT
(21/2) Pour sa carrière de courses

ENVIE DE L’ISLE (2014) Locataires : Mme Pierre SAYET,
E. VAGNE (S) Bailleur : Mme Pierre SAYET (21/2) Pour sa
carrière de courses

ESPOIR MOME (2014) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (21/2) Avec tacite reconduction

EX NIHILO (2014) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (21/2) Pour sa carrière
de courses

FRIVOLE D’ARTHEL (2015) Locataire : Mlle Sarah
FOURNIER Bailleur : Comte Guillaume de BRONDEAU
(21/2) Pour sa carrière de courses

MISTER FLIGHT (2011) Locataire : M. Jerome LEPAGE
Bailleurs : M. Thierry DELESTRE, M. Louis PAILLIER (21/2)
Jusqu’au 31 décembre 2025

PETIT CRACK (2015) Locataire : M. Daniel LACAVE
Bailleur : Mme Xaviere CAUHAPE (21/2) Pour sa carrière de
courses

SOLEIL CATALAN (2012) Locataire : M. Nicolas PAYSAN
Bailleurs : M. Roland LEPEAU, Mme Juliette LUARD (21/2)
Pour sa carrière de courses

IMPERATRICE MORNY (2015) Locataire : Mme Paola
PALMIERI Bailleur : Mlle Anne-Sophie VIVIEN (22/2) Avec
tacite reconduction

LADY PAT (2010) Locataires : ECURIE CHALLENGER, S.
ZULIANI (S), M. Nicolas CHANTELOUP Bailleur : M. Patrick
DELHUMEAU (22/2) Pour sa carrière de courses

LOWENSTEIN GER (2010) Locataire : M. Philippe-Denis
MARTIN Bailleur : M. Daniel QUESNEL (22/2) Avec tacite
reconduction

NUIT SECRETE (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (22/2) Pour sa carrière
de courses

ROYALE TIQUE (2014) Locataire : M. Hugo MERIENNE
Bailleur : M. Julien MERIENNE (22/2) Pour sa carrière de
courses

BASKO D’AIRY (2011) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (23/2) Pour
sa carrière de courses

CRYSTAL ROC (2009) Locataire : B. AUDOUIN (S)
Bailleurs : AUDOUIN (S), M. Anthony AUDOUIN, M. Frederic
LANDAIS (23/2) Pour sa carrière de courses

EARTH (2014) Locataire : M. Bernard SPIELDENNER
Bailleurs : Mlle Natacha LERNER, M. Jacques MAUPILER
(23/2) Pour sa carrière de courses

ELECTRIK D’ESCAR AA (2014) Locataires : M. Christophe
CHUECA, M. Lionel LARRIGADE Bailleur : EARL DE TAFFIN
(23/2) Avec tacite reconduction

ELITE CHARBONIERE (2014) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, M.
Emile HALLAIS (23/2) Pour sa carrière de courses

ESPRIT DE QUARTIER (2014) Locataires : Vcte Marcy de
SOULTRAIT, M. Martin de FRAGUIER, M. Edouard de
NADAILLAC Bailleur : Vcte Eric de SOULTRAIT (23/2)
Jusqu’au 31 décembre 2018

KAPWIN (2013) Locataires : M. Vincent MEILLERAND, A.
BOISBRUNET (S) Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC,
ECURIE PATRICK JOUBERT (23/2) Pour sa carrière de
courses

L’AS DE GREE (2013) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleur :
M. Frederic BELLANGER (23/2) Pour sa carrière de courses

LINNGARIO (2014) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleurs :
M. Olivier AUDOUIN, M. Julien BARANGER, M. Jeremy
BIDET (23/2) Pour sa carrière de courses

LITTLE ISLAND (2015) Locataire : ROB . COLLET (S)
Bailleur : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (23/2) Pour sa
carrière de courses

MONSTER BOND GB (2015) Locataire : M. Matthieu
PALUSSIERE Bailleurs : M. Remy DUPUY-NAULOT, M.
Matthieu PALUSSIERE (23/2) Pour sa carrière de courses

NOTRE ARCHANGE (2012) Locataire : B. AUDOUIN (S)
Bailleurs : M. Frederic LANDAIS, M. Anthony AUDOUIN,
AUDOUIN (S) (23/2) Pour sa carrière de courses

SAGA MAN (2011) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleurs :
AUDOUIN (S), M. Anthony AUDOUIN, M. Frederic LANDAIS
(23/2) Pour sa carrière de courses

SHADED (2014) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleur : M.
Frederic ELOY (23/2) Pour sa carrière de courses

STAR DANCE (2015) Locataire : ROB . COLLET (S) Bailleur
: TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (23/2) Pour sa carrière
de courses

SUPER RIDGE (2013) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleur :
M. Claude LE LAY (23/2) Pour sa carrière de courses

WHITE CRYSTAL (2013) Locataire : M. Jean-Claude
MATHIEU Bailleurs : Mme Nadine CARRIE-EYCHENNE, M.
Franck FORESI (23/2) Avec tacite reconduction

BHINDI GB (2015) Locataire : M. Jerome REYNIER
Bailleurs : M. Jerome REYNIER, M. Thierry FIORENZA (26/2)
Pour sa carrière de courses

BRIMBELLE GB (2014) Locataire : Mlle Lynda-Line
ROHN-PELVIN Bailleur : ELEVAGE HARAS DE
BOURGEAUVILLE (26/2) Pour sa carrière de courses

CERISE DE MAULDE AA (2015) Locataire : M. Antoine
BARDINI Bailleur : SCEA DE MAULDE (26/2) Pour sa
carrière de courses

COUNTRY STORES (2014) Locataires : M. Frederic
DUVIVIER, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER,
M. Yannick FOUIN (26/2) Jusqu’au 28 février 2022

DALLAS FULL (2014) Locataire : Mlle Tiphaine LETORT
Bailleurs : Mme Irene CHAUVIN, M. Bruno HARDOU (26/2)
Pour sa carrière de courses

DANCER SMART (2013) Locataire : Mlle Sarah
DUCHESNAY Bailleur : M. William DELAMARRE (26/2) Pour
sa carrière de courses

ECLAIR DU PALADIN (2014) Locataires : M. Jean-Luc
PELLETAN, M. Philippe DUSCIO Bailleur : M. Philippe
DUSCIO (26/2) Avec tacite reconduction

ELLESTOUTEBELLE (2014) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : M. Daniel AUROUX (26/2) Pour sa
carrière de courses

ENVIE D’ELLE (2014) Locataires : M. Frederic DUVIVIER,
Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick
FOUIN (26/2) Jusqu’au 28 février 2022

ESKANDAREYA (2016) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur
: M. Magdi BECHBACHE (26/2) Avec tacite reconduction
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FANTASY IN MARCH (2016) Locataire : M. Stephane
RENAUD Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (26/2) Pour
sa carrière de courses

FROSINE (2015) Locataires : ECURIE UN CRIN D’OR, M.
Mathieu LE FORESTIER Bailleur : ECURIE UN CRIN D’OR
(26/2) Pour sa carrière de courses

GARETH DE LARACHI AA (2015) Locataires : M. Fabien
LAGARDE, Mlle Marion BENOIT, M. Francis DELORD
Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (26/2) Pour sa carrière de
courses

HANAE POMPADOUR AA (2015) Locataire : M. Patrick
SAINT-MARTIN Bailleur : HARAS NATIONAL DE
POMPADOUR (26/2) Pour sa carrière de courses

HAPPY VALLEY (2012) Locataire : B. AUDOUIN (S)
Bailleurs : M. Arnaud MARTIN, M. Frederic POIRIER, M.
Frederic ELOY (26/2) Pour sa carrière de courses

HIGHEST STATE (2015) Locataire : M. Remy KENNEL
Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (26/2) Pour sa carrière
de courses

KISSMELANDE AA (2015) Locataires : Mme Nicole GARDE
DUBORD, M. Denis DUBORD Bailleur : M. Cyril CAUHAPE
(26/2) Pour sa carrière de courses

LOHOT DE LARACHI AA (2015) Locataires : Mlle Marion
BENOIT, M. Fabien LAGARDE, M. Francis DELORD
Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (26/2) Pour sa carrière de
courses

LUG DES ASSENCES (2009) Locataires : Mlle Helene
DICHAMP, Mlle Marie-Laetitia MORTIER, Mme Christiane
DICHAMP Bailleurs : M. Jacky MESNIL, Mlle Marie-Laetitia
MORTIER, Mlle Helene DICHAMP (26/2) Pour sa carrière de
courses

MAIDSTONE MAJESTY (2014) Locataire : Mlle Alexandra
ROSA Bailleurs : M. Jean-Guy LACOURTE, Mlle Alexandra
ROSA, Mme Brigitte HUET (26/2) Pour sa carrière de
courses

MARCELLUS WALLACE (2015) Locataire : M. Bernard
STOFFEL Bailleur : M. Jeremy BUEZ (26/2) Pour sa carrière
de courses

MON CAPITAINE (2013) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : Mlle Bertille HAMEREL (26/2) Pour sa carrière de
courses

OCTAVIA (2013) Locataire : LEIDEG HORSES Bailleur : M.
Nicolas LEFEBVRE (26/2) Pour sa carrière de courses

PARCELLE DE MARACA (2015) Locataires : M. Jean-Pierre
RAYMOND, M. Thomas LEBARON, J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Bailleur : MADAMET (S) (26/2) Pour sa
carrière de courses

RIFT (2015) Locataire : ECURIE DES MOUETTES Bailleur :
Mlle Laura LEMIERE (26/2) Pour sa carrière de courses

SIX DAR (2015) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN
Bailleur : M. Marc WITTMER (26/2) Avec tacite reconduction

SOFT MASTER (2015) Locataire : ECURIE DES
MOUETTES Bailleur : DREAM WITH ME STABLE INC (26/2)
Pour sa carrière de courses

APOTHEOSE (2016) Locataires : ECURIE VIVALDI, Mme
Patrick ADES-HAZAN Bailleurs : Mme Patrick
ADES-HAZAN, JK THOROUGHBREDS (27/2) Pour sa
carrière de courses

ASTRIDLANDE AA (2013) Locataire : M. Patrick
SAINT-MARTIN Bailleur : Mme Xaviere CAUHAPE (27/2)
Avec tacite reconduction

DJAGATAL (2013) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN
(27/2) Pour sa carrière de courses

EASY DU REPAS (2014) Locataire : CHEMIN & HERPIN
(S) Bailleur : M. Michel LEMIERE (27/2) Pour sa carrière de
courses

EPSILONE DU REPAS (2014) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : M. Michel LEMIERE (27/2) Pour sa
carrière de courses

FACETTE DE SAFIA AA (2015) Locataire : M. Antoine
BARDINI Bailleur : M. Jean-Louis PERIOT (27/2) Pour sa
carrière de courses

KHIGHT ROCK BEY (2014) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (27/2) Pour sa carrière de courses

SO DEBELLEYME (2015) Locataire : Mme Michele VERDU
Bailleurs : M. Benjamin CHAUVEL, M. Joel FAIFEU (27/2) Avec
tacite reconduction

ASTON (2015) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleur : M.
Philippe RONCIERE (28/2) Pour sa carrière de courses

ATHENA DU BERLAIS (2015) Locataires : M. Gilles
BARBARIN, PALMYR RACING, M. Guillaume LUYCKX, M.
Gianni CAGGIULA Bailleur : HARAS DU BERLAIS (28/2) Pour sa
carrière de courses

ELVIS CALAM (2014) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/2)
Pour sa carrière de courses

HIGHLY BAY (2014) Locataires : Mme Clemence FERTILLET,
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : ECURIE GINKGO, M. David
WINDRIF (28/2) Pour sa carrière de courses

OPALE DE TEILLEE (2014) Locataires : ECURIE LES
ELEGANTES, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : BROSSEAU ET
FILS (28/2) Pour sa carrière de courses

PHONE TO DENON (2014) Locataire : M. Victor BEGUIGNE
Bailleur : M. Jean-Marie BEGUIGNE (28/2) Pour sa carrière de
courses

SANTA SEMANA (2013) Locataires : Mme Alain de CHITRAY,
M. Armand LEFEUVRE, M. Almire LEFEUVRE Bailleurs : M.
Frederic DUVIVIER, FOUIN (S) (28/2) Pour sa carrière de
courses

SMILING GER (2014) Locataire : M. Mikael MESCAM Bailleur :
SCUDERIA SANT’AMBROEUS S.R.L. (28/2) Pour sa carrière de
courses

STAR STUDIO (2015) Locataire : M. Philippe SIRON Bailleur :
Mme Nathalie MEMRAN (28/2) Pour sa carrière de courses

ATHENA GIRL (2010) Locataires : ECURIE CHALLENGER, M.
Yves DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (1/3) Pour sa
carrière de courses

DELLA SENORA (2010) Locataire : M. Pierrick TORLAY
Bailleur : M. Patrick LERAY (1/3) Pour sa carrière de courses

FASTRAK (2015) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleurs :
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET
(1/3) Pour sa carrière de courses

FIRST ROCHELAISE (2015) Locataires : ECURIE DES DUNES,
P. QUINTON (S) Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (1/3)
Jusqu’au 31 décembre 2028

MONA LOUISA (2013) Locataires : M. Serge STEMPNIAK, JM.
CAPITTE (S), Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Serge STEMPNIAK,
CAPITTE (S), M. Yannick FOUIN (1/3) Jusqu’au 28 février 2022

PRIONAMIX (2008) Locataires : ECURIE CHALLENGER, M.
Yves DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (1/3) Pour sa
carrière de courses

SAINT BEAUTY (2015) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : Mme Sylvie RINGLER (1/3) Pour sa carrière de courses

SERENU (2010) Locataires : M. Robert PROUHEZE, M. Franck
NOBILE, M. Martial PROUHEZE, M. Patrick BOITTIN, Mme
Marie-Claire LEFEBVRE, M. Nicolas LEFEBVRE Bailleur : Mme
Magali GUIBERT-MONGELLAS (1/3) Avec tacite reconduction

VANILLE DU BERLAIS (2015) Locataires : M. Guillaume
LUYCKX, PALMYR RACING, M. Gilles BARBARIN, M. Gianni
CAGGIULA Bailleur : HARAS DU BERLAIS (1/3) Jusqu’au 31
décembre 2020

ARMYKEVI (2015) Locataire : M. Patrick CHEVILLARD
Bailleur : M. Laurent ANDROLUS (2/3) Pour sa carrière de
courses

LOUP D’ALSACE (2016) Locataire : M. Jeannot ANDT
Bailleurs : M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN
(2/3) Pour sa carrière de courses

SAINT CHELY (2016) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleurs :
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (2/3) Pour
sa carrière de courses

STARRY DREAM (2015) Locataire : M. Michael SCHIESTEL
Bailleur : M. JF. REINALDO-LAMOTTE (2/3) Pour sa carrière de
courses

URANIE DE CANDALE AA (2014) Locataires : M. Patrick
PAUTIER, M. Christophe PAUTIER, M. Ludovic HELLIER
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Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (2/3) Pour sa carrière de
courses

AIMORA (2016) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (5/3) Pour sa
carrière de courses

BOLTCITY (2007) Locataires : M. Patrick SEBAOUN, M.
Paul CHENU Bailleur : M. Patrick SEBAOUN (5/3) Pour sa
carrière de courses

CENORGO (2011) Locataire : M. Anthony LAJON Bailleur :
M. Dany LOUIS (5/3) Pour sa carrière de courses

ELITE LA NOVERIE (2014) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur : M. Hubert RIVIERE (5/3)
Jusqu’au 31 décembre 2028

ELLEGIA DU MEE (2014) Locataire : M. Serge BECERRA
Bailleur : HARAS DES ROCS (5/3) Pour sa carrière de
courses

EN PREMIERE LIGNE (2014) Locataires : HARAS DE
SAINT-VOIR, M. Jean-Alain LASSALLE Bailleur : HARAS DE
SAINT-VOIR (5/3) Avec tacite reconduction

ESTRELLA D’ALLEN (2014) Locataires : M. Bruno VAGNE,
J. MARION (S) Bailleur : M. Bruno VAGNE (5/3) Pour sa
carrière de courses

FASHION REBEL (2015) Locataire : M. Christian
BRESSON Bailleur : M. Francois-Xavier BRESSON (5/3)
Pour sa carrière de courses

FOFIE DU PECOS AA (2015) Locataires : HARAS DU
PECOS, M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : HARAS DU
PECOS (5/3) Pour sa carrière de courses

FRONDE D’OUDAIRIES (2015) Locataire : L. VIEL (S)
Bailleur : Comte Michel de GIGOU (5/3) Pour sa carrière de
courses

FUNKY DU MESTIVEL (2015) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur : M. Michel HALLAIS (5/3)
Jusqu’au 31 décembre 2028

FURIA D’OUDAIRIES (2015) Locataire : L. VIEL (S)
Bailleur : Comte Michel de GIGOU (5/3) Pour sa carrière de
courses

GIN TONIK (2015) Locataires : M. Jacques BISSON, AS&D.
ALLARD (S), H. LAGENESTE (S) Bailleurs : M. Jacques
BISSON, HARAS DE MONTGERMONT, LAGENESTE (S)
(5/3) Pour sa carrière de courses

GREAT LOVE ROYALE (2016) Locataires : M. Pietro
FLORIO, FX. CHEVIGNY (S), M. Koen HUYBERS Bailleur :
Mme Sylvie DA SILVA (5/3) Pour sa carrière de courses

JALESKA (2014) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT
Bailleur : ECURIE JARLAN (5/3) Pour sa carrière de courses

KALI MON COLONEL (2014) Locataire : Mlle Audrey
MOUCHET Bailleur : M. Agostino COELHO (5/3) Pour sa
carrière de courses

MAYMONA (2015) Locataire : M. Dominique LELIEVRE
Bailleur : M. Zied BEN M’RAD (5/3) Pour sa carrière de
courses

N. GB (2016) Locataire : M. Dominique LELIEVRE
Bailleur : M. Zied BEN M’RAD (5/3) Pour sa carrière de
courses

N. GB (2016) Locataire : M. Dominique LELIEVRE
Bailleur : M. Zied BEN M’RAD (5/3) Pour sa carrière de
courses

N. GB (2016) Locataire : M. Dominique LELIEVRE
Bailleur : M. Zied BEN M’RAD (5/3) Pour sa carrière de
courses

N. GB (2016) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (5/3) Pour sa
carrière de courses

VENILLA (2014) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT
Bailleur : Mlle Karine BELLUTEAU (5/3) Pour sa carrière de
courses

AUXIGENE D’AYZA (2010) Locataires : M. Francis
DELORD, M. Pierre LACHAUD Bailleur : Mme Marguerite
PRUNET-FOCH (6/3) Pour sa carrière de courses

CABRIEL D’AYZA (2012) Locataires : M. Francis DELORD,
M. Pierre LACHAUD Bailleur : Mme Marguerite
PRUNET-FOCH (6/3) Pour sa carrière de courses

CATASTROPHE (2012) Locataires : M. Marcel PECOUT, M.
Francis DELORD Bailleur : M. Francis DELORD (6/3) Pour
sa carrière de courses

DALMAZ LOTOIS (2014) Locataire : M. Anthony LOPEZ
Bailleur : M. Guy BARRY (6/3) Pour sa carrière de courses

DIVINE GARDE (2013) Locataire : Mlle Sonia
DELAROCHE Bailleur : M. Joel CHAIGNON (6/3) Pour sa
carrière de courses

DJANGO D’ALENE (2013) Locataires : M. Tanguy BOIVIN,
M. Loic BOIVIN Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT (6/3) Pour sa carrière de courses

ENDIRECT (2014) Locataires : M. Cedric LEMARIE, M.
Vincent LANGENAIS, P. QUINTON (S), M. Jean-Christophe
VAUDOIT Bailleur : E.A.R.L. TRINQUET (6/3) Pour sa
carrière de courses

PALOMA D’ANS (2015) Locataires : M. Alain PHILIPPOT,
Mme Nathalie POINCOT, M. Jess PARIZE Bailleur : Mme
Nathalie POINCOT (6/3) Pour sa carrière de courses

POUPEE DU LOUP (2015) Locataire : M. Libero MAZZONE
Bailleur : M. Jean-Marc SAPHORES (6/3) Pour sa carrière
de courses

RAGTOR AA (2013) Locataire : M. Christophe ANDRE
Bailleur : M. Benoit LAPEZE-CHARLIER (6/3) Pour sa
carrière de courses

SALVA TERRA (2014) Locataires : M. Francis DELORD, M.
Pierre LACHAUD Bailleur : M. Christophe BURGUET (6/3)
Pour sa carrière de courses

SOFT DANCER IRE (2009) Locataires : Mme Christiane
DICHAMP, Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Frederic
DUVIVIER Bailleurs : Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Jacky
MESNIL, M. Frederic DUVIVIER, Mlle V.
CROZETIERE-ROULET (6/3) Pour sa carrière de courses

STAR GYNT (2015) Locataire : M. Pascal FLEURIE
Bailleur : M. David DESILLES (6/3) Pour sa carrière de
courses

VOLGA JELOIS (2016) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN
(6/3) Avec tacite reconduction

CHANT DU VAL (2012) Locataire : M. Francois BATTESTI
Bailleur : M. Franck BEUGNON (7/3) Pour sa carrière de
courses

COCOCHARME (2015) Locataires : ECURIE BIRABEN, M.
Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE BIRABEN (7/3)
Pour sa carrière de courses

ECHAPEMENT LIBRE (2014) Locataire : M. Philippe
PELTIER Bailleur : M. Arnaud LEMOTHEUX DE CHITRAY
(7/3) Pour sa carrière de courses

ELARIAC DE LOUED (2014) Locataire : Mlle Lina SEURIN
Bailleurs : M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE (7/3)
Pour sa carrière de courses

EN EPI (2014) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, E.
CLAYEUX (S), Mme C. NICOLAZO DE BARMON, M. Jean
Marie PROST, Mme Anne-Charlotte ANDRE Bailleurs :
HARAS DE SAINT-VOIR, M. Emmanuel CLAYEUX, Mme C.
NICOLAZO DE BARMON, M. Jean Marie PROST, Mme
Anne-Charlotte ANDRE (7/3) Pour sa carrière de courses

KAMYBLUE (2015) Locataire : Mlle Martine-Pascale
LABORDE Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (7/3) Pour
sa carrière de courses

MOSGIEL IRE (2015) Locataires : M. Thierry LEMER, M.
Gael LEMER Bailleur : Mme A.G. KAVANAGH (7/3) Pour sa
carrière de courses

SOURCE SURE AA (2015) Locataires : Sc ECURIE
COUDERC, M. Bernard CAZENAVE, M. Christophe
CHEMINAUD Bailleur : HARAS DE LASSOS (7/3) Pour sa
carrière de courses

TERRIBLE AIR (2015) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Eric BECQ (7/3) Pour sa carrière de courses

CHUPA ERIA (2012) Locataire : M. Benjamin BOSSERT
Bailleur : M. Gilles BRIFFAULT (8/3) Pour sa carrière de
courses

ETOILE DU CENTRE (2014) Locataire : M. Hubert
DESPONT Bailleurs : M. Philippe DESMARD, M.
Jean-Francois NAUDIN (8/3) Pour sa carrière de courses

XIII XIII

BO 2018/5 - plat/obstacle XIII



KENAVA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

KENCOLOUR (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière
de courses

KIBBOY (2015) Locataire : M. Eric WILDEMANN Bailleur :
ELEVAGE DE LA CROIX DE PLACE (8/3) Pour sa carrière
de courses

MELUSINA (2016) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (8/3) Pour sa carrière de
courses

ONORA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

PRADORO (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

SLIVIO (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

STYLEDARGENT (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière
de courses

VENEXIANA (2014) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL
Bailleur : Mme Christiane PREVEL (8/3) Pour sa carrière de
courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS

D’ISLAND (2013) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés :
M. Thierry CYPRES, M. Patrice DETRE (10/2)

SUNDAY MALIQUE (2013) Dirigeant : M. Bertrand
VINCENT Associés : M. Julien MERIENNE, M. Eric
JEANNE, Suc. Regine JEANNE-COLAS, M. Luc JOSSE
(10/2)

SYSTEMIQUE (2010) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Pierre de MALEISSYE MELUN (10/2)

DIZZINESSES (2012) Dirigeant : Mme Sylvie BERTIN
Associé : M. David BERRA (11/2)

KHARKOV (2013) Dirigeant : M. Bernard LORENTZ
Associé : MAGNOLIA RACING (11/2)

POUDREUSE (2014) Dirigeant : M. Eric PALLUAT DE
BESSET Associé : Mme Lovisa-Ulrika DELAUNAY (11/2)

SHEHAB (2013) Dirigeant : M. Jean-Marie CLEDAT
Associés : M. Jean-Francois FREDON, Mme Jean-Francois
BERNARD, M. Gilles BELLAICHE (11/2)

BIG TURTIE (2012) Dirigeant : M. Esteve ROUCHVARGER
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/2)

ITERATIF GB (2014) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (12/2)

COEUR DE ROCKEUSE (2013) Dirigeant : Sarl ECURIE
J.L. TEPPER Associé : M. Frank A. MC NULTY (13/2)

DOS GARDENIAS (2013) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (13/2)

MADYLANE (2014) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (13/2)

SORIANO GB (2011) Dirigeant : BOETIE RACING II
Associé : ECURIE LA BOETIE (13/2)

VALOMBREUSE (2015) Dirigeant : M. Jean-Louis
VALERIEN-PERRIN Associé : FRANKLIN FINANCE S.A.
(13/2)

DERIVE (2013) Dirigeant : M. Maurice LAMOUR Associé :
M. Yannick FOUIN (14/2)

FLASHY (2015) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associé : M.
Patrick JEANNERET (14/2)

HIP HOP TRAOU LAND (2015) Dirigeant : M. Philippe
SOGORB Associés : Mme Michele SOGORB, Mme Camille
VITSE (14/2)

MONTEGO (2013) Dirigeant : M. Patrick JEANNERET
Associé : M. Xavier SALLES (14/2)

NORWEGIAN LORD (2015) Dirigeant : M. Patrick TUAL
Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, Mme Patrick TUAL
(14/2)

VALROCK (2013) Dirigeant : ECURIE DROST Associés : Mme
Sylvie MOUSNIER, M. Guillaume MOUSNIER, M. Pierric
ROUXEL (14/2)

EREB DE LA BRUNIE AA (2014) Dirigeant : M. Philippe
SERRES Associés : M. Jacques CROUZILLAC, M. Arthur
SERRES (15/2)

GERBOISE VERTE (2015) Dirigeant : M. Franck CHARBIT
Associés : M. Jean-Pierre CARVALHO, M. Hubert GORECKI, M.
Mathieu LE FORESTIER (15/2)

LOUP DES STEPPES (2015) Dirigeant : M. Pierre BOUVARD
Associés : Scea HARAS DU MA, M. Bertrand MILLIERE, M.
Jean-Philippe ZAOUI (15/2)

SOTAVENTO (2014) Dirigeant : Suc. de MORATALLA
Associé : JF. DOUCET (S) (15/2)

QUEEN WINNER (2012) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS
Associé : M. Christian SCANDELLA (16/2)

ZAPATEADO DU MAZET AA (2014) Dirigeant : M. Mathieu
TALLEUX Associé : M. Antoine LORENZONI (16/2)

HINDIYANA AA (2014) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé :
Mme Catherine LEONI (17/2)

ACHILLEA (2013) Dirigeant : M. Jerome DUCHE Associés : M.
Patrice RENAUDIN, M. Stephane WATTEL, M. Jean-Pierre
MENVILLE (18/2)

GIVE LOVE (2010) Dirigeant : JY. ARTU (S) Associé : M. Damien
ARTU (18/2)

BEAU MASSAGOT (2015) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Antoine BARDINI, M.
Alexandre GIANNOTTI (19/2)

BEAUGENCY (2011) Dirigeant : M. Denis BAER Associé : M.
Yannick FOUIN (19/2)

BROKEN SPIRIT (2010) Dirigeant : Mme Marie-Louise
FISCHINI Associé : Mlle Florence BIANCHI (19/2)

DAY OF REST (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (19/2)

ELUSIVE ROSE (2013) Dirigeant : M. Jacques BERES
Associés : Mme Maud KOBAYASHI, M. Takashi SAITO (19/2)

EMBLEMATIK (2014) Dirigeant : M. Jean-Bernard
CHAPALAIN Associé : A. LE CLERC (S) (19/2)

FLAGSTAFF (2007) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA (S)
Associé : ECURIE DES DUNES (19/2)

FOR EVER (2011) Dirigeant : M. Torsten RABER Associés : M.
Bernd RABER, M. Philippe DEVILLARD, M. Jules SUSINI (19/2)

GREATY LION (2015) Dirigeant : M. Antoine BARDINI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, M.
Alexandre GIANNOTTI (19/2)

MANGAIA (2014) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB Associés :
M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI (19/2)

RANNAN (2015) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associés : M.
Antoine BARDINI, M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre
GIANNOTTI, Mme Caroline L’ABBE (19/2)

SWEET LIGHT DREAM (2013) Dirigeant : M. Freddy
LEMERCIER Associés : M. Philippe LAURENT, M. Jerome
ROBICHON, M. Cyrille CHEVET, M. Gerard-Andre ESNAULT, M.
Andre GOURDON (19/2)

VATAMAN (2011) Dirigeant : ROB . COLLET (S) Associé : M.
Julien PHELIPPON (19/2)

WHITE CRYSTAL (2013) Dirigeant : Mme Nadine
CARRIE-EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (19/2)

FEUER (2006) Dirigeant : M. Bruno FRAIZE Associé : M.
Christophe CHEMINAUD (20/2)

GNILY IRE (2014) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associés :
M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (20/2)

INNISFALLEN (2015) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (20/2)

MONSTER BOND GB (2015) Dirigeant : M. Remy
DUPUY-NAULOT Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (20/2)

PRINCE DES GABIERS (2007) Dirigeant : ECURIE JAECKIN
Associés : ECURIE GUILLAUME MACAIRE, Sarl ECURIE
STARLIGHT (20/2)

VIEUX MOULIN (2014) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : M. Berend VAN DALFSEN, M. Fabrice CHAPPET
(20/2)
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BEAUMONT EN AUGE (2015) Dirigeant : RONCHALON
RACING (UK) LTD Associé : FRANKLIN FINANCE S.A.
(21/2)

BELLA NOCHE (2013) Dirigeant : ECURIE JACQUES
JOEL LEVEAU Associé : P&F . MONFORT (S) (21/2)

CANTIQUE D’OROUX (2012) Dirigeant : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Associés : M. Pascal-Raphael
AMBROGI, M. David GIRAUDEAU (21/2)

QUASAR (2004) Dirigeant : M. Jerome FOLLAIN Associé :
M. Olivier BRASME (21/2)

ARIANE NOPOLIS (2010) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (22/2)

BHINDI GB (2015) Dirigeant : M. Thierry FIORENZA
Associé : M. Jerome REYNIER (22/2)

CHATLAINE DU PATIS (2012) Dirigeant : M. Gerard
HUSSON Associé : Mlle Aurelie LEBON (22/2)

FASTNET SQUALL IRE (2013) Dirigeant : Mlle Renee
DWEK Associé : L. GADBIN (S) (22/2)

HOPSCOTCH (2016) Dirigeant : M. Trevor C. STEWART
Associés : Mlle Victoria DEVIN, HF. DEVIN (S) (22/2)

LA MICHODIERE IRE (2014) Dirigeant : M. Brian BEAUNEZ
Associé : Mlle Camille PREDIGNAC (22/2)

LA ULTIMA COPA (2009) Dirigeant : M. Thierry FIORENZA
Associés : Mme Sylvie DERAIL, M. Remi BUSSON, M.
Arnaud NICOLAS (22/2)

MAGGUY BLUE (2014) Dirigeant : M. Gerard HUSSON
Associé : Mlle Aurelie LEBON (22/2)

SAINTE SOPHIE (2010) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associés : M. William David MINTON, M. David Georges
POWELL (22/2)

STORIA DELL’ISOLA (2012) Dirigeant : M. Thierry
FIORENZA Associé : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU
(22/2)

COSMIC POWER GER (2013) Dirigeant : M. Benjamin
BOITEZ Associés : M. David WINDRIF, M. Christian
BREAND, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER
(23/2)

LAUYANN DE BODEAN (2013) Dirigeant : M. Benjamin
BOITEZ Associés : M. Christian TRECCO, M. Didier Henri
DUBOIS, M. Georges MOLLIER, M. David WINDRIF (23/2)

SUNSTATIC IRE (2013) Dirigeant : M. Francis PICOULET
Associé : Mme Pascale BAILLET (23/2)

ENZOWORLD (2014) Dirigeant : M. Guy HANOUNA
Associé : ROB . COLLET (S) (25/2)

IN THE WORLD (2013) Dirigeant : M. Guy HANOUNA
Associés : ROB . COLLET (S), M. Salomon TAIEB (25/2)

ZAHA’S EYE (2015) Dirigeant : RAZZA DELLA SILA SRL
Associé : M. Gianluca BIETOLINI (25/2)

HIGHLY BAY (2014) Dirigeant : ECURIE GINKGO Associé
: M. David WINDRIF (26/2)

HURRY IRE (2014) Dirigeant : Mme Anne-Marie HAYES
Associé : Mme Michele SOGORB (26/2)

MONA LOUISA (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : JM. CAPITTE (S) (26/2)

PRINCE DE VAIGE (2010) Dirigeant : Mme Sylvie
MOUSNIER Associés : M. Guillaume MOUSNIER, M. Alain
GUINARD, M. Jean-Claude WERLE (26/2)

PULL MARINE (2008) Dirigeant : M. Patrice LENOGUE
Associé : Mme Evelyne GALLET (26/2)

ROSAVRIL (2012) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) (26/2)

BLEU ET JAUNE (2011) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (27/2)

CHEQUE EN BLANC (2012) Dirigeant : M. Philippe
MESMOUDI Associé : M. Pascal JOURNIAC (27/2)

COOL LA MAG (2012) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (27/2)

DELLA VALENTINA (2012) Dirigeant : M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT Associé : M. Jean-Michel JAMIN
(27/2)

DISKO WELLS (2013) Dirigeant : M. Christophe TANGUY
Associé : M. Thierry POCHE (27/2)

DUC DE CIERGUES (2013) Dirigeant : ECURIE BARNUM
III SARL Associé : M. Antoine GRONFIER (27/2)

DUCHESSE MAG (2013) Dirigeant : Comte
Antoine-Audoin MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE
(27/2)

FOLLIGNY (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (27/2)

JOJASTAR (2010) Dirigeant : M. Bernard LE REGENT
Associé : M. Yvonnick BOTHAMY (27/2)

LUNA BEST (2011) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (27/2)

SPIRIT MAG (2011) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (27/2)

ETOO SPORT (2014) Dirigeant : M. Philippe MATZINGER
Associés : ECURIE SPORT, M. Guy SOMME (1/3)

KALISTA (2012) Dirigeant : Mlle Nadia PINGAUD Associé :
M. Franck FORESI (1/3)

MYSTERIOUS STAR (2012) Dirigeant : M. Christophe
ANDRE Associés : Mme Brigitte BOUREZ, Mme Pierre
NICOLLE (1/3)

RAGTOR AA (2013) Dirigeant : M. Benoit
LAPEZE-CHARLIER Associé : CH. GOURDAIN (S) (1/3)

TROIS ROSES (2014) Dirigeant : M. Roland MONNIER
Associé : JM. LEFEBVRE (S) (1/3)

VADLANA (2015) Dirigeant : M. Patrick TUAL Associé :
Mme Marie-Carmen BOUTIN (1/3)

WHEELS OF LOVE IRE (2013) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associés : ECURIE PANDORA RACING, Mme
Isabelle CORBANI (1/3)

BURROWS MEADOW (2015) Dirigeant : M. Arcadio
VANGELISTI Associé : EUROPEAN BLOODSTOCK
MANAGEMENT (2/3)

DEFI D’ANJOU (2008) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE
Associé : M. Roland ROISNARD (2/3)

JOINT VENTURE (2013) Dirigeant : GEMINI STUD
Associé : M. Elie LELLOUCHE (2/3)

NEWPREZI (2012) Dirigeant : M. Jacky-Marcel ROBIN
Associé : PALMYR RACING (2/3)

NUMBER MOON (2014) Dirigeant : M. Joseph DEODATO
Associés : M. Arcadio VANGELISTI, M. Mario SERAFINO,
Mme Paola PALMIERI (2/3)

SANTA VALENTINA (2014) Dirigeant : Mme Danielle
XOUAL Associés : Y. BARBEROT (S), ECURIE BRED TO
WIN SC (2/3)

DIAMANT DE VATI (2011) Dirigeant : M. Guy AMSALEG
Associé : M. Stephane WATTEL (3/3)

GLORIA GB (2015) Dirigeant : Eirl Myriam
BOLLACK-BADEL Associé : M. Oscar ORTMANS (3/3)

ANCOA (2014) Dirigeant : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL
Associé : M. Oscar ORTMANS (4/3)

ANCOA (2014) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD Associé :
Mme Isabelle CORBANI (4/3)

ANGIOLA (2014) Dirigeant : Mme Florence
LEON-DUFOUR Associés : CH. GOURDAIN (S), M. Bernard
GOURDAIN (4/3)

BIRD ON THE BRANCH (2015) Dirigeant : ECURIE
PANDORA RACING Associés : M. Alban de MIEULLE, M.
Ahmed MOUKNASS (4/3)

CAMPIONE (2012) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER
Associés : C. BOUTIN (S), M. Eric MARTIN (4/3)

DANACOAT (2013) Dirigeant : M. David LE PAGE Associé :
M. Fabrice FOUCHER (4/3)

DEE BLERE (2014) Dirigeant : M. Pierre SECNAZI Associés
: M. Patrick SABBAN, M. Guy SAAL (4/3)

EPERVIER DU VAL (2014) Dirigeant : Scea HARAS
D’ORFAUSSE Associé : M. Sebastien MORINEAU (4/3)

FIFTH ELEMENT (2015) Dirigeant : M. Francois PINAULT
Associé : ECURIE PHILIPPE SEGALOT (4/3)

HEROINE (2015) Dirigeant : ECURIE PHILIPPE SEGALOT
Associé : M. Francois PINAULT (4/3)

HIGH LIVE (2014) Dirigeant : M. Idrissa NIANG Associé :
HARAS DU QUESNAY (4/3)
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LA BREVIERE GB (2014) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associé : HARAS D’ETREHAM (4/3)

LEARNING TO FLY IRE (2015) Dirigeant : M. Teo AH KHING
Associé : MAYFAIR SPECULATORS SARL (4/3)

LILAS BLANC (2014) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associés : M. Thierry de LA HERONNIERE, M. Stephane
WATTEL (4/3)

LUTECE GB (2012) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT
Associé : L. GADBIN (S) (4/3)

MISSIONES (2015) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY
Associé : C&Y . LERNER (S) (4/3)

OURO FINO (2012) Dirigeant : M. George VERGETTE
Associé : L. CARBERRY (S) (4/3)

PETI KAP (2009) Dirigeant : M. Roland ROISNARD
Associé : M. Alain VANDENHOVE (4/3)

RANCHERIA (2014) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (4/3)

RIGHT CHARLIE (2013) Dirigeant : M. Alain GAUDU
Associé : J. HAMMOND (S) (4/3)

SILVER GEM IRE (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associés : Mme Anna BROMLEY, M. Isaac SOUEDE (4/3)

SONG AND WHISPER IRE (2010) Dirigeant : Mme Jean
PORZIER Associé : ECURIE KURA (4/3)

SUNSHINE SEEKER IRE (2012) Dirigeant : M. James
Lance PALTRIDGE Associés : Mlle Myriam Claire
CARROLL, M. Giles HARGREAVE, JUSTWOW LTD (4/3)

TARATCHI (2012) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé
: M. Jess PARIZE (4/3)

VALLEY MEMORY (2013) Dirigeant : M. Roland MONNIER
Associé : Mme Serge LEFEBVRE (4/3)

VICTORIA’S CHOICE (2014) Dirigeant : M. Khalifa
DASMAL Associés : M. Mansoor ABULHOUL, Mlle Victoria
DEVIN, HF. DEVIN (S) (4/3)

XARCO IRE (2013) Dirigeant : M. Olivier BROCHART
Associés : M. Stephane CERULIS, M. Gilles BARBARIN, M.
Venerando FARINARI (4/3)

AME EN PEINE (2010) Dirigeant : Baron de BOURGOING
Associés : M. F. GUYOT DE VILLENEUVE, Mme Guillaume
de VOGUE, M. Bruno CATOIRE, M. Jean
LAURENT-BELLUE, Comte E. de MAUPEOU D’ABLEIGES
(5/3)

ANOTHER HONEY (2012) Dirigeant : M. Johan MANTEL
Associés : M. Bertrand MILLIERE, Mme Severine GIRAUDI
(5/3)

DEBOUT LES GARS (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associés : HARAS DE SAINT-VOIR, M. Isaac SOUEDE (5/3)

GROOVE (2011) Dirigeant : M. Jean-Marie LAPOUJADE
Associé : M. Francois NICOLLE (5/3)

LA CORNICHE (2012) Dirigeant : M. Philippe AUGIER
Associés : Sarl ECURIE J.L. TEPPER, JC. ROUGET (S) (5/3)

MERI CRAZY (2016) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associé : M. Christophe ESCUDER (5/3)

POWERSON (2014) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associés : C. LOTOUX (S), M. Barthelemy VIVES (5/3)

RAHZI (2012) Dirigeant : M. Pierre LHOSTE Associé : M.
Frederic SANCHEZ (5/3)

WIN TIME (2012) Dirigeant : HARAS DE GRANDCAMP
EARL Associé : M. Freddy LEMERCIER (5/3)

COLOMBIA D’ALENE (2012) Dirigeant : M. Louis
COUTEAUDIER Associés : M. Jean-Eudes ARGOUARC’H,
HARAS DE SAINT-VOIR (6/3)

D’ACCORD D’ACCORD (2013) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (6/3)

SISSIN (2010) Dirigeant : M. Rene COUDE Associé : M.
Stephane GOUYETTE (6/3)

DEBOUT LES MORTS (2013) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : M. Jean-Alain LASSALLE (7/3)

EPBURN D’YCY (2014) Dirigeant : M. Joel JUILLET
Associé : W. MENUET (S) (7/3)

MISTER ART IRE (2014) Dirigeant : M. Remy
DUPUY-NAULOT Associés : M. Matthieu PALUSSIERE, M.
Nicholas TEEHAN (7/3)

MUSHROOM (2014) Dirigeant : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY
Associé : EARL DE CORDELLES (7/3)

OVER THE CLOUDS (2014) Dirigeant : COCHEESE
BLOODSTOCK ANSTALT Associé : Mme Regula VANNOD
(7/3)

SHAWNEES (2015) Dirigeant : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY
Associé : EARL DE CORDELLES (7/3)

UJLAKI (2008) Dirigeant : M. Thierry ANNET Associé : E.
LERAY (S) (7/3)

AUBI (2014) Dirigeant : M. Eric AUBREE Associé : M. Herve
BILLOT (8/3)

BACCHUS COLLONGES (2011) Dirigeant : N.H.
BLOODSTOCK LTD Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD (8/3)

DOLMEN DE L’AUBE (2013) Dirigeant : M. Thierry BOUMIER
Associés : M. Mickael HOUTA, M. Eric BERNHARDT (8/3)

MONCY IRE (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (8/3)

VALENTINA LOVE IRE (2015) Dirigeant : Mme Paola
MORANDI Associés : M. Gianluca BIETOLINI, M. Mario
GENOVESE, M. Francesco GIORDANO (8/3)

RESILIATIONS DE LOCATIONS

ASIAKEN (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

BILLE POLAIRE (2011) Locataire : M. Gilles CHAIGNON
Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (11/2)

CALIN D’AUBOIS (2008) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/2)

CALL HECTOR (2011) Locataire : M. Gilles CHAIGNON
Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (11/2)

DAISY DES ONGRAIS (2013) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (11/2)

DENITZA (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

EVABIENCHOPE (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

INDECENCE CHOISIE (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

KENDANNEMARIE (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

KENFUN (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

KENLIGHT (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

KENRIYA (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

KENSHAYA (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

LAKENA (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

LAST POST GB (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

LINODARGENT (2011) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

LOLA DROP (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

LOVA DROP (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

MAGIC TIME (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

ONEDARGENT (2010) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

PERLARA (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

SARELLA (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (11/2)

TIARADARGENT (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (11/2)

XVI XVI

XVI BO 2018/5 - plat/obstacle



CAPITAINE CROCHET (2010) Locataire : ECURIE LAFEU
Bailleurs : ECURIE LAFEU, Earl HARAS DU LOGIS (12/2)

PAOLO MALPIC (2011) Locataire : M. Francois
PLOUGANOU Bailleur : Mme Emilie LAFEU (12/2)

RAJSAMI (2015) Locataire : Mlle Sarah FOURNIER
Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (12/2)

SUREWECAN GB (2012) Locataire : M. Richard
BORRELLI BIFULCO Bailleur : M. Azeddine SEDRATI
(12/2)

UNIKLANDE (2008) Locataire : M. Francois PLOUGANOU
Bailleur : Mme Xaviere CAUHAPE (12/2)

DIANAGREY (2011) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX
Bailleur : BEARN ARABIANS (13/2)

DREAM MOON IRE (2013) Locataire : M. Julien CARAYON
Bailleurs : M. Francois GIRARD, M. Francis LECLERCQ
(13/2)

ILLUSION GER (2010) Locataires : Mme Valerie
HAENDLER, AS&D. ALLARD (S), PALMYR RACING, M.
Jeremie BOSSERT Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT,
PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT, Mme Valerie
HAENDLER (13/2)

MAZETTE (2012) Locataire : Mme Michel SMADJA
Bailleur : M. Philippe LE MOUEL (13/2)

SHEWGLIE GB (2013) Locataire : Mme Michel SMADJA
Bailleur : M. Maxime SMADJA (13/2)

SMAUG (2012) Locataire : JF. DOUCET (S) Bailleurs :
BOETIE RACING II, ECURIE LA BOETIE (13/2)

SWEET BUSINESS (2012) Locataire : Mme Michel
SMADJA Bailleurs : Mlle Marjorie SMADJA, M. Maxime
SMADJA (13/2)

TREMP’D’EMERAUDE (2005) Locataire : Mme Michel
SMADJA Bailleur : M. Maxime SMADJA (13/2)

BLUES BAR (2011) Locataire : M. Lionel CHEVALIER
Bailleur : M. Pascal GROLLIER (14/2)

BOSNORMAND (2014) Locataire : ECURIE NICOLAS
TAUDON Bailleurs : M. Dominique JAMONT, Mme Martine
SCHNEIDER-POZZER, M. Bernard BALOUZET, M. Gilbert
BONSERGENT (14/2)

CENTAURA BELLA (2012) Locataire : M. Lionel
CHEVALIER Bailleur : M. Remi BOUCRET (14/2)

DOMINA BELLA (2013) Locataires : M. Armand
LEFEUVRE, M. Remi BOUCRET Bailleurs : M. Remi
BOUCRET, M. Arnaud CHARRIE (14/2)

EQUIPIER DU LARGE (2014) Locataire : M. Yves HEDAN
Bailleur : M. Pascal NOUE (14/2)

HEUREDEMBAUCHE (2013) Locataire : M. Gerard
HARDOU Bailleurs : Mme Irene CHAUVIN, M. Bruno
HARDOU (14/2)

LOTUS DES TAILLONS (2009) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (14/2)

N’ATTEND PAS TROP (2011) Locataire : M. Jerry
PLANQUE Bailleurs : Mme Sylviane LOZACH, M. Jerry
PLANQUE (14/2)

PALOUKA (2011) Locataire : M. Lionel CHEVALIER
Bailleurs : M. Patrick KIENLEN, M. Bruno MAZURE (14/2)

SAINTE DAME (2013) Locataires : ECURIE RAOULT, M.
Dominique BRESSOU Bailleur : ECURIE RAOULT (14/2)

AEL BIHOUEE (2010) Locataire : Mme Heidie CADOT
Bailleurs : M. Pascal BODENES, M. Bernard CROSSOUARD
(15/2)

ARCTURUS (2013) Locataires : M. Frederic SANCHEZ,
Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE Bailleur : M. Christophe
OEHLER (15/2)

DERBY DE LAGARDE AA (2013) Locataire : M. Fernand
ZIGLIOLI Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (15/2)

ECBATANE (2014) Locataires : M. Patrice DETRE, H.
LAGENESTE (S) Bailleur : ECURIE MAULEPAIRE (15/2)

EGERIA DE BERCE (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT
Bailleur : EARL LES GRANDES ALOUETTES (15/2)

ETAVUDENUO (2014) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Liliane DENUAULT (15/2)

EURASIE DES FRANCS (2014) Locataire : Mme Heidie
CADOT Bailleur : EARL LES GRANDES ALOUETTES (15/2)

FERIA PONTADOUR AA (2015) Locataire : M. Fernand
ZIGLIOLI Bailleur : M. Francois MAILLOT (15/2)

ROYAL GUERRIER (2013) Locataire : M. Jacky
CHAPDELAINE Bailleur : Mme Yvette GODEFROY (15/2)

STRATUS DES AIGLES (2013) Locataire : M. Loic
FOUCHER Bailleur : M. Benoit DESCHAMPS (15/2)

WIN MIX (2011) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur :
Mme Virginie FREMIOT (15/2)

ESCAPADE (2014) Locataire : M. Stephane-Richard
SIMON Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES
(16/2)

FELINGARIE (2012) Locataire : M. David DAHAN Bailleur :
M. Andre ABADIE (16/2)

AIR STRICKER (2014) Locataire : M. Jean-Vincent TOUX
Bailleur : M. Peter GRADY (17/2)

ANKORUNE (2014) Locataire : A&G . BOTTI (S) Bailleur :
Mlle Frederique FROISSANT (18/2)

CHAMROCK PONTADOUR (2012) Locataire : M. Marc
GLEYROUX Bailleur : M. Lionel LARRIGADE (18/2)

CROWEA DE BERCE (2012) Locataire : M. Ludovic
CADOT Bailleur : EARL LES GRANDES ALOUETTES (18/2)

ELLE ENCORE (2014) Locataire : JP. GALLORINI (S)
Bailleur : Mlle Alexandrine BERGER (18/2)

JULLIANNA (2015) Locataires : M. Andre
LANUSSE-CAZALE, Mme Beatrice LANUSSE-CAZALE, M.
Daniel LEONARDUZZI, Mme Odile CARRE, M. Stephan
LANUSSE-CAZALE, M. Vincent LANUSSE-CAZALE
Bailleur : PEGASE BLOODSTOCK (18/2)

LORY SHAAN (2009) Locataires : M. Andre
LANUSSE-CAZALE, Mme Beatrice LANUSSE-CAZALE, M.
Daniel LEONARDUZZI, Mme Odile CARRE, M. Stephan
LANUSSE-CAZALE, M. Vincent LANUSSE-CAZALE
Bailleurs : Sarl ECURIE J.A.C., Mlle Caroline BRUNAUD, M.
Gilles BARATOUX (18/2)

NUIT SECRETE (2012) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (18/2)

CRIPAUJACK (2012) Locataires : M. Jerry PLANQUE, M.
Dominique DUVEAU Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND
(19/2)

DHAFAR AL KHALEDIAH (2014) Locataire : ATHBAH
STUD (UK) LTD Bailleur : AL KHALEDIAH STABLES (19/2)

DORA DES SOURCES (2013) Locataire : M. Stephane
GOUYETTE Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (19/2)

EARTH (2014) Locataire : M. Bernard SPIELDENNER
Bailleurs : Mlle Natacha LERNER, M. Jacques MAUPILER
(19/2)

FORTUNA BELLA (2015) Locataire : M. Philippe PELTIER
Bailleurs : M. Remi BOUCRET, M. Bruno MAZURE (19/2)

HARDCOVER USA (2013) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (19/2)

HIGH CELEBRITY (2012) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (19/2)

POKERA (2008) Locataire : M. Stephane GOUYETTE
Bailleurs : M. Stephane GOUYETTE, M. Denis JEGOU, Mme
Bruno SERBON (19/2)

ANABAA FLOO (2013) Locataire : M. Stephane RENAUD
Bailleur : M. Fabrice RENAUD (20/2)

ELECTRIK D’ESCAR AA (2014) Locataire : M. Lionel
LARRIGADE Bailleur : EARL DE TAFFIN (20/2)

ACCENT FRANCAIS IRE (2010) Locataire : M. Claude LE
LAY Bailleur : M. Bernard ANNIN (21/2)

BREAK FORT (2011) Locataire : Mme Laure
CORDONNIER Bailleurs : M. Patrice GOULARD, M.
Bernard LE ROUX (21/2)

DARLING COLLONGES (2013) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleur : Gaec DELORME FRERES (21/2)

KANDORELIA (2013) Locataires : M. Romain DUBOIS, M.
Gabriel LEENDERS Bailleur : M. Gaetan GILLES (21/2)

TAGADA TAGADA BEY (2015) Locataire : M. Patrick
CHEVILLARD Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (21/2)
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ELITE CHARBONIERE (2014) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, Mlle
Emilie HALLAIS (22/2)

KENSHOW (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (22/2)

PAO ENKI (2014) Locataire : Mlle Alexandra ROSA
Bailleur : M. Franck GOLDMAN (22/2)

POMPON JAUNE (2003) Locataire : M. Stephane EVENO
Bailleur : Mme Anne-Marie BICHET (22/2)

PREMIO IRE (2015) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (22/2)

SERIENSCHOCK GER (2008) Locataire : Mlle Alexandra
ROSA Bailleur : M. Terry NEILL (22/2)

BALLIN ROYALE (2012) Locataire : M. Arnaud LEGUE
Bailleur : M. Guy HARDY (23/2)

CAMPERO DE LASSOS AA (2013) Locataire : M. William
BATES Bailleur : HARAS DE LASSOS (23/2)

CHOOZ DU LOUP (2012) Locataire : M. Said JEDDARI
Bailleurs : M. Yvan GUILLAUME, M. Sebastien PAREIN
(23/2)

HOUND AND CRAFT (2012) Locataire : ECURIE DES
MOUETTES Bailleur : Mme Marie ORTOLAN (23/2)

A TOUT PROPOS (2011) Locataire : Mme Anne-Cecile
TROUVE Bailleurs : Mme Ghislaine LOURY, M. Patrick
MEJEAN (24/2)

KYTALPHA’S SUN (2013) Locataire : Mme Anne-Cecile
TROUVE Bailleur : ECURIE MELANIE (24/2)

SUPER RIDGE (2013) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleur :
M. Claude LE LAY (24/2)

NOBLE MOULA (2010) Locataire : M. Georges
DAUVERGNE Bailleur : Mlle Veronique LEBREAU (25/2)

RIQUELEESKI (2012) Locataire : Mme Helene
AUDOY-BAUGAS Bailleur : ECURIE AUDOY CHRISTIAN
(25/2)

ALBA DE BAUNE (2011) Locataire : M. Baptiste
LETOURNEUX Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE
BAUNE (26/2)

BENGALA (2014) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (26/2)

BOLTCITY (2007) Locataire : M. BOUTIN (S) Bailleur : M.
Patrick SEBAOUN (26/2)

DJAGATAL (2013) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN
(26/2)

KHIGHT ROCK BEY (2014) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (26/2)

KOAME (2009) Locataire : ECURIE DU LEVANT SARL
Bailleur : M. Michel BOULY (26/2)

MISS FRANCE IRE (2011) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (26/2)

PELMOSS DES MOTTES (2014) Locataires : M. Patrice
LENOGUE, Mlle Sarah LELLOUCHE Bailleur : Earl ECURIE
DES MOTTES (26/2)

STARRY DREAM (2015) Locataire : M. John SCHIESTEL
Bailleur : M. JF. REINALDO-LAMOTTE (26/2)

AMERICAN SPIRIT (2007) Locataire : Mme Gabrielle
MATTER Bailleur : M. Jean-Michel GAUTIER (27/2)

CLYTIE (2013) Locataires : M. Jean-Marc PARIS, Mme
Isabelle CAMPOS, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, M. Patrick
BOITTIN Bailleur : Gaec CAMPOS (27/2)

DIAMOND ROC (2010) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : M. Guy CHEREL (27/2)

ELVIS CALAM (2014) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN
(27/2)

SANTA SEMANA (2013) Locataires : M. Frederic
DUVIVIER, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER,
M. Yannick FOUIN (27/2)

UPPERCUT D’ALBAIN (2008) Locataire : Mme Catherine
HERISSON Bailleur : M. Bruno LETHUILLIER (27/2)

CAELIA DE LARACHI AA (2013) Locataire : Mlle Sylviane
MESTRIES Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (28/2)

CHIMENE DES ARACHIS (2012) Locataire : Mlle Sylviane
MESTRIES Bailleur : S.C.I. DES ARRACHIS (28/2)

ELLIPSE (2014) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, M.
Armand LEFEUVRE Bailleur : Earl GUITTET-DESBOIS (28/2)

MAYMONA (2015) Locataire : Mlle Sylviane MESTRIES
Bailleur : M. Zied BEN M’RAD (28/2)

BLOW MY MIND GB (2014) Locataire : Mme Christina von
LEITHNER Bailleur : EARL HARAS DE CISAI (1/3)

BOY ROYAL (2014) Locataires : Mme Karine PERREAU,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (1/3)

DEESSE DU LARGE (2013) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : M. Pascal NOUE (1/3)

FLAMANDE (2015) Locataires : Mme Karine PERREAU,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (1/3)

FORCE FRANCAISE (2015) Locataires : Mme Karine
PERREAU, COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE
(1/3)

FREE DAY (2015) Locataires : Mme Karine PERREAU,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (1/3)

L’IMPROVISTE (2015) Locataires : Mme Karine PERREAU,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (1/3)

AQUILA DE FONTAINE (2013) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur :
ECURIE DROST (2/3)

BELLE NAMIX (2011) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur : Mlle
Melinda ILLIEN (2/3)

CASAQUE MOME (2012) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M.
Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(2/3)

CHINEUSE MOME (2012) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M.
Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(2/3)

CHRISTO DU REPONET (2012) Locataire : SCEA DES
COLLINES Bailleur : M. Daniel JANNET (2/3)

DEESSE MOME (2013) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M.
Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(2/3)

DJANGO DE GRUGY (2013) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur :
SCEA LA GRUGERIE (2/3)

ETOILE CITY (2014) Locataire : G. DENUAULT (S) Bailleur :
Mme Sylvie RINGLER (2/3)

NILDARGENT (2014) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (2/3)

SIR SWING (2006) Locataire : M. Yves FREMIOT Bailleur : M.
Yves GONNORD (2/3)

TABOOR (2014) Locataire : M. Christophe PLISSON Bailleur :
M. Gilles DELLIAUX (2/3)

VIKY DU REPONET (2009) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : M. Daniel JANNET (2/3)

ELLEGIA DU MEE (2014) Locataire : M. Serge BECERRA
Bailleur : HARAS DES ROCS (3/3)

ESTONIA SPORT (2014) Locataire : Mlle Solenn LE CORRE
Bailleur : ECURIE SPORT (3/3)

EXPRESS SPORT (2014) Locataire : Mlle Solenn LE CORRE
Bailleur : ECURIE SPORT (3/3)

JAPANESE PRINCESS (2014) Locataires : M. Jean-Claude
BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleur : M. Jean-Paul
LEMELLETIER (3/3)

MOONLIGHT DREAM (2014) Locataire : M. Sebastien
MORINEAU Bailleur : M. Malcolm PARRISH (3/3)

ZARZIS BEAUTY (2013) Locataires : M. Jean-Claude
BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleurs : M. Bernard
GIRAUDON, ECURIE ASCOT (3/3)

AHZANA (2011) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M.
Jean-Pierre OZOUF, M. Benoit SORIEUX (4/3)

AJAX REAL IRE (2009) Locataires : M. Marcel PECOUT, M.
Francis DELORD Bailleur : BOUTIN (S) (4/3)

CLOVELLIA (2014) Locataires : Mme Florence
LEON-DUFOUR, CH. GOURDAIN (S) Bailleur : M. Benjamin
CHAUVEL (4/3)
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COEUR D’ANJOU (2012) Locataires : M. Roland
ROISNARD, J. MARION (S) Bailleur : M. Roland ROISNARD
(4/3)

DIANE DE BALME (2013) Locataire : M. Marcel PECOUT
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (4/3)

DOURYAR (2013) Locataire : G. TAUPIN (S) Bailleur : M.
Patrick LE GLOANNEC (4/3)

FOLLOWMEIFUCAN IRE (2014) Locataires : ECURIE
PATRICK KLEIN, ECURIE HARAS DU CADRAN Bailleurs :
M. Jean-Louis BURGAT, ECURIE HARAS DU CADRAN,
ECURIE PATRICK KLEIN (4/3)

GAVROCHE D’ANJOU (2016) Locataire : L. VIEL (S)
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (4/3)

LOUFTI (2012) Locataires : M. Marcel PECOUT, M. Francis
DELORD Bailleurs : ECURIE LAFEU, M. Francois NICOLLE
(4/3)

NATIONAL VELVET (2014) Locataires : M. Jacques
LAPORTE, S. DEHEZ (S), Mlle Veronique DEVAUX
Bailleurs : DEHEZ (S), Mlle Veronique DEVAUX (4/3)

SPANISH DU BRETEAU (2012) Locataires : M. Roland
ROISNARD, M. Didier MARION Bailleur : M. Roland
ROISNARD (4/3)

VALOUH KATE (2014) Locataires : M. Alain PHILIPPOT, M.
Christophe BECHEREL, M. Jess PARIZE Bailleur : M. Alain
PHILIPPOT (4/3)

BLACK DE MINUIT (2008) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : M. Vincent GRECK (5/3)

LANAKILL IRE (2014) Locataires : M. Jean-Vincent TOUX,
M. Philippe LEBLANC Bailleur : M. Jean-Vincent TOUX (5/3)

LORD GLAZ (2011) Locataires : ECURIE GRAND’OUEST,
M. Jerry PLANQUE Bailleur : M. Thierry GRANDSIR (5/3)

LYDIE DE LA VIS (2015) Locataire : M. Gregory DERAT
Bailleurs : M. Francois DURUEL, M. Maurice DURUEL (5/3)

PETER’S DREAM (2014) Locataire : Mme Pierre NICOLLE
Bailleur : M. Francois NICOLLE (5/3)

RAPPEUR DES MOTTES (2012) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (5/3)

ROCK LAND (2015) Locataires : ECURIE OLIVIER
PIRAUD, ECURIE UN CRIN D’OR Bailleurs : ECURIE
OLIVIER PIRAUD, THOUSAND DREAMS (5/3)

ROLL IN DE GATINE (2011) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : M. Bruno GAREL (5/3)

STOP AND STARE (2015) Locataire : Mme E. KLEPARSKI
THOMAS Bailleur : Mme Michel THOMAS (5/3)

UKRANIAN BLUE (2010) Locataire : Mlle Caroline BONIN
Bailleur : M. Dominique DELIGNE (5/3)

ELECKTRIC CAFE (2011) Locataires : M. Eric
BERGOUGNOUX, M. Thierry POCHE Bailleur : M. Eric
BERGOUGNOUX (6/3)

KING FERLO (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleurs :
M. Fernand GROS, Mlle Myriam POMMERAY (6/3)

ATTILA DU SEUIL (2010) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (7/3)

BEAUTY SUN (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleurs :
Mme Valerie LUTZ, M. Pascal NOUE (7/3)

BEN HUR COLLONGES (2011) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : M.L. BLOODSTOCK LTD, N.H. BLOODSTOCK
LTD (7/3)

BIENDENUO (2011) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Liliane DENUAULT (7/3)

BLOUGE (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.L.
BLOODSTOCK LTD (7/3)

CALL PLAY (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.
Regis BARAULT (7/3)

CANASTA ROYALE (2012) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (7/3)

CANOPEA (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.
Alain JOLLIVET (7/3)

CLICLAC VILLE (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
Suc. Jerome POUMAILLOU (7/3)

DADY DU REVERDY (2013) Locataire : M. Gilles
CHAIGNON Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (7/3)

DREAM D’ANGE (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (7/3)

DUO DE MOUTIERS (2013) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M. Andre ROUSSEAU (7/3)

ECLIPSE DU LARGE (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M. Pascal NOUE (7/3)

HIT SONG (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.
Guy CHEREL (7/3)

HOMME EN NOIR (2013) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (7/3)

JUST ROYAL (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
M.L. BLOODSTOCK LTD (7/3)

MEDIA (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : ECURIE
MIRANDE (7/3)

ORONSAY (2013) Locataires : M. Christophe RESTOUT,
M. Yannick COLLIOT Bailleur : M. Yannick COLLIOT (7/3)

SEDUIT (2010) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : ECURIE
MADAME PATRICK PAPOT (7/3)

STREET MIX (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
M.L. BLOODSTOCK LTD (7/3)

TRITON ROYAL (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
M.L. BLOODSTOCK LTD (7/3)

VENEXIANA (2014) Locataires : Mme Charles FASSIOLA,
Mme Christiane PREVEL Bailleur : Mme Christiane PREVEL
(7/3)

COEUR DE GINGKA (2015) Locataire : PEGASUS FARMS
LTD Bailleur : Mme Pascale PENLOUP (8/3)

FARADIBA (2014) Locataire : M. Patrick JEANNERET
Bailleur : M. Michael MOTSCHMANN (8/3)

INESPEREE DE MARBEN (2011) Locataire : SCEA HARAS
DE PEYRE Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (8/3)

DECLARATIONS DE COULEURS

AL KHAIL (Nidal) C. orange, m. chevronnées orange et noir,
t. orange.

ALFALASI (Mohamed) C. grise, une étoile grenat, t. grise.

ARAGONI (Paolo) C. noire, étoile et t. violettes.

BLIESCHIES (Mme Iris) C. blanche, croix de Saint-André
noire, t. mauve.

BLIN (Christophe) C. gros-bleu, épaulettes et t marron.

CARBERRY (Philip) C. gros-bleu, un chevron rouge, t.
gros-bleu, pois rouges.

CHATEL (Richard) C. bleue, une étoile, brassards et t. roses.

COLIN (Jean-Pierre) C. blanche, un losange et diabolos
verts, t. blanche, un losange vert. (Reprise des couleurs de
l’Ecurie du Semnon)

COMEF 13 C. grise, un chevron, brassards et t. bleus.

DEVISME (Mme Sandra) C. gros-bleu, bande, m. et t. roses.

ECURIE BELLA C. rouge, m. blanches, étoiles et t. vertes.
(Reprise des couleurs de R. BOUCRET)

ECURIE HARAS DE BEAUFAY C. blanche, m. losanges
blancs et rouges, t. rouge.

ECURIE TREIZE HEUREUX C. gros-bleu, un chevron et m.
jaunes, étoiles et t. gros-bleu, étoiles jaunes.

GARNIER (Thierry) C. violette, cadre et m. blancs, brassards
vert-clair, t. écartelée vert-clair et violet.

GOULIER (Mme Alexandra) C. violette, étoiles roses, m.
cerclées rose et violet, t. violette, étoiles roses. (Reprise des
couleurs de JF. VIGNION)

GROLL-FLYNN (Mme Manuela) C. grise, coutures et m.
gros-bleu, coutures et t. grises, un losange gros-bleu.

HARTMANN (Dominique) C. cerclée bleu-clair et bleu, m.
bleues, t. blanche.

HEINRICH (Gerhard) C. noire, fers à cheval et m. roses, t.
noire, fers à cheval roses.

KHUONG (Binh Ninh) C. noire, un disque blanc, t. noire.

LACAVE (Daniel) C. gros-bleu, un chevron et brassards gris,
t. gros-bleu, une étoile grise.
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MAKA RACING LTD C. gros-vert, un losange bleu-clair, m.
losanges gros-vert et bleu-clair, t. gros-vert, un losange
bleu-clair.

MARTINEAU (Mme Charlotte) C. rouge, épaulettes
bleu-clair, t. écartelée rouge et bleu-clair.

MARTINEAU (Mme Lyse) C. blanche, ceinture et brassards
verts, t. blanche. (Reprise de la casaque de JC. MELLERIO)

MCCLENAGHAN (John) C. chevronnée rose et noir, t. rose.

MINTON (William David) C. bleu-clair, écharpe noire,
t. noire, un cercle bleu-clair.

MORGAN-MURPHY (Rees) C. bleue, coutures grises, m. et
t. gros-bleu.

MOTTO (Montgomery) C. grise, épaulettes gros-vert,
t. grise.

MOUTET-FORTIS (Mme Stéphanie) C. orange, coutures
grenat, t. écartelée grenat et orange.

MURAKAMI (Kinya) C. rayée mauve et noir, m. blanches,
brassards et t. mauves.

NADAILLAC (Edouard de) C. bleue, épaulettes jaunes, t.
écartelée jaune et bleu.

PERREAU (Patrick) C. noire, croix de St André et
m. bleu-clair, diabolos noirs, t. bleu-clair.

QI (Tiejun) C. rouge, étoiles et m. jaunes, étoiles et t. rouges,
étoiles jaunes.

ROLAND JOHANSSON KONSULT C. bleue, m. et t. orange.

SATALIA (Davide) C. grenat, croix de Saint André et
brassards blancs, t. écartelée blanc et grenat.

SAVIOZZI (Marco) C. rouge, ceinture gros-bleu, t. blanche,
une étoile rouge.

SCHIESTEL (Michael) C. noire, croix de lorraine blanche, m.
et t. blanches. (Reprise des couleurs de J. SCHIESTEL)

SOCIETE D’ENTRAINEMENT BRUNO AUDOUIN
C. blanche, un losange et m. bleus, t. rayée blanc et bleu.
(Reprise des couleurs de Mlle LE LAY)

TANGHETTI (Thomas) C. noire, étoiles et m. jaunes, étoiles
et t. noires, étoiles jaunes.

TASTES (Guillaume de) C. bleu-clair, coutures gros-bleu, t.
bleu-clair.

THIEBAUT (Mlle Emilie) C. gros-bleu, m. et t. rayées rose et
gros-bleu.

THOMPSON (Craig) C. or, une étoile violette, m. or, étoiles
blanches, t. violette.

TRIGODET (Olivier) C. gros-bleu, m. blanches, brassards
gros-bleu, t. blanche, une étoile gros-bleu.

WANG (Dequan) C. rouge, disque gros-bleu, m. jaunes,
étoiles gros-bleu, t. rouge, une étoile gros-bleu.

WILHELM (Klaus) C. gros-bleu, losange, brassards et
t. jaunes.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

BREEDING & RACING ENTERPRISE LTD C. orange,
ceinture et t. grises.

CHUECA (Christophe) C. damier blanc et noir, m. violettes,
étoiles noires, t. violette, une étoile noire.

ECURIE CANALTURF C. orange, épaulettes bleues,
t. cerclée orange et bleu.

PAUTHE (Yves) C. grise, ceinture et t. orange.

Il faut lire :

BREEDING & RACING ENTERPRISE LTD C. grise, ceinture
et t. orange.

CHUECA (Christophe) C. damier blanc et noir, m. et
t. violettes.

ECURIE CANALTURF C. verte, m. et t. blanches, pois verts.

PAUTHE (Yves) C. orange, ceinture et t. grises.

SOCIETES

CONSTITUTION :

CELEBRITY HOTELS ET RESTAURANT : GERANT ET
PORTEUR DE PARTS : M. OLIVIER CARRE.

COMEF 13 : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. EDOUARD
FROJO, PORTEUR DE PARTS : SELINE SARL.

ECURIE BELLA: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. REMI
BOUCRET.

ECURIE HARAS DE BEAUFAY : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MME BARBORA VEMOLOVA, PORTEUR DE PARTS :
M. JIRI TRAVNICEK.

ECURIE TREIZE HEUREUX : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. OLIVIER CARRE, PORTEUR DE PARTS :
CELEBRITY HOTELS ET RESTAURANT.

MAKA RACING LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
MME KARINE PAGE.

ROLAND JOHANSSON KONSULT: GERANT ET PORTEUR
DE PARTS : M. ROLAND JOHANSSON, PORTEUR DE PARTS
: MME CHRISTINA JOHANSSON.

SELINE SARL: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
EDOUARD FROJO.

MODIFICATION A LA LISTE DES
PORTEURS DE PARTS:

HARAS DU CADRAN: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
PIERRE TALVARD, PORTEUR DE PARTS : MME CHRISTINE
TALVARD.

CAVALIERES

Renouvellement :

BARALON Nina

BOISGONTIER Mélissa

BRUERE Morgane

DROZ-VINCENT Johanna

QUINTON Lisa

SARTORI Sophie

GLEMAS Romane

ZETTERHOLM Amanda

GENTLEMEN-RIDERS

Renouvellement :

BATAILLE Karl

BILGER Laurent

BOISGONTIER Jean-Philippe

CORMIER-MARTIN Yves

LOTOUT Paul

MACE Thibault

MARLIN Thibault

MOLLOT Emilien

POREE Romain

RICHERT Ronan

ROUSSEL André

TORLAY Vincent

VALLEE Sébastien

SOCIETES D’ENTRAINEMENT

SOCIETE D’ENTRAINEMENT BRUNO AUDOUIN EARL :
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. BRUNO AUDOIN,
PORTEUR DE PARTS : MLLE ALEXANDRA LE LAY

ENTRAINEURS PUBLICS

AUDOUIN Bruno

XX XX
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CHATEL Richard

ROSA Alexandra

SATALIA Davide

WATTEL Anastasia

AUTORISATIONS D’ENTRAINEMENT

Renouvellement :

CORDONNIER Jean-Pierre

JAFFRELOT Stéphanie

LANGOT Hubert

SOURD Severine

WINTZ Francis

PERMIS D’ENTRAINER

BLIN Christophe

CHARITAL Lisa

FOURRE Tony

HASSINE François

LAMOTTE D’ARGY Frédéric

SCHIESTEL Michael

Renouvellement :

BATTINI Jerôme

BERTIN Jean-Christophe

BIGOT Jacques

BILGER Laurent

BRIAND Jean-Paul

BRIARD Philippe

BUORD Pierrick

CAZAUX Christophe (Mme)

CEALY Christian (Mme)

CESARI Etienne

CHASSAT Joel

DELTHEIL Bernard

DOIZE Daniel

DUGAST Sébastien

DUPORTE Olivier

FEVEREL Victor-Francis

FREBY Annabelle

GICQUEAU Christian

GOERST Jean-Claude

GRANDIN Denis

HERBLINE Christian

HUHN Jean

JOUIN Sébastien

LALLIER Jean-Baptiste

LE COIDIC Fabien

LEQUESNE Nadia

LERALLE Fernand

LEVESQUE Marie-Anne

MAMMIA Daniel (Mme)

MESLIN DAvid

MEUNIER Philippe

MUNSCH Paul

PAOLETTI Antoine

PENELOPE Claude

RENAUD Stéphane

RUDOLF David

SAYET Emmanuel

STEEGER Thierry

TALLEUX Mathieu

VERDA Samuel

VIBERT Elisabeth

VIMONT Patrick

WILDEMANN Eric

WISSER Eric

ELEVEURS-BAILLEURS

BENECH (M. Maxence)

BENECH (Mlle Juliette)

BERARDELLI (M. Guido)

BINARD (M. Yannick)

BRIARD (Mme Manon)

CENDRA (Mme Laura)

CHARLTON (Mme Marilyn)

DARCHY (M. Etienne)

E.A.R.L. LE GOFF

ELUARD (M. Guy)

GOUDAL (M. Noé)

LADROUE (M. Didier)

LE DORTZ (Mme Julie)

LE PIVERT (M. Sébastien)

LOPES (M. Guilherme)

MANCEAU (Mlle Margot)

MENARD (M. Joël)

MESTRALLET (Mme Caroline)

PAUWELS (M. Sven)

PINGLE (M. Benoit)

PRUNET-FOCH (Mlle Félicie)

RIZZO (Mme Sophie)

RUSKERNE LTD

S.C.E.A. H.D.L.G.

S.C.E.A. HARAS DE MANNEVILLE

SIOC’HAN de KERSABIEC (M. Gaël)

TAGNON (Mlle Eva)

VIARD (M. Alexandre)

ELEVEUR

GOUZERH (M. Thierry)

CAVALIERS

MAUGEAIS Frédéric

APPRENTIS

BESNIER Hugo né le 18/12/2001
CA le 07/08/2017 (Sté d’Ent. A. Fabre)

CAPDET Etienne né le 13/01/2002
CA le 04/09/2017 (E. Papon)

LEBOUC Hugo né le 22/08/2000
CA le 04/09/2017 (HA. Pantall)

Renouvellement :

FAIVRE-PICON Gauvain né le 18/08/2000
CA le 04/09/2017 (Sté d’Ent. M. Seror)

LEMOR Baptiste né le 11/06/2001
CA le 05/09/2016 (P. Leblanc)

VIEL Mathéo né le 17/04/2001
CA le 07/08/2017 (Sté d’Ent. G. Macaire)

JEUNES JOCKEYS

(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BOUHIER Mélanie
(Sté d’Ent. A. & G. Botti)
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CHUPIN Maeva

DANIEL Louis
(E. Papon)

EVIN Simon
(S. Foucher)

FAUCHER Laura

GUYOT Mathias

MONTANOLA Laura
(A. Chaillé Chaillé)

REMY Maixent
(S. Wattel)

ZAPIOR Laurie
(Sté d’Ent. F. Chappet)

Renouvellement :

BABEL Corentin

BONNET Enzo
(Sté d’Ent. E. & G. Leenders)

BOUGHAITA Geoffrey
(C. Baillet)

BOULENGER Marine

BRIZARD Romane
(N. Leenders)

CARPENTIER Kenny
(T. Poché)

CHANUSSOT Mathilde
(M. Pimbonnet)

COSSON Steven
(D. Bernier)

COURMONT Yann
(S. Wattel)

DUCHENE Jordan
(B. Lefèvre)

FONTAINE Estelle
(Mme F. Gimmi-Pellegrino)

GAIGNARD Quentin
(J. Mérienne)

GAUTHIER Melvyn
(Sté d’Ent. E. Clayeux)

GLANTZMANN Benjamin
(E. Lellouche)

GUILLEUX Maxime
(Sté d’Ent. JD. Marion)

JEAN Gaëlle
(Sté d’Ent. P. Decouz)

MAGNIN Florence
(Sté d’Ent. JP. Gauvin)

PINARD Benjamin
(Sté d’Ent. G. Macaire)

RAVELLI Coline
(Sté d’Ent. H. de Lageneste)

ROUSSET Valentin

TOUTAY Joanna
(G. Chérel)

JOCKEYS

ayant remporté 70 victoires et ne bénéficiant plus des remises de poids
prévues à l’article 104 du Code des Courses.

GRANDIN Marvin

JOCKEYS

LE LAY Alexandra

Renouvellement :

BARON Axel

BLAINVILLE Thomas

CARAMANOLIS Anthony

CATINEAU Jérémie

CHAMPAGNE Frédéric

CHAZELLE Ervan

COUILLAUD Christopher

DACHIS Thibault

DESMONTS Julien

FOULON Amélie

JOLIBERT Dominique

LE JONCOUR Anthony

MALONE Gareth

MEDINA Stevens

MERMEL Michel-Ange

MORIN Valentin

PACH Solène

TABARY Julien

TEISSIEUX Anthony

VIAUD-EMERIAU Billy

ZEROUROU Jimmy

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

Photo-Vidéo Anjou-Maine/Centre-Ouest M. BOURGEOIS Josselin

Juge de l’arrivée Nord M. LUSIGNY Christophe
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Decisions BO 2018/05 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

BORDEAUX LE BOUSCAT

PRIX AMEDEE DE CARAYON LATOUR

NOVEMBRE 2017

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Attendu que le cheval AND BAROKE, arrivé 4ème du Prix AMEDEE DE CARAYON LATOUR couru le 7 novembre
2017 sur l’hippodrome de BORDEAUX LE BOUSCAT, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux
dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les
conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu
à la présence d’ HYDROXY-XYLAZINE ;

Attendu que Mme Barbara VALENTI, informée de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses
Hippiques, sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement, laquelle a confirmé la
présence de ladite substance ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes nerveux,
musculo-squelettique et cardio-vasculaire publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé la société MUNDO
VERTICAL SLU, représentée par M. Ruben ACEITUNO GUERRERO et Mme Barbara VALENTI, en leur qualité
respective de propriétaire et d’entraîneur dudit cheval, à se présenter à la réunion fixée au mercredi 7 février 2018,
reportée au mercredi 22 février 2018 en raison des conditions climatiques exceptionnelles, pour l’examen
contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation du propriétaire ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et entendu l’entraîneur Barbara VALENTI,
assistée d’une représentante de l’Association des Entraîneurs de Galop étant observé qu’il leur a été proposé de
signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales, ce qu’elles n’ont pas souhaité faire ;

Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 1er février 2018
mentionnant notamment :

- que le cheval AND BAROKE est déclaré à l’effectif de l’entraîneur Barbara Valenti en FRANCE depuis le 29
octobre 2015 et qu’il était préalablement déclaré à son effectif d’entraînement en ESPAGNE ;

- que ledit entraîneur a indiqué que le cheval AND BAROKE n’avait reçu aucun traitement ces derniers mois, que
c’était un cheval sans problème de santé et qu’il n’avait pas été infiltré ;

- que ledit entraîneur a présenté son registre d’ordonnances au sein duquel les ordonnances les plus récentes
datent de juillet 2017 ;

- qu’il n’y a pas dans la pharmacie de médicament à base de XYLAZINE, et que très peu de médicaments y sont
stockés, que ledit entraîneur a déclaré que son vétérinaire, présent sur le site des écuries, n’était pas intervenu
dans son effectif depuis cet été, que seul le dentiste était intervenu à l’époque du prélèvement mais qu’il n’avait
pas eu à traiter le cheval AND BAROKE et qu’il n’avait donc pas pu être tranquillisé à cette occasion ;

- que ledit entraîneur a indiqué que le cheval AND BAROKE avait reçu, suite à des problèmes de sabots un
complément alimentaire à base de biotine nommé KEVIN BACON HOOF FORMULA, mais que ce produit était
maintenant terminé et qu’il n’était de ce fait pas possible d’effectuer un prélèvement pour analyse ;

- que ledit entraîneur a également déclaré que lors de la course à BORDEAUX LE BOUSCAT, ses chevaux n’ont
pas été hébergés dans les mêmes boxes que ceux qu’elle occupe habituellement sur cet hippodrome et que
les boxes attribués ce jour-là servaient également de boxes de passage, qu’elle a précisé que les boxes étaient
en copeaux et que le cheval AND BAROKE portait un panier dès son arrivée dans le boxe ;

- que le vétérinaire effectuant les soins sur l’hippodrome de BORDEAUX LE BOUSCAT a indiqué qu’il n’utilisait
pas la XYLAZINE comme anesthésique ;

- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;

Attendu que l’entraîneur Barbara VALENTI a déclaré en séance :

- qu’elle ne s’explique pas la situation ;

- que son vétérinaire passe parfois et regarde les chevaux dont AND BAROKE mais qu’il n’a pas reçu de traitement
préalablement à sa course ;

- qu’elle se demande s’il n’a pas été contaminé sur l’hippodrome malgré le port d’un panier et les copeaux
composant la litière du boxe car un cheval peut lécher un endroit contaminé ;
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Attendu que la représentante de l’Association des Entraîneurs de Galop a déclaré en séance :

- que ce qui l’ennuie le plus dans ce dossier est l’absence de maîtrise par la Société des Courses de BORDEAUX
du planning d’occupation des boxes de passage ;

- qu’en effet, la substance en cause est une substance qui sert à endormir les chevaux sur les tables d’opérations
et que cela n’a donc aucun sens de la donner à un cheval avant une course ;

- que ce cheval a été dans un boxe qui sert de boxe de passage sur l’hippodrome de BORDEAUX et que la
Société de courses en cause n’a pas voulu dire quels chevaux avaient été dans ces boxes alors que cela est
un préalable nécessaire pour pouvoir se défendre ;

- qu’il est totalement anormal que cette Société de courses ne soit pas capable de fournir les noms des chevaux
passant dans les boxes ensuite attribués à des chevaux de courses ;

- que cela revient, pour Mme Barbara VAENTI, à ne pas pouvoir se défendre ;

Attendu que le vétérinaire en charge de l’enquête a indiqué qu’il était, selon lui, très difficile d’avoir le nom de
chaque cheval de passage au regard de la localisation du boxe occupé, d’autant qu’il s’agit le plus souvent de
chevaux de sport équestre, que le transporteur réserve préalablement auprès de l’établissement le nombre
nécessaire de boxes et, qu’à l’arrivée, qui se fait souvent en fin de journée ou la nuit, il loge les chevaux dans les
boxes attribués sans relever le numéro du boxe dévolu à chaque cheval, et qu’enfin, que ce qui compte c’est
que les boxes soient lavés et désinfectés après chaque passage ;

Attendu que la représentante susvisée lui a répondu que pour elle c’est une grosse faute de la part de la Société
des courses et qu’elle a le sentiment que le vétérinaire en charge de l’enquête s’est forgé une opinion depuis le
début visant à dire que cet entraîneur ment, que la positivité est actée et que toute investigation ne sert donc à
rien ;

Attendu que le vétérinaire en charge de l’enquête a indiqué qu’il transmet aux Commissaires de France Galop
les dossiers de chevaux positifs en se limitant à l’énoncé des faits et que, notamment, quand le cas est inexpliqué,
il ne donne pas d’opinion personnelle et n’a aucune raison de mener une enquête à charge, tout cela n’étant
pas son rôle ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à l’entraîneur en cause combien elle avait de chevaux
et comment cela se faisait-il que le vétérinaire ne soit jamais passé depuis juillet 2017 dans un effectif de ce
nombre puisque le rapport laisse entendre que le vétérinaire n’est jamais venu depuis cette date ;

Attendu que l’entraîneur Barbara VALENTI a indiqué que le vétérinaire est passé depuis cette date mais qu’il ne
prescrit pas forcément de traitement, examinant juste les chevaux parfois sans qu’ils ne nécessitent des soins
avec des produits ;

Attendu que la représentante susvisée a demandé si ce cheval pouvait être positif depuis par exemple 15 jours,
le vétérinaire susvisé lui répondant que cette substance n’est active que quelques heures dans l’organisme et
s’élimine assez rapidement en 2 à 4 jours ;

Attendu que la représentante susvisée a indiqué que la grande mode actuellement à CHANTILLY est de vendre
des chevaux pour le SENEGAL, que ces chevaux passent en transit à BORDEAUX et que c’est l’exemple type
de chevaux qui doivent être référencés comme étant passés dans tel ou tel boxe ;

Attendu qu’elle a ajouté que vraiment elle regrette la situation et le manque de contrôle des boxes de passage ;

Attendu que les intéressées ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en
ce sens, l’entraîneur Barbara VALENTI indiquant simplement en conclusion que c’est difficile à vivre ;

* * *

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop mentionnent que tout cheval
ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;

Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le cheval AND BAROKE révèlent
la présence d’HYDROXY-XYLAZINE ce qui n’est pas contesté mais n’est pas expliqué ;

Que la seule présence d’une telle substance est constitutive d’une infraction et que le cheval AND BAROKE doit
en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ;

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop prévoient qu’en sa qualité
de gardien du cheval, l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au présent Code et partant contre toute
présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est,
de ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique effectué sur l’un de ses chevaux
révèle la présence d’une substance prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses
obligations ;

Que l’entraîneur est notamment responsable de la nourriture, des conditions de vie et d’hébergement, de la
protection et de la sécurité des chevaux dont il a la garde ;

Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qu’il a déclaré
dans son effectif, de s’assurer par tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou dans toute autre
partie de son corps ;
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Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier, de sanctionner l’entraîneur Barbara VALENTI puisqu’elle est
l’entraîneur gardien responsable dudit cheval, pour sa première infraction constituée par la présence d’une
substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue d’une course, la seule présence de cette
substance caractérisant l’infraction au Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier, de sanctionner l’entraîneur Barbara VALENTI puisqu’elle est
l’entraîneur qui est le gardien responsable dudit cheval, de son environnement et des personnes à qui il le confie
au regard de l’infraction constituée par la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un
cheval à l’issue d’une course, par une amende de 3 000 euros au vu de sa première infraction en la matière ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses
au Galop ont :

- distancé le cheval AND BAROKE de la 4ème place du Prix AMEDEE DE CARAYON LATOUR ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er SUMMER EVE (IRE) ; 2ème ELO POLY ; 3ème MISS MARY ; 4ème SLON HE (GB) ; 5ème BABY DES CHAMPS ;

- sanctionné l’entraîneur Barbara VALENTI en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit cheval, par une
amende de 3 000 euros.

Boulogne, le 22 février 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – P.-Y. LEFEVRE - A. DE LENCQUESAING

Susceptible de recours

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LYON LA SOIE

PRIX SIGMARINGEN

7 DECEMBRE 2017

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que le hongre SOMETASTE, arrivé 3ème du Prix SIGMARINGEN couru le 7 décembre 2017 sur l’hippodrome
de LYON LA SOIE, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des
Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu
à la présence de BUTYL-GLUCURONIDE ;

Attendu que l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS a été informé de la situation par appel téléphonique de sa fiancée
à qui la notification a été remise en mains propres, que celle-ci a été avertie de la possibilité de faire procéder aux
frais de l’entraîneur à l’analyse de la seconde partie du prélèvement par le laboratoire de son choix mais que ledit
entraîneur n’a pas procédé à la désignation d’un laboratoire à cet effet ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes nerveux
et hémolymphatique et sur la circulation sanguine, publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé la société
THEODORAKIS STABLES et M. Georgios ALIMPINISIS, en leur qualité respective de propriétaire et d’entraîneur
dudit hongre, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 22 février 2018 pour l’examen contradictoire de ce dossier
et constaté la non présentation du propriétaire ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 2 février 2018
mentionnant notamment :

- que le hongre SOMETASTE est déclaré à l’effectif de l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS depuis le 13 octobre
2017 ;

- que Mme Sophia ANGELOPOULO s’est présentée comme la fiancée dudit entraîneur et a expliqué que son
fiancé a peut-être administré audit hongre un produit qu’il utilise habituellement en Grèce dont elle ne se rappelle
plus le nom et ne sait pas s’il a une prescription ;

- qu’à la demande de pouvoir examiner les médicaments détenus dans l’établissement, Mme Sophia
ANGELOPOULO, vétérinaire en Grèce, a rapporté une boîte contenant quelques médicaments grecs d’usage
courant en médecine équine et a indiqué que ledit entraîneur ne dispose pas d’un registre d’ordonnances ;
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- que ledit entraîneur a adressé ses explications par écrit qui précisent que le hongre SOMETASTE souffre
d’hémorragies pulmonaires induites par l’effort et que le vétérinaire grec traitant du propriétaire a prescrit le 2
décembre 2017 une injection intraveineuse de CLOTOL nd, médicament à base de BUTYL-GLUCURONIDE,
que ledit entraîneur a faite 5 jours avant la course, et qu’il a transmis l’ordonnance correspondante ;

- que ledit entraîneur n’a pas procédé à la désignation d’un laboratoire afin de faire effectuer l’analyse de la
seconde partie du prélèvement ;

Attendu que l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS a déclaré en séance, assisté de sa fiancée qui traduisait ses
propos :

- qu’il est très embarrassé par ce dossier car c’est le premier de sa carrière en GRECE ou en FRANCE ;

- qu’il a commencé récemment ici et que c’est difficile ;

- qu’il veut dire toute la vérité mais paiera pour son erreur ;

- que lors de son premier galop le matin, le hongre a saigné et qu’il a donc parlé à son propriétaire et que la
décision de consulter le vétérinaire grec a été prise ;

- que ce vétérinaire a dit qu’il fallait lui donner du CLOTOL nd et qu’il a envoyé le médicament par camion, ce
médicament ayant d’abord transité de CHYPRE à la GRECE ;

- que le vétérinaire lui a bien dit que c’était bon même à la date des partants probables car le médicament serait
éliminé ;

- que suite à ces conseils, il a donné le produit en cause ;

Attendu que le vétérinaire en charge de l’enquête a indiqué que le CLOTOL n’est pas commercialisé en FRANCE,
qu’il traite les hémorragies pulmonaires et qu’en FRANCE, puisqu’il n’est pas commercialisé, nous n’avons pas
de délai de rémanence mais que cela s’élimine en quelques jours seulement ;

Qu’un tel produit peut être administré en FRANCE si le vétérinaire grec l’apporte avec lui au moment de l’acte
vétérinaire mais que son importation en dehors de cette situation n’est pas autorisée et que de plus, on n’est
même pas sûr de l’efficacité de ce produit ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué à l’entraîneur susvisé qu’il était préférable qu’il utilise
un vétérinaire français avec les produits français maintenant qu’il est basé ici ;

Attendu que l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS a indiqué qu’il faisait dorénavant intervenir le vétérinaire de
CHANTILLY et qu’il avait un classeur avec les ordonnances ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a rappelé qu’en effet, la tenue d’un registre d’ordonnances
est essentielle en France et qu’il faut bien respecter les règles françaises ;

Attendu que l’entraîneur susvisé a indiqué qu’il était très ennuyé de ce cas et qu’il prenait des dispositions dès
à présent avec son propriétaire mais aussi dans son organisation en France ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce
sens ;

* * *

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop mentionnent que tout cheval
ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;

Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre SOMETASTE révèlent
la présence de BUTYL-GLUCURONIDE, ce qui n’est pas contesté et est expliqué ;

Que la seule présence d’une telle substance est constitutive d’une infraction et que le hongre SOMETASTE doit
en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ;

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop prévoient qu’en sa qualité
de gardien du cheval, l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au présent Code et partant contre toute
présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est,
de ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique effectué sur l’un de ses chevaux
révèle la présence d’une substance prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses
obligations ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’aucun
cheval engagé dans une course ne doit, à partir de la clôture des engagements supplémentaires, jusqu’au
moment où il est prélevé, faire l’objet de l’administration d’une substance prohibée ou d’une manipulation
sanguine ni receler dans ses tissus, fluides corporels ou excrétions, une substance prohibée telle que définie au
paragraphe III dudit article, ou l’un de ses métabolites, ou un isomère de cette substance ou de l’un de ses
métabolites ;

Attendu que les dispositions du § V de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’il
appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son
effectif, de s’assurer par tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce cheval ne
recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou dans toute autre partie de
son corps ;
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Attendu que les dispositions du § VI de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
l’entraîneur doit se tenir précisément informé de tout traitement ou produit administré à leurs chevaux et des
conséquences des thérapeutiques qui leurs sont appliquées ;

Que pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs produits entrant dans l’une des catégories
de substances prohibées, l’entraîneur doit être en possession d’une ordonnance qu’il est dans l’obligation de
pouvoir présenter au moment du contrôle effectué à la demande des Commissaires de France Galop ;

Que l’ordonnance doit préciser le nom du cheval ou le numéro “Sire” si celui-ci n’est pas encore nommé, le nom
(ou la dénomination) du médicament, la posologie et la durée du traitement ainsi que les précautions à prendre
avant de faire recourir le cheval ;

Qu’il est tenu de numéroter chronologiquement chaque ordonnance au fur et à mesure des traitements prescrits
aux chevaux dont il a la garde et de conserver toutes les ordonnances dans un classeur pendant au moins 5 ans ;

Que les personnes à qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement, de même que
l’entraîneur doivent tenir ce classeur à la disposition des Commissaires de France Galop ou de toute personne
mandatée par ces derniers ;

Que lorsqu’une enquête est ouverte sur la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement effectué, la
personne à qui a été confié le cheval doit fournir, au moment du contrôle, au vétérinaire mandaté par les
Commissaires de France Galop, l’ordonnance justifiant la présence de ladite substance prohibée ;

Attendu que les dispositions de l’annexe 15 dudit Code prévoient notamment que :

- chaque traitement doit être totalement justifié par l’état de santé du cheval qui le reçoit ;

- l’entraîneur doit demander conseil au vétérinaire ayant prescrit un traitement sur le niveau de travail approprié
pendant la durée du traitement et que ces indications doivent être inscrites sur l’ordonnance ;

- l’entraînement des chevaux qui ne peuvent travailler du fait d’une blessure ou d’une maladie doit être suspendu
et ils doivent recevoir les soins appropriés, les soins vétérinaires ne pouvant être utilisés pour permettre
d’entraîner les chevaux ;

- l’entraîneur doit tenir un registre où sont consignés tous les soins dispensés aux chevaux de son effectif et, pour
chaque traitement vétérinaire, il doit être en possession d’une ordonnance vétérinaire ;

Attendu qu’il ressort des conclusions d’enquête que le hongre SOMETASTE souffrait d’hémorragies pulmonaires
induites par l’effort et que le vétérinaire traitant grec a prescrit le 2 décembre 2017 une injection intraveineuse de
CLOTOL nd, médicament à base de BUTYL-GLUCURONIDE, étant observé que l’injection a été faite par l’entraîneur
dudit hongre 5 jours avant la course, le produit ayant été introduit en FRANCE par camion sur demande du
vétérinaire grec ;

Que ledit entraîneur s’est contenté de faire confiance au vétérinaire susvisé qui lui aurait assuré que le produit
prescrit est beaucoup utilisé, qu’il n’y a aucun danger pour la santé de l’animal et aucun problème si un prélèvement
biologique était effectué après la date des partants probables ;

Qu’au regard de la positivité dudit hongre le 7 décembre 2017 résultant d’une injection de CLOTOL le 2 décembre
2017, et de la date de clôture des partants probables de la course prévue le 4 décembre 2017, ledit entraîneur a
manqué de précaution au regard de l’article 198 du Code ;

Qu’en administrant en effet du CLOTOL nd, médicament à base de BUTYL-GLUCURONIDE, ledit entraîneur ne s’est
pas précisément tenu informé de la substance administrée audit hongre notamment de ses conditions d’élimination,
ne s’assurant pas que ledit hongre ne recèlerait plus la substance en cause après les déclarations de partants
probables et pendant la course ;

Attendu en outre, que si ledit entraîneur était bien en possession d’une ordonnance permettant d’expliquer la
situation, celle-ci n’a pas été présentée lors du contrôle mais postérieurement, et qu’il ne peut qu’être constaté
qu’elle n’était pas conforme aux dispositions du Code des Courses au Galop puisqu’elle ne mentionne pas de délai
d’attente ni les précautions à prendre avant de recourir ;

Qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier, de sanctionner l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS puisqu’il est
l’entraîneur gardien responsable dudit hongre, pour son manque de précaution globale dans ce dossier et pour sa
première infraction constituée par la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un
cheval à l’issue d’une course, par une amende de 3 000 euros, étant observé qu’il lui appartenait notamment de
prendre toutes les précautions possibles au vu du traitement vétérinaire administré audit hongre 5 jours avant la
course en cause, s‘agissant d’un délai particulièrement court et risqué notamment au vu de l’interdiction pour un
cheval de receler une substance prohibée à la date des partants probables d’une course ;

Attendu enfin que dans le cadre de l’enquête, la fiancée dudit entraîneur a indiqué que ce dernier n’étant pas en
possession d’un registre d’ordonnances et qu’il y a donc également lieu de sanctionner l’entraîneur Georgios
ALIMPINISIS par une amende de 450 euros conformément aux dispositions de l’article 201 du Code des Courses
au Galop pour ne pas tenir de registre d’ordonnances au sens dudit Code ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses
au Galop ont :

- distancé le hongre SOMETASTE de la 3ème place du Prix SIGMARINGEN ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er MAGESQ DRALLIV; 2ème GOLDEN RASH ; 3ème A HEAD AHEAD ; 4ème BRANDY EYES GB ; 5ème ITERATIF
(GB) ;
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- sanctionné l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit cheval,
par une amende de 3 000 euros ;

- sanctionné l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS, gardien du hongre SOMETASTE, par une amende de 450
euros pour son infraction aux dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop pour ne pas tenir
de registre d’ordonnances conforme au sens dudit Code.

Boulogne, le 22 février 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – P.-Y. LEFEVRE – A de LENCQUESAING

Susceptible de recours

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LYON LA SOIE

7 Décembre 2017

PRIX DU HARAS DE CHALAMONT

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;

Attendu que le poulain FALCONY, arrivé 1er du Prix du HARAS DE CHALAMONT couru le 7 décembre 2017 sur
l’hippodrome de LYON LA SOIE, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article
200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le
règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a
conclu à la présence d’OXAZEPAM ;

Attendu que la Société d’Entraînement Pascal BARY, informée de la situation, a fait connaître à la Fédération
Nationale des Courses Hippiques, sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du
prélèvement ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes
nerveux et musculo-squelettique publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé l’Ecurie
Jean-Louis BOUCHARD et la Société d’Entraînement Pascal BARY, respectivement propriétaire et entraîneur du
poulain FALCONY, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 1er mars 2018 pour l’examen contradictoire de ce
dossier, et constaté la non présentation du propriétaire qui a cependant informé de sa bonne connaissance du
dossier grâce aux démarches de son entraîneur ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications
écrites de M. Jean-Louis BOUCHARD et des explications orales de l’entraîneur Pascal BARY, étant observé qu’il
lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations orales, ce qu’il n’a pas souhaité faire ;

Vu les articles 198, 201, 216, et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 19 février 2018
mentionnant notamment :

- que l’assistant de l’entraîneur Pascal BARY a indiqué que ledit poulain n’avait reçu aucun traitement
récemment, qu’il a présenté le registre d’ordonnances de l’établissement dans lequel ne figure aucune
ordonnance concernant de l’OXAZEPAM durant les derniers mois de 2017 ;

- qu’il n’y a pas dans la pharmacie de médicament à base d’OXAZEPAM ;

- que ledit assistant a été informé de l’utilisation éventuelle de l’OXAZEPAM, médicament humain à visée
anxiolytique, mais permettant également de lutter contre l’addiction à l’alcool, afin de déterminer si au sein du
personnel une contamination était envisageable et qu’il a indiqué penser à 2 possibilités, un garçon d’écurie
et le garçon de voyage ayant emmené le poulain courir à LYON LA SOIE ;

- que des prélèvements des murs et du sol du box dudit poulain ainsi que de 4 autres chevaux ont été effectués
dans l’établissement d’entraînement de la Société d’entraînement Pascal BARY ;

- que des prélèvements similaires ont été effectués dans le boxe n°11 occupé par ledit poulain sur l’hippodrome
de LYON LA SOIE et dans 3 autres boxes ;

- que l’analyse des prélèvements faits dans les boxes n’a permis de mettre en évidence la présence
d’OXAZEPAM que dans le box 11 des écuries de l’hippodrome de LYON LA SOIE où a résidé ledit poulain
lors de la réunion de course du 7 décembre 2017 ;

- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;
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Vu le courrier électronique de M. Jean-Louis BOUCHARD en date du 28 février 2018 mentionnant notamment que
son entraîneur l’a bien tenu informé du dossier et qu’il lui fait entièrement confiance pour le représenter ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a déclaré en séance :

- qu’il souhaite juste préciser que le délai pour informer France Galop de son absence de volonté de faire effectuer
une analyse de contrôle est dû au fait qu’il pensait que son silence valait refus, indiquant en outre qu’il était
hospitalisé à cette période ce qui a expliqué la situation ;

- qu’il ne peut pas expliquer grand chose si ce n’est expliquer la journée de FALCONY le jour de la course en
cause ;

- que le poulain est parti avec un salarié de la STC car son propre garçon de voyage était accidenté ;

- qu’il a cependant confiance dans l’employé de cette société ;

- que le poulain est parti le 7 décembre au matin de CHANTILLY et qu’il est arrivé à 10h30 à LYON, le boxe dans
lequel il devait séjourner n’étant pas scellé ce qui lui apparaît un manquement de la part de la Société des
Courses de LYON ;

- que le poulain a bu, mangé et certainement uriné ;

- qu’il est resté sans muserolle pendant environ 3 ou 4 heures car il fallait bien qu’il boive et mange ;

- qu’il a ensuite été muni d’une muserolle puis a couru sa course et a été prélevé après 20h, la course se courant
à 20h environ ;

- que le poulain est ensuite rentré à l’écurie le 8 décembre au matin ;

- que le vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête a effectué des prélèvements dans l’écurie mais aussi
sur l’hippodrome de LYON pour rechercher la présence de cette substance qui a vocation à être utilisée en
médecine humaine notamment dans le traitement de l’alcoolisme ou de l’anxiété ;

- qu’ils ont décidé avec son propriétaire de ne pas procéder à une analyse de contrôle puisque le vétérinaire en
charge de l’enquête l’a informé le 2 février de la présence de la substance dans le boxe occupé à LYON par son
poulain ;

- qu’il est difficile pour lui de savoir si c’est le poulain qui a contaminé le boxe ou le boxe qui a contaminé le
poulain ;

- que 33 jours après la course, il est très étonné que le boxe de LYON soit encore positif donc pense plutôt à la
deuxième option ;

Attendu que le vétérinaire de France Galop a pris la parole afin d’expliquer que les techniques d’analyse lors des
« suivis positifs » sont poussées au maximum et qu’on arrive à détecter des quantités absolument infimes de
substances qu’on ne détecterait d’ailleurs pas dans un prélèvement classique effectué sur un cheval ;

Qu’en effet, lors d’une enquête, on cherche à trouver ce qui a pu se passer et que les techniques utilisées permettent
de retrouver des traces infimes de produits ;

Qu’il faut se souvenir du cas SPIRTIJIM pour lequel l’entraîneur Pascal BARY avait lavé la mangeoire du boxe de
fond en comble, ce qui n’avait pas empêché de retrouver grâce à la puissance des techniques d’analyse mises en
œuvre pendant l’enquête une trace de la substance ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a indiqué qu’il ne pouvait pas poser trop de questions à son personnel
concernant leurs traitements médicaux car le Code du Travail interdit cela et que c’est donc difficile de gérer ces
problématiques ;

Qu’il ne pense pas que son personnel urine dans les boxes surtout pas dans le boxe le plus proche de son bureau,
enfin qu’il n’espère pas ;

Attendu que ledit entraîneur a ajouté qu’il était surpris qu’on n’ait pas retrouvé la substance dans le boxe de son
poulain à CHANTILLY, le vétérinaire de France Galop lui indiquant que si le poulain a été contaminé à LYON, il a
pu éliminer la substance avant de recouvrer son propre boxe qui, en outre, est lavé régulièrement donc que cela
est possible ;

Attendu que le vétérinaire est d’accord pour dire qu’il est difficile de savoir qui a contaminé quoi et dans quel sens
entre le boxe de LYON ou le poulain et que l’hypothèse de quelqu’un qui urine dans le boxe à LYON est aussi
possible ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a indiqué qu’il a un gros regret c’est qu’il demande toujours de manière
automatique des copeaux et que pour cette course de LYON il n’en a pas fait la demande, son poulain se retrouvant
sur un boxe en paille ;

Attendu que le vétérinaire susvisé a indiqué qu’il est évident que les copeaux limitent le risque car le cheval peut le
lécher mais en mange peu, mais qu’il n’y a pas d’absence totale de risque, le cheval pouvant notamment être attiré
par de l’urine et lécher des endroits contaminés ;

Que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le Président ;

* * *

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop mentionnent que tout cheval
ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;
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Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le poulain FALCONY révèlent la
présence d’OXAZEPAM ce qui n’est pas contesté, la seule présence de la substance étant constitutive d’une
infraction ;

Attendu que le poulain FALCONY doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ;

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop prévoient qu’en sa qualité
de gardien du cheval, l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au présent Code et partant contre toute
présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est,
de ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique effectué sur l’un de ses chevaux
révèle la présence d’une substance prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses
obligations ;

Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qu’il a déclaré
dans son effectif, de s’assurer par tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou dans toute autre
partie de son corps ;

Attendu, que l’enquête effectuée et les éléments du dossier ont permis de mettre en évidence la présence de la
substance en cause sur l’hippodrome de LYON LA SOIE, dans le seul boxe n°11 au sein duquel l’entraîneur
Pascal BARY avait fait stationner ledit poulain lors de la réunion de course du 7 décembre 2017 ;

Que les prélèvements complémentaires effectués également dans le cadre de l’enquête, n’ont pas permis de
mettre en évidence la présence de la substance prohibée dans 4 autres boxes de l’établissement d’entraînement
de l’entraîneur Pascal BARY, ni dans celui occupé par le poulain FALCONY dans cet établissement ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, des éléments du dossier notamment de la seule hypothèse de
contamination par un membre du personnel, de sanctionner la Société d’entraînement Pascal BARY, qui est le
gardien responsable dudit poulain, en application de l’article 201 du Code des Courses au Galop, pour l’infraction
constituée par la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue d’une
course, étant observé qu’il lui appartient notamment de prendre toutes les précautions possibles pour éviter la
situation en cause notamment au sein de son personnel et de son établissement, les personnes à qui sont
confiées les chevaux de son effectif et leur environnement relevant de sa responsabilité ;

Qu’il y a lieu de constater que cet entraîneur avait déjà été sanctionné dans les 5 dernières années par une
amende de 3.000 euros, par décision en date du 12 septembre 2014, puis par une amende de 4.500 euros, par
décision en date du 19 février 2015, à la suite de la présence de substances prohibées dans les prélèvements
biologiques de chevaux contrôlés à l’issue de leurs courses ;

Qu’il y a donc lieu, au vu des éléments qui précèdent notamment :

- de la positivité du prélèvement biologique du poulain FALCONY à l’issue de sa course et de l’absence de
détention d’une ordonnance permettant de justifier cette situation ;

- de la 3ème récidive dans les 5 dernières années ;

de sanctionner la Société d’Entraînement Pascal BARY, gardien responsable du poulain FALCONY, en l’espèce
et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, plus sévèrement notamment en application des dispositions
du § VI de l’article 216 du Code susvisé, par une amende de 6 000 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses
au Galop ont :

- distancé le poulain FALCONY de la 1ère place du Prix du HARAS DE CHALAMONT ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er ALEXREVE ; 2ème LOOK BACK ; 3ème CASTLE OF CARDS ; 4ème MEASURE OF A DAY ; 5ème BLACK CAT ;

- sanctionné la Société d’Entraînement Pascal BARY en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit
poulain par une amende de 6 000 euros.

Boulogne, le 1er mars 2018
P. DE LA HORIE – A. CORVELLER – A. DE LENCQUESAING

Susceptible de Recours
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 20 novembre 2017 dans l’effectif de la Société
d’Entraînement Jean-Paul BERNHARDT et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué
sur le poulain FALCON DE L’AUBE a révélé la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE,
métabolite de l’ACEPROMAZINE ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système nerveux
et cardio-vasculaire, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT agissant comme représentant de la Société d’Entraînement
Jean-Paul BERNHARDT, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques,
sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé MM. Thierry
BOUMIER et Jean-Paul BERNHARDT, représentant de la Société d’Entraînement Jean-Paul BERNHARDT, en leur
qualité respective de propriétaire et d’entraîneur du poulain FALCON DE L’AUBE, à se présenter à la réunion fixée
au mercredi 7 février 2018, reportée au jeudi 22 février 2018 au regard des conditions climatiques exceptionnelles,
pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation du propriétaire ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et entendu M. Jean-Paul BERNHARDT,
représentant de la Société d’Entraînement Jean-Paul BERNHARDT en ses explications, étant observé qu’il lui a été
proposé de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales en séance ce qu’il n’a pas souhaité faire ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les Conclusions d’Enquête du vétérinaire de France Galop en date du 1er février 2018 mentionnant notamment :

- que l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT explique que le poulain FALCON DE L’AUBE est arrivé dans son
établissement le 18 novembre 2017, amené par son éleveur propriétaire, M. Thierry BOUMIER ;

- qu’intrigué par l’attitude du poulain, ledit entraîneur lui a demandé s’il avait été tranquillisé, ce que son propriétaire
a confirmé sans lui remettre l’ordonnance ;

- que ledit poulain n’était pas accompagné de son document d’identification que son propriétaire devait envoyer
prochainement et que ne trouvant pas ce poulain dans la base de données de France Galop, ledit entraîneur a
appelé le Service contrôles pour expliquer sa difficulté ;

- qu’il est alors apparu que ledit poulain n’était toujours pas enregistré dans le Stud Book AQPS et que son
passeport n’était pas édité bien que le poulain soit âgé de 2 ans ;

- qu’après étude de la situation de ce cheval au regard de son enregistrement et avoir réalisé le jour de la
notification son relevé de signalement, ils ont pu faire effectuer son enregistrement par l’IFCE ;

- que M. Thierry BOUMIER, interrogé sur les circonstances qui l’ont conduit à confier à un entraîneur public un
cheval non enregistré, dépourvu de passeport et sous un traitement dont la prescription n’a pas été remise à
l’entraîneur, a expliqué, le 16 janvier 2018 :

- qu’il a eu des problèmes financiers et se trouve en redressement judiciaire, ce qui explique le retard mis à
s’acquitter des frais d’enregistrement du produit ;

- qu’il a fait débourrer ledit poulain et l’a transporté avec un autre cheval à MAISONS-LAFFITTE ;

- qu’afin d’éviter des difficultés il lui a administré du CALMIVET nd, médicament à base d’ACEPROMAZINE,
qu’iI n’a pas retrouvé l’ordonnance prescrivant le CALMIVET nd qu’il avait depuis longtemps dans sa
pharmacie ;

- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;

Vu les explications de M. Thierry BOUMIER adressées par courrier électronique le 4 février 2018 mentionnant
notamment :

- qu’en ce qui concerne la substance prohibée, le poulain FALCON DE L’AUBE est un entier et était transporté
en même temps qu’une pouliche ;

- qu’avec 300 kms de route, il était préférable qu’il donne audit poulain du CALMIVET en granules pour effectuer
un trajet sans problème mais qu’il ne possède plus l’ordonnance correspondante, disposant de ce produit depuis
longtemps ;

- qu’en ce qui concerne la « déclaration », il a eu des problèmes financiers, qu’il ne pensait pas que cela poserait
un problème à l’égard de l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT, que la transmission du carnet a pris du retard à
cause de son vétérinaire qui n’avait pas répondu au courrier de l’IFCE concernant le signalement définitif dudit
poulain ;

Attendu que l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT a déclaré en séance :

- qu’il a pris un cheval sans livret, que cela n’arrivera plus, qu’un cheval doit être accompagné de son livret ;

- qu’il est très sensible au fait de détenir toutes les ordonnances utiles concernant son effectif ;

- qu’il a commis une erreur à la base de tout le reste et qu’il n’aurait pas dû accepter ce cheval sans livret ;
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Attendu que le vétérinaire en charge de l’enquête a indiqué que ledit entraîneur s’était fait abuser par gentillesse
et peut être une certaine négligence, ajoutant que ledit entraîneur avait vu que le cheval était sous un traitement
à son arrivée mais qu’il n’avait pas demandé l’ordonnance y afférant ;

Que ledit entraîneur a précisé avoir fait castrer ledit poulain depuis, que le vétérinaire en charge de l’enquête
avait bien aidé à l’avancement de la situation concernant le livret puisqu’il avait fait le signalement lui-même ;

Que ledit entraîneur a déclaré qu’il travaille avec M. Thierry BOUMIER depuis 2 ou 3 ans, qu’il n’a pas de problème
de paiement avec lui, que ce propriétaire est un homme juste, qu’il travaille dans le domaine du bâtiment, que
cela va mieux pour lui car la saison de travail reprend, ajoutant que c’est un propriétaire qui s’est un peu fait
dévorer par sa passion à un moment ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le Président ;

* * *

Vu les articles 77, 198 et 201 dudit Code ;

Attendu qu’en acceptant le poulain FALCON DE L’AUBE dans son établissement sans que celui-ci ne soit
accompagné de son document d’identification, l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT a manqué aux obligations
qui lui incombent au regard des dispositions de l’article 77 du Code des Courses au Galop et doit être sanctionné
à ce titre, étant observé que l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT reconnaît avoir commis une erreur et qu’il
n’aurait pas dû accepter ce poulain sans livret ;

Attendu que s’il convient de prendre acte de la régularisation de la situation dudit poulain, de la réalisation de
son relevé de signalement et de son enregistrement par l’IFCE, M. Thierry BOUMIER a cependant reconnu avoir
eu des difficultés financières, expliquant selon lui le retard pris dans la réalisation des formalités de signalement
et d’identification dudit poulain ce qui n’a pas permis à son entraîneur de déclarer formellement ce dernier à son
effectif même s’il était à son entraînement ;

Attendu que le prélèvement biologique effectué à l’entraînement le 20 novembre 2017 sur le poulain FALCON
DE L’AUBE a mis en évidence la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE, métabolite de
l’ACEPROMAZINE, situation non contestée et expliquée par l’administration de CALMIVET ;

Attendu que le poulain FALCON DE L’AUBE est arrivé dans l’établissement de l’entraîneur Jean-Paul
BERNHARDT deux jours avant le contrôle, amené par son éleveur propriétaire M. Thierry BOUMIER, lequel a
confirmé avoir administré du CALMIVET audit poulain entier, afin que son transport avec une pouliche soit calme ;

Qu’il ressort des conclusions d’enquête que l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT a été averti par M. Thierry
BOUMIER que ce dernier avait administré un traitement audit poulain, ledit propriétaire le lui ayant confirmé sans
cependant lui remettre l’ordonnance relative à ce traitement ;

Qu’en ayant connaissance de l’administration de CALMIVET sans être en mesure de justifier la présence de la
substance en cause dans le prélèvement biologique du poulain FALCON DE L’AUBE qui n’était pas muni de
livret, par l’ordonnance nécessaire, ledit entraîneur a fait preuve d’une négligence ;

Que l’entraîneur Jean-Paul BERNHARDT, représentant de la Société d’Entraînement Jean-Paul BERNHARDT,
gardien responsable dudit poulain, en manquant de se tenir précisément informé du produit administré à ce
dernier et de demander l’ordonnance prescrivant ledit produit à M. Thierry BOUMIER, a ainsi eu un comportement
contraire aux obligations qui lui incombent en matière de prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à
l’entraînement, au regard des dispositions de l’article 198 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il y a lieu au vu de tout ce qui précède, d’infliger une amende de 600 euros à l’entraîneur Jean-Paul
BERNHARDT, représentant de la Société d’Entraînement Jean-Paul BERNHARDT, et une amende de 600 euros
à M. Thierry BOUMIER, au regard de la positivité du poulain FALCON DE L’AUBE, poulain qui n’était pas déclaré
valablement à l’effectif de son entraîneur puisqu’il était non identifié, et donc non accompagné d’un livret le jour
du contrôle susvisé, ce qui n’est pas tolérable et va à l’encontre de la réglementation et du Code des Courses
au Galop ;

PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop ont décidé :

- de sanctionner la Société d’Entraînement Jean-Paul BERNHARDT par une amende de 600 euros en application
des articles 32, 77 et 201 du Code des Courses au Galop ;

- de sanctionner M. Thierry BOUMIER par une amende de 600 euros en application des articles 77 et 201 dudit
Code.

Boulogne, le 22 février 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – P.-Y. LEFEVRE – A. DE LENCQUESAING

Susceptible de recours
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CAGNES-SUR-MER
0604 042 Dimanche 11 février 2018

Terrain SOUPLE

314 3239 PRIX DU LITTORAL
(E.)

2.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le
1er mars 2017 inclus, gagné une course de Classe 2 ni, depuis le 1er
décembre 2017 inclus, reçu une allocation de 10.000. Poids : 57 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er mars 2017 inclus : 1 k. par 6.000 reçus.

176 1 Go Fast IRE, m, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Juno Blackie
JPN (Sunday Silence USA), 60 k (571/2 k), Claude Bodin
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 5)

1

Youmakemecrazy, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Zitana
(Zieten USA), 58 k, Patrick Sabban (FX Bertras), F Rohaut (s) -
(n° corde 4)

2

Charmey, f, al, 4 ans, par Motivator GB et Courances (Simon
Du Desert), 551/2 k, Bloodstock Agency Ltd (T Piccone),
F Chappet - (n° corde 2)

3

81 2 L’Arlesienne, f, bf, 4 ans, par Slickly et Amazing Story (Cricket
Ball USA), 601/2 k (56 k), Ecurie Camacho Courses (Mlle
C Pacaut), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

4

176 4 Bo Papa, h, b, 4 ans, par Clodovil (IRE) et Conceive IRE
(Refuse To Bend IRE), 60 k, Hedi Lahmici (S Pasquier),
R Chotard - (n° corde 7)

5

81 3 Must Be Amazing GB, f, 4 ans, 591/2 k (56 k), P Katelanis
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 3)

6

179 Pangolin, f, 4 ans, 631/2 k (59 k), Mme N Vandenabeele (Mlle
M Michel), JM Lefebvre (s) - (n° corde 1)

7

7 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 596 �

tête, 3/4 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Go Fast Ire, prime non attribuée.
1 539 � Youmakemecrazy.
1 154 � Charmey.

769 � L’Arlesienne.
384 � Bo Papa.

Primes aux éleveurs :

950 � Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.
800 � Xavier Givaudan.
600 � Bloodstock Agency Ltd, Melchior-Francois Mathet.
400 � Sarl Jedburgh Stud, Thierry de la Heronniere.
133 � Ecurie Haras du Cadran, Mohamed Salah Aydi.

Temps total : 02’45’’53
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
à deux reprises vers la corde du poulain GO FAST (Kyllan BARBAUD), arrivé
1er, dans les 200 derniers mètres du parcours et ses conséquences sur la
progression et la performance du hongre YOUMAKEMECRAZY (Francois
Xavier BERTRAS), arrivé 2ème et de la pouliche L’ARLESIENNE (Coralie
PACAUT) arrivée 4ème.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey
Francois Xavier BERTRAS, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne
d’arrivée par le poulain GO FAST.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont rétrogradé le poulain GO FAST de la 1ère place à la 4ème
place considérant que le poulain GO FAST avait penché à plusieurs reprises
sous l’effet de la cravache, contrariant la progression de la pouliche
L’ARLESIENNE et par contre coup celle du hongre YOUMAKEMERCRAZY,
les empêchant ainsi de défendre régulièrement leurs chances d’obtenir une
meilleure allocation.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er :
YOUMAKEMECRAZY (Francois Xavier BERTRAS) ; 2ème : CHARMEY (Tony
PICCONE) ; 3ème : L’ARLESIENNE (Coralie PACAUT) ; 4ème : GO FAST
(Kyllan BARBAUD) ; 5ème : BO PAPA (Stéphane PASQUIER) ;
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Kyllan BARBAUD par
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir été fautif de
l’incident ;
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;

Saisis d’un appel interjeté par M. Claude BODIN contre la décision des
Commissa ires de courses en fonct ion sur l ’h ippodrome de
CAGNES-SUR-MER le dimanche 11 février 2018, concernant le Prix du
LITTORAL, de rétrograder le poulain GO FAST ;
Après avoir pris connaissance de son courrier, reçu le 15 février 2018 par
courrier électronique, par lequel il a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé M. Patrick SABBAN, la Société d’entraînement
François ROHAUT, François-Xavier BERTRAS, respectivement propriétaire,
entraîneur et jockey du hongre YOUMAKEMECRAZY, la Société
BLOODSTOCK AGENCY LTD, Fabrice CHAPPET, Tony PICCONE,
respectivement propriétaire, entraîneur et jockey de la pouliche CHARMEY,
l’ECURIE CAMACHO COURSES, la Société d’entraînement Fabrice
VERMEULEN et Mlle Coralie PACAUT, respectivement propriétaire,
entraîneur et jockey de la pouliche L’ARLESIENNE, MM. Claude BODIN,
Nicolas CAULLERY et Kyllan BARBAUD, respectivement propriétaire,
entraîneur et jockey du poulain GO FAST, à se présenter à la réunion fixée
au jeudi 22 février 2018 pour l’examen contradictoire de ce dossier et
constaté la non présentation des intéressés ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné la décision des
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des
explications écrites de MM. Claude BODIN et Patrick SABBAN, des Sociétés
d’entraînement Fabrice VERMEULEN et François ROHAUT, des entraîneurs
Fabrice CHAPPET et Nicolas CAULLERY, de la société BLOODSTOCK
AGENCY LTD et des jockeys François-Xavier BERTRAS et Kyllan BARBAUD
développées ci-dessous ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER
SARLOVEZE ;
Attendu que l’appel de M. Claude BODIN est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier de M. Claude BODIN reçu par courrier électronique le 15 février
2018 et par courrier recommandé le 19 2018, dont la date d’envoi apposée
par l’administration des postes est le 13 février 2018, mentionnant
notamment qu’il interjette appel de la décision des Commissaires de courses
concernant la rétrogradation de son cheval GO FAST dans le Prix du
LITTORAL le 11 février 2018 à CAGNES-SUR-MER ;
Vu le courrier de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, reçu par
courrier électronique le 15 février 2018 mentionnant son absence à la réunion
du 22 février 2018 ;
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Fabrice CHAPPET, reçu le 15
février 2018, mentionnant notamment qu’ayant des obligations
professionnelles il ne pourra pas assister à l’examen contradictoire de l’appel
interjeté et qu’il fait entièrement confiance à la grande expertise, au
professionnalisme et à l’impartialité des Commissaires pour juger au mieux
cette affaire ;
Vu le courrier électronique de l’entraîneur François ROHAUT, représentant
la Société d’Entraînement François ROHAUT, reçu le 16 février 2018,
mentionnant notamment que ne pouvant se déplacer pour l’examen
contradictoire de l’appel interjeté par M. Claude BODIN et n’ayant pas de
commentaire à formuler, il s’en remet au jugement des Commissaires de
France Galop ;
Vu le courrier électronique de M. Melchior-François MATHET, administrateur
de la société BLOODSTOCK AGENCY LTD, reçu le 16 février 2018,
mentionnant notamment :
- que sur le déroulement de l’épreuve et sur le comportement de leur jument
dans la ligne droite, à l’abord du poteau d’arrivée, il ne peut que déplorer le
versement à gauche du cheval GO FAST, sous l’effet de la monte de son
jockey ;
- qu’il pense que la jument CHARMEY, venant en pleine piste et manquant
d’expérience, aurait pu bénéficier de l’appui de GO FAST pour progresser
et, éventuellement, vaincre ;
- que par ailleurs, il considère que ladite jument n’est aucunement impliquée
dans l’incident jugé ;
Vu le courrier électronique du jockey François-Xavier BERTRAS, reçu le 19
février 2018 mentionnant notamment :
- que le cheval GO FAST a penché fortement sur sa gauche une première
fois suivi d’une gêne constante tout au long de la ligne droite d’arrivée gênant
L’ARLESIENNE et par répercussion son cheval YOUMAKEMECRAZY,
empêchant celui-ci de pouvoir donner pleine possession de ses moyens ;
- qu’i l t ient à signaler que sans ces incidents son partenaire
YOUMAKEMECRAYY aurait gagné à la régulière le Prix du LITTORAL ;
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Nicolas CAULLERY, reçu le 19
février 2018 mentionnant notamment :
- qu’il approuve l’appel interjeté par son client ;
- qu’après visionnage du film de la course, ils peuvent constater que le
poulain GO FAST a penché légèrement sur sa gauche dans la ligne droite
sous les coups de cravache de son jockey Kyllan BARBAUD, se rapprochant
alors de la pouliche L’ARLESIENNE, qui elle-même était collée au cheval
YOUMAKEMECRAZY ;
- qu’au vu des images, il constate que le jockey Mlle Coralie PACAUT ne s’est
jamais redressée sur son cheval montrant qu’elle était gênée car elle n’a
jamais arrêté de solliciter sa monture, celle-ci ayant la place pour galoper et
que le jockey François-Xavier BERTRAS n’a jamais pris l’avantage sur le
poulain GO FAST ;
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- que le jockey soit sanctionné pour son erreur est une chose mais que les
Commissaires de France Galop ne peuvent pas pénaliser la performance du
cheval qui n’a, à aucun moment, empêché les autres concurrents de la
course de prendre une meilleure allocation ;
- qu’en tout état de cause, le poulain GO FAST était meilleur que ses autres
concurrents ce jour là, que la sanction est très sévère vis à vis de M. Claude
BODIN et qu’il compte sur le professionnalisme des Commissaires de France
Galop pour rejuger cette arrivée et prendre la décision qu’il se doit ;
Vu le courrier électronique du jockey Kyllan BARBAUD, reçu le 19 février 2018
mentionnant notamment :
- que sollicitant son poulain GO FAST aux bras et voyant à sa droite
progresser la jument CHARMEY montéepar Tony PICCONE, il a sollicité avec
l’usage de la cravache, de la main droite, son poulain GO FAST afin de
défendre toutes ses chances ;
- qu’immédiatement son poulain a changé de ligne et s’est déporté vers la
gauche, qu’il s’est donc efforcé de reprendre sa ligne afin de gêner le moins
possible ses concurrents ;
- que voyant qu’il avait la pointure de ses adversaires, il a continué à solliciter
son poulain, mais qu’en revanche, il a commis une erreur pour ne pas avoir
changé son baton de main après avoir changé une première fois de ligne ;
- que cependant, il remarque après avoir visionné plusieurs fois la course
que YOUMAKEMECRAZY ne lui a jamais pris l’avantage et que son jockey
François-Xavier BERTRAS n’a jamais fait usage de la cravache pour lui
prendre l’avantage ;
- que de plus, L’ARLESIENNE n’a cessé d’être sollicitée par Mlle Coralie
PACAUT et qu’en conséquence elle avait suffisamment de place pour
galoper et pouvoir s’exprimer totalement ;
- que pour conclure, il pense que son changement de ligne n’a pas empêché
un de ses concurrents d’obtenir un meilleur accessit ;
Vu le courrier électronique de M. Patrick SABBAN, reçu le 20 février 2018
mentionnant notamment :
- qu’il ne pourra se rendre à la réunion du 22 février 2018 ;
- qu’ i l t rouve cette déc is ion extrêmement juste, son cheval
YOUMAKEMECRAZY ayant été fortement gêné toute la ligne droite, ayant
ainsi été empêché de progresser ;
- que tout ceci lui a été confirmé par François-Xavier BERTRAS ;
- qu’il s’en remettra personnellement à la décision que prendront les
Commissaires de France Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu l’article 166 du Code des Courses au Galop ;
Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 166 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que lorsqu’un jockey, à n’importe
quel endroit du parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un moyen
quelconque, un ou plusieurs de ses concurrents, les Commissaires de
courses peuvent distancer le cheval ou le rétrograder en le plaçant derrière
le cheval ou les chevaux qu’il a gênés ;
Attendu que les dispositions du paragraphe II de l’article 166 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que lorsqu’un cheval ou un jockey,
à n’importe quel endroit du parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un
moyen quelconque, un ou plusieurs de ses concurrents, les Commissaires
de courses appliquent au jockey une sanction dans les limites du présent
Code, à moins qu’ils ne jugent que l’incident n’est pas dû à une faute de sa
part ;
Attendu que le film de contrôle permet de constater qu’à environ 400 mètres
du poteau d’arrivée, alors que le poulain GO FAST progressait en milieu de
piste avec à son intérieur la pouliche L’ARLESIENNE, celle-ci avait flotté et
provoqué un léger mouvement vers la corde du hongre
YOUMAKEMECRAZY, positionné à gauche de ladite pouliche ;
Qu’à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, alors que la pouliche
L’ARLESIENNE commençait à faiblir, le poulain GO FAST, qui venait pour sa
part lutter pour la victoire, avait été sollicité au moyen de la cravache à droite
par le jockey Kyllan BARBAUD et s’était déporté vers ses concurrents à
gauche, créant ainsi une légère vague vers l’intérieur de la piste ;
Qu’à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, le poulain GO FAST avait de
nouveau été sollicité à droite par le jockey Kyllan BARBAUD et avait penché
vers l’intérieur, sans cependant que cela n’ait de répercussion caractérisée
sur la progression de ses concurrents, la pouliche CHARMEY poursuivant
pour sa part un parcours limpide de son côté ;
Attendu qu’à cet endroit du parcours, la pouliche L’ARLESIENNE, bien que
sollicitée par le jockey Mlle Coralie PACAUT, ne disposait plus des
ressources nécessaires pour lutter avec ses concurrents pour les trois
premières places ;
Attendu que les vues du film de contrôle permettent de constater que le
hongre YOUMAKEMECRAZY, bien que très légèrement déséquilibré par les
évènements susvisés n’avait pas été empêché de pouvoir donner “ pleine
possession de ses moyens ”, ledit hongre n’ayant jamais été stoppé dans
son action et son partenaire François-Xavier BERTRAS n’ayant pas été
empêché de le solliciter ;
Attendu ainsi, que les vues du film de contrôle ne permettent pas de
caractériser qu’en se déportant vers la corde sous les sollicitations de son
jockey, le poulain GO FAST avait empêché la pouliche L’ARLESIENNE
d’obtenir une meilleure allocation, celle-ci ayant étant dominée de manière
visible par le poulain GO FAST, le hongre YOUMAKEMECRAZY et la pouliche
CHARMEY ;
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de tout ce qui précède, d’infirmer la décision
des Commissaires de courses qui ne disposaient pas d’assez d’éléments
pour décider de rétrograder le poulain GO FAST de la 1ère à la 4ème place,
puisqu’il n’est pas caractérisé que celui-ci ait empêché la pouliche
L’ARLESIENNE d’obtenir une meilleure allocation et qu’il n’est pas
davantage caractérisé que ce poulain ait également, par contre coup,
empêché le hongre YOUMAKEMECRAZY de pouvoir obtenir une meilleure
allocation, ledit hongre n’ayant pour sa part jamais été stoppé dans son
action de manière caractérisée en raison d’un comportement du poulain GO
FAST ;
Attendu en revanche que les Commissaires de courses étaient fondés à
sanctionner le jockey Kyllan BARBAUD par une interdiction de monter d’une
durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en faisant pencher
son partenaire vers la corde, en le sollicitant au moyen de la cravache à
plusieurs reprises, étant observé que ledit jockey n’a pas interjeté appel de

cette sanction et qu’il reconnaît avoir commis une erreur en n’ayant pas
changé sa cravache de main après l’avoir changé une première fois de ligne ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par M. Claude BODIN ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a
rétrogradé le poulain GO FAST de la 1ère à la 4ème place ;
- de statuer à nouveau et dire n’y avoir lieu à rétrogradation ;
- de rétablir le poulain GO FAST à la 1ère place ;
Le classement est donc devenu le suivant :
1er : GO FAST ; 2ème : YOUMAKEMECRAZY; 3ème : CHARMEY ; 4ème :
L’ARLESIENNE; 5ème BO PAPA.
- de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a
sanctionné le jockey Kyllan BARBAUD par une interdiction de monter d’une
durée de 2 jours.
Boulogne, le 22 février 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - P.-Y. LEFEVRE - A. DE LENCQUESAING
Susceptible de recours

PORNICHET
0147 043 Lundi 12 février 2018

Terrain STANDARD

326 3032 PRIX D’YEU
(E.)

2.400 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné
une course de Classe 2. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus : 1 k. par 6.000 reçus.

252 Broglie, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Malegganda (Divine
Light JPN), 581/2 k (55 k), Gerard Augustin-Normand (C
Guitraud), Y Barberot (s) - (n° corde 2)

1

144 Spritz Orange, h, gr, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Grande
Histoire (Slickly), 59 k, Eric Bergougnoux (C Grosbois),
T Poche - (n° corde 3)

2

191 3 Valdelino, m, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Vallee Celebre
SWI (Peintre Celebre USA), 59 k (57 k), Stefano Bacci (Mlle
A Duporte), G Bietolini - (n° corde 5)

3

121 Agami, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et Itasca (Dylan
Thomas IRE), 571/2 k, Leon Labonne (J Cabre), JF Doucet (s) -
(n° corde 4)

4

249 4 Emjolar IRE, f, al, 4 ans, par Peintre Celebre USA et Doohulla
USA (Stravinsky USA), 561/2 k (541/2 k), Mme Emma Kennedy
(Mlle D Santiago), J Hammond (s) - (n° corde 12)

5

8 Gold D’Aze, h, 4 ans, 57 k, Mme H Crosnier (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 8)

6

144 4 Jadawagan, h, 4 ans, 58 k, J Bourgeais (M Androuin),
J Bourgeais - (n° corde 10)

7

95 Pole Celeste, h, 4 ans, 58 k, N Campos (T Piccone),
P Fleurie - (n° corde 9)

8

252 Riska, f, 4 ans, 571/2 k, A Von Gunten (F Veron), A Lamotte
D’Argy - (n° corde 11)

9

145 Babyccino, h, 4 ans, 57 k, Mme I Nordqvist (A Fouassier),
E&G Leenders (s) - (n° corde 6)

10

Elite Du Quartier, f, 4 ans, 551/2 k, Mme AS Bernier (R Juteau),
D Bernier - (n° corde 1)

–

Garaiyba, f, 4 ans, 591/2 k, Mme S Boulin Redouly (H Journiac),
J Boisnard (s) - (n° corde 7)

–

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 829 �

Eng. sup. : Riska

tête, 2 long, 2,5 long, 1,5 long, 1 long, 1 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

3 037 � Broglie.
1 215 � Spritz Orange.

911 � Valdelino.
607 � Agami.
303 � Emjolar Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 580 � Franklin Finance S.a..
632 � Eric Bergougnoux.
474 � Stall Sohrenhof.
210 � Suc. de Moratalla.
75 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.

Temps total : 02’29’’54
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Clément GUITRAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 8 coups).
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Saisis d’un courrier interjetant appel de M. Eric BERGOUGNOUX concernant
le déroulement de la course, notamment le fait selon lui qu’au bout de la ligne
d’en face juste avant l’avant dernier tournant, le hongre SPRITZ ORANGE
s’est fait galopé dedans par la pouliche BROGLIE, future lauréate, qui le
suivait de trop près, ne tenant pas sa place ;
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Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 13 février
2018 par lequel M. Eric BERGOUGNOUX a interjeté et motivé cet appel ;
Après avoir dûment appelé M. Gérard AUGUSTIN-NORMAND, la Société
d’entraînement Yves BARBEROT et Clément GUITRAUD, respectivement
propriétaire, entraîneur et jeune jockey de la pouliche BROGLIE, MM. Eric
BERGOUGNOUX, Thierry POCHE et Christopher GROSBOIS,
respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du hongre SPRITZ
ORANGE, MM. Stefano BACCI, Gianluca BIETOLINI et Mlle Aude DUPORTE
respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du poulain VALDELINO, à
se présenter à la réunion fixée le jeudi 22 février 2018 et après avoir constaté
la non présentation des intéressés à l’exception de M. Eric BERGOUGNOUX
;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné le procès-verbal de la course,
le film de contrôle, pris connaissance des explications écrites fournies par M.
Eric BERGOUGNOUX et les entraîneurs Gianluca BIETOLINI et Thierry
POCHE et entendu M. Eric BERGOUGNOUX en ses explications, étant
observé qu’il lui a été proposé de signer les retranscriptions écrites de ses
déclarations orales en séance, ce qu’il n’a pas souhaité faire ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;
Attendu que le courrier de M. Eric BERGOUGNOUX constitue un appel
recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier de M. Eric BERGOUGNOUX en date du 13 février 2018, reçu
par courrier électronique le même jour et le 19 février 2018 par courrier
recommandé dont la date d’envoi apposée par l’administration des postes
est le 13 février 2018, mentionnant notamment :
-que le hongre SPRITZ ORANGE est arrivé second à une tête du vainqueur ;
-qu’au bout de la ligne d’en face juste avant l’avant dernier tournant, ledit
hongre s’est fait galoper dedans par la jument BROGLIE, future lauréate, qui
le suivait de trop près, ne tenant pas sa place ;
-que de cette monte dangereuse et handicapante (le hongre SPRITZ
ORANGE conserve des plaies apparentes aux membres), la chute a été
évitée de justesse, mais que cet incident a occasionné un ralentissement et
un changement de rythme de course à son cheval et l’a empêché d’avoir un
meilleur classement ;
-que de ce fait, il fait appel contre la jument BROGLIE ;
Vu le courrier électronique de M. Eric BERGOUGNOUX en date du 15 février
2018 accompagné d’une photographie des membres postérieurs du hongre
SPRITZ ORANGE laissant apparaître une “ lésion ” ;
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Gianluca BIETOLINI reçu le
vendredi 16 février 2018 indiquant notamment que son pensionnaire
VALDELINO n’a pas été impliqué par les actions de SPRITZ ORANGE et de
BROGLIE, n’a pas été ni défavorisé ni avantagé durant cette course, ajoutant
qu’il n’a donc aucune réclamation à formuler ;
Vu le courrier électronique de M. Eric BERGOUGNOUX en date du 20 février
2018 accompagné d’un courrier vétérinaire certifiant que le hongre SPRITZ
ORANGE a été examiné le lendemain de la course pour une lésion cutanée
en regard de la corde du jarret du postérieur gauche et qu’il présente un
œdème léger de l’ensemble du jarret ;
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Thierry POCHE en date du 22
février 2018 mentionnant notamment :
-que son cheval SPRITZ ORANGE a bien été gêné suite à un mouvement du
cheval se trouvant devant lui, qu’il a évité la chute de justesse (heureusement
que son jockey avait gardé une marge de sécurité avec le cheval qui était
devant lui, chose que n’avait pas fait le jockey de la pouliche BROGLIE), car
la pouliche BROGLIE l’a bousculé par l’arrière en lui faisant plusieurs atteintes
au jarret gauche (attestation du vétérinaire produite) ;
- que compte tenu de la distance à l’arrivée entre les deux chevaux ils auraient
pu espérer la première place et qu’ils s’en remettent à la décision des
Commissaires de France Galop ;
Attendu que M. Eric BERGOUGNOUX a déclaré en séance :
-qu’au bout de la ligne d’en face juste avant l’avant dernier tournant le cheval
VALDELINO en tête a été repris par son jockey, ce que les jockeys
positionnés derrière n’ont pas compris ;
-que le hongre SPRITZ ORANGE, positionné une longueur derrière, a pu être
repris suite à ce ralentissement pour éviter de trébucher ;
-que le cheval VALDELINO a continué son parcours sans problème mais que
la jument BROGLIE n’a pour sa part pas anticipé ce ralentissement et a “
grimpé ” sur le hongre SPRITZ ORANGE, de sorte que ce dernier blessé a
été ralenti et a perdu une longueur ;
-que si l’on peut considérer que c’est un problème de course où les chevaux
se sont télescopés, chaque cheval et chaque jockey doit cependant avoir la
maîtrise de la course et là visiblement le jockey de la jument BROGLIE n’a
pas anticipé ;
-que l’incident a peut-être eu lieu à environ 700 mètres du poteau d’arrivée
mais qu’il se demande si l’on peut dire qu’un cheval blessé a les mêmes
chances qu’un cheval qui n’a rien ;

-que le hongre SPRITZ ORANGE termine en 2ème position, à une tête de la
jument BROGLIE, qu’ils sont détachés des autres de 2 longueurs et qu’il se
demande, si le résultat aurait été le même si ledit hongre n’avait pas été
violenté ;
-qu’en outre, le jockey Clément GUITRAUD n’a pas été tendre avec son
partenaire lorsqu’il l’a sollicité ;
Qu’à la remarque de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE quant à l’absence
de réclamation du jockey Christopher GROSBOIS le jour de la course, M.
Eric BERGOUGNOUX a répondu que ledit jockey lui avait dit qu’il ne savait
pas s’il avait gêné le cheval positionné devant lui, ce à quoi M. Eric
BERGOUGNOUX lui avait indiqué que non, qu’il avait vu le film et qu’il n’y
avait pas d’atteinte, pas de mouvement de gêne du cheval de devant, que le
problème venait vraiment de la jument BROGLIE qui était montée sur les
postérieurs du hongre SPRITZ ORANGE et qui a fini par le télescoper ;
Attendu que l’intéressé a indiqué qu’il n’avait rien à ajouter suite à une
question du Président en ce sens ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu l’article 166 du Code des Courses au Galop ;
Attendu que les dispositions du § I de l’article 166 du Code des Courses au
Galop prévoient notamment que lorsqu’un jockey, à n’importe quel endroit
du parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un moyen quelconque, un ou
plusieurs de ses concurrents, les Commissaires de courses peuvent
distancer le cheval ou le rétrograder en le plaçant derrière le cheval ou les
chevaux qu’il a gênés ;
Attendu qu’il résulte du procès-verbal de la course que les Commissaires de
courses ont validé l’arrivée du Prix D’YEU sans ouvrir d’enquête d’office, et
que l’entourage du hongre SPRITZ ORANGE, notamment son jockey, n’a
pas davantage formé de réclamation auprès desdits Commissaires de
courses à l’issue du parcours ;
Attendu que les Commissaires de France Galop statuent ainsi en cause
d’appel, étant observé qu’aucun jockey concerné par la situation n’a jugé
utile d’adresser des explications sur le parcours dans le cadre de ce recours
alors qu’ils y ont été invités dès le 13 février 2018 ;
Que le film de contrôle permet de constater qu’au bout de la ligne d’en face
juste avant d’aborder l’avant dernier tournant, le hongre SPRITZ ORANGE
progressait à la corde devant la pouliche BROGLIE et derrière le poulain
VALDELINO ;
Que les vues de face et d’intérieur du film de contrôle permettent de
constater, qu’à cet endroit du parcours, le hongre SPRITZ ORANGE avait
d’abord légèrement flotté vers l’extérieur puis s’était affaissé sur ses
antérieurs en galopant derrière le poulain VALDELINO, trébuchant et perdant
l’équilibre de manière visible ;
Que suite à cet incident, la pouliche BROGLIE avait été déséquilibrée et un
instant ralentie, contraignant le jeune jockey Clément GUITRAUD à la
reprendre ;
Que contrairement à ce qu’indique l’appelant, les vues du film de contrôle
ne permettent pas de caractériser que l’incident résulterait d’un
comportement fautif ou dangereux de la pouliche BROGLIE ni du jeune
jockey Clément GUITRAUD positionnés derrière le hongre SPRITZ ORANGE,
la vue intérieure du film de contrôlene permettant pas de constater un contact
entre ce dernier et la pouliche BROGLIE, ni un espace insuffisant entre eux
pour progresser en toute sécurité ;
Que s’il convient de prendre acte de la photographie et du courrier vétérinaire
transmis, relatifs au constat le 13 février 2018 d’une lésion du membre
postérieur gauche du hongre SPRITZ ORANGE, l’ensemble des éléments du
dossier et notamment l’examen du film de contrôle ne permettent pas
d’établir que cette lésion cutanée résulte d’un incident dû à un comportement
fautif du jeune jockey Clément GUITRAUD et de la pouliche BROGLIE durant
le parcours en cause ;
Attendu ainsi que les différentes vues du film de contrôle mises à la
disposition des Commissaires de France Galop, les éléments du dossier et
l’absence de réclamation du jockey Christopher GROSBOIS sur place, ne
permettent pas de mettre en évidence que la pouliche BROGLIE avait été à
l’origine du déséquilibre du hongre SPRITZ ORANGE, les vues du films de
contrôle permettant au contraire de constater que celui-ci avait trébuché
après s’être affaissé sur ses antérieurs en galopant derrière le poulain
VALDELINO, ce qui avait créé un mouvement des trois concurrents dans le
peloton notamment de la pouliche BROGLIE fortement déséquilibrée ;
Attendu ainsi, qu’en l’absence de caractérisation d’une gêne de la pouliche
BROGLIE sur le hongre SPRITZ ORANGE, il convient donc au vu de tout ce
qui précède, de confirmer la décision des Commissaires de courses qui
étaient fondés à maintenir l’arrivée de la course ;
PAR CES MOTIFS :Décident :
-de déclarer recevable l’appel interjeté par M. Eric BERGOUGNOUX ;
-de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 22 février 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - P.-Y. LEFEVRE - A. DE LENCQUESAING
Susceptible de recours
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Résultats des courses plates
�� ������ 	 
�� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

CHANTILLY
0002 053 Jeudi 22 février 2018

Terrain STANDARD

�� ������� ����
CHANTILLYCommissaires de courses : Christine du BREIL - Gilles DELLOYE -

Christophe RIOM - Pascal PIGNOT

414 84 PRIX DU RU SAINT-MARTIN
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

2.700 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er
septembre 2017 inclus, reçu une allocation de 7.500 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 7.500, 4 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2017
inclus, gagné 20 courses (France et Etranger).

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

322 Vision De Roland, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et True
Heroine USA (Sea Hero USA), 58 k, (10.000), Daniel Dumoulin
(J Claudic), R Le Gal - (n° corde 3)

1

335 1 Fastnet Squall IRE, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et
Flamingo Sea USA (Woodman USA), 60 k, (8.000), Mlle Renee
Dwek (T Huet), L Gadbin (s) - (n° corde 2)

2

367 5 Guadix (GB), h, gr, 7 ans, par King’s Best USA et Lady Time
(Orpen USA), 56 k (54 k), (8.000), Mlle Alexandra Rosa (Mlle
A Massin), Mlle A Rosa - (n° corde 9)

3

335 Wave Power, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Wave Goodbye
(Linamix), 56 k, (8.000), Georges Mollier (M Nobili), D Windrif -
(n° corde 5)

4

367 2 Shy Moon GER, h, bf, 7 ans, par Mamool IRE et Shyla GER
(Monsagem USA), 56 k, (8.000), Green C.r.e.a.m. Racing
(M Delalande), H Grewe - (n° corde 12)

5

195 Meralino, h, 8 ans, 58 k, (10.000), E Krahenbuhl (F Panicucci),
M Pimbonnet - (n° corde 8)

6

217 Poster, h, 6 ans, 56 k, (8.000), C Hogg (F Lefebvre),
JL Guillochon - (n° corde 7)

7

338 Volpe Fiona GER, f, 7 ans, 541/2 k (521/2 k), (8.000), Mm
Racing (Mlle L Grosso), M Munch - (n° corde 6)

8

Ramssiss GER, h, 7 ans, 56 k, (8.000), Mme C Fertillet
(B Hubert), PJ Fertillet - (n° corde 4)

9

Khalet GER, h, 6 ans, 56 k, (8.000), Stall Hecke (T Thulliez),
CJM Wolters - (n° corde 11)

10

American Sun, h, 6 ans, 56 k, (8.000), A Schepens
(J Tastayre), A Schepens - (n° corde 1)

–

334 Albegna GER, f, 8 ans, 541/2 k, (8.000), Stall Beauty World
(G Le Devehat), S Richter - (n° corde 10)

arr

12 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 913 �

Eng. sup. : Guadix (GB)

2 long, 4 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 2 long, 1/2 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long,
3/4 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

3 037 � Vision de Roland.
1 215 � Fastnet Squall Ire, prime non attribuée.

708 � Guadix (gb).
472 � Wave Power.
236 � Shy Moon Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 475 � Roland Harang.
420 � Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.

Vision De Roland, réclamé 11.655,00 � par son propriétaire.

Fastnet Squall IRE, réclamé 13.334,00 � par CHRISTOPHE BRUN.

Temps total : 02’55’’50

415 80 PRIX DE SEUGY
(D.)

1.500 m

(P.S.F.)

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant,
depuis le 1er avril 2017 inclus, ni été classés dans les trois premiers d’une
Listed Race, ni reçu 25.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées en victoires et places : 1 k. par 6.000 depuis le 1er avril 2017
inclus.

King Malpic, h, gr, 5 ans, par King’s Best USA et Sablonniere
(Verglas IRE), 59 k, Ecurie Lafeu (A Werle), T Lemer -
(n° corde 3)

1

124 5 I Am Charlie, f, bf, 5 ans, par Great Journey JPN et Freedom
Sweet (Sicyos USA), 581/2 k, Mme Helene Pacini (A Hamelin), JP
Gauvin (s) - (n° corde 2)

2

284 2 La Fibre, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Eva Kant GB
(Medicean GB), 59 k, Fabrice Petit (F Blondel), M Pimbonnet -
(n° corde 5)

3

113 Kiwi Green Suite BRZ, m, gr, 5 ans, par T H Approval USA
et Hypnose BRZ (Know Heights IRE), 59 k, Benjamin Steinbruch
(G Benoist), D Smaga - (n° corde 8)

4

Divisional GB, m, al, 7 ans, par Medicean GB et Peppermint
Green GB (Green Desert USA), 60 k, Verdijk Logistiks Boxmeer
(F Veron), CJM Wolters - (n° corde 4)

5

294 Seche, m, 8 ans, 60 k (58 k), Mlle C Predignac (Mlle A Massin),
Mlle C Predignac - (n° corde 7)

6

196 Polarstern GER, h, 6 ans, 58 k (56 k), Stall Zorro (Mlle
D Santiago), U Schwinn - (n° corde 1)

7

Xylaphone, h, 4 ans, 57 k (55 k), C Duprat (Mlle A Duporte),
Mlle C Cardenne - (n° corde 6)

8

8 partants ; 15 eng. - Total des entrées : 1 331 �

courte encolure, 3 long, 3 long, 3 long, 3,5 long, 3/4 long, 12 long.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 252 � King Malpic.
1 701 � I Am Charlie.
1 275 � La Fibre.

850 � Kiwi Green Suite Brz, prime non attribuée.
330 � Divisional Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 065 � Ecurie Skymarc Farm.
826 � Bertrand Gouin, Patrick Rosay.
995 � Charles Barel.
294 � Haras Phillipson, prime non attribuée.

Temps total : 01’30’’33
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Jean-Pierre
GAUVIN par une amende de 75 euros, les mentions de vaccinations portées
sur le document d’identification de la jument I AM CHARLIE n’étant pas
conformes.

416 86 PRIX DE VILLAINES-SOUS-BOIS
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.700 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +33,5.

335 2 Shayandi, h, b, 7 ans, par Creachadoir IRE et Hahyasi (Kahyasi
IRE), 581/2 k, Ecurie Mansonnienne (F Panicucci), P Adda (s) -
(n° corde 15)

1

197 Debt Of Honour, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Ammo IRE
(Sadler’s Wells USA), 56 k, Damien Duglas (T Piccone),
C Boutin (s) - (n° corde 8)

2

197 Golden Buck, h, al, 8 ans, par Gold Away (IRE) et Khaylama
IRE (Dr Devious IRE), 581/2 k, Mme Marlene Henkel (J Cabre),
P Van de Poele (s) - (n° corde 4)

3

338 2 Bonsai, h, b, 6 ans, par Fastnet Rock AUS et Banderille (IRE)
(Red Ransom USA), 531/2 k, Adel Sef iane (S Maillot),
ROB Collet (s) - (n° corde 6)

4

Honorius Quercus, h, b, 5 ans, par Whipper USA et Eria
Diese (Kaldoun), 56 k, Bernd Raber (A Coutier), C Fey (s) -
(n° corde 5)

5

338 3 Slon He (GB), h, 6 ans, 55 k, E Dell’Ova (E Hardouin),
E Dell’Ova - (n° corde 14)

6

211 Lucilo, h, 7 ans, 54 k, Q Laumans (C Grosbois), N Leenders -
(n° corde 9)

7

197 3 Plenary USA, h, 5 ans, 60 k, Mme MC Elaerts (A Lemaitre), S
Cerulis - (n° corde 1)

8

267 4 Falkhair, h , 7 ans, 591/2 k, C Boutin (s) (J Claudic),
C Boutin (s) - (n° corde 10)

9

338 Coeur Dolois (IRE), h, 7 ans, 541/2 k, H Gueudar Delahaye
(C Passerat), A Bonin (s) - (n° corde 12)

10

338 4 Bubbly, f, 6 ans, 55 k (53 k), PAT Barbe (Mlle A Massin),
S Kobayashi (s) - (n° corde 7)

–

34 Julietta Star, f, 6 ans, 59 k, JF Vlacic (M Androuin),
G Taupin (s) - (n° corde 3)

–

Premier Avril, h, 6 ans, 581/2 k, J Monfort (M Guyon),
P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

–

An Amkan, h, 5 ans, 531/2 k (54 k), S Ramsay (C Lecoeuvre),
S Ramsay - (n° corde 11)

–

195 Cellalando, h, 8 ans, 541/2 k, Mme S Pimbonnet (F Blondel),
M Pimbonnet - (n° corde 13)

–

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 838 �

Eng. sup. : Honorius Quercus

Certf. vétérinaire : Rich Pickings.

tête, 1 long 1/4, courte encolure, courte encolure, 1/2 long 3/4, courte tête,
encolure, tête, courte tête.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

2 677 � Shayandi.
1 377 � Debt Of Honour.

803 � Golden Buck.
535 � Bonsai.
344 � Honorius Quercus.

Primes aux éleveurs :

668 � Hascombe And Valiant Studs.
167 � Daniel Chassagneux, Luc Dusacre.

Temps total : 02’58’’15

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

417 83 PRIX DE SAINT-MARTIN DU TERTRE
(Handicap)
(E.)

2.700 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +27.

252 1 Trawangane, f, al, 4 ans, par Dutch Art GB et On The Line
(Green Tune USA), 631/2 k (601/2 k), Ecurie Lacamia Competition
(Mlle L Grosso), N Clement (s) - (n° corde 15)

1

252 2 Helmsdale GB, f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Sky Boat IRE
(Dansili GB), 60 k (58 k), Ecurie Normandie Pur Sang (Mlle
D Santiago), S Cerulis - (n° corde 13)

2

Zoe La Gribouille, f, bc, 4 ans, par Siyouni et Zalga
(Sagacity), 591/2 k (55 k) , Col let (s) (Ml le L Bai ls),
ROD Collet (s) - (n° corde 16)

3

29 Notanotherholiday, m, bf, 4 ans, par Montmartre et
Melancolie (GB) (Spectrum IRE), 61 k (581/2 k), Mme Isabelle
Corbani (M Remy), S Wattel - (n° corde 7)

4

Garopaba IRE, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Zigarra (GB)
(Halling USA), 59 k (58 k), Michael Motschmann (J Moisan),
M Delzangles - (n° corde 9)

5

330 3 Butot, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), JC Daoudal (J Nicoleau),
B Legros - (n° corde 3)

6

251 Maison D’Or IRE, h, 4 ans, 55 k, Haras du Berlais (S Maillot),
ROB Collet (s) - (n° corde 6)

7

251 1 Darling Point (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, L Baudron (s) (S
Pasquier), JUL Phelippon - (n° corde 14)

8

8 5 Another Love, f, 4 ans, 56 k (54 k), �, Ecurie Desjardins (Mlle
P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 5)

9

252 5 Douville, f, 4 ans, 571/2 k (54 k), ME Uzan (Mlle C Pacaut), R Le
Gal - (n° corde 2)

10

252 Santa Valentina, f, 4 ans, 571/2 k, Mme D Xoual (A Lemaitre),
Y Barberot (s) - (n° corde 4)

–

251 Coco Panache (IRE), h, 4 ans, 551/2 k, Mlle H Mennessier
(J Moutard), Mlle H Mennessier - (n° corde 8)

–

252 Reve De Soeurs, f, 4 ans, 58 k, L Mustiere (J Guillochon),
Mme V Seignoux - (n° corde 10)

–

251 5 Loca Furiosa (IRE), f, 4 ans, 551/2 k, JI Villar (F Veron),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 11)

–

213 3 Gasalto, h, 4 ans, 57 k, Passion Racing Club (M Guyon),
PJ Fertillet - (n° corde 12)

–

266 2 Yamuna, f, 4 ans, 57 k, Ecurie Anjou Passion (A Fouassier),
J Marion (s) - (n° corde 1)

–

16 partants ; 40 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 310 �

Chev. élim. : Miss Charlotte (IRE), Beep Bop Pelem, Rajsacass, Cocooner,
Stallatina, Jailhouse (IRE), Princess Of Snow (IRE), Bittersweat.

3/4 long, 3/4 long, courte encolure, courte tête, 2 long, courte tête, 3/4 long,
3/4 long, courte encolure.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Trawangane.
1 620 � Helmsdale Gb, prime non attribuée.
1 215 � Zoe La Gribouille.

810 � Notanotherholiday.
405 � Garopaba Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 405 � Haras D’Etreham, Mme R. Ades, Mme Patrick Ades-Hazan.
400 � Mme Anita Wigan, prime non attribuée.
632 � Ecurie Euroling.
421 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
100 � Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 02’55’’18

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
GASALTO à se rendre au départ en main non-monté.

418 81 PRIX DE LA FONTAINE D’ORRY
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

292 1 Maharo, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Calima Mon Amour
(Shirocco GER), 60 k (58 k), Montgomery Motto (Mlle M Michel),
A Marcialis - (n° corde 5)

1

248 Chapardeuse, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Chaussette (High Chaparral IRE), 561/2 k, J.m. Aubry-Dumand
(G Benoist), S Wattel - (n° corde 10)

2

248 4 Autarcie (GB), f, b, 4 ans, par Henrythenavigator USA et
Alloway (GB) (Rahy USA), 59 k, Gerard Augustin-Normand
(C Demuro), S Wattel - (n° corde 9)

3

299 Marchantie, f, b, 4 ans, par Chichi Creasy et Marola (Kendor),
59 k, Mlle Jackie Tapprest (T Thulliez), Y Gourraud (s) - (n°
corde 4)

4

248 Zamira, f, gr, 4 ans, par Poet’s Voice GB et Zarafsha IRE (Alzao
USA), 58 k (56 k), Jean-Pierre Menville (Mlle A Massin),
S Wattel - (n° corde 12)

5

Glorious Man, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), Zaro Srl (A Chesneau),
A&G Botti (s) - (n° corde 3)

6

248 3 La Michodiere IRE, f, 4 ans, 60 k, BR Beaunez (A Hamelin),
BR Beaunez - (n° corde 1)

7

29 Mia Wallace, f, 4 ans, 591/2 k (56 k), D Quedillac (Mlle
C Pacaut), J Boisnard (s) - (n° corde 7)

8

168 5 Viva Polonia, f, 4 ans, 63 k (591/2 k), K Gozdzialski (Mlle
M Lanave), Mme JF Bernard - (n° corde 11)

9

269 Maklau, f, 4 ans, 581/2 k, �, D Quedillac (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 13)

10

Tinarilou, f, 4 ans, 58 k (56 k), Ecurie Le Pied A L’Etrier (Mlle
M Eon), E&G Leenders (s) - (n° corde 2)

–
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299 Cascade, f, 4 ans, 57 k, T Lallie (F Lefebvre), T Lallie -
(n° corde 6)

–

248 2 Iggy Chop, h, 4 ans, 57 k, A Chopard (S Maillot), C Boutin (s) -
(n° corde 14)

–

Rose Vita, f , 4 ans, 59 k, J Boniche (T Piccone),
FH Graffard (s) - (n° corde 15)

–

191 Kadnikov, h, 4 ans, 57 k, G Delepau (L Boisseau), N Bellanger
- (n° corde 8)

–

15 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 647 �

Eng. sup. : Maharo

1,5 long, encolure, courte tête, 1 long, tête, 3/4 long, 2 long, courte encolure,
1/2 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Maharo.
1 620 � Chapardeuse.
1 215 � Autarcie (gb).

810 � Marchantie.
405 � Zamira.

Primes aux éleveurs :

2 107 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
843 � Aubry-Dumand Elevage, Carol Garmond.
421 � Haras de la Perelle.
421 � Earl Haras de la Gisloterie.
140 � Haras de la Perelle.

Temps total : 01’56’’44

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY
CHOP à se rendre au départ en main non-monté.

419 79 PRIX DE LASSY
(D.)

1.200 m

(P.S.F.)

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant,
depuis le 1er avril 2017 inclus, ni été classés dans les trois premiers d’une
Listed Race, ni reçu 25.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées en victoires et places : 1 k. par 6.000 depuis le 1er avril 2017
inclus.

Bay Of Biscaine, h, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et
Britney (Kheleyf USA), 58 k, Guido-Werner-Hermann Schmitt
(E Hardouin), MAR Hofer - (n° corde 1)

1

Waleed, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Peachmelba USA
(Theatrical IRE), 58 k, Ecurie Pandora Racing (S Pasquier),
M Delcher Sanchez - (n° corde 6)

2

33 1 Monteverdi, h, b, 5 ans, par Kyllachy GB et West Of Saturn
USA (Gone West USA), 60 k (561/2 k), Millennium Horses Srl
(A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 4)

3

Gamgoom GB, h, b, 7 ans, par Exceed And Excel AUS et
Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 60 k (561/2 k), �, Guido-
Werner-Hermann Schmitt (Mlle M Michel), MAR Hofer -
(n° corde 7)

4

Join Us (IRE), m, b, 5 ans, par Equiano et My Sea Of Love GB
(King’s Best USA), 57 k, Effevi Srl (C Demuro), A&G Botti (s) -
(n° corde 8)

5

Theadora (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, G Heald (M Guyon),
HA Pantall - (n° corde 10)

6

Becquagemme, h, 5 ans, 57 k (55 k), RJ Philippe (Mlle
A Duporte), Mlle C Cardenne - (n° corde 5)

7

202 First Menantie, h, 7 ans, 59 k (541/2 k), �, C Bauer (Mlle
C Pacaut), C Bauer - (n° corde 3)

8

Wernotfamusanymore IRE, h, 5 ans, 57 k (531/2 k), Stal’T
Wezehof (Mlle L Grosso), Stal’T Wezehof - (n° corde 2)

9

Zalkaya, f, 6 ans, 571/2 k, Suc. G Fraysse (S.M Laurent),
N Milliere - (n° corde 9)

10

10 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. - Total des entrées : 1 669 �

Eng. sup. : Bay Of Biscaine, Waleed, Gamgoom GB, Wernotfamusanymore
IRE

2 long, 2 long, tête, 2 long, 1 long, courte tête, 4 long, 3 long, 4,5 long.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 252 � Bay Of Biscaine.
1 701 � Waleed.
1 275 � Monteverdi.

661 � Gamgoom Gb, prime non attribuée.
425 � Join Us (ire).

Primes aux éleveurs :

1 475 � Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
885 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
619 � Haras du Mezeray S.a., Ship Commodities Intern. Inc..
206 � Razza Del Velino Srl.

Temps total : 01’10’’54

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la

tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Mickaelle MICHEL (GAMGOOM (GB)), arrivé 4ème, sur un incident
survenu à l’intersection des pistes.

L’intéressée a indiqué que le hongre avait voulu se dérober à l’intersection
des pistes, ajoutant par ailleurs que c’était la première fois qu’il avait eu un
tel comportement.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

420 82 PRIX DE LA FONTAINE SAINT-GERVAIS
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +30.

299 4 Martini Gin IRE, f, b, 4 ans, par Dragon Pulse IRE et Lady Gin
USA (Saint Ballado CAN), 60 k, Christian Trecco (V Cheminaud),
D Windrif - (n° corde 4)

1

Longroy (IRE), h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Leaupartie
(IRE) (Stormy River), 56 k, �, Gerard Augustin-Normand (C
Demuro), S Cerulis - (n° corde 6)

2

249 Salon Knight IRE, h, gr, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Pisa
No Tiffany USA (Fusaichi Pegasus USA), 541/2 k, Philippe
Desrosiers (G Benoist), P Desrosiers - (n° corde 7)

3

249 3 Cropus, h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Sabi Sabi (Orpen
USA), 56 k (521/2 k), Marc-Elie Uzan (Mlle C Pacaut), R Le Gal -
(n° corde 5)

4

299 Zoelola, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty (Ocean Of
Wisdom USA), 60 k, Butel & Beaunez (s) (J Claudic), Butel &
Beaunez (s) - (n° corde 11)

5

248 Marobob (GB), f, 4 ans, 591/2 k (571/2 k), Ecurie Desjardins
(Mlle P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 3)

6

249 1 Mix Reality (IRE), m, 4 ans, 561/2 k, Mme K Babel Mikhalides
(T Piccone), GE Mikhalides - (n° corde 1)

7

144 Ariane, f, 4 ans, 551/2 k, Ecurie Serval (F Veron), L Gadbin (s) -
(n° corde 8)

8

292 5 Family Money, h, 4 ans, 56 k, Ecurie des Monnaies
(L Boisseau), Y Barberot (s) - (n° corde 10)

9

292 Sunday Winner, h , 4 ans, 561/2 k, C Maquennehan
(T Thulliez), Y Gourraud (s) - (n° corde 2)

10

315 Never Without You, h, 4 ans, 55 k (53 k), Ecurie du Tregor
(Mlle M Michel), P Demercastel - (n° corde 14)

–

30 Sissi Doloise, f, 4 ans, 58 k, A Bonin (s) (C Passerat),
A Bonin (s) - (n° corde 13)

–

249 2 Secret Pearl, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Michel Doineau (M
Guyon), P&F Monfort (s) - (n° corde 12)

–

292 Chianni, f, 4 ans, 581/2 k (561/2 k), A Pierini (Mlle A Duporte),
G Bietolini - (n° corde 9)

–

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 554 �

3/4 long, encolure, 1 long, 1/2 long, 1/2 long, 1/2 long, 3/4 long, encolure, 2
long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 645 � Martini Gin Ire, prime non attribuée.
1 458 � Longroy (ire).
1 093 � Salon Knight Ire, prime non attribuée.

729 � Cropus.
364 � Zoelola.

Primes aux éleveurs :

900 � Quarry Hall Stud, Francois Drion, prime non attribuée.
505 � Franklin Finance S.a..
270 � Yoshimi Ichikawa, prime non attribuée.
379 � Scea Haras de Saint Pair.
189 � Mme Patricia Butel.

Temps total : 01’57’’72
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications les jockeys Maxime GUYON et Fabrice VERON, ont sanctionné
ce dernier par une amende de 150 euros, pour avoir eu un comportement
fautif en se décalant vers l’extérieur à environ 350 mètres du poteau de
l’arrivée et avoir ainsi mis en difficulté son concurrent, sans que cela n’ait de
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

421 85 PRIX DE JAGNY-SOUS-BOIS
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

2.700 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
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La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +27.

247 Gunga Din, h, b, 6 ans, par Fuisse et Garlinote [Poliglote (GB)],
54 k, Mme Corine Barande Barbe (R Thomas), Mme C Barande
Barbe - (n° corde 15)

1

197 2 Dyremis (IRE), f, b, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et Coremis
[Bering (GB)], 531/2 k (511/2 k), Jean Smolen (Mlle M Eon), M
Bollack-Badel - (n° corde 4)

2

211 3 Dome De La Blairie, h, np, 8 ans, par Domedriver (IRE) et
Gold Tamaris (Goldneyev USA), 561/2 k, Norbert Leenders
(J Cabre), N Leenders - (n° corde 5)

3

322 1 Diokletian GER, h, b, 5 ans, par Lawman et Djidda GER
(Lando GER), 55 k, �, Green C.r.e.a.m. Racing (C Lecoeuvre),
H Grewe - (n° corde 14)

4

Rouxeville, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Our Dream
Queen GB (Oasis Dream GB), 611/2 k (58 k), Philippe Sauvage
(Mlle M Lanave), JP Sauvage - (n° corde 12)

5

204 Versaline, f, 6 ans, 58 k (56 k), JP Vanden Heede (Mlle
M Michel), H Billot (s) - (n° corde 3)

6

Dixie D’Emra, f, 5 ans, 61 k (571/2 k), Mlle C Predignac (Mlle
C Pacaut), BR Beaunez - (n° corde 7)

7

204 3 Zlatan Dream, h, 7 ans, 561/2 k, Ecurie Club des Etoiles
(F Panicucci), P Van de Poele (s) - (n° corde 13)

8

Dutch Doctor, h, 6 ans, 60 k (58 k), D Mcmillan (Mlle
P Dominois), E&G Leenders (s) - (n° corde 8)

9

204 4 Parkori, h, 10 ans, 56 k, G Bertrand (Mr G Bertrand),
G Bertrand - (n° corde 11)

10

Syndromos, h, 6 ans, 58 k, Suc. A Potts (N Larenaudie),
J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 1)

–

204 Ball Lightning, h, 8 ans, 57 k, J Fairley (M Guyon),
E Libaud (s) - (n° corde 10)

–

217 Wonder Hollow, h, 5 ans, 551/2 k, PJ Fertillet (F Veron),
PJ Fertillet - (n° corde 6)

–

Powerman GER, h, 8 ans, 54 k, B Recher (A Coutier),
B Recher - (n° corde 16)

–

Misty Love, h, 6 ans, 581/2 k, S Ramsay (T Piccone),
S Ramsay - (n° corde 2)

–

15 partants ; 57 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 640 �

Certf. vétérinaire : Zalzali.

Chev. élim. : Xellent, Zhayrem.

Chev. retir. : Spiritueux (IRE), Yosha (IRE), Nostromo, Creek Of Zambia.

courte tête, 1 long, 5 long, courte encolure, 1/2 long 3/4, courte encolure,
courte encolure, 1,5 long, 2 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

2 992 � Gunga Din.
1 539 � Dyremis (ire).

897 � Dome de la Blairie.
769 � Diokletian Ger, prime non attribuée.
384 � Rouxeville.

Primes aux éleveurs :

747 � Jean-Claude Seroul.
266 � Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
186 � Franklin Finance S.a..

Temps total : 02’54’’21

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ronan
THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (1ère infraction - 11 coups).

CHANTILLY
0002 054 Vendredi 23 février 2018

Terrain STANDARD

�� ������� ����CHANTILLYCommissaires de courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -
Christine du BREIL - Christophe RIOM - Pascal PIGNOT

422 89 PRIX DE L’ILE MOLTON
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

1.600 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
12.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 14.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er septembre 2017 inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront
2 k. ; plusieurs allocations de 8.000, 4 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2017
inclus, gagné 20 courses (France et Etranger).

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

248 5 Golden Rajsa, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Golden Clou
(Kendor), 571/2 k, (14.000), Scea Ecurie Bader (G Le Devehat),
HA Pantall - (n° corde 4)

1

370 4 Mark Of Excellence IRE, h, al, 4 ans, par Sepoy AUS et
Cheyenne Star IRE (Mujahid USA), 571/2 k (551/2 k), (12.000),
Mme Jacqueline Alder (Mlle L Grosso), N Clement (s) -
(n° corde 5)

2

244 World Power IRE, f, al, 4 ans, par Power GB et Izzy Lou IRE
(Spinning World USA), 58 k, (12.000), Stall Australia (W Saraiva),
H Grewe - (n° corde 6)

3

370 1 If I Say So GB, h, b, 4 ans, par Sayif IRE et Glen Molly IRE
(Danetime IRE), 58 k, (10.000), Diego Fernandez-Ortega
(J Claudic), M Boutin (s) - (n° corde 2)

4

332 5 Rock Samphire (IRE), f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et
Golden Bottle USA (Giant’s Causeway USA), 571/2 k, (14.000),
Loic Floc’H (T Thulliez), JUL Phelippon - (n° corde 9)

5

292 Miss Madie, f, 4 ans, 541/2 k, (10.000), �, O Boulant
(J Moisan), O Boulant - (n° corde 3)

6

244 2 Trapped, f, 4 ans, 561/2 k, (10.000), M Ohana (F Lefebvre),
F Belmont - (n° corde 11)

7

297 Highly Bay, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), (10.000), Ecurie Ginkgo
(Mlle A Massin), D Windrif - (n° corde 10)

8

292 Bar Mina (IRE), f, 4 ans, 56 k, (12.000), F Goncalves Dos
Santos (M Delalande), S Jesus - (n° corde 1)

9

292 Akiria, f, 4 ans, 56 k, (12.000), Ecurie White Eagle (V Gambart),
P Gluza - (n° corde 8)

10

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 827 �

Eng. sup. : If I Say So GB

Certf. vétérinaire : Hermangarde.

1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4, 3 long, 3/4 long, 3/4 long, 1/2 long, 3,5 long, tête,
tête.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Golden Rajsa.
1 296 � Mark Of Excellence Ire, prime non attribuée.

972 � World Power Ire, prime non attribuée.
648 � If I Say So Gb, prime non attribuée.
324 � Rock Samphire (ire).

Primes aux éleveurs :

2 529 � Scea Ecurie Bader.
320 � Roland H. Alder, prime non attribuée.
240 � Churchtown House Stud, Liam Butler, prime non attribuée.
160 � Llety Stud, prime non attribuée.
112 � G.b. Partnership.

Mark Of Excellence IRE, réclamé 13.222,00 � par STEPHAN
HOFFMEISTER.

Golden Rajsa, réclamée 20.504,00 � par Mme PAULINE ANTOINE.

Temps total : 01’37’’61

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de leur entraîneur respectif, les Commissaires ont autorisé les
pouliches TRAPPED et HIGHLY BAY à se rendre au départ en main
non-montées.

423 94 PRIX DE LA ROUTE DU MILIEU
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36.

246 Sea And Stars, f, b, 5 ans, par Siyouni et Sea Starling (Slickly),
58 k, �, Mlle Claire Stephenson (G Benoist), G Doleuze -
(n° corde 12)

1

254 2 Munawwar (GB), h, b, 6 ans, par Showcasing GB et Feld
Marechale (Deputy Minister CAN), 60 k, Patrice Denis
(M Guyon), L Larrigade - (n° corde 11)

2

331 4 Taxi Driver, h, al, 6 ans, par Literato et Bocanegra (Night Shift
USA), 60 k, Daniel Beaunez (J Claudic), Butel & Beaunez (s) -
(n° corde 17)

3

294 5 Ayguemorte, h, b, 5 ans, par Vertigineux et Aiguille Du Midi
(Fly To The Stars GB), 561/2 k, Pierre-Louis Guerin (S Pasquier),
PL Guerin - (n° corde 2)

4

338 5 Xellent, f, b, 6 ans, par Naaqoos (GB) et Boaka (Kahyasi IRE),
54 k, Christophe Pasik (E Etienne), P Baudry - (n° corde 14)

5

246 3 Honorary Degree (GB), h, 6 ans, 58 k (56 k), �, Mlle C
Gryson (Mlle M Michel), Mlle C Gryson - (n° corde 10)

6

247 Dalstar, f, 5 ans, 60 k, R Reynolds (A Hamelin), P Van de
Poele (s) - (n° corde 5)

7

254 3 Miss Massucco, f, 8 ans, 551/2 k, �, C Rondele (A Werle),
C Rondele - (n° corde 4)

8
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246 Keep The Dream GB, h, 8 ans, 54 k, Mme V Deiss (S Ruis),
Mme V Deiss - (n° corde 7)

9

150 Marlino, h, 6 ans, 54 k, D Grech (E Hardouin), E Wianny -
(n° corde 6)

10

211 Pleasant Flight, h, 7 ans, 581/2 k, N Boudraa (F Veron),
PJ Fertillet - (n° corde 16)

–

Dawn Salute, h, 8 ans, 541/2 k (51 k), P Lenogue (Mlle
C Pacaut), P Lenogue - (n° corde 1)

–

328 Golden Criss (IRE), h, 10 ans, 541/2 k (521/2 k), P Nicot (s)
(Mlle P Dominois), P Nicot (s) - (n° corde 9)

–

334 Zara Sky (GB), f, 7 ans, 581/2 k, Mlle B Blomme (W Saraiva),
M Bouckaert - (n° corde 8)

–

246 Dom Tommy, h, 6 ans, 561/2 k, Ecurie Mansonnienne
(R Thomas), P Adda (s) - (n° corde 13)

–

April Sunday, h, 7 ans, 51 k, JC Bertin (A Coutier), JC Bertin -
(n° corde 15)

–

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 592 �

Eng. sup. : Xellent

Certf. vétérinaire : Dakar Eleven.

3/4 long, 4 long, 1/2 long 3/4, nez, encolure, tête, 3/4 long, 2,5 long, 1/2 long
3/4.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

3 037 � Sea And Stars.
945 � Munawwar (gb).
708 � Taxi Driver.
607 � Ayguemorte.
236 � Xellent.

Primes aux éleveurs :

1 475 � Mlle Claire Stephenson.
294 � Pierre-Louis Guerin.

Temps total : 01’57’’20
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
AYGUEMORTE à entrer en dernier au rond de présentation.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Maxime GUYON en ses explications, lui ont adressé des observations, pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

424 88 PRIX DU BOIS DE PRECY
(Handicap)

1.900 m

(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant été classés dans
les cinq premiers.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +22,5.

164 1 Rovigo, m, al, 3 ans, par Deportivo GB et Lady Millon IRE
(Kheleyf USA), 581/2 k, Lg Bloodstock (J Auge), C Ferland (s) -
(n° corde 14)

1

245 5 Petrosinella, f, b, 3 ans, par Worthadd IRE et La Tour Rouge
GB (Monsun GER), 531/2 k, Ecurie Pigoni M&m (T Thulliez),
Y Gourraud (s) - (n° corde 5)

2

La Cataleya, f, b, 3 ans, par Alianthus GER et Zurserl GER
(Neshad USA), 51 k (49 k), Mlle Marie-Pierre Salmon (Mlle
D Santiago), R Le Dren Doleuze - (n° corde 13)

3

206 1 Saltilla, f, b, 3 ans, par Reply IRE et Miss Possibility USA
(Chimes Band USA), 531/2 k, �, Al Ashai Stud (M Forest),
O Trigodet - (n° corde 6)

4

245 4 Rebel Queen, f, b, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Sunmoon
Royale GER (Royal Dragon USA), 54 k, �, Stephanos
Constantinidis (I Mendizabal), P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

5

Qatar Bolt (GB), m, 3 ans, 59 k (58 k), �, Cheik ABK Al Thani
(J Moutard), F Head (s) - (n° corde 9)

6

296 4 Plavaline, f, 3 ans, 57 k, D Faivre (M Guyon), Mlle S Penot -
(n° corde 12)

7

Sens Des Affaires, m, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Artsam
(J Cabre), Y Barberot (s) - (n° corde 11)

8

199 Vinaccia IRE, f, 3 ans, 541/2 k, Mme AG Kavanagh (F Veron),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 7)

9

Siglo De Oro IRE, m, 3 ans, 521/2 k, S Shiina (A Coutier),
H Shimizu - (n° corde 10)

10

Sir Emilio (GB), m, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), Ecurie Pandora
Racing (Mlle M Michel), M Delcher Sanchez - (n° corde 15)

–

54 Occhiobello, f, 3 ans, 511/2 k (491/2 k), G Hanouna (Mlle
A Massin), ROB Collet (s) - (n° corde 1)

–

Bienveillant (GB), h, 3 ans, 531/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt
(S.M Laurent), C Laffon-Parias - (n° corde 2)

–

245 2 Ardeatina GB, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), Mme G de
Chatelperron (Mlle M Eon), M Bollack-Badel - (n° corde 3)

–

199 Wimalya, f, 3 ans, 561/2 k, Y Beyo (C Grosbois), J Boisnard (s) -
(n° corde 4)

–

15 partants ; 39 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 581 �

1/2 long, 1/2 long, tête, 3/4 long, 1 long 1/4, courte encolure, 3/4 long,
encolure, 3/4 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 480 � Rovigo.
2 592 � Petrosinella.
1 944 � La Cataleya.
1 296 � Saltilla.

648 � Rebel Queen.

Primes aux éleveurs :

2 772 � Gerard Laboureau.
739 � Mme Stella Thayer.
831 � Herve Chaignepain.
554 � Christophe Jouandou.
415 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 01’56’’24
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de leur entraîneur respectif, les Commissaires ont autorisé le
poulain SIGLO DE ORO (IRE) à être muni d’un bonnet assourdissant au rond
de présentation et la pouliche OCCHIOBELLO à être montée sur la piste.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur C &Y LERNER
par une amende de 75 euros, les mentions de vaccinations portées sur le
document d’identification de la pouliche VINACCIA (IRE) n’étant pas
conformes.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
un mouvement survenu dans le dernier tournant et notammentsur les raisons
pour lesquelles le jockey Christopher GROSBOIS (WIMALYA), arrivé
non-placé, avait repris fortement sa pouliche et les conséquences de ce
mouvement sur l’ordre d’arrivée de la course.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Christopher
GROSBOIS, Mickael FOREST (SALTILLA), arrivé 4ème, Ioritz MENDIZABAL
(REBEL QUEEN), arrivé 5ème et Julien AUGE (ROVIGO), arrivé 1er, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
mouvement constaté avait été sans conséquence sur l’ordre d’arrivée des
concurrents.

Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Ioritz MENDIZABAL par
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir été à l’origine
d’une gène non-intentionnelle dangereuse, n’ayant pas entraîné de
déclassement en ne faisant pas tout son possible pour éviter l’incident.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel,
conformément aux dispositions des articles 218, 231, 232, 233 et 234 du
Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier en date du 24 février 2018 de l’agent du jockey Ioritz
MENDIZABAL par lequel ce dernier interjette appel contre la décision prise
par les Commissaires de courses de le sanctionner par une interdiction de
monter d’une durée de 4 jours ;

Après avoir dûment appelé les jockeys Ioritz MENDIZABAL, Christopher
GROSBOIS, Mickael FOREST et Julien AUGE, à se présenter à la réunion
fixée le jeudi 1er mars 2018 et après avoir constaté la non présentation des
jockeys Christopher GROSBOIS, Mickael FOREST et Julien AUGE ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné la décision des
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des
explications écrites fournies par les jockeys Ioritz MENDIZABAL, Julien AUGE
et Mickael FOREST et entendu le jockey Ioritz MENDIZABAL en ses
explications orales, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la
retranscription écrite de ses déclarations orales, ce qu’il n’a pas souhaité
faire ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;

Attendu que l’appel du jockey Ioritz MENDIZABAL est recevable sur la forme
;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Ioritz MENDIZABAL, en date du 24
février 2018, et le courrier recommandé dont la date d’envoi apposée par
l’Administration des Postes est le 24 février 2018 mentionnant notamment
qu’il déclare interjeter appel de la décision des Commissaires de courses
concernant sa suspension de 4 jours lors du Prix DU BOIS DE PERCY couru
à CHANTILLY le 23 février 2018, considérant n’avoir effectué aucun
mouvement dangereux et n’avoir mis aucun de ses collègues en danger ;

Vu le courrier électronique du jockey Julien AUGE, reçu le 28 février 2018,
mentionnant notamment :

- qu’il n’est pas coutumier à répondre au courrier d’appel car il ne remet
jamais en question les jugements des Commissaires qui sont souvent assez
justes ;

- que cependant sur cette sanction, il ne comprend pas du tout car en voyant
les images plusieurs fois, il pense plutôt à un fait de course avec un cheval
qui prend peur et qui accentue son mouvement plutôt qu’à une faute de l’un
des jockeys à ses côtés ;

Vu le courrier électronique du jockey Mickael FOREST, reçu le 28 février
2018, mentionnant notamment :

- qu’il n’a rien de particulier à ajouter quant à l’incident par rapport à ses
déclarations connues par les Commissaires de Courses en fonction ce jour
là ;

- qu’il reste sur son idée qu’ils étaient dans un peloton très compact depuis
le départ de la course, que naturellement les chevaux sont souvent attirés
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par la corde dans le tournant, que lors de cette course chacun n’avait pas
une place bien fixe, ce qui a accentué le tassage du jockey Christopher
GROSBOIS à la corde ;

Vu les éléments du dossier ;

Attendu que le jockey Ioritz MENDIZABAL a indiqué en séance :

- qu’il a du mal à comprendre la décision car il ne se sent pas fautif ;

- qu’il est étonné que le principal intéressé, Christopher GROSBOIS n’ait pas
apporté de réponse car il ne l’a pas mis en cause sur place mais que son
avis est essentiel ;

- que les positions des jockeys Delphine SANTIAGO, Antoine COUTIER et
Julien AUGE qui ne font pas de mouvements fautifs et qu’il ne met surtout
pas en cause ont un rôle dans le tassement ;

- que le jockey Delphine SANTIAGO, qui n’était pas vraiment au “ rail ” toute
la course, va aller chercher gentiment le rail avant l’incident ;

- qu’ils sont en 4 épaisseurs avant et après l’incident et que l’addition de tout
cela a impliqué ce fait de courses ;

- que si une vue était meilleure, alors on verrait bien qu’il reste derrière son
confrère Antoine COUTIER ;

- qu’après l’incident il sort derrière Julien AUGE mais qu’à aucun moment il
ne rentre vers l’intérieur ;

- que sincèrement il n’a pas compris cette décision donc qu’il fait appel et
que c’est le premier en dix ans ;

- qu’il admet s’être un petit peu emporté sur place mais qu’il a beaucoup
regretté la qualité des images qui est vraiment très mauvaise ;

- que des images de dos et de haut devraient exister pour mieux voir ;

- qu’il est convaincu de ne pas avoir “ bougé ” ;

- que le jockey Mickael FOREST a un petit peu bougé car les antérieurs de
son cheval se sont retrouvés une foulée à l’intérieur du cheval devant lui, son
cheval ayant des oeillères et s’étant un petit peu emballé, ce petit fait de
course ayant également un rôle ;

- qu’il a pris une photo de l’endroit incriminé sur la piste, la montrant via son
téléphone aux trois Commissaires d’Appel car il y a un petit coude irrégulier
qui peut sans doute être amélioré ;

- que la configuration de la piste pose de temps en temps un problème à cet
endroit précis et que cela mérite peut être d’y jeter un coup d’oeil ;

- que la décision prise le 14 février à CAGNES à l’encontre de Cristian
DEMURO comparé à la présente décision montre une vraie incohérence ;

- qu’il a juste besoin de comprendre cette différence de sanction car le jockey
Cristian DEMURO, ce jour là, a vraiment penché sous l’effet de la cravache ;

Attendu que ledit jockey a déclaré, suite à une question du Président de
séance en ce sens, qu’il n’avait rien à ajouter ;

Attendu que l’article 166 paragraphe II du Code des Courses au Galop
dispose notamment que lorsqu’un jockey, à n’importe quel endroit du
parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un moyen quelconque, un ou
plusieurs de ses concurrents, les Commissaires de Courses doivent lui
appliquer une sanction dans les limites du Code des Courses au Galop, à
moins qu’ils ne jugent que l’incident n’est pas dû à une faute de sa part ;

Attendu qu’il résulte de l’examen des seules vues du film de contrôle à
disposition, qu’à l’entrée du dernier tournant, le poulain ROVIGO progressait
à l’extérieur du peloton avec à son intérieur, la pouliche REBEL QUEEN, en
léger retrait, et les pouliches SALTILLA et WIMALYA à la corde ;

Attendu que dans le milieu du tournant, le peloton était très groupé, les
poulains et pouliches susvisés progressant sur 4 épaisseurs en suivant la
configuration de la piste, la pouliche WIMALYA étant notamment
complètement collée à la lice avec à sa gauche la pouliche SALTILLA qui
était munie d’oeillères ;

Attendu que dans ce tournant un tassement vers la corde avait eu lieu, la
pouliche WIMALYA et le jockey Christopher GROSBOIS ayant manqué de
chuter, ladite pouliche ayant effectué un saut brusque le long de la corde,
terminant ensuite sa course en dernière position, son partenaire ayant cessé
de la solliciter après avoir évité un accident de justesse ;

Attendu que les vues du film de contrôle ne permettent pas de caractériser
de manière certaine un comportement fautif de la part du jockey Ioritz
MENDIZABAL qui serait à l’origine de l’incident survenu à cet instant du
parcours, l’examen attentif des seules vues à disposition permettant de
constater un tassement vers la corde dans le tournant, sans qu’il ne soit pour
autant possible de déterminer une responsabilité claire et non équivoque de
l’un des concurrents, étant observé que les jockeys Julien AUGE et Mickael
FOREST ont souhaité indiquer qu’il s’agit plutôt d’un fait de course dans un
peloton très compact, lors d’une course où les chevaux étaient naturellement
attirés par la corde dans le tournant ;

Attendu en conséquence, que l’ensemble des éléments du dossier ne
permettent pas suffisamment de caractériser que le jockey Ioritz
MENDIZABAL avait eu un comportement fautif à l’origine de la gêne de la
pouliche WIMALYA et qu’il y a donc lieu d’infirmer la décision des
Commissaires de courses de le sanctionner par une interdiction de monter
d’une durée de 4 jours ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Ioritz MENDIZABAL ;

- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a
sanctionné le jockey Ioritz MENDIZABAL par une interdiction de monter
d’une durée de 4 jours.

Boulogne, le 1er mars 2018

P. DE LA HORIE - A. CORVELLER - A. DE LENCQUESAING

425 87 PRIX DU COEUR DES PRINCES 1.500 m
(P.S.F.)

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France
et reçu au plus une allocation de 13.500 (A Réclamer excepté), mais n’ayant
pas gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant (A
réclamer et Handicap exceptés) reçu une allocation de 9.000 porteront 1 k. ;
une allocation de 13.500, 2 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 7.000 en victoires
et places recevront 1 k.1/2.

293 2 Black Cat, m, b, 3 ans, par Elusive City USA et Queen Of
Deauville (Diableneyev USA), 57 k, Ecurie Haras du Cadran
(F Veron), C&Y Lerner (s) - (n° corde 4)

1

336 2 Arguin, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Olonella (GB) (Selkirk
USA), 57 k, Le Haras de la Gousserie (S Pasquier), L Rovisse -
(n° corde 2)

2

Gheryaf (IRE), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Mrs
Dubawi (IRE) (Dubawi IRE), 571/2 k, Al Shaqab Racing
(G Benoist), F Rohaut (s) - (n° corde 1)

3

Zippor JPN, f, b, 3 ans, par Deep Impact JPN et Sandslash
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 54 k, George Strawbridge
(A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 5)

4

184 1 Baie D’Arguin, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Avis
De Tempete (Baroud D’Honneur), 561/2 k, Mme Axelle Negre de
Watrigant (I Mendizabal), D Watrigant (s) - (n° corde 6)

5

250 Daimyo (GB), m, 3 ans, 57 k, G Heald (M Guyon), HA Pantall -
(n° corde 7)

6

209 1 Rockfuchias, f, 3 ans, 551/2 k (51 k), B Martin (Mlle C Flechon),
F Cellier - (n° corde 3)

7

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 027 �

3/4 long, 3/4 long, 1 long 1/4, courte tête, 1 long 1/4, 6 long.

13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 020 � Black Cat.
2 808 � Arguin.
2 106 � Gheryaf (ire).
1 404 � Zippor Jpn, prime non attribuée.

702 � Baie D’Arguin.

Primes aux éleveurs :

4 504 � Ecurie Haras du Cadran, Lerner (s).
1 201 � Le Thenney S.a..

600 � Gerard Laboureau.
260 � Shimokobe Farm, prime non attribuée.
300 � Mme Axelle Negre de Watrigant, Earl Haras de Mandore.

Temps total : 01’31’’41

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

426 90 PRIX DE L’ALLEE GLADIATEUR
(Handicap)
(E.)

1.600 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +25.

203 Magic Song, f, bf, 4 ans, par Kendargent et Magic Potion
(Div ine Light JPN), 57 k, Patr ick Barbe (P Bazire),
S Kobayashi (s) - (n° corde 14)

1

299 2 King Of Spades, m, b, 4 ans, par Foxwedge AUS et And I GB
(Inchinor GB), 601/2 k, �, Ecurie Faroan (S Pasquier),
G Bietolini - (n° corde 7)

2

118 Catalouniya, f, b, 4 ans, par Siyouni et Conti Di Luna [Anabaa
Blue (GB)], 591/2 k, Adolf Renk (A Lemaitre), Mlle B Renk -
(n° corde 9)

3

248 Lady Sidney, f, b, 4 ans, par Mr Sidney USA et Marechale
(Anabaa USA), 60 k, �, Georges Doleuze (G Benoist), R Le Dren
Doleuze - (n° corde 6)

4

299 5 Ardashir USA, h, np, 4 ans, par Hat Trick JPN et Diva Dyna
USA (Grand Slam USA), 58 k (541/2 k), �, Andreas Suborics
(Mlle C Pacaut), A Suborics - (n° corde 2)

5

248 Rise Hit, m, 4 ans, 551/2 k, D Dumoulin (C Lecoeuvre), R Le
Gal - (n° corde 10)

6

299 Streets Of Rio, m, 4 ans, 58 k, �, Ecurie Billon (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 13)

7

264 2 Shawami IRE, f, 4 ans, 58 k, Mme H Dewaghe (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 11)

8

370 South Captiva, f, 4 ans, 59 k, Stall Torjager (M Guyon),
H Grewe - (n° corde 16)

9

203 Neelanjali, f, 4 ans, 541/2 k, G Baton (A Hamelin), E Wianny -
(n° corde 4)

10

326 Garaiyba, f, 4 ans, 591/2 k (571/2 k), �, Mme S Boulin Redouly
(Mlle M Eon), J Boisnard (s) - (n° corde 17)

–
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297 April Angel, f, 4 ans, 51 k, Mme P Demercastel (E Hardouin),
P Demercastel - (n° corde 5)

–

370 Upendi, f, 4 ans, 561/2 k (53 k), �, Ballantines Racing Stud Ltd
(Mlle L Bails), ROB Collet (s) - (n° corde 1)

–

332 4 La Petite Niece, f, 4 ans, 521/2 k (53 k), Mme C Barande Barbe
(R Thomas), Mme C Barande Barbe - (n° corde 15)

–

297 1 Majorelle, f, 4 ans, 55 k, �, Mme A Fontanarosa (T Piccone),
A Marcialis - (n° corde 3)

–

O’Goshi, h, 4 ans, 54 k (52 k), Mme M Vetault (Mlle
D Santiago), A Vetault - (n° corde 12)

–

370 5 Elusive Pernilla GB, f , 4 ans, 581/2 k, R Curridori
(I Mendizabal), G Collet - (n° corde 8)

–

17 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 428 �

Eng. sup. : South Captiva

tête, 3/4 long, courte tête, courte encolure, 2,5 long, tête, 1/2 long, tête, 1,5
long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Magic Song.
1 620 � King Of Spades.
1 215 � Catalouniya.

810 � Lady Sidney.
405 � Ardashir Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 107 � Patrick Barbe, Jean-Paul Marchand, Mme Christiane Neveu.
562 � E.a.r.l. Elevage des Loges, Mme Mette Campbell Andenaes.
948 � Adolf Renk.
421 � Mlle Julie Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.
100 � Mme Kendall E. Hansen, M.d. Racing Llc, prime non attribuée.

Temps total : 01’37’’65

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

427 91 PRIX DE CHAUVRY
(D.)

1.900 m

(P.S.F.)

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant,
depuis le 1er avril 2017 inclus, ni été classés dans les trois premiers d’une
Listed Race, ni reçu 25.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées en victoires et places : 1 k. par 6.000 depuis le 1er avril 2017
inclus.

Heshem IRE, m, b, 5 ans, par Footstepsinthesand GB et
Doohulla USA (Stravinsky USA), 57 k, Al Shaqab Racing
(G Benoist), C Ferland (s) - (n° corde 7)

1

37 Amirvann, h, b, 6 ans, par High Chaparral IRE et Amenapinga
(Spinning World USA), 57 k, Lord Clinton (M Guyon), S Wattel -
(n° corde 2)

2

Ashutor, h, gr, 4 ans, par Redoute’s Choice AUS et Ashalanda
(Linamix), 60 k, Aga Khan (M Berto), A de Royer Dupre -
(n° corde 4)

3

31 1 Atlantik Cup GER, h, gr, 5 ans, par Electric Beat GB et Adora
GER (Danehill USA), 60 k, Stefan Zerrath (A Hamelin),
A Kleinkorres - (n° corde 1)

4

Dorset Dream, f, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et Fontcia
[Enrique (GB)], 561/2 k (541/2 k), Jeffrey Colin Smith (Mlle M Eon),
M Bollack-Badel - (n° corde 6)

5

Chapeau Rouge, h, 5 ans, 57 k, P Ponsot (S.M Laurent),
C Aubert - (n° corde 3)

6

196 2 The Captain, h, 7 ans, 57 k, A Sauty de Chalon (M Delalande),
P Van de Poele (s) - (n° corde 5)

7

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 718 �

1,5 long, 3/4 long, 4,5 long, 2,5 long, 8 long, 3/4 long.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 252 � Heshem Ire, prime non attribuée.
1 323 � Amirvann.
1 275 � Ashutor.

850 � Atlantik Cup Ger, prime non attribuée.
425 � Dorset Dream.

Primes aux éleveurs :

1 470 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.
995 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
294 � Gestut Trona, prime non attribuée.
206 � Haras des Sablonnets, Comte Herve de Talhouet-Roy.

Temps total : 01’56’’44

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre THE
CAPTAIN à être monté sur la piste.

428 92 PRIX DE LA ROUTE NEUVE DES SABLONS
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +25.

Alberobello, h, b, 5 ans, par Fuisse et Ashkiyra (Marju IRE),
59 k (57 k), Ecurie Pandora Racing (Mlle M Michel), M Delcher
Sanchez - (n° corde 16)

1

295 1 Good Deal, h, bf, 6 ans, par Kingsalsa USA et Good To Win
(Hurricane Run IRE), 60 k (561/2 k), Ecurie des Anges Earl (Mlle
C Pacaut), J Merienne - (n° corde 13)

2

Digitalis IRE, h, bf, 5 ans, par Manduro GER et Prem Ramya
GER (Big Shuffle USA), 601/2 k, Mme Marion Gremaud
(FX Weissmeier), Mme R Weissmeier - (n° corde 7)

3

295 Barbassionne, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Baroness
(Okawango USA), 561/2 k, Arnaud Baratin (M Berto),
F Monnier (s) - (n° corde 12)

4

247 3 Earletta, f, np, 9 ans, par Early March GB et Maladetta
(Octagonal NZ), 56 k, Ecurie R.e. (J Cabre), A Vetault -
(n° corde 9)

5

Iceberg (IRE), h, 6 ans, 57 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Laffon-Parias - (n° corde 1)

6

351 3 Estrella Eria, f, 5 ans, 551/2 k, Mme T Marnane (A Hamelin), M
Palussiere - (n° corde 4)

7

Geonpi (IRE), h, 7 ans, 611/2 k (591/2 k), G Delepau (Mlle
D Santiago), N Bellanger - (n° corde 2)

8

270 2 Sag Warum, h, 7 ans, 57 k, Mme V van den Broele (T Piccone),
N Leenders - (n° corde 10)

9

32 3 Majura, f, 5 ans, 55 k, A Bonin (s) (C Passerat), A Bonin (s) -
(n° corde 5)

10

350 Kenfay, m, 5 ans, 571/2 k (551/2 k), �, A Paoletti (Mlle
P Dominois), JC Sarais - (n° corde 8)

–

253 2 Black Jewel, h, 9 ans, 581/2 k, JJ Montagne (J Auge),
P Nicot (s) - (n° corde 17)

–

Art Of Zapping, h, 7 ans, 56 k, �, P Sauvage (W Saraiva),
JP Sauvage - (n° corde 15)

–

295 Spirit Of Nayef, h, 5 ans, 571/2 k, �, Ecurie Mansonnienne
(R Thomas), P Adda (s) - (n° corde 6)

–

Incorruptible IRE, h, 7 ans, 55 k, HM Ganssmantel
(I Mendizabal), Mme R Weissmeier - (n° corde 3)

–

Max’s Spirit IRE, h, 5 ans, 621/2 k (60 k), Ecurie Jaeckin
(F Renaut), P Adda (s) - (n° corde 14)

–

16 partants ; 52 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 485 �

Certf. vétérinaire : Handchop.

Chev. retir. : Kizomba, Nacht, La Raceuse (IRE), Apollonis, Loublue, Rice
Bowl, Mahajanga, Yosha (IRE), Motorbike (IRE), Stef.

1,5 long, encolure, 1/2 long, 1/2 long, nez, 1/2 long, 1/2 long, courte encolure,
encolure.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Alberobello.
1 197 � Good Deal.
1 154 � Digitalis Ire, prime non attribuée.

769 � Barbassionne.
299 � Earletta.

Primes aux éleveurs :

1 868 � Haras du Quesnay, Max Hennau.
399 � Prem Ramya Partnership, prime non attribuée.
373 � Arnaud Baratin.

Temps total : 01’56’’68

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de leur entraîneur respectif, les Commissaires ont autorisé le
hongre MAX’S SPIRIT (IRE) à se rendre au départ en main non-monté et le
hongre BLACK JEWEL à être muni d’un bonnet assourdissant pour être
présenté au public et retiré derrière les stalles de départ.

429 93 PRIX DE LA ROUTE DU BLANC FOSSE
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +31.

23 février 2018

BO 2018/5 - plat 7



218 5 Any Guest IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Princess
Speedfit (FR) (Desert Prince IRE), 581/2 k, Georgios Alimpinisis
(M Guyon), G Alimpinisis - (n° corde 15)

1

247 4 Crysalsa, f, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Crystivoli [Northern
Crystal (GB)], 60 k, Stephane Seignoux (J Guillochon), Mme
V Seignoux - (n° corde 12)

2

247 2 Primus Incitatus (IRE), m, al, 7 ans, par Mastercraftsman
IRE et Chaibia IRE (Peintre Celebre USA), 58 k (55 k), �, Alain
Michel Haddad (Mlle M Michel), D Smaga - (n° corde 3)

3

294 1 Sombre Heros, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Tanarock
(Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, Mlle Helene Mennessier
(S Pasquier), Mlle H Mennessier - (n° corde 7)

4

295 Grey Magic Night, f, gr, 5 ans, par Smadoun et Red Valentine
IRE (Bad As I Wanna Be IRE), 60 k, Mme Josiane Rovisse
(T Thulliez), L Rovisse - (n° corde 4)

5

44 Compatible, h, 9 ans, 561/2 k, P Van de Poele (s) (J Cabre),
P Van de Poele (s) - (n° corde 14)

6

Vital Energy, m, 5 ans, 591/2 k, Mme K Babel Mikhalides
(E Hardouin), GE Mikhalides - (n° corde 1)

7

32 Rose Abella GB, f, 6 ans, 56 k, N Paysan (C Stefan),
N Paysan - (n° corde 2)

8

253 Hallsome, h, 8 ans, 591/2 k (571/2 k), J Violet (Mlle D Santiago),
L Larrigade - (n° corde 9)

9

197 Jonny Winner, h, 5 ans, 56 k (54 k), Mme E Gaudineau (Mlle
A Massin), N Milliere - (n° corde 6)

10

295 2 Evenchop, h, 5 ans, 591/2 k, Suc. H Philippart (S Ruis),
J Carayon - (n° corde 11)

–

Sweet Smoke, h, 7 ans, 571/2 k, S Lambert (C Lecoeuvre), R
Le Gal - (n° corde 5)

–

303 1 Malandrino, m, 6 ans, 59 k, JM Collin (T Piccone), B
Goudot (s) - (n° corde 10)

–

214 Tour GB, h, 5 ans, 56 k, M&S Nigge (s) (H Journiac),
M&S Nigge (s) - (n° corde 16)

–

211 Altesse Thais, f, 5 ans, 56 k, �, Ecurie Michel Doineau
(I Mendizabal), P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

–

Ronchois (GB), h, 5 ans, 58 k (56 k), Mlle C Cardenne (Mlle
A Duporte), Mlle C Cardenne - (n° corde 17)

–

246 1 Better On Sunday, h, 5 ans, 59 k, Stall Australia (A Lemaitre),
S Smrczek - (n° corde 8)

–

17 partants ; 17 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 635 �

3 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 3/4 long, tête, 3/4 long, 3/4 long, nez, 3/4 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 442 � Any Guest Ire, prime non attribuée.
1 071 � Crysalsa.

803 � Primus Incitatus (ire).
535 � Sombre Heros.
344 � Grey Magic Night.

Primes aux éleveurs :

1 190 � Ringfort Stud Ltd, prime non attribuée.
167 � Haras des Sablonnets.

Temps total : 01’55’’18

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 055 Samedi 24 février 2018

Terrain LOURD

�� ������� ����BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Pierre BARBE - Alexandre RICARD -
Jean-Louis de WATRIGANT - Bernard BEUGRAS

430 3106 PRIX JOSEPH BIANCONE
(Mâles et Hongres)

1.600 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Nice Piorno, m, al, 3 ans, par George Vancouver USA et
Landa Vision (Lando GER), 58 k, Bloke Europeo Mobiliario Sl
(RC Montenegro), B de Montzey - (n° corde 9)

1

Mawrooth GB, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Ghaidaa IRE
(Cape Cross IRE), 58 k, Hamdan Al Maktoum (JB Eyquem),
JC Rouget (s) - (n° corde 2)

2

Mambo Chop, h, gr, 3 ans, par Muhaymin USA et Lady
Dancille (Baryshnikov AUS), 58 k, Alain Chopard (I Mendizabal),
Mme J Soubagne - (n° corde 1)

3

281 3 Chocolat Day, m, b, 3 ans, par Rajsaman et Sinsinella (Grape
Tree Road GB), 58 k, Karim Fernandez (F Garnier), B de
Montzey - (n° corde 5)

4

Moradero, h, b, 3 ans, par Blu Constellation ITY et Rosebery
Avenue (Choisir AUS), 56 k (511/2 k), Mlle Christelle Courtade
(Mlle C Ghersi), Mlle C Courtade - (n° corde 6)

5

288 Marzini, h, 3 ans, 58 k (531/2 k), B de Montzey (Mlle A Merou),
B de Montzey - (n° corde 8)

6

Jak Angel, h, 3 ans, 58 k, Mme A Chopard (A Bendjama), Mme
J Soubagne - (n° corde 3)

7

3 Onfalos IRE, m, 3 ans, 58 k, Mme E Ferrero (M Foulon),
M Guarnieri - (n° corde 7)

8

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 666 �

Eng. sup. : Onfalos IRE

code anomalie : DS : Zanzidon.

encolure, 3,5 long, encolure, 2 long, 1/2 long, 5 long, 4 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Nice Piorno.
1 944 � Mawrooth Gb, prime non attribuée.
1 458 � Mambo Chop.

972 � Chocolat Day.
486 � Moradero.

Primes aux éleveurs :

2 079 � Suc. Pierre Camus-Denais, Bruno Camus-Denais.
360 � Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
623 � Alain Chopard.
415 � Patrice Noyer.
207 � Mme Martine Chartier.

Temps total : 01’48’’08

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Christophe PLISSON en ses explications, lui ont indiqué que le poulain
ZANZIDON serait interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son
refus de rentrer dans sa stalle de départ.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en
leurs explications les jockeys Flavien GARNIER (CHOCOLAT DAY), arrivé
4ème et Alexandre BENDJAMA (JAK ANGEL), arrivé non-placé, ont
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 6
jours pour avoir été à l’origine d’une gêne intentionnelle, dangereuse en
voulant progresser entre deux concurrents, sans avoir l’espace suffisant et
avoir mis en difficulté un de ses concurrents.

431 3107 PRIX PHILIPPE GENET
(Femelles)

1.600 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Shamtee (IRE), f, b, 3 ans, par Shamardal USA et Truth
Beauty IRE (Dubai Destination USA), 58 k, Prime Equestrian
S.a.r.l. (E Revolte), X Thomas Demeaulte - (n° corde 2)

1

Golden Escape, f, al, 3 ans, par Evasive GB et La Madonnina
(Medaaly GB), 58 k, Mlle Christelle Courtade (M Foulon), Mlle C
Courtade - (n° corde 9)

2

Danzig Spring, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Smyrnes
(Anabaa USA), 58 k, Sunderland Holding Inc. (JB Eyquem),
JC Rouget (s) - (n° corde 1)

3

Beautiful Love, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Model
Black IRE (Trade Fair GB), 58 k, Didier Bouquil (A Bendjama),
Mme J Soubagne - (n° corde 7)

4

Wejdah IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Dazzle
Dancer IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Al Shaqab Racing (E Corallo),
F Rohaut (s) - (n° corde 10)

5

230 5 Optimax, f, 3 ans, 58 k, Gold And Blue Ltd (I Mendizabal),
JL Dubord - (n° corde 8)

6

Killington, f, 3 ans, 56 k, T Lemer (A Werle), T Lemer -
(n° corde 3)

7

215 Ma Lougie, f, 3 ans, 58 k, JL Dehez (J Grosjean), F Dehez -
(n° corde 6)

8

142 Sovilla SPA, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), P Iturregui Fernandez (Mlle
A Merou), FJ Alvarado Santana - (n° corde 5)

9

358 Feedback De Cerisy, f, 3 ans, 58 k, Mlle C Courtade
(D Ibouth), Mlle C Courtade - (n° corde 11)

10

10 partants ; 20 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 729 �

Certf. vétérinaire : Baileys Normandie.

3 long, tête, 3 long, 2 long, 2 long, 2 long, 7,5 long, 4,5 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Shamtee (ire).
1 944 � Golden Escape.
1 458 � Danzig Spring.

972 � Beautiful Love.
486 � Wejdah Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 386 � S.f. Bloodstock Llc.
831 � Mlle Christa Chartier, Mme Martine Chartier, Mme Philippe Arsac.
623 � Haras du Quesnay.
415 � Didier Bouquil.

90 � Ballylinch Stud, prime non attribuée.

Temps total : 01’48’’41
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Crystelle COURTADE en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir
présenté ses deux chevaux en retard au public.

432 3108 PRIX DU BASSIN D’ARCACHON
(A réclamer)

1.900 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

207 3 Orri IRE, m, b, 4 ans, par Roderic O’Connor IRE et Pixie’s Blue
IRE (Hawk Wing USA), 56 k, (8.000), Ignacio Balda Medrano
(I Mendizabal), G Arizkorreta Elosegui - (n° corde 2)

1

Special Crooner, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Song Of Hope GER (Monsun GER), 56 k (511/2 k), (8.000), Mme
Florence Leon-Dufour (Mlle C Chevallier), CH Gourdain (s) -
(n° corde 6)

2

353 Louve Dancer, f, gr, 4 ans, par Loup Breton (IRE) et
Funambula Dancer [Funambule (USA)], 56 k, (10.000), �, Rene
Gachies (M Foulon), G Heurtault - (n° corde 7)

3

85 Petit Zing, h, b, 4 ans, par Deportivo GB et Suricat Girl IRE
(Antonius Pius USA), 56 k, (8.000), Eric Moussion (E Revolte),
JL Pelletan - (n° corde 8)

4

145 Show The Way (IRE), h, b, 4 ans, par Whipper USA et
Calasetta IRE [Montjeu (IRE)], 59 k, (12.000), Andre Rebeuh
(S Martino), E Libaud (s) - (n° corde 4)

5

359 Another Dream, m, 4 ans, 59 k, (12.000), Mme C Castaings
(RC Montenegro), JL Dubord - (n° corde 1)

6

266 4 Monzalvos SPA, m, 4 ans, 611/2 k (58 k), (10.000), S Vidal
Santos (Mlle A Merou), S Vidal Santos - (n° corde 9)

7

131 Equallic, h, 4 ans, 56 k, (8.000), JR Legendre (A Werle),
W Walton - (n° corde 10)

8

269 4 Azarchop, h, 4 ans, 56 k, (8.000), M Fabre (J Grosjean),
O Trigodet - (n° corde 5)

9

Deportica Al Ashai, f, 4 ans, 541/2 k, (8.000), Al Ashai Stud (E
Corallo), O Trigodet - (n° corde 3)

10

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 684 �

Eng. sup. : Louve Dancer

.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 430 � Orri Ire, prime non attribuée.
972 � Special Crooner.
729 � Louve Dancer.
486 � Petit Zing.
243 � Show The Way (ire).

Primes aux éleveurs :

600 � Pixies Syndicate, prime non attribuée.
758 � S.c.e.a. de Marancourt.
379 � Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.
252 � Jean-Luc Pelletan, Eric Moussion, Mlle Aureline Perrier, Mlle Sabrina Pelletan.
126 � Ecurie La Boetie.

Temps total : 02’19’’81

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Agissant sur réclamation du jockey Sébastien MARTINO (SHOW THE WAY
(IRE)), arrivé 5ème, se plaignant d’avoir été gêné à environ 250 mètres du
poteau d’arrivée par le cheval PETIT ZING (Emilien REVOLTE), arrivé 4ème,
les Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Sébastien
MARTINO et Emilien REVOLTE, les Commissaires ont maintenu le résultat
de la course, considérant que le mouvement vers l’extérieur du hongre PETIT
ZING, n’avait pas empêché le hongre SHOW THE WAY (IRE) d’obtenir une
meilleure allocation, ce dernier n’étant pas engagé au moment de l’incident
constaté.

En outre, les Commissaires ont adressé des observations au jockey Emilien
REVOLTE pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans la ligne
d’arrivée.

433 3109 PRIX DE MERIGNAC
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.900 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +27.

340 Shaslika, f, gr, 8 ans, par Slickly et Green Shadow (Green Tune
USA), 57 k (541/2 k), Ghislain Kob (J Nicoleau), B Legros -
(n° corde 9)

1

Boldiko, h, al, 7 ans, (OC), par Gold Away (IRE) et Nakamti
(Lahint USA), 56 k, Ecurie Lafeu (A Werle), T Lemer - (n° corde 4)

2

King Nelson GB, m, al, 8 ans, par Mount Nelson GB et Regina
Saura GB (Wolfhound USA), 521/2 k, Scuderia Briantea Srl
(J Smith), P Fleurie - (n° corde 14)

3

265 5 Beau Valley GB, h, b, 5 ans, par Three Valleys USA et Belle
Boleyn GB (Tobougg IRE), 61 k, Pierre Patanchon (JB Eyquem),
Mme J Soubagne - (n° corde 16)

4

253 1 Tricheur, h, bf, 7 ans, par Le Triton (USA) et Beauty Chope (Sin
Kiang), 551/2 k, Mme Stephanie Sanchez Lepaysan (E Revolte),
F Sanchez - (n° corde 3)

5

Amiga Intima, f, 8 ans, 54 k, C Plisson (D Ibouth), C Plisson -
(n° corde 7)

6

253 Golden Friends, f, 6 ans, 561/2 k (541/2 k), Mme C Vitse (Mlle
C Herisson de Beauvoir), Mlle C Herisson de Beauvoir -
(n° corde 6)

7

322 Early Enough, h, 5 ans, 56 k (54 k), T Mercier (Mlle A Merou),
T Mercier - (n° corde 10)

8

Jumpin’ Jack Flash, h, 4 ans, 62 k (571/2 k), D Bouquil (Mlle
M Meyer), T Lemer - (n° corde 5)

9

253 2 Mikeltos, h, 8 ans, 59 k, A Garzon Almaraz (I Mendizabal),
G Arizkorreta Elosegui - (n° corde 13)

10

254 1 Prince Dino, h, 7 ans, 52 k, �, CA Carabajal Acevedo
(RC Montenegro), CA Carabajal Acevedo - (n° corde 1)

–

49 East India GB, h, 6 ans, 54 k, P Nicot (s) (E Corallo),
P Nicot (s) - (n° corde 11)

–

Jardin Fleuri, f, 5 ans, 52 k (49 k), I Soto Muro (Mlle
C Flechon), Mme B Valenti - (n° corde 8)

–

87 3 Sao Paolo Menina, f, 5 ans, 57 k, Ecurie Ammonites Racing
Sas (M Foulon), S Brogi - (n° corde 15)

–

Cardiel, h, 6 ans, 51 k, D Chastenet (G Bon), D Chastenet -
(n° corde 12)

–

253 Bolchevik (IRE), h, 5 ans, 55 k, Ecurie Mathieu Offenstadt
(A Fouassier), S Brogi - (n° corde 2)

–

16 partants ; 51 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 353 �

Chev. élim. : Bonne Reponse, Elo Poly.

2 long, 2,5 long, 3/4 long, 3 long, encolure, 1 long 1/4, tête, 1 long, 3,5 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

2 677 � Shaslika.
1 071 � Boldiko.

803 � King Nelson Gb, prime non attribuée.
688 � Beau Valley Gb, prime non attribuée.
267 � Tricheur.

Primes aux éleveurs :

238 � Mme Patricia Kingston, prime non attribuée.

Temps total : 02’15’’85

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de leur entraîneur respectif, les Commissaires ont autorisé la
jument GOLDEN FRIENDS et le hongre PRINCE DINO à être montés sur la
piste et le hongre TRICHEUR à se rendre au départ en main non-monté.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Jean-Bernard EYQUEM en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache (1ère infraction - 7 coups).

434 3110 PRIX DE CAPEYRON
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.900 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36,5.

Fripone, f, al, 5 ans, par Panis USA et Fligane [Bering (GB)],
561/2 k, Rodolphe Defontaine (A Gavilan), R Defontaine -
(n° corde 16)

1

325 4 Kizomba, f, gr, 5 ans, par Youmzain IRE et Crusch Alva
(Unfuwain USA), 591/2 k, �, Anthony Thierry (RC Montenegro),
JF Doucet (s) - (n° corde 7)

2

325 Arcturus, h, b, 5 ans, par Heliostatic IRE et Sotamano (Coroner
IRE), 58 k, Mme Stephanie Sanchez Lepaysan (I Mendizabal),
F Sanchez - (n° corde 1)

3

150 5 Jazz Et Salsa, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Jazz Protegee
USA (Della Francesca USA), 581/2 k, �, Jean-Luc Mace
(S Martino), JL Mace - (n° corde 10)

4
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Piwi Chop, m, al, 8 ans, par Night Tango GER et Easy Rocket
(Indian Rocket GB), 531/2 k, Christophe Plisson (D Ibouth),
C Plisson - (n° corde 8)

5

Rudeban, h, 6 ans, 591/2 k, JF Doucet (s) (A Fouassier),
JF Doucet (s) - (n° corde 5)

6

325 Chief’s App, f, 5 ans, 561/2 k, R Defontaine (A Bendjama),
R Defontaine - (n° corde 14)

7

Speed Pack IRE, h, 8 ans, 59 k, �, Mme F Leon-Dufour (F
Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 4)

8

343 4 Nomad Arrow (IRE), h, 7 ans, 591/2 k, CHR Robin
(JB Eyquem), J Piednoel - (n° corde 6)

9

Hawell D’Evaille, f, 4 ans, 591/2 k, Mme H Geerlandt
(J Plateaux), S Morineau - (n° corde 3)

10

234 Halee, f, 5 ans, 60 k, Mme A Negre de Watrigant (D Michaux),
D Watrigant (s) - (n° corde 12)

–

Xenia, f, 8 ans, 561/2 k (541/2 k), T Mercier (Mlle A Merou),
T Mercier - (n° corde 9)

–

And Baroke IRE, m, 6 ans, 571/2 k, Mundo Vertical Sl
(M Foulon), Mme B Valenti - (n° corde 13)

–

Got Run, h, 8 ans, 60 k, �, M Martinez (F Pardon), F Pardon -
(n° corde 2)

–

130 Zia Petit Prince, f, 8 ans, 561/2 k (541/2 k), G Heurtault (Mlle
C Herisson de Beauvoir), G Heurtault - (n° corde 15)

–

Gocrazyprince, h, 5 ans, 541/2 k, Mlle L Payet-Burin (A Werle),
Mlle L Payet-Burin - (n° corde 11)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 457 �

nez, 2,5 long, courte encolure, courte tête, encolure, 1 long, 2 long, 2 long,
1,5 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 632 � Fripone.
1 053 � Kizomba.

789 � Arcturus.
409 � Jazz Et Salsa.
204 � Piwi Chop.

Primes aux éleveurs :

1 278 � Mlle Karine Belluteau.
511 � Andre-Paul Larrieu, Sarl Haras de Saint-Faust.
383 � Christophe Oehler.

Temps total : 02’18’’64

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de leur entraîneur respectif, les Commissaires ont autorisé la
jument KIZOMBA et le hongre ARCTURUS à se rendre au départ en main
non-monté et le cheval AND BAROKE (IRE) à être monté sur la piste.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Dimitri
IBOUTH en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 7 coups).

CAGNES-SUR-MER
0604 055 Samedi 24 février 2018

Terrain STANDARD

CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA -
Didier MAYOUX - Pierre SIGAUD - Jean-Pierre BOUCAN

435 3286 PRIX DE TOULOUSE 1.600 m
(P.S.F.)

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France
et reçu au plus, une allocation de 13.500 (A réclamer excepté) et n’ayant pas
gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant (à réclamer
et handicaps exceptés) reçu une allocation de 9.000 porteront 1 k. ; une
allocation de 13.500 2 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 7.000 en victoires et
places recevront 1 k.1/2.

136 1 Wusool USA, m, b, 3 ans, par Speightstown USA et
Torrestrella (IRE) (Orpen USA), 58 k, Hamdan Al Maktoum
(FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 7)

1

135 1 Toujours Ready GB, f, b, 3 ans, par More Than Ready USA
et Split Trois (Dubawi IRE), 561/2 k (52 k), Ecurie I.m. Fares (Mlle
M Lanave), JC Rouget (s) - (n° corde 4)

2

Morning Dream IRE, m, gr, 3 ans, par Dream Ahead USA et
Morning Frost IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, Bertrand de
Watrigant (J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 5)

3

259 5 Achki, m, bf, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Dill IRE (High
Chaparral IRE), 551/2 k, Thierry Vallee (A Lemaitre), N Caullery -
(n° corde 6)

4

162 Kickass D’Aumone, m, gf, 3 ans, par Redback GB et Salut
Simone (Simon Du Desert), 58 k (541/2 k), Alain Wauthij (Mlle
M Michel), S Jesus - (n° corde 3)

5

345 3 Legacy GER, m, 3 ans, 57 k (521/2 k), �, Lebeau Racing/s.j.
Weiss (Mlle C Pacaut), JP Carvalho - (n° corde 2)

6

286 All This Time (GER), f, 3 ans, 561/2 k, JC Seroul (N Perret),
P Khozian - (n° corde 1)

7

7 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 897 �

3 long, 1,5 long, 1,5 long, nez, 1 long 1/4.

13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 020 � Wusool Usa, prime non attribuée.
2 808 � Toujours Ready Gb, prime non attribuée.
2 106 � Morning Dream Ire, prime non attribuée.
1 404 � Achki.

702 � Kickass D’Aumone.

Primes aux éleveurs :

1 300 � Shadwell Farm, prime non attribuée.
520 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
390 � Kildaragh Stud, prime non attribuée.
600 � Jean-Marc Ainciboure.
300 � Earl de la Belle Aumone.

Temps total : 01’35’’44

436 3289 PRIX UN ENFANT PAR LA MAIN
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.300 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids leplus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36.

321 3 Star Of Paris IRE, h, b, 5 ans, par Alfred Nobel IRE et Cealtra
Star IRE (Mujadil USA), 541/2 k, Mlle Benedicte Belvisi
(S Pasquier), FX Belvisi - (n° corde 6)

1

320 3 Montalban, h, b, 11 ans, par Elusive City USA et Realy Queen
USA (Thunder Gulch USA), 581/2 k (55 k), �, Hubert De Waele
(Mlle C Pacaut), D De Waele - (n° corde 2)

2

321 Best Love Royal, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Queen
Love Royale [Enrique (GB)], 55 k, Ecurie Gagnante Sas
(C Lecoeuvre), S Jesus - (n° corde 4)

3

232 Secretjim, m, b, 5 ans, par Equiano et Hometown GB
(Storming Home GB), 581/2 k, Jean-Pierre Vanden Heede
(V Seguy), B Goudot (s) - (n° corde 13)

4

363 3 Color Code, h, al, 7 ans, par Desert Prince IRE et Chatcat SWI
(Brief Truce USA), 56 k, Mme Marie-Carmen Boutin
(E Hardouin), M Boutin (s) - (n° corde 10)

5

321 Adona, f, 5 ans, 54 k, A Philippot (A Coutier), J Parize -
(n° corde 14)

6

278 Boltcity, h, 11 ans, 581/2 k (561/2 k), M Boutin (s) (Mlle
M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 7)

7

256 El Valle, m, 6 ans, 58 k, �, Mlle V Dissaux (T Piccone), Mlle
V Dissaux - (n° corde 1)

8

376 Be On The Bell GB, f, 8 ans, 51 k (49 k), C Biancheri (Mlle
S Leger), C Biancheri - (n° corde 9)

9

320 Zia Melody, f , 5 ans, 591/2 k, G Luyckx (F Blondel),
JUL Phelippon - (n° corde 5)

10

363 Sterling Lines GB, h, 5 ans, 541/2 k, �, Ecurie Michel Doineau
(A Hamelin), P Cottier - (n° corde 15)

–

321 Bromley Cross IRE, h, 5 ans, 53 k, �, Ecurie Michel Doineau
(M Forest), P Cottier - (n° corde 3)

–

321 Dobby First, m, 5 ans, 53 k (501/2 k), Mlle V Dissaux
(H Mouesan), Mlle V Dissaux - (n° corde 16)

–

321 Valentine Conde, f, 5 ans, 51 k (511/2 k), GABY Mosse
(A Crastus), F Foresi - (n° corde 12)

–

321 1 Passior, h, 9 ans, 60 k, �, H De Waele (M Guyon), D De
Waele - (n° corde 8)

–

320 4 Mesonera, f, 5 ans, 59 k, P Walter (T Messina), J Parize -
(n° corde 11)

arr

16 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 210 �

Eng. sup. : El Valle, Zia Melody, Dobby First

1/2 long, 1,5 long, 1 long 1/4.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 442 � Star Of Paris Ire, prime non attribuée.
1 071 � Montalban.

803 � Best Love Royal.
688 � Secretjim.
267 � Color Code.

Primes aux éleveurs :

1 190 � J. Blake, prime non attribuée.
334 � Mme Micheline Hervet, Henri Bozo.

Temps total : 01’17’’27
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437 3284 PRIX PRINCESSE CHARLENE DE
MONACO-CHARITY RACE
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

1.600 m
(P.S.F.)

52 000 � (24 440, 9 880, 7 280, 4 680, 2 860, 1 820, 1 040) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le
1er aout 2017 inclus.

Référence : +21.

133 2 Namasjar, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Dame Phanie
(Kaldoun), 561/2 k, Laurent Mineo (T Piccone), F Chappet -
(n° corde 6)

1

344 3 Sometaste, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Sometime
(Anabaa USA), 56 k, Christos Theodorakis (M Guyon),
G Alimpinisis - (n° corde 15)

2

284 Degrisement, h, b, 4 ans, par Lawman et Maria Gabriella (IRE)
(Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k, Jean-Claude Seroul (N Perret),
P Khozian - (n° corde 14)

3

159 1 On The Sea GB, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et
Quenched GB (Dansili GB), 60 k, Claude Bodin (A Lemaitre),
N Caullery - (n° corde 1)

4

299 3 Cry Baby (IRE), f, b, 4 ans, par Power GB et Monteleone IRE
[Montjeu (IRE)], 571/2 k, Ecurie des Monnaies (F Veron),
Y Barberot (s) - (n° corde 12)

5

306 1 Munawer GB, h, al, 4 ans, par Dutch Art GB et Cantal GB
(Pivotal GB), 57 k, Brendan L. Jones (M Forest), Mme G Rarick -
(n° corde 16)

6

159 3 Maytime, f, b, 4 ans, par Henrythenavigator USA et Timepecker
(IRE) (Dansili GB), 59 k, Christophe Ferland (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 9)

7

260 4 Broklyn Baby, m, 4 ans, 591/2 k, S Hoffmeister (A Hamelin),
F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

8

260 Highest Rockeur (GB), m, 4 ans, 58 k, A Cherifi (G Benoist),
N Caullery - (n° corde 8)

9

260 Real Fiction, m, 4 ans, 56 k, A Capozzi (F Blondel),
P Khozian - (n° corde 11)

9

260 1 Bahar, m, 4 ans, 591/2 k, �, M Delaunay (A Crastus), K
Borgel (s) - (n° corde 7)

–

133 5 Blue Hills, f, 4 ans, 56 k, Mme R Organ (V Seguy), J Reynier -
(n° corde 4)

–

Fox Tin, h, 4 ans, 60 k, Mme H Vesela (R Thomas), V Luka -
(n° corde 3)

–

Jedi Princess IRE, f, 4 ans, 59 k, D Gibbons (G Millet),
J Reynier - (n° corde 2)

–

260 3 Kenartic, h, 4 ans, 58 k, Ecurie Gribomont (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 10)

–

134 1 Whip My Love, f, 4 ans, 57 k, Ecurie Camacho Courses
(E Hardouin), F Vermeulen (s) - (n° corde 13)

–

16 partants ; 35 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 665 �

courte tête, 3/4 long, nez, 3/4 long, nez, 3/4 long, courte encolure, tête,
dead-heat.

24 440 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 680 � - 2 860 � - 1 820 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

9 898 � Namasjar.
4 001 � Sometaste.
2 948 � Degrisement.
1 895 � On The Sea Gb, prime non attribuée.
1 158 � Cry Baby (ire).

737 � Munawer Gb, prime non attribuée.
421 � Maytime.

Primes aux éleveurs :

7 726 � Scea Haras du Ma.
2 082 � Robert Nahas.
1 022 � Jean-Claude Seroul.

468 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
401 � Ecurie Patrick Klein, Ecurie Haras du Cadran.
182 � Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
146 � Suc. de Moratalla.

Temps total : 01’34’’74

438 3285 PRIX POLICEMAN 2.000 m
(P.S.F.)

44 000 � (20 680, 8 360, 6 160, 3 960, 2 420, 1 540, 880) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
une course de Groupe. Poids : 56 k. Tout gagnant d’une course de Classe
1 portera 1 k.1/2 ; de plusieurs courses de Classe 1, 2 k.1/2 ; d’une Listed
Race, 3 k.1/2.

FRANCE GALOP offrira au propriétaire du cheval gagnant du Prix
Policeman l’engagement au Prix du Jockey Club, soit le versement à la
Poule des courses de Groupe de 2.640 euros.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

275 1 Duc De Calas, m, gr, 3 ans, par Dunkerque et Lady Calas
(Numerous USA), 56 k, Raymond Frauciel (A Crastus), CE Rossi
- (n° corde 5)

1

316 2 Hastotrike IRE, h, b, 3 ans, par Sir Prancealot IRE et
Chingford IRE (Redback GB), 56 k, �, Christos Theodorakis
(M Guyon), G Alimpinisis - (n° corde 4)

2

257 3 Betting Tip, m, b, 3 ans, par Thewayyouare USA et Public
Ransom (IRE) (Red Ransom USA), 56 k, Ahmed Mouknass
(S Pasquier), F Rossi - (n° corde 6)

3

257 2 Assonance, f, gr, 3 ans, par Saonois et Agosta (Ange Gabriel),
541/2 k, Pierre Bouvard (G Congiu), JP Gauvin (s) - (n° corde 8)

4

152 1 Viridorix (GB), m, gr, 3 ans, par Dawn Approach IRE et Chill
(Verglas IRE), 56 k, Ecurie La Vallee Martigny Earl (H Journiac),
JC Rouget (s) - (n° corde 3)

5

378 4 Olympico, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Carmel (Highest
Honor), 56 k, Brice Levaique (F Blondel), R Chotard -
(n° corde 7)

6

305 1 Akinathor Game, m, b, 3 ans, par George Vancouver USA et
Akita USA (Giant’s Causeway USA), 56 k, Ecurie Haras du
Chateau (P Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 1)

7

101 1 Kenzosim GER, m, 3 ans, 56 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 2)

8

8 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 284 �

tête, courte encolure, 2 long, 1,5 long, 2 long, 6 long, tête.

20 680 � - 8 360 � - 6 160 � - 3 960 � - 2 420 � - 1 540 � - 880 �

Primes aux propriétaires :

11 167 � Duc de Calas.
4 514 � Hastotrike Ire, prime non attribuée.
3 326 � Betting Tip.
2 138 � Assonance.
1 306 � Viridorix (gb).

831 � Olympico.
475 � Akinathor Game.

Primes aux éleveurs :

4 777 � Ecurie du Sud, Michel Nikitas, Raymond Frauciel.
836 � Mme Caroline Green, prime non attribuée.
948 � Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
914 � Mme Henri Devin.
372 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
533 � Snig Elevage.
203 � Ecurie Haras du Chateau.

Temps total : 02’00’’51

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Anthony CRASTUS, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (8
coups, 1ère infraction).

439 3287 GRAND PRIX DU DEPARTEMENT 06 - DEFI DU
GALOP 2018
(L.)

2.500 m

75 000 � (37 500, 15 000, 11 250, 7 500, 3 750) - dont France Galop : 66
000 �

1ère ETAPE DU DEFI DU GALOP 2018

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Poids :4 ans, 55 k.1/2 ; 5 ans et au-dessus, 56 k.1/2. Les chevaux ayant,
depuis le 1er janvier 2017 inclus,gagné plusieurs Listed Races porteront
2 k.,gagné une course du Groupe III, 3 k. ; gagné une course du Groupe II,
4 k. ; gagné une course du Groupe I, 5 k.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 2.700 à
l’engagement supplémentaire.

La course sera précédée d’un défilé.

Montant de la poule propriétaires : 5.850 �

Garlingari, h, b, 7 ans, par Linngari IRE et Garlinote [Poliglote
(GB)], 601/2 k, Mme Corine Barande Barbe (S Pasquier), Mme
C Barande Barbe - (n° corde 8)

1

Parviz (IRE), m, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Sur Choix
(GB) (Galileo IRE), 551/2 k, Darius Racing (C Lecoeuvre),
W Hickst - (n° corde 1)

2

258 3 Royal Dolois, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Mixture GB
(Linamix), 561/2 k, Michel Ghys (J Moutard), JM Lefebvre (s) -
(n° corde 9)

3

Ison GER, h, b, 5 ans, par Wiener Walzer GER et Iojo USA
(Giant’s Causeway USA), 561/2 k, Ecurie Willy Sebag (M Forest),
M Le Forestier - (n° corde 6)

4

Alignement (GB), h, b, 5 ans, par Pivotal GB et Soldata USA
(Maria’s Mon USA), 561/2 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Laffon-Parias - (n° corde 2)

5

258 2 Khefyn IRE, h, 8 ans, 561/2 k, N Ozguler (V Seguy), J Reynier -
(n° corde 7)

6

344 1 Mezidon, h , 5 ans, 561/2 k, JL Bouyenval (F Veron),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 10)

7

377 Daynawar, h, 4 ans, 551/2 k, N Chapman (Mlle A Massin),
AN Hollinshead - (n° corde 4)

8

258 5 Zack Hope (GB), h, 10 ans, 561/2 k, A Cherifi (G Benoist),
N Caullery - (n° corde 5)

9

258 1 Launched (IRE), m, 6 ans, 561/2 k, Tenuta Dei Principi
(F Blondel), R Chotard - (n° corde 3)

10

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 497 �
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Eng. sup. : Parviz (IRE)

1 long 1/4, 4 long, 1/2 long, 2 long, 2 long, 1 long, 9 long, 3/4 long, tête.

37 500 � - 15 000 � - 11 250 � - 7 500 � - 3 750 �

Primes aux propriétaires :

11 812 � Garlingari.
6 075 � Parviz (ire).
3 543 � Royal Dolois.
3 037 � Ison Ger, prime non attribuée.
1 518 � Alignement (gb).

Primes aux éleveurs :

2 107 � Haras de la Perelle.
1 050 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

737 � Wertheimer & Frere.

Temps total : 02’54’’20

440 3288 PRIX DU BAR PMU LE CHAMPENOIS
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.300 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera +26.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +26.

319 Hatari, h, b, 7 ans, par My Risk et Mehany (Danehill USA), 60 k,
�, Mme Theresa Marnane (A Hamelin), JP Perruchot -
(n° corde 8)

1

301 4 Giogiobbo GB, m, b, 5 ans, par Bahamian Bounty GB et
Legnani GB (Fasliyev USA), 65 k, Pierre Van Belle (G Millet),
F Vermeulen (s) - (n° corde 10)

2

319 5 Nadeem Alward, h, b, 5 ans, par Exceed And Excel AUS et
Dunes Queen USA (Elusive Quality USA), 551/2 k, Remy Meder
(M Guyon), M Krebs - (n° corde 12)

3

232 Mr Chuckles IRE, h, b, 5 ans, par Arcano IRE et Caribbean
Escape GB (Pivotal GB), 51 k, Brendan L. Jones (E Hardouin),
Mme G Rarick - (n° corde 1)

4

380 Monteamiata IRE, f, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et Tiger
Spice GB (Royal Applause GB), 58 k, Mme A.g. Kavanagh
(F Veron), C&Y Lerner (s) - (n° corde 9)

5

268 1 Teba Mateba (FR), m, 5 ans, 581/2 k (561/2 k), �, JJ Montagne
(Mlle D Santiago), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 4)

6

319 Sinbad, m, 7 ans, 631/2 k (60 k), GWH Schmitt (Mlle C Pacaut),
JP Carvalho - (n° corde 11)

7

319 3 Comedia Eria, f, 6 ans, 63 k (61 k), MA Letchimy (Mlle
M Michel), P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

8

229 1 Achille Des Aigles, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Mme C Barande
Barbe (J Monteiro), Mme C Barande Barbe - (n° corde 7)

9

320 2 Chef Oui Chef, h, 8 ans, 51 k, Mme C Castin (V Seguy),
M Boutin (s) - (n° corde 5)

10

380 Princess Momoka GB, f, 5 ans, 59 k, C Theodorakis
(R Thomas), G Alimpinisis - (n° corde 2)

–

319 4 Cap Rocat, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), Mlle M Richert
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 6)

–

12 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 637 �

Eng. sup. : Nadeem Alward, Princess Momoka GB

Chev. retir. : Captive, Grey Mirage GB.

1 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

3 150 � Hatari.
1 620 � Giogiobbo Gb, prime non attribuée.
1 215 � Nadeem Alward.

810 � Mr Chuckles Ire, prime non attribuée.
405 � Monteamiata Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

560 � Orbit Performance, prime non attribuée.
590 � Rabbah Bloodstock Limited.
280 � Michael O’Mahony, prime non attribuée.
100 � Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 01’16’’20

441 3290 PRIX DU CHEIRON
(Handicap)
(E.)

3.200 m

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Références : 4 ans, +25 ; 5 ans et +, +27.

243 1 Nostalbowl, h, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Nostaltir
(Muhtathir GB), 521/2 k, Bernard Giraudon (A Crastus),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 14)

1

290 3 Fontvieille, f , b, 8 ans, par Lando GER et Fonseca
(Entrepreneur GB), 54 k (52 k), �, Diego Fernandez-Ortega
(Mlle M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 6)

2

394 4 Calajani, h, b, 5 ans, par Azamour IRE et Clarinda [Montjeu
(IRE)], 51 k (49 k), Andrew Nicholas Hollinshead (Mlle A Massin),
AN Hollinshead - (n° corde 3)

3

236 Mortree, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Sallen IRE (Oratorio
IRE), 591/2 k, Philippe Walter (M Guyon), J Parize - (n° corde 7)

4

314 Pangolin, f, b, 4 ans, par Panis USA et Park Acclaim IRE
[Clodovil ( IRE)], 591/2 k, Mme Nadine Vandenabeele
(J Moutard), JM Lefebvre (s) - (n° corde 11)

5

290 Gonzalo (GB), h, 5 ans, 62 k (581/2 k), JP Bonardel (Mlle
C Pacaut), N Bellanger - (n° corde 5)

6

290 1 Scandaleux, m, 5 ans, 60 k, P Drioton (C Lecoeuvre),
N Caullery - (n° corde 4)

7

155 3 Notaire (IRE), h, 8 ans, 531/2 k, T Raber (E Hardouin),
C Fey (s) - (n° corde 2)

8

290 4 Don Papa, m, 5 ans, 56 k, Mme C Wingtans (G Benoist),
N Caullery - (n° corde 13)

9

290 5 Whisky Galore, h, 7 ans, 55 k, �, Mme V Lastrajoli
(F Blondel), C Escuder - (n° corde 10)

10

290 Montesquieu, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), D Fernandez-Ortega
(B Panicucci), M Boutin (s) - (n° corde 12)

–

287 1 Trigger Flash, f, 7 ans, 55 k, Ecurie Villebadin (J Auge),
F Cheyer - (n° corde 1)

–

303 Victory De Rebecq USA, h, 8 ans, 53 k, V Swimberghe
(A Lemaitre), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 8)

–

290 2 Zillion Dollar Cup, h, 10 ans, 54 k (52 k), �, F Cheyer (Mlle
P Dominois), F Cheyer - (n° corde 9)

–

14 partants ; 21 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 886 �

3,5 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 1/2 long, 2 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Nostalbowl.
1 260 � Fontvieille.
1 215 � Calajani.

810 � Mortree.
405 � Pangolin.

Primes aux éleveurs :

1 967 � Bernard Giraudon.
590 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
393 � Franklin Finance S.a..
210 � Chasemore Farm.

Temps total : 03’43’’63

442 3291 PRIX JACQUES GELIOT
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.600 m

(P.S.F.)

26 000 � (12 220, 4 940, 3 640, 2 340, 1 430, 910, 520) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le
1er août 2016 inclus.

Référence : +25,5.

260 Frosty Bay, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Grosgrain USA
(Diesis GB), 551/2 k, Mme Inge Kerick (P Bazire), N Caullery -
(n° corde 9)

1

260 2 Silver Casina IRE, m, b, 4 ans, par Casamento IRE et
Silvertine IRE (Alzao USA), 571/2 k, Gerard L. Ferron (M Guyon),
P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

2

261 3 Al Mansor (IRE), h, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Atullia
GER (Tertullian USA), 52 k, Ecurie Michel Doineau (E Hardouin),
P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

3

392 1 Flauto IRE, h, al, 4 ans, par Excelebration IRE et Flandre USA
(Elusive Quality USA), 541/2 k, �, Julien Phelippon (S Pasquier),
JUL Phelippon - (n° corde 14)

4

297 4 Prime Minister, m, b, 4 ans, par Dutch Art GB et Vigee Le Brun
USA (Pulpit USA), 54 k, Bernard Le Regent (A Crastus),
F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

5

319 High One, h, b, 4 ans, par Spirit One et Higha (Vettori IRE),
58 k, Mme Rosine Bouckhuyt (T Piccone), JM Capitte (s) -
(n° corde 16)

6

405 Mathix, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Matwan (Indian Rocket
GB), 60 k, Guy Pariente (J Auge), C Boutin (s) - (n° corde 15)

7

269 1 Seisme (GB), f, 4 ans, 581/2 k (561/2 k), JJ Montagne (Mlle
D Santiago), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 3)

8

284 3 Divine Leone, f, 4 ans, 531/2 k, Le Haras de la Gousserie
(G Benoist), R Martens (s) - (n° corde 8)

9

360 2 Night Shift, m, 4 ans, 521/2 k, R Borrelli Bifulco (M Forest),
F Rossi - (n° corde 12)

10

133 6 Panameras, f, 4 ans, 591/2 k (56 k), �, P Folliot (Mlle C Pacaut),
T Castanheira (s) - (n° corde 5)

–

126 Cool, m, 4 ans, 60 k, Ml Racing (D Liska), V Luka - (n° corde 7) –

260 Ripazur, h, 4 ans, 571/2 k, B Giraudon (F Veron),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 1)

–

134 Last Paradise (IRE), f, 4 ans, 53 k, Mme D Buhmann
(A Lemaitre), P Khozian - (n° corde 11)

–
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260 Gigrette, f, 4 ans, 60 k, JC Seroul (N Perret), P Khozian - (n°
corde 6)

–

Karyfanny, f , 4 ans, 57 k, H Bigeni (C Billardello),
R Martens (s) - (n° corde 10)

–

16 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 2 137 �

Eng. sup. : Flauto IRE, Prime Minister

Sans motif : Rockdale.

.

12 220 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 340 � - 1 430 � - 910 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

4 949 � Frosty Bay.
2 000 � Silver Casina Ire, prime non attribuée.
1 474 � Al Mansor (ire).

947 � Flauto Ire, prime non attribuée.
579 � Prime Minister.
368 � High One.
210 � Mathix.

Primes aux éleveurs :

2 575 � John-Dawson Cotton.
494 � Victor Stud Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
511 � Suc. Michel Henochsberg, Jean-Louis Burgat, Patrick Klein.
234 � Azienda Agric. Luciani Loreto, prime non attribuée.
200 � Dayton Investments Ltd.
287 � Scea Ecurie Bader.
109 � Guy Pariente Holding.

Temps total : 01’36’’52

ANGERS
0201 056 Dimanche 25 février 2018

Terrain TR SOUPLE

�� ������� ����

ANGERSCommissaires de courses : Emmanuel CHEVALIER DU FAU - Alain
OUVRY - Hervé ROBERT - Isabelle PANTAIS

443 3038 PRIX DES PELTRAIS
(Autres Que de Pur Sang)
(D.)

3.000 m

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, nés et élevés en France. Poids : 65 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 5.000 reçus. Les
chevaux n’ayant pas reçu 4.000 en victoires et places recevront 1 k.1/2 ; ceux
n’ayant jamais couru, 3 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas
applicables dans ce prix.

DEPART AUX ELASTIQUES

Etatix, h, b, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Rush Tercah
(Laveron GB), 631/2 k (611/2 k), Mme Catherine Villaud-Ameline
(Mlle M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 1)

1

Eros Du Quartier, h, b, 4 ans, (AQ), par Califet et Ok Du
Quartier (Myrakalu), 67 k, Mme Anne-Sophie Bernier
(C Grosbois), D Bernier - (n° corde 6)

2

Ediboum, h, bf, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Scintillante
D’Or (Nononito), 66 k, Mme Daniela Airaldi (V Cheminaud),
C Cheminaud - (n° corde 4)

3

271 1 Escrime D’Art, h, b, 4 ans, (AQ), par Spider Flight et Quiss Mi
(Esteem Ball), 65 k, Ecurie Nicolas Taudon (J Guillochon),
F Grizon - (n° corde 7)

4

Elzillera, f, b, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Promo D’Alienor
(April Night), 661/2 k, Fabrice Derval (W Saraiva), B Lefevre -
(n° corde 5)

5

Eloge Du Clos, f, 4 ans, (AQ), 62 k, Mme C Baron-Losfeld
(B Henry), Mme C Baron-Losfeld - (n° corde 3)

6

Espoir D’Ecupillac, h, 4 ans, (AQ), 62 k, B Beaufils
(R Juteau), E Papon - (n° corde 2)

7

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 635 �

5 long, 2 long, 4 long, 6 long, 20 long, loin.

11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux éleveurs :

2 310 � Mme Catherine Villaud-Ameline.
924 � Mme Nicole Berdoll, Suc. Jean-Charles Berdoll.
693 � Mme Daniela Airaldi.
462 � Mme Virginie Bru.
231 � Jean-Andre Quesny.

Temps total : 03’38’’68

AUCH
0584 056 Dimanche 25 février 2018

Terrain COLLANT

AUCHCommissaires de courses : Michel BRUSTY - Jean CERDA - Michel
TARRIBLE

444 3687 PRIX DE GASCOGNE 2.650 m

8 500 � (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, nés et
élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 6.000, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus : 1 k. par 3.500 reçus.

132 5 Loup D’Aspe, h, b, 6 ans, par Loup Solitaire USA et
Landolphia (Sagacity), 57 k (55 k), Jean-Louis Fabre (Mlle
D Santiago), CH Gourdain (s) - (n° corde 4)

1

83 Rouge A Sang, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Contre
Attaque (Kaldounevees), 57 k (531/2 k), �, Clement (s) (Mlle
A Merou), A Clement (s) - (n° corde 6)

2

132 Blue Dafne, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Blue Blade
ITY (Dashing Blade GB), 581/2 k (56 k), Jacques Buffel du Vaure
(S Prugnaud), Mme AL Guildoux - (n° corde 1)

3

Bloumeri, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Merimee [Marchand
De Sable (USA)], 57 k, Mlle Fanny Guedj (A Werle), T Lemer -
(n° corde 5)

4

235 3 Zambezy Queen, f, al, 5 ans, par Zambezi Sun GB et John
Quatz (Johann Quatz), 591/2 k, Lionel Larrigade (A Bendjama),
L Larrigade - (n° corde 3)

5

267 5 Sage De La Gesse, f, 5 ans, 561/2 k, Traditia Racing Club
(F Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 11)

6

Vrotos (IRE), h, 11 ans, 59 k, P Vidotto (J Grosjean),
P Vidotto - (n° corde 2)

7

Scarabi, h, 5 ans, 57 k, A Feghouli (W Smit), E Dell’Ova -
(n° corde 12)

8

235 Khittaya, f, 5 ans, 571/2 k, J Solanes (J Smith), L Larrigade -
(n° corde 8)

9

Aisak, h, 5 ans, 57 k, M Gleyroux (H Rodriguez Nunez),
M Gleyroux - (n° corde 9)

10

Dragon King, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), J Mesnil (C Berge),
A Mesnil - (n° corde 7)

–

Aleolien, m, 5 ans, 57 k, Gold And Blue Ltd (D Ibouth),
JL Dubord - (n° corde 10)

tbé

12 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. - Total des entrées : 455 �

Eng. sup. : Loup D’Aspe, Sage De La Gesse, Scarabi, Aleolien

6 long, 2 long, 2 long, encolure, 1,5 long, 10 long, tête, 1 long, 20 long.

4 250 � - 1 700 � - 1 275 � - 850 � - 425 �

Primes aux éleveurs :

323 � Christophe Pourteau.
242 � Mme Sonia Grosso.
161 � Mlle Fanny Guedj.
80 � Ecurie Biraben.

Temps total : 02’54’’70

Au cours du premier passage, le cheval ALEOLIEN a fait un écart et son
jockey Dimitri IBOUTH est tombé.

445 3686 PRIX D’ARTAGNAN 2.000 m

8 500 � (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et
élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 6.000, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus : 1 k. par 3.500 reçus.

269 Campanilla, f, b, 4 ans, par Diogenes IRE et Manivela SPA
(Baptize USA), 561/2 k (541/2 k), �, Basilio Gila de la Puerta (Mlle
D Santiago), LA Urbano Grajales - (n° corde 10)

1

167 5 Machistador, h, bf, 5 ans, par Soave GER et Magic Roses
(Indian Danehill IRE), 59 k (571/2 k), �, Gregory Ortiz (G Bon),
G Ortiz - (n° corde 9)

2

Charlie Rose (IRE), f, al, 5 ans, par Makfi GB et Careless
Charlie USA (Johannesburg USA), 571/2 k, Thierry Lemer
(A Werle), T Lemer - (n° corde 2)

3

Francky Minuty, h, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Mark Of
Brazil (Mark Of Esteem IRE), 58 k, Jacques Larrere (JB Vigie),
JL Dubord - (n° corde 6)

4

207 Mitezza, f, ab, 4 ans, par Nayef USA et Satwa Blue (IRE)
[Anabaa Blue (GB)], 561/2 k (54 k), Anthony Lopez (S Prugnaud),
A Lopez - (n° corde 1)

5

272 Pack Dream, h, 6 ans, 58 k, Pur Sang D’Alienor (F Garnier),
CH Gourdain (s) - (n° corde 4)

6

343 Mihanie, f, 7 ans, 571/2 k, �, Leideg Horses (W Smit), S Tritz -
(n° corde 5)

7

267 Malvasia, f, 6 ans, 561/2 k, Mlle K Bataille (J Grosjean), Mlle
K Bataille - (n° corde 8)

8
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207 5 Star On Sunday, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), �, A Lopez
(D Alberca-Gavilan), E Dell’Ova - (n° corde 3)

9

Monsieurbrun, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), PY Massoubre
(J Plateaux), PY Massoubre - (n° corde 11)

10

235 Brooklyn Thomas (IRE), h, 9 ans, 57 k, Mlle C Bonin
(J Smith), Mlle C Bonin - (n° corde 12)

–

Okenor, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), M Gleyroux (H Rodriguez
Nunez), M Gleyroux - (n° corde 7)

–

12 partants ; 26 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 368 �

Eng. sup. : Francky Minuty, Pack Dream

Chev. élim. : Camerone, Flavii, Zalenda, Diva Bere, Argomix.

4 long, 1,5 long, 1/2 long, 1 long 1/4, tête, 6 long, 3/4 long, 5 long, 1 long.

4 250 � - 1 700 � - 1 275 � - 850 � - 425 �

Primes aux éleveurs :

807 � Nipio S.l..
323 � David Le Texier, Gerard Le Texier.
242 � Ecurie des Monceaux.

59 � Frederic Bragato, Mme Soraya Djerbou.

Temps total : 02’08’’50

GUADELOUPE(KARUKERA)
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 056 Dimanche 25 février 2018

Terrain BON

GUADELOUPE(KARUKERA)Commissaires de courses : Jérome DEBY - Camille VAITILINGON -
Yohan MARIE - Franck MEYNARD

446 3343 PRIX DES LANGOUSTES 1.700 m

5 400 � (2 700, 1 080, 810, 540, 270) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
Caraibes, n’ayant pas gagné deux courses. Poids : 55 k. Surcharges
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et places :
1 k. par 1.500 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

311 Dahlia Sang, f, b, 3 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux
(Conquistacky USA), 601/2 k, Rony Irdor (D Gengoul), R Irdor -
(n° corde 5)

1

311 2 Naga Eclair, f, al, 3 ans, par Eclair Du Fada et Naga Du Fada
(Zigwaki USA), 551/2 k (531/2 k), Benoit Magdeleine (Mme
L Dupelin Lalung), JL Langeron - (n° corde 2)

2

220 5 Yichbeke, h, bm, 3 ans, par Banyan Tree et Siguine (Slickly),
56 k, Bruno Doulayram (S Jousselin), B Doulayram -
(n° corde 1)

3

311 Ti Marcel, f, bf, 3 ans, par Asanga USA et Malouango De Cuta
(Ziggy Gold USA), 531/2 k, Rony Irdor (H Boxill), R Irdor -
(n° corde 4)

4

4 partants ; 5 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 567 �

code anomalie : DS : Dori Love.

3/4 long, 5 long, loin.

2 700 � - 1 080 � - 810 � - 540 �

Primes aux propriétaires :

1 458 � Dahlia Sang.
583 � Naga Eclair.
437 � Yichbeke.
291 � Ti Marcel.

Primes aux éleveurs :

623 � Raymond Sainte Rose.
249 � Manuel Dupelin.
187 � Mlle Sylvie Hertay.
124 � Marcel Ransay.

Temps total : 01’47’’46

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur Pascal
VALMY d’HERBOIS et le jockey Isidore BOUAZIZ en leurs explications au
sujet des difficultés manifestées au départ par la pouliche DORI LOVE qui a
refusé de rentrer dans sa stalle départ pour la seconde fois.

Les Commissaires ont, en outre, demandé à l’entraîneur Pascal VALMY
d’HERBOIS que la pouliche DORI LOVE effectue des essais de départ en
stalles sous l’autorité d’un juge du départ qui devra attester de son aptitude
à ce mode de départ.

Elle ne pourra cependant pas courir pendant 15 jours.

447 3342 PRIX DES OURSINS 1.700 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 55 k.
Surcharges accumulées et limitées à 10 k. : 1 k. par 3.000 pour les sommes
reçues en victoires et places. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront
2 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

312 2 Trille, m, al, 3 ans, par Spirit One et Tricky Bid USA (Silver Hawk
USA), 59 k, Mlle Yanice Luce (S Breux), R Nayaradou -
(n° corde 3)

1

220 1 Piman Wouj, h, bm, 3 ans, par Rajsaman et Beauficel [Le
Havre (IRE)], 63 k, Bernard Vaitilingon (I Bouaziz), T Jacquet -
(n° corde 6)

2

219 4 Mina Chope, f , a l , 3 ans, par Muhaymin USA et
Lavistahermosa (Deportivo GB), 531/2 k (55 k), Jean-Claude
Cazako (J Ongodin), JC Cazako - (n° corde 4)

3

219 1 Sky Charter, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Sky Chart (Diesis
GB), 56 k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (D Gengoul), Mlle S Tian-
Sio-Po - (n° corde 1)

4

219 2 Bridego Bridge, h, bc, 3 ans, par Literato et Perspicace
(Sagacity), 56 k, Richard Merlo (F Torralba), R Merlo -
(n° corde 5)

5

219 Zaika, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), R Nicolson (Mme L Dupelin
Lalung), R Nicolson - (n° corde 2)

6

6 partants ; 6 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 900 �

3 long, tête, tête, 1,5 long, 9 long.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 620 � Trille.
648 � Piman Wouj.
486 � Mina Chope.
324 � Sky Charter.
162 � Bridego Bridge.

Primes aux éleveurs :

693 � Jan Krauze.
277 � Mme Jacqueline Perrin, Nicolas Bellance.
207 � Alain Chopard.
138 � Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.

69 � Mlle Brigitte Poulve.

Temps total : 01’43’’00

448 3345 PRIX DES TORTUES
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.000 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 63 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Référence : + 3.

68 Anantapur, h, b, 6 ans, par Lawman et Relais D’Aumale GB
(Rainbow Quest USA), 63 k, Jerome Deby (V Rousset),
T Jacquet - (n° corde 1)

1

308 Clos Des Fees, f, bf, 5 ans, par Diamond Green et La Fleur
D’Arthus [Nombre Premier (GB)], 611/2 k, Mlle Yanice Luce
(S Breux), R Nayaradou - (n° corde 11)

2

308 Mekong Delta (IRE), f, b, 6 ans, par Azamour IRE et Halong
Bay [Montjeu (IRE)], 62 k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po
(D Gengoul), Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 8)

3

223 Irish Ability, f, b, 9 ans, par Irish Wells et Absente (Priolo USA),
561/2 k, �, Francois Borderieux (H Boxill), F Borderieux -
(n° corde 10)

4

310 1 Neostar, h, bm, 8 ans, par Litaneo (IRE) et Yucstaky
(Conquistacky USA), 59 k (57 k), �, Germain Moutoussamy
(Mme L Dupelin Lalung), G Moutoussamy - (n° corde 2)

5

224 Devise Des Bieffes, f, 5 ans, 611/2 k, J Bastian (S Jousselin),
T Jacquet - (n° corde 4)

6

Shamadiva, f, 4 ans, 61 k, D Francisque (F Torralba),
D Francisque - (n° corde 6)

7

223 3 Sainte Therese, f, 4 ans, 58 k, M Kichenassamy (I Bouaziz),
T Jacquet - (n° corde 9)

8

224 Kata Eb Pierre, f, 8 ans, 62 k, A Baudin (J Ongodin),
A Baudin - (n° corde 5)

9

9 partants ; 17 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 741 �

Sans motif : Eclair Nonantais, Redmanol.

3/4 long, 3/4 long, 1 long, 3/4 long, courte encolure, 1/2 long, 3/4 long, loin.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

945 � Anantapur.
486 � Clos des Fees.
283 � Mekong Delta (ire).
189 � Irish Ability.

94 � Neostar.

Primes aux éleveurs :

236 � Henri Soler, Jean-Denis Salvert.

Temps total : 02’12’’00

449 3344 PRIX DES ESPADONS 1.000 m

6 400 � (3 200, 1 280, 960, 640, 320) - dotation France Galop.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids :
53 k.1/2. Surcharges accumulées et limitées à 10 k. : 1 k. par 3.500 pour les
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er février de l’année dernière
inclus.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

108 Courson, h, b, 5 ans, par Siyouni et Snow Valley (Choisir AUS),
551/2 k, �, Daniel Singarin (D Gengoul), D Singarin - (n° corde 5)

1

224 4 Listan (IRE), m, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Macotte
(Nicolotte GB), 531/2 k, Rudy Singarin (H Boxill), R Singarin -
(n° corde 2)

2

224 3 Shipmate, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata
(Singspiel IRE), 561/2 k (541/2 k), Raphael Nicolson (Mme
L Dupelin Lalung), R Nicolson - (n° corde 1)

3

222 1 Please Love Me, f, b, 6 ans, par Fuisse et Green Gem BEL
(Pharly), 54 k, Richard Merlo (I Bouaziz), T Jacquet - (n° corde 3)

4

222 3 Faith In You (GB), f, al, 7 ans, par Zamindar USA et Spiritual
Healing IRE (Invincible Spirit IRE), 54 k, Yohan Marie
(S Jousselin), Y Marie - (n° corde 6)

5

224 Nabulare, f, 6 ans, 52 k, �, E Rosan (F Torralba), T Jacquet -
(n° corde 7)

6

222 4 Troisbullesdechamp, h, 6 ans, 531/2 k (55 k), JF Taret
(F Gourdine-Bachou), JF Taret - (n° corde 4)

7

7 partants ; 10 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 237 �

Sans jockey : Black Queen Gaul.

2,5 long, 3/4 long, 2,5 long, 3/4 long, 3/4 long, 10 long.

3 200 � - 1 280 � - 960 � - 640 � - 320 �

Primes aux propriétaires :

1 296 � Courson.
403 � Listan (ire).
302 � Shipmate.
201 � Please Love Me.
100 � Faith In You (gb).

Primes aux éleveurs :

629 � Erich Schmid.

Temps total : 00’52’’40

Les Commissaires ont, après audition de M. Bernard MERI ont sanctionné le
jockey Samuel WALTERS par une amende de 100 euros pour ne avoir
respecté son engagement de monte.

450 3346 PRIX DES DAUPHINS
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.000 m

5 800 � (2 900, 1 160, 870, 580, 290) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.

Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après
division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé
à 63 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Référence : +10.

110 1 La Monna Lisa, f, b, 5 ans, par Falco USA et Sagar Pride IRE
(Jareer USA), 61 k, Raphael Nicolson (S Jousselin), R Nicolson
- (n° corde 8)

1

309 5 La Surfeuse, f, b, 4 ans, par Bertolini USA et Kialoskar IRE
(Refuse To Bend IRE), 591/2 k (60 k), Bernard Moutoussamy
(V Rousset), B Moutoussamy - (n° corde 4)

2

223 4 Shiny Angel, h, gr, 6 ans, par Chineur et Sonycara (Turgeon
USA), 63 k, Miguel Kichenassamy (I Bouaziz), T Jacquet -
(n° corde 6)

3

222 Maxireporter, h, gr, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Freeze
Frame (In The Wings GB), 62 k, Andre Jacoby-Koaly
(F Gourdine-Bachou), A Jacoby-Koaly - (n° corde 5)

4

70 Ti Doudou, f, bc, 8 ans, par Mosogno et Ti Doux (Los Glaciares
USA), 581/2 k, Jean-Claude Cazako (D Gengoul), JC Cazako -
(n° corde 11)

5

222 Le Verrier (GB), h, 5 ans, 59 k, A Jacoby-Koaly (S.E. Walters),
A Jacoby-Koaly - (n° corde 10)

6

222 Zighere, f , 7 ans, 57 k, B Moutoussamy (S Breux),
B Moutoussamy - (n° corde 9)

7

70 5 Divin Bachir, m, 7 ans, 57 k (55 k), �, S Bourgeois (Mme
L Dupelin Lalung), S Bourgeois - (n° corde 1)

8

223 5 Sudden Rebellion, h, 7 ans, 62 k, A Lecurieux-Durival
(J Ongodin), A Lecurieux-Durival - (n° corde 2)

9

222 5 Sidgarry, h, 4 ans, 57 k, M Gros (H Boxill), M Gros - (n°
corde 7)

10

110 5 Feria Noire, f, 7 ans, 611/2 k, A Jacoby-Koaly (F Torralba),
A Jacoby-Koaly - (n° corde 3)

–

11 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 595 �

1/2 long, 4 long, 3/4 long, 1,5 long, 3 long, 5 long, 3 long, nez, 4 long.

2 900 � - 1 160 � - 870 � - 580 � - 290 �

Primes aux propriétaires :

1 174 � La Monna Lisa.
469 � La Surfeuse.
274 � Shiny Angel.
182 � Maxireporter.
91 � Ti Doudou.

Primes aux éleveurs :

570 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..
244 � Herve Devillairs, Thierry Lemer.

Temps total : 02’09’’00

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Jean-Claude CAZACO
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les
mentions de vaccinations portées sur le document d’accompagnement de
la pouliche TI DOUDOU n’étant pas conformes.

Le jockey Ludovic PROIETTI étant absent de l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval LA VERRIER par
le jockey Samuel WALTERS .

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Valentin ROUSSET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

451 3347 PRIX DES DAURADES
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

2.000 m

5 400 � (2 700, 1 080, 810, 540, 270) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.

Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après
division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé
à 63 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Référence : +16.

309 2 Custom Traou Land, m, ab, 5 ans, par Confuchias IRE et
Risk Of Traou Land (Take Risks), 63 k, �, Mlle Yanice Luce
(S Breux), R Nayaradou - (n° corde 9)

1

221 Mika De Cambeilh, h, b, 6 ans, par Maciste et Shining Rose
(Shining Steel GB), 58 k, �, Bruno Doulayram (I Bouaziz),
B Doulayram - (n° corde 10)

2

221 1 Eclair Du Gange, f, gr, 6 ans, par Oa Le Bel et Yucparadise
(East Of Heaven IRE), 581/2 k, Rudy Singarin (D Gengoul),
R Singarin - (n° corde 4)

3

221 2 Zyguanela, f, bm, 5 ans, par Zigwaki USA et Indianel (Indian
Rocket GB), 56 k, �, Rodolphe Noc (S Jousselin), R Noc -
(n° corde 5)

4

107 Voyou Sacre, h, bm, 4 ans, par Litaneo (IRE) et Divine
Comedy (Daylami IRE), 52 k, �, Andre Jacoby-Koaly (F
Torralba), A Jacoby-Koaly - (n° corde 2)

5

Yedidia, h, 10 ans, 53 k (541/2 k), �, JC Cazako (J Ongodin),
JC Cazako - (n° corde 7)

6

Bama, f, 11 ans, 60 k, �, JF Taret (S.E. Walters), JF Taret - (n°
corde 8)

7

221 4 Mamy’s Boy, h, 11 ans, 58 k, �, R Singarin (F Gourdine-
Bachou), R Singarin - (n° corde 3)

8

223 Breakular, m, 7 ans, 601/2 k, JF Taret (H Boxill), JF Taret -
(n° corde 6)

9

9 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 366 �

Eng. sup. : Custom Traou Land

Sans motif : Mamynea.

5 long, 1 long, 4 long, 3 long, 7 long, 3,5 long, 1,5 long, loin.

2 700 � - 1 080 � - 810 � - 540 � - 270 �

Primes aux propriétaires :

1 093 � Custom Traou Land.
340 � Mika de Cambeilh.
255 � Eclair du Gange.
218 � Zyguanela.
109 � Voyou Sacre.

Primes aux éleveurs :

531 � Jean-Claude Ollivier.
106 � Eddy Petit.
56 � Andre Jacoby-Koaly, Mme Marie-Cecile Jacoby-Koaly, Mlle Ahyna Jacoby-

Koaly.

Temps total : 02’11’’28

Pour donner suite à plusieurs menaces proférées à l’encontre des
Commissaires, Monsieur Francius GOURDINE-BACHOU a été convoqué
pour s’expliquer.

Ce dernier est arrivé très agité et énervé. Il lui a été demandé à maintes
reprises de se calmer, sans succès. Il a demandé aux Commissaires de lui
infliger une amende et d’en finir et que personne n’avait qualité pour lui
demander de changer de comportement, sinon il allait renverser le bureau
jusqu’à mettre le feu à l’hippodrome.

Il s’en est pris à deux Commissaires. Force est de constater que Monsieur
GOURDINE-BACHOU Francius était incontrôlable. Dans son délire, il
énumérait avec fierté les diverses situations où il a eu à manifester ses
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esclandres et se gaussait de n’avoir peur de personne tout en pointant du
doigt les Commissaires présents.

Ce dernier est toutefois reparti sans s’être calmé.

Le jockey Francius GOURDINE BACHOU a été convoqué au bureau des
Commissaires pour un comportement répréhensif sur l’hippodrome. Ce
dernier sans explications s’est emporté vivement en menaçant les
Commissaires, prenant à partie les Commissaires : Monsieur Yohan MARIE
qui a tenté de le calmer y compris Monsieur Franck MEYNARD menaçant du
brûler l’hippodrome et d’autres.

Cet incident s’est déroulé en présence de Monsieur Jean GALIPO de la police
judiciaire.

Ce dernier a été convoqué de nouveau pour prendre connaissance et signer
sa notification de sanction et ne s’est pas présenté.

Les Commissaires ont décidé de sanctionner le jockey Francius GOURDINE
BACHOU d’une alende de 1 500 euros.

HYERES
0607 056 Dimanche 25 février 2018

Terrain COLLANT

HYERESCommissaires de courses : Claude MENAND - Jean KADDAM -
Dominique de La PERRIERE - Christine PASTOR

452 3776 PRIX DE LA CRAU 1.850 m

10 500 � (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids: 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

230 3 Gouville, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Sandsnow (IRE) (Verglas
IRE), 561/2 k (52 k), Gerard Augustin-Normand (Mlle M Lanave),
JC Rouget (s) - (n° corde 2)

1

27 Sandy Heart (GB), f, al, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et
Fill My Heart (IRE) (Peintre Celebre USA), 561/2 k (54 k), Vincent
Lechenault (A Orani), R Chotard - (n° corde 3)

2

347 2 Arusha, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Downland USA (El
Prado IRE), 561/2 k, Rodolphe de Causans (M Forest),
P Decouz (s) - (n° corde 10)

3

172 Hazardeuse, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Princess Argenta
USA (Successful Appeal USA), 561/2 k (53 k), Mme Fabienne
Magnone (A Lustiere), K Borgel (s) - (n° corde 5)

4

276 Toujours Riquet, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Brave Ville
(Villez USA), 58 k (551/2 k), Ecurie du Sud (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 6)

5

255 3 Ascot Spirit GB, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Ascot (G Millet),
J Reynier - (n° corde 9)

6

170 Cap Aiguades, h, 3 ans, 58 k (55 k), C Escuder (Mlle
E Cieslik), C Escuder - (n° corde 7)

7

276 Bourbon Street, h, 3 ans, 58 k, GGES Mosse (E Lacaille),
GGES Mosse - (n° corde 1)

8

Klaver, f, 3 ans, 541/2 k, PR Nicolas (B Flandrin), E Caroux -
(n° corde 8)

9

9 partants ; 27 eng. ; 4 eng. sup. - Total des entrées : 938 �

Eng. sup. : Gouville, Arusha, Ascot Spirit GB, Cap Aiguades

Sans motif : Grey Queen.

encolure, 1 long, 1,5 long, nez, 3/4 long, 2,5 long, 5 long, loin.

5 250 � - 2 100 � - 1 575 � - 1 050 � - 525 �

Primes aux propriétaires :

2 835 � Gouville.
1 134 � Sandy Heart (gb).

850 � Arusha.
567 � Hazardeuse.
283 � Toujours Riquet.

Primes aux éleveurs :

1 212 � Franklin Finance S.a..
323 � Haras de Vieux Pont.
363 � Julien Leaunes, Mme Severine Leaunes.
242 � Alain Klodawski.
121 � Herve Le Gall, Mlle Michele Bertella.

Temps total : 02’00’’00

Après avoir entendu le jockey Antonio ORANI, en ses explications, les
Commissaires lui ont infligé une interdiction de monter pour une durée de un
jour pour usage abusif de sa cravache. (2ème infraction - 10 coups)

453 3777 PRIX DE TOURVES
(E.)

2.500 m

10 500 � (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une
allocation de 7.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids:
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et en
places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.

179 4 Cadencia GB, f, al, 4 ans, par Shamardal USA et Baila Me GER
(Samum GER), 611/2 k (59 k), Ecurie Gribomont (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 5)

1

364 2 L’Intrigante GB, f, b, 4 ans, par Aqlaam GB et L’Imprevista GB
(Observatory USA), 581/2 k (57 k), Antoine Bardini (F Masse),
C Escuder - (n° corde 4)

2

285 My Girl Ele, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Testama (Testa
Rossa AUS), 571/2 k, Ecurie du Sud (G Millet), CHA Rossi (s) -
(n° corde 1)

3

137 Like Tin Angel, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Like Afleet
USA (Afleet Alex USA), 591/2 k, Pierre Ventalon (E Lacaille),
C Scandella - (n° corde 3)

4

317 Lithesome USA, f, b, 4 ans, par Elusive Quality USA et Lady
Simpson GB (Yankee Victor USA), 601/2 k (58 k), Antoine
Maubon (B Panicucci), A Maubon - (n° corde 7)

5

Gentleman Two, m, 4 ans, 57 k, F Segond (B Flandrin),
K Borgel (s) - (n° corde 2)

6

289 Emirgan, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Ecurie Kura (A Orani),
JM Capitte (s) - (n° corde 6)

7

7 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 334 �

Eng. sup. : L’Intrigante GB, Emirgan

tête, 2 long, 20 long, 1,5 long, encolure, 1 long.

5 250 � - 2 100 � - 1 575 � - 1 050 � - 525 �

Primes aux propriétaires :

2 126 � Cadencia Gb, prime non attribuée.
850 � L’Intrigante Gb, prime non attribuée.
637 � My Girl Ele.
425 � Like Tin Angel.
212 � Lithesome Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

525 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
210 � Razza Del Sole Soc. Agr. Srl, prime non attribuée.
497 � Sun Kingdom Pty Ltd.
221 � Haras de Magouet.

52 � Darley Stud Management Co. Ltd, Runnymede Farm Inc., Catesby W. Clay
Investment Llc, prime non attribuée.

Temps total : 02’49’’05

Après avoir entendu le jockey Marvin GRANDIN en ses explications, les
commissaires lui ont infligé une amende de 75 euros pour usage abusif de
sa cravache. (1ère infraction - 8 coups)

MARSEILLE BORELY
0610 057 Lundi 26 février 2018

Terrain TR SOUPLE

�� ������� ����MARSEILLE BORELYCommissaires de courses : Gérard CAMERA - Hubert BRUNA -
Dominique de La PERRIERE - Nathalie MARTEAU

454 3292 HANDICAP DE MARSEILLE BORELY
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

2.100 m

52 000 � (24 440, 9 880, 7 280, 4 680, 2 860, 1 820, 1 040) - dotation France
Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er août 2017 inclus.

Référence : +20.

377 Just A Formality, m, bf, 4 ans, par Spirit One et Formalite
(Equerry USA), 55 k, Le Haras de la Gousserie (G Benoist),
C Escuder - (n° corde 9)

1

301 2 Its All Class, h, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA et She’s All
Class USA (Rahy USA), 55 k, Mlle Marie Richert (V Seguy),
J Reynier - (n° corde 7)

2

366 3 Le Bandit, h, b, 7 ans, par Archange D’Or (IRE) et Galop Du
Bouffey (Cardoun), 571/2 k, Philippe Thirionet (A Crastus),
CE Rossi - (n° corde 8)

3

Mysterieux, h, al, 8 ans, par Tamayuz GB et Sister Trouble
(Spectrum IRE), 561/2 k, Michel Charleu (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 3)

4

168 2 Miss Mome, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Allez Loulou (FR)
(Mark Of Esteem IRE), 581/2 k, Fabien Cailler (T Piccone),
JUL Phelippon - (n° corde 14)

5

225 Equilady, f, b, 5 ans, par Palace Episode USA et L’Ecuyere
GER (Black Sam Bellamy IRE), 561/2 k, Armand Lucchetti
(R Thomas), P Decouz (s) - (n° corde 5)

6

See The Sun, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Trexana
(GB) (Kaldoun), 591/2 k, Bertrand Jouhandeaux (M Forest),
D Morisson - (n° corde 11)

7

344 Mokka, f, 7 ans, 56 k, C Faure (E Hardouin), P Marion -
(n° corde 1)

8

377 Dark Dream, h , 7 ans, 571/2 k, C Bodin (A Lemaitre),
N Caullery - (n° corde 13)

9

377 2 Magnentius, h, 5 ans, 58 k, Earl Haras du Logis (M Nobili),
ROD Collet (s) - (n° corde 15)

10

Octoking, m, 6 ans, 61 k, S Francois (F Blondel),
R Martens (s) - (n° corde 10)

–

366 Un Beau Mec, h, 5 ans, 57 k, P Thirionet (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 2)

–
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Gourel, h, 4 ans, 571/2 k, G Augustin-Normand (C Demuro),
F Rohaut (s) - (n° corde 4)

–

236 Desert Warrior (IRE), h, 5 ans, 57 k, JC Seroul (N Perret),
P Khozian - (n° corde 16)

–

344 5 Ajmany IRE, h, 8 ans, 561/2 k, �, Ecurie Ascot (S Pasquier),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 6)

–

123 3 Tree Of Grace, h, 7 ans, 62 k, Mme D Pelat (A Hamelin),
F Vermeulen (s) - (n° corde 12)

–

16 partants ; 80 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 3 702 �

Eng. sup. : Octoking

Chev. retir. : Viking Quest, Hidden Value.

1,5 long, encolure, tête, 1/2 long, 1 long, 1 long, courte encolure, tête, 1/2
long.

24 440 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 680 � - 2 860 � - 1 820 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

9 898 � Just A Formality.
3 112 � Its All Class.
2 293 � Le Bandit.
1 474 � Mysterieux.
1 158 � Miss Mome.

737 � Equilady.
421 � See The Sun.

Primes aux éleveurs :

5 150 � Le Haras de la Gousserie.
602 � Fabien Cailler.
357 � Mlle Francoise Perree.
204 � S.c.e.a. des Prairies, Longchamp Investissement.

Temps total : 02’07’’91
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Cristian DEMURO sur la performance du hongre GOUREL, arrivé
non-placé.

L’intéressé a déclaré que le dit hongre faisait une rentrée après plusieurs
mois d’absence et qu’il n’appréciait pas ce genre de terrain, ajoutant par
ailleurs, qu’il avait penché sur sa gauche tout le parcours et qu’il n’avait de
ce fait pas insisté.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

455 3293 PRIX DE CARRO
(Mâles et Hongres)

2.000 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

259 3 Efraan, m, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Rjwa (IRE) (Muhtathir
GB), 58 k, Al Shaqab Racing (G Benoist), F Rohaut (s) -
(n° corde 3)

1

190 4 Aubevoye, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Keira [Turtle Bowl
(IRE)], 58 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
JC Rouget (s) - (n° corde 6)

2

In Front, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Chabelle GB (Shirocco
GER), 58 k, Wertheimer & Frere (T Messina), Y Durepaire (s) -
(n° corde 2)

3

228 This Is Us, m, bm, 3 ans, par Clodovil (IRE) et Little Alice GB
(Haafhd GB), 58 k, �, Charles Kakou (R Fradet), S Labate (s) -
(n° corde 4)

4

305 Tino Jelois, m, b, 3 ans, par High Rock (IRE) et Opale Jelois
(Red Guest IRE), 58 k, Alvaro Cardoso de Oliveira
(C Lecoeuvre), T Castanheira (s) - (n° corde 7)

5

Pro Am, h, 3 ans, 58 k, JC Seroul (N Perret), P Khozian -
(n° corde 5)

6

228 Trespalacios, m, 3 ans, 58 k, M Delaunay (E Hardouin),
K Borgel (s) - (n° corde 8)

7

395 Jack’s Son, h, 3 ans, 58 k, C Boutin (s) (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 1)

8

8 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 694 �

1 long, 3 long, 3 long, 2,5 long, 1,5 long, courte encolure, 2,5 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Efraan.
1 944 � Aubevoye.
1 458 � In Front.

972 � This Is Us.
486 � Tino Jelois.

Primes aux éleveurs :

1 386 � Al Shaqab Racing.
831 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Vidal.
415 � Ecurie Skymarc Farm.
277 � Dermot Cantillon.
207 � Michel Guillois, Roger Charles Jean, Alvaro Cardoso de Oliveira.

Temps total : 02’05’’29
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Rémi
FRADET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 8 coups).

456 3294 PRIX DE CARRY
(Femelles)

2.000 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

304 Nice Glory, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et Ascot
Glory IRE (Kheleyf USA), 58 k, Ecurie Ascot (G Millet), J Reynier -
(n° corde 9)

1

Faraday Le Dun, f, al, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Kougala (Layman USA), 56 k, Mme Hartmut Gerock (N Perret),
S Labate (s) - (n° corde 3)

2

391 2 Katja, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Quellaffaire [Charge
D’Affaires (GB)], 58 k, Damien Duglas (A Crastus), C Boutin (s) -
(n° corde 4)

3

Labartoli IRE, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Blanche Dubawi
IRE (Dubawi IRE), 58 k, Sarl Ecurie J.l. Tepper (H Journiac),
JC Rouget (s) - (n° corde 1)

4

Mondura, f, np, 3 ans, par Manduro GER et Morning Glory GER
(Pentire GB), 56 k, Mme Georges Sandor (S Pasquier), F Rossi -
(n° corde 2)

5

188 3 Noordhout, f, 3 ans, 58 k, T Storme (F Blondel), R Martens (s)
- (n° corde 10)

6

230 Hide The Key, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Skymarc Farm
(R Thomas), P Decouz (s) - (n° corde 6)

7

Crouton GB, f, 3 ans, 58 k, �, J Wigan (M Forest),
F Rohaut (s) - (n° corde 8)

8

Lutetia, f, 3 ans, 56 k (53 k), Ecurie des Mouettes (Mlle
L Stajano), Mme J Laurent-Joye - (n° corde 5)

9

391 Dites Moi, f, 3 ans, 58 k, Sarl Jedburgh Stud (V Seguy),
C Boutin (s) - (n° corde 7)

10

10 partants ; 21 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 687 �

1 long, tête, 1/2 long, 1,5 long, 1 long, 1 long, 4 long, 1 long, loin.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Nice Glory.
1 944 � Faraday Le Dun.
1 458 � Katja.

972 � Labartoli Ire, prime non attribuée.
486 � Mondura.

Primes aux éleveurs :

3 118 � Ecurie Ascot.
831 � Ouvry (s).
623 � Michel Chartier.
180 � Burns Farm Stud, prime non attribuée.
207 � Georges Sandor.

Temps total : 02’07’’93
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Louise STAJANO (LUTETIA), arrivée non-placée, sur un incident
survenu dans le dernier tournant.

L’intéressée a déclaré que la pouliche avait eu du mal à négocier le dernier
tournant, cette dernière débutant en compétition, ajoutant par ailleurs qu’elle
avait manqué de force également pour garder la pouliche dans la trajectoire.

Les Commissaires ont enregistré ses explications.

457 3295 PRIX DE CALAS
(Handicap)

1.550 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +24.

275 4 Misva, f, gr, 3 ans, par Evasive GB et Cousine (Slickly), 57 k,
Mme Laurence Samoun (M Grandin), C Escuder - (n° corde 3)

1

304 2 Alets, f, al, 3 ans, par Maiguri (IRE) et Atabaska (Ashkalani IRE),
581/2 k, Noman Ozguler (V Seguy), J Reynier - (n° corde 9)

2

79 1 Jessy Love, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Miss Nevees
(Kaldounevees), 571/2 k, Lh (T Piccone), K Borgel (s) - (n° corde
4)

3

257 5 Dance Colony (GB), f, b, 3 ans, par Lawman et Vologda (IRE)
(Red Ransom USA), 59 k, Jose Bruneau de la Salle (G Millet),
F Vermeulen (s) - (n° corde 8)

4

277 5 Petit Marin, m, b, 3 ans, par Solon GER et Sandra Lawyer (Sky
Lawyer), 51 k, �, Ecurie Chandre-Cozzi (E Hardouin), C
Escuder - (n° corde 13)

5

349 Poldina, m, 3 ans, 55 k, R Meder (C Lecoeuvre), M Krebs -
(n° corde 5)

6
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288 1 Princesschope, f, 3 ans, 57 k, A Chopard (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 11)

7

349 5 Rocky Victory, f, 3 ans, 53 k, R Sorrentino (R Thomas), C
Scandella - (n° corde 10)

8

286 4 Senoville (IRE), m, 3 ans, 62 k (591/2 k), Mme A Susini
(PG Khozian), P Khozian - (n° corde 12)

9

349 Chante Blu, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), Mme L Grizzetti (A Orani),
Mme L Grizzetti - (n° corde 6)

10

Coremy, f, 3 ans, 58 k, JC Seroul (N Perret), P Khozian -
(n° corde 1)

–

Dark Horse, m, 3 ans, 53 k, A Capozzi (R Fradet), P Khozian -
(n° corde 7)

–

12 partants ; 36 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 251 �

Certf. vétérinaire : Peaceful City, Grande Vadrouille USA.

Chev. élim. : Fair La Joie.

Chev. retir. : Joe The Tinker.

2,5 long, 1 long, encolure, 1 long, 1 long, 3/4 long, 1 long, 3/4 long, 3/4 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Misva.
1 944 � Alets.
1 458 � Jessy Love.

972 � Dance Colony (gb).
486 � Petit Marin.

Primes aux éleveurs :

2 079 � Georges Duca.
831 � Ecurie Jarlan, Mlle Celia Larquey.
623 � Guy Zamora.
277 � Dayton Investments Ltd.
207 � Suc. Jean-Louis Lucas.

Temps total : 01’36’’41

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le poulain DARK
HORSE à se rendre au départ en main non-monté.

458 3296 PRIX DE CABRIES
(A réclamer)

2.450 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une
allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.

300 Lipari GER, f, b, 6 ans, par Doyen IRE et Lotusblute GER
(Dashing Blade GB), 561/2 k, (8.000), Boutin (s) (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 3)

1

300 5 Alencon, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Nonsuch Way (IRE)
(Verglas IRE), 571/2 k (551/2 k), (10.000), �, Daniel Ortu (Mlle P
Dominois), JC Sarais - (n° corde 1)

2

317 5 Venezia SWI, f, b, 4 ans, par Blue Canari et Vertana (IRE)
(Sinndar IRE), 581/2 k , (8 .000) , �, Almahdi Elferjani
(C Lecoeuvre), R Le Gal - (n° corde 5)

3

273 Sayalino, h, b, 6 ans, par Gold Away (IRE) et Shinabaa
(Anabaa USA), 591/2 k (55 k), (10.000), Alexandre De Lanfranchi
(Mlle E Cieslik), C Escuder - (n° corde 7)

4

300 4 Menardais, h, b, 9 ans, par Canyon Creek IRE et Madeleine’s
Blush USA (Rahy USA), 61 k (571/2 k), (12.000), Mlle Melanie Plat
(Mlle M Michel), N Caullery - (n° corde 8)

5

365 3 Top Hat Kitten USA, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), (8.000), Mme L
Grizzetti (A Orani), Mme L Grizzetti - (n° corde 2)

6

300 Penjack, h, 5 ans, 61 k, (12.000), Ecurie Michel Doineau
(E Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

7

Aristote (GB), m, 12 ans, 56 k (54 k), (8.000), �, Mme JC
Napoli (Mlle S Leger), JC Napoli - (n° corde 10)

8

Speed Of Sound ITY, m, 5 ans, 58 k, (8.000), Mme L Millet
(G Millet), C Escuder - (n° corde 6)

9

Sinaboy, h, 5 ans, 56 k, (8.000), D Alexandre (E Lacaille),
D Alexandre - (n° corde 4)

10

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 591 �

Eng. sup. : Sinaboy

2,5 long, 1,5 long, 2,5 long, tête, 3 long, tête, 2,5 long, 8 long, loin.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

1 890 � Lipari Ger, prime non attribuée.
972 � Alencon.
729 � Venezia Swi, prime non attribuée.
378 � Sayalino.
189 � Menardais.

Primes aux éleveurs :

472 � Franklin Finance S.a..
180 � Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Temps total : 02’38’’07

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Sarah CALLAC étant absente de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le cheval ARISTOTE (GB) par le jockey
Sarah LEGER.

459 3297 PRIX DE MARSEILLE VIVAUX
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.100 m

26 000 � (12 220, 4 940, 3 640, 2 340, 1 430, 910, 520) - dotation France
Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er août 2017 inclus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +25,5.

291 Kailyn GER, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Kaziyma (Daylami
IRE), 59 k, Remy Meder (C Lecoeuvre), M Krebs - (n° corde 13)

1

300 2 Shehab, m, b, 5 ans, par Siyouni et Angel Rose IRE (Definite
Article GB), 581/2 k, Mlle Julia Rusu (F Blondel), C Escuder -
(n° corde 7)

2

291 Twistina, f, b, 5 ans, par Whipper USA et Twisting (Pivotal GB),
55 k, Mme Christian Wingtans (E Hardouin), N Caullery -
(n° corde 15)

3

344 Alhorizon, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Valyeva [Anabaa Blue
(GB)], 59 k (57 k), Philippe Walter (Mlle M Michel), J Parize -
(n° corde 3)

4

351 5 Grey Sensation IRE, h, gr, 6 ans, par Aussie Rules USA et
Sensasse IRE (Imperial Ballet IRE), 561/2 k, High Street Racing
(M Forest), Mme G Rarick - (n° corde 12)

5

168 7 Wayne, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Western
Mystic GER (Doyen IRE), 571/2 k, Jean-Claude Seroul (N Perret),
P Khozian - (n° corde 16)

6

147 Myxias De Pirey, h, b, 5 ans, par Loxias et Myria De Pirey
(Marrast), 551/2 k, Urs Tschan (V Seguy), N Bellanger -
(n° corde 4)

7

253 4 Vent Du Large, h, 5 ans, 561/2 k, LC Crane (A Crastus),
R Chotard - (n° corde 6)

8

171 4 Dry Martiny, f, 6 ans, 591/2 k, A Hamot (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 8)

9

350 3 Next Temptation, h, 7 ans, 60 k, A Gabryszewski (E Lacaille),
C Scandella - (n° corde 2)

10

377 6 Mer Et Jardin (GB), f, 6 ans, 581/2 k, P Normand (A Coutier),
J Parize - (n° corde 5)

–

243 5 Randulina, f, 5 ans, 57 k, Lh (T Piccone), K Borgel (s) -
(n° corde 14)

–

365 Un De La Canebiere IRE, m, 9 ans, 551/2 k, F Boualem
(A Hamelin), F Boualem - (n° corde 1)

–

Maireef, h, 4 ans, 561/2 k (541/2 k), JJ Napoli (Mlle S Leger),
JC Napoli - (n° corde 10)

–

227 Sherman Oaks, h, 6 ans, 55 k (521/2 k), G Linsolas
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 9)

–

236 Monfrere, h, 5 ans, 571/2 k, C Tournadre (S Pasquier),
M Cesandri (s) - (n° corde 11)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 915 �

2 long, 2 long, nez, 1 long, tête, encolure, 1/2 long, 1,5 long, tête.

12 220 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 340 � - 1 430 � - 910 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

4 949 � Kailyn Ger, prime non attribuée.
2 000 � Shehab.
1 474 � Twistina.

947 � Alhorizon.
450 � Grey Sensation Ire, prime non attribuée.
368 � Wayne.
210 � Myxias de Pirey.

Primes aux éleveurs :

1 710 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
971 � Ecurie du Grand Chene.
715 � Mme Christian Wingtans.
493 � Alain Burgaud.
127 � Randolf Peters.
102 � Urs Tschan, Philippe Germain.

Temps total : 02’08’’46

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Sarah CALLAC étant absente de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre MAIREEF par le jockey Sarah
LEGER.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mlle Julia
RUSU par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.
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460 23297 PRIX DE LYON LA SOIE
(Handicap divisé)
(E.)

2.100 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er août 2017 inclus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35,5.

397 Arizona Run, m, b, 10 ans, par Hurricane Run IRE et Arizona
Sun (IRE) (Spinning World USA), 59 k, Jean-Pierre Vanden
Heede (V Seguy), C Scandella - (n° corde 5)

1

362 5 Nogent, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Nolien IRE (Nayef USA),
591/2 k (58 k), Philippe Latour (J Marien), F Vermeulen (s) -
(n° corde 7)

2

307 2 Granada, f, b, 6 ans, par Beat Hollow GB et All In Order USA
(Kingmambo USA), 54 k (501/2 k), Johan Gerard (Ml le
M Waldhauser), F Foresi - (n° corde 9)

3

287 4 Princess Charlotte, f, b, 6 ans, par Bernstein USA et Sans
Reward (IRE) (Barathea IRE), 591/2 k, �, Le Haras de la
Gousserie (F Blondel), R Martens (s) - (n° corde 6)

4

279 2 Mot De Passe, h, b, 6 ans, par Slickly et Colca (IRE) (Desert
Style IRE), 58 k, Christophe Mosse (E Lacaille), C Mosse -
(n° corde 12)

5

287 3 Miss Rafael, f, 7 ans, 55 k (511/2 k), Mme K Schanz (Mlle
C Pacaut), F Foresi - (n° corde 4)

6

307 Sylhen’ce, f, 5 ans, 531/2 k, Mme V Majcen (R Thomas), Mme
V Majcen - (n° corde 1)

7

307 Damiro, h, 9 ans, 561/2 k, �, A Philippot (A Coutier), J Parize -
(n° corde 13)

8

307 Sister Chope, f, 8 ans, 56 k (541/2 k), P Pouts-Lajus (A Orani),
P Khozian - (n° corde 2)

9

285 2 Ryos, m, 4 ans, 561/2 k, �, H Salemme (A Crastus), JC Napoli -
(n° corde 3)

10

307 4 Bowling Green, h, 7 ans, 59 k, Mme N Carrie-Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 15)

–

193 Claudia Eria, f, 6 ans, 541/2 k, N Souchon (M Forest),
N Souchon - (n° corde 16)

–

362 Tesoro Moi (GB), f, 4 ans, 58 k (57 k), M Nikitas (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 8)

–

365 King Douna, h, 7 ans, 60 k, F Boualem (A Hamelin),
F Boualem - (n° corde 14)

–

307 Roiville, f, 5 ans, 55 k, Mme L Nannini (E Hardouin), Mme
L Nannini - (n° corde 10)

–

396 Tama, f, 5 ans, 531/2 k (511/2 k), Ecurie Kura (Mlle S Leger),
F Foresi - (n° corde 11)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 598 �

2,5 long, 1/2 long, 1/2 long, 1 long, 1,5 long, tête, 1/2 long, 3/4 long, encolure.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

2 677 � Arizona Run.
1 377 � Nogent.

803 � Granada.
535 � Princess Charlotte.
267 � Mot de Passe.

Primes aux éleveurs :

716 � Philippe Latour.

Temps total : 02’09’’92
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de leur entraîneur respectif, les Commissaires ont autorisé le
hongre BOWLING GREEN à être monté sur la piste et la jument SYLHEN’CE
à se rendre au départ en main non-montée.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Eddy HARDOUIN sur la performance de la jument ROIVILLE, arrivée
non-placée. L’intéressé a déclaré que depuis la ligne droite d’en face, il
n’avait plus de ressources et n’avait de ce fait pas insisté.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en
ses explications le jockey Marwin GRANDIN, lui ont adressé des observations
pour ne pas avoir suffisamment sollicité la pouliche TESORO MOI (GB) dans
la ligne d’arrivée, cette dernière n’ayant toutefois plus de ressources et ne
pouvait plus prétendre disputer l’arrivée.

461 13297 PRIX DE LYON-PARILLY
(Handicap divisé)
(E.)
Troisième épreuve

2.100 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er août 2017 inclus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +31.

182 5 Royal Bowl, h, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Monarquia
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 60 k, Valentin Bukhtoyarov
(C Demuro), CHA Rossi (s) - (n° corde 1)

1

273 Ty Cobb IRE, h, b, 7 ans, par Dandy Man IRE et Mrs Moonlight
GB (Ajdal USA), 571/2 k, Jeremie Bossert (R Thomas), F Foresi -
(n° corde 2)

2

303 Tassilo, h, b, 5 ans, par King’s Best USA et Tequila Heat IRE
[Clodovil (IRE)], 571/2 k, Mme Sylvia A. Stark (A Coutier),
J Parize - (n° corde 11)

3

Diaspora, f, b, 5 ans, par American Post GB et Douceur
Nocturne (Zieten USA), 57 k, Michel Charleu (N Perret),
F Foresi - (n° corde 7)

4

303 4 Clorinda IRE, f, al, 5 ans, par Thewayyouare USA et Cloudy
Bay GER (Zilzal USA), 57 k, Almahdi Elferjani (C Lecoeuvre),
R Le Gal - (n° corde 5)

5

398 Formentor, h, 5 ans, 551/2 k, GABY Mosse (F Blondel),
F Foresi - (n° corde 4)

6

262 Spectacular City, f, 9 ans, 591/2 k, Mme N Carrie-Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 13)

7

243 6 Darling De Loire, f, 5 ans, 561/2 k, Mme M Codde (T Piccone),
C Scandella - (n° corde 14)

8

74 Koskoroba, h, 5 ans, 561/2 k, �, South Kensington Stables Ltd
(R Fradet), P Marion - (n° corde 6)

9

303 Atlantide (IRE), h, 5 ans, 561/2 k (541/2 k), Ecurie La Boetie
(Mlle S Leger), F Vermeulen (s) - (n° corde 9)

10

291 1 Top Sensation, f, 5 ans, 60 k (561/2 k), T Castanheira (s) (Mlle
C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 15)

–

398 Amie Intime, f, 6 ans, 561/2 k (541/2 k), D Mondoloni (Mlle
P Dominois), JC Sarais - (n° corde 16)

–

291 Etoile Esina IRE, f, 6 ans, 58 k, �, Ecurie Michel Doineau
(E Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 12)

–

340 Perle Nonantaise, f, 5 ans, 581/2 k, Mme N Carrie-Eychenne
(G Millet), F Foresi - (n° corde 3)

–

365 2 Jack Sparrow GER, h, 9 ans, 591/2 k (56 k), D Stoltz (Mlle
M Waldhauser), F Foresi - (n° corde 8)

–

253 Zanicia, f , 6 ans, 571/2 k, B Jouhandeaux (V Seguy),
D Morisson - (n° corde 10)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 668 �

1 long, courte encolure, nez, 1 long, 3/4 long, encolure, 1/2 long, 1/2 long,
encolure.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Royal Bowl.
1 197 � Ty Cobb Ire, prime non attribuée.
1 154 � Tassilo.

769 � Diaspora.
384 � Clorinda Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 868 � Valentin Bukhtoyarov.
560 � Earl Haras du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian.
373 � Jean-Pierre Colombu.
133 � Alexandre Pereira, prime non attribuée.

Temps total : 02’11’’56

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

MONT-DE-MARSAN
0536 057 Lundi 26 février 2018

Terrain COLLANT

MONT-DE-MARSANCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE -
Stéphanie UHEL - François GALIBERT - Olivier de La GAROULLAYE

462 3112 PRIX DE LA SOCIETE LACAVE
DOMINIQUE-ELECTRICITE
(A réclamer)

1.600 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une
allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

340 1 Oscar Nonantais, h, bf, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Simaline (Simon Du Desert), 591/2 k, (10.000), Claude Olivier
Corral (A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 10)

1

186 Paul Soto IRE, h, al, 4 ans, par Roderic O’Connor IRE et
Halicardia GB (Halling USA), 58 k (541/2 k), (8.000), Mlle Elise
Merrick (Mlle A Merou), R Aon Picardo - (n° corde 9)

2

329 Grey Caviar, h, bf, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Trip To
Fame (Lordmare) , 591/2 k, (10.000) , Jonathan Borg
(RC Montenegro), D Henderson - (n° corde 6)

3
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368 Bognor USA, h, b, 7 ans, par Hard Spun USA et Ms. Blue
Blood USA (A P Indy USA), 56 k (54 k), (8.000), Jonathan Borg
(Mlle D Santiago), D Henderson - (n° corde 2)

4

227 Ezpeletako, h, b, 8 ans, par King’s Best USA et Chrisiida GER
[Winged Love (IRE)], 571/2 k, (10.000), Bernard Sitruk (J Auge),
C Boutin (s) - (n° corde 7)

5

Arnulfo SPA, m, 6 ans, 56 k, (8.000), �, Cuadra Cevimar S.l.
(M Foulon), C Alonso Pena - (n° corde 4)

6

272 4 Sunday Racer, h, 5 ans, 571/2 k, (10.000), M Cheno
(D Michaux), CH Gourdain (s) - (n° corde 8)

7

253 Sinndanara, f, 5 ans, 541/2 k, (8.000), Mme N Walton (A Werle),
W Walton - (n° corde 3)

8

343 Captain Rocket, h, 10 ans, 56 k, (8.000), �, A Piednoel
(JB Eyquem), J Piednoel - (n° corde 5)

9

Pobbles GB, f, 4 ans, 541/2 k, (8.000), JI Olave (I Mendizabal),
P. Olave Valdivielso - (n° corde 1)

10

10 partants ; 26 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 942 �

Sans motif : Zing.

courte tête, tête, 4,5 long, courte encolure, 1,5 long, 5,5 long, courte encolure,
2,5 long, 3 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

1 890 � Oscar Nonantais.
972 � Paul Soto Ire, prime non attribuée.
729 � Grey Caviar.
378 � Bognor Usa, prime non attribuée.
189 � Ezpeletako.

Primes aux éleveurs :

240 � Fergus Cousins, prime non attribuée.
354 � Mme Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.

Temps total : 01’41’’10

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

463 3113 PRIX DE LA BASTIDE
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +28.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +28.

356 3 Snowmaster, h, al, 5 ans, par Linngari IRE et Indochine BRZ
(Special Nash IRE), 561/2 k, �, Fabian Cellier (D Michaux),
F Cellier - (n° corde 4)

1

234 4 Getty, h, b, 9 ans, par Alberto Giacometti IRE et Danse D’Amour
(GB) (Dansili GB), 511/2 k (501/2 k), Guillemin (s) (G Bon), D
Guillemin (s) - (n° corde 11)

2

43 Balldy D’Aze, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Lady D’Aze
(Rifapour IRE), 611/2 k, Mme Michelle van den Broele
(A Bourgeais), N Leenders - (n° corde 2)

3

84 Achicoco, h, b, 8 ans, par Antarctique IRE et Merimee
[Marchand De Sable (USA)], 531/2 k, Mlle Fanny Guedj
(A Werle), T Lemer - (n° corde 6)

4

234 Zaliapour, h, b, 12 ans, par Daliapour IRE et Spleen [Sillery
(USA)], 58 k (56 k), Arthur Whitehead (Mlle D Santiago),
CH Gourdain (s) - (n° corde 12)

5

265 Pixie Hollow IRE, f, 7 ans, 54 k, Mlle K Bataille (J Grosjean),
Mlle K Bataille - (n° corde 1)

6

Shakstormy, f, 5 ans, 51 k, �, Mme C Teychenne (J Smith),
Mme C Teychenne - (n° corde 3)

7

356 The Ninas, h, 9 ans, 551/2 k, Ecurie des Monts (F Garnier), B de
Montzey - (n° corde 7)

8

234 3 Faipassi Faipassa, h, 5 ans, 60 k, �, Mme F Mestrallet
(E Revolte), X Thomas Demeaulte - (n° corde 9)

9

Crack Mambo, h, 6 ans, 521/2 k, JY Corduan (M Foulon),
JY Corduan - (n° corde 10)

10

132 Vemix, h, 5 ans, 541/2 k, Mme N Walton (RC Montenegro),
W Walton - (n° corde 8)

–

234 Nemerina, f, 6 ans, 581/2 k (55 k), Cuadra Mazantinni (Mlle
C Flechon), A Carrasco Sanchez - (n° corde 5)

–

12 partants ; 31 eng. - Total des entrées : 1 254 �

1 long, 1/2 long 3/4, 1 long, 3 long, courte encolure, courte encolure, 10 long,
1/2 long, tête.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Snowmaster.
1 008 � Getty.

756 � Balldy D’Aze.
504 � Achicoco.
252 � Zaliapour.

Primes aux éleveurs :

1 573 � Plersch Breeding Sarl.

Temps total : 02’46’’50
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Dimitri IBOUTH étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la jument SHAKSTORMY par le jockey Jefferson SMITH.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
CRACK MAMBO à venir le dernier au rond.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences du
changement de ligne du hongre GETTY (Gabriel BON) arrivé 2ème, sur la
progression et la performance du hongre BALLDY D’AZE (Arnaud
BOURGEAIS) arrivé 3ème.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
mouvement vers la corde du hongre GETTY n’avait pas empêché le hongre
BALLDY D’AZE d’obtenir une meilleure allocation.

464 3114 PRIX DE SAINT-JUSTIN
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38.

396 What A Story, h, al, 6 ans, par Gold Away (IRE) et Jackanory
[Marchand De Sable (USA)], 56 k, Boutin (s) (J Auge),
C Boutin (s) - (n° corde 9)

1

394 3 Zalayouni, h, b, 6 ans, par Siyouni et Zalaniya (Sinndar IRE),
53 k (501/2 k), Jean-Claude Legesne (B Marie), C Boutin (s) -
(n° corde 8)

2

315 5 One Deal, h, b, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Diluvienne
(Kaldoun), 59 k (551/2 k), Mme Dominique Sourbe (Mlle
C Flechon), JL Dubord - (n° corde 10)

3

267 3 Moon De La Gesse, f, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et La
Teignouse (Green Tune USA), 591/2 k, Ecurie Biraben
(I Mendizabal), CH Gourdain (s) - (n° corde 5)

4

235 Quilaro (GB), h, gr, 9 ans, par Verglas IRE et Premiere Note
(GB) (Alhaarth IRE), 58 k, �, Pedro Ventena Alves (F Garnier),
P Ventena Alves - (n° corde 4)

5

338 Betty Du Sud, f, 5 ans, 55 k (521/2 k), XL Le Stang (D Boche),
XL Le Stang - (n° corde 12)

6

235 Milreves, h, 12 ans, 581/2 k (561/2 k), Mlle M Marin (Mlle
A Merou), Mlle M Marin - (n° corde 11)

7

143 Noctis Maj, h, 10 ans, 60 k (581/2 k), C Chenu (s) (S Prugnaud),
C Chenu (s) - (n° corde 3)

8

343 2 Refsing, h, 5 ans, 58 k, �, F Sanchez (RC Montenegro),
F Sanchez - (n° corde 13)

9

235 5 Dempasar, h, 8 ans, 581/2 k (561/2 k), �, Pur Sang D’Alienor
(Mlle D Santiago), CH Gourdain (s) - (n° corde 2)

10

83 Gay Serenade, f, 6 ans, 53 k, JJ Paris (M Foulon), JJ Paris -
(n° corde 7)

–

Comme Une Grande, f, 5 ans, 56 k, �, A Piednoel
(JB Eyquem), J Piednoel - (n° corde 1)

–

214 Mohawk, h , 6 ans, 59 k, Mme C Braire (E Corallo),
REMY Nerbonne - (n° corde 6)

–

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 343 �

11 long, 6,5 long, 2 long, 3,5 long, 3 long, courte tête, 3/4 long, 1 long 1/4,
30 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

1 890 � What A Story.
756 � Zalayouni.
567 � One Deal.
486 � Moon de la Gesse.
189 � Quilaro (gb).

Primes aux éleveurs :

236 � Ecurie Biraben, Vincent Corp, Mme Jean Biraben.

Temps total : 02’45’’20
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Madame
Catherine BRAIRE par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

465 3111 PRIX DE L’ESTRIGON
(Handicap)

2.400 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
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La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +26,5.

353 Ty Dream, h, al, 4 ans, par Dream Well et Ty Green (GB) (Green
Tune USA), 521/2 k, Philippe Romet (RC Montenegro),
F Sanchez - (n° corde 3)

1

210 3 Kenrisk, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Kenohio (Kendor),
531/2 k (53 k), �, Mlle Marine Cazenave (S Prugnaud),
C Cheminaud - (n° corde 10)

2

210 Lanvoler, m, bf, 4 ans, par Vertigineux et Land Of Life (IRE)
(Lando GER), 51 k (49 k), Bertrand Jouhandeaux (Mlle
C Herisson de Beauvoir), D Morisson - (n° corde 5)

3

155 Urban River, h, b, 4 ans, par Stormy River et Darasa (Barathea
IRE), 53 k (531/2 k), Alvaro Urbano-Roldan (I Mendizabal),
JL Dubord - (n° corde 7)

4

266 1 Sufrah USA, m, b, 4 ans, par War Chant USA et Arion USA
(High Yield USA), 581/2 k, Jean-Jacques Montagne (R Sousa
Ferreira), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 8)

5

Epatant Le Dun, h, 4 ans, 511/2 k (48 k), F Ouvry (s) (Mlle
M Meyer), T Lemer - (n° corde 6)

6

359 2 Ewen De La Farge, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), M Grain
(D Alberca-Gavilan), M Grain - (n° corde 4)

7

Polonia Queen, f, 4 ans, 64 k (601/2 k), K Gozdzialski (Mlle
M Lanave), Mme JF Bernard - (n° corde 1)

8

Cross Wits, h, 4 ans, 60 k, Mlle M Marin (J Grosjean), Mlle
M Marin - (n° corde 9)

9

266 3 Val De La Gesse, f, 4 ans, 531/2 k (511/2 k), Mme F Leon-
Dufour (Mlle D Santiago), CH Gourdain (s) - (n° corde 2)

10

357 Pelias, f, 4 ans, 521/2 k, A Chikli (M Foulon), Mme B Valenti -
(n° corde 11)

–

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 630 �

Eng. sup. : Urban River

nez, 3/4 long, 1,5 long, 3/4 long, 2,5 long, 1/2 long, 5,5 long, 3 long, 7,5 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 835 � Ty Dream.
1 134 � Kenrisk.

850 � Lanvoler.
567 � Urban River.
283 � Sufrah Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 475 � Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere, Victor
Voisin.

590 � Scea Ecurie Bader.
442 � Yves Fremiot, Patrick Dufreche.
295 � Ecurie Skymarc Farm.
70 � Mme Ann Lorenson Lynch, prime non attribuée.

Temps total : 02’49’’00

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
POLONIA QUEEN à être montée au box.

Agissant sur réclamation du jockey Roberto Carlos MONTENEGRO (TY
DREAM) se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée par le hongre
KENRISK (Sébastien PRUGNAUD), les Commissaires ont ouvert une
enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, le hongre TY DREAM se
classant devant son concurrent au passage du poteau d’arrivée.

466 3115 PRIX JACQUES ET XAVIER DE WATRIGANT
(Anglo-arabes)
(E.)

2.400 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers , hongres et juments de 4 et 5 ans, nés et élevés en
France, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, comptant au moins 12,50 % de
sang arabe et n’ayant pas reçu une allocation de 10.000. Poids : 58 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places :1 k
par 4.000 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 18,50 % de sang
arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

Melodie Celeste Aa, f, b, 4 ans, (AA), par Caradak IRE et
Harmonie Celeste (Fayriland II), 561/2 k, Patrick Saint-Martin
(J Grosjean), P Sogorb - (n° corde 11)

1

Dexters Aa, h, al, 4 ans, (AA), par Zamouncho et Fiona Du
Pecos (Gnome), 54 k (52 k), Thierry Fougier (Mlle D Santiago),
SR Simon - (n° corde 14)

2

Diamand Des Iles Aa, h, bf, 5 ans, (AA), par Annapolis et
Goutte De Rose (Freeland), 54 k, Jean-Pierre Daireaux
(I Mendizabal), JP Daireaux - (n° corde 15)

3

L’Evadee Aa, f, b, 4 ans, (AC), par Konig Turf GER et Fontaine
Blue (Blue Boy), 561/2 k, Mme Marie-Christine Mazeaud
(E Corallo), P Corsi - (n° corde 16)

4

Eausauvage Lanlore Aa, h, b, 4 ans, (AA), par Ares De La
Brunie et Kagura (Kadounor), 54 k, Jean-Yves Corduan
(M Foulon), JY Corduan - (n° corde 1)

5

Forban Du Pecos Aa, h, 4 ans, (AA), 54 k, Ecurie Lafeu
(A Werle), T Lemer - (n° corde 10)

6

Django Star Aa, h, 5 ans, (AA), 54 k (50 k), JY Corduan (Mlle
C Flechon), JY Corduan - (n° corde 12)

7

Haldanyra Aa, f, 5 ans, (AA), 551/2 k (51 k), Mme C Leoni (Mlle
M Lanave), Mme J Bia - (n° corde 7)

8

Miss D’Argent Aa, f, 4 ans, (AA), 521/2 k (51 k), P Dufreche
(G Bon), P Dufreche - (n° corde 5)

9

Downton D’Ayza Aa, h, 5 ans, (AA), 55 k, Mme M Prunet-
Foch (W Smit), Mme M Prunet-Foch - (n° corde 9)

10

Elwood’escar Aa, h, 4 ans, (AA), 55 k (511/2 k), PJ Giraud
(Mlle A Merou), PJ Giraud - (n° corde 13)

–

Dipsy Pontadour Aa, f, 5 ans, (AA), 531/2 k, Mme A Sainjon
(F Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 6)

–

Galeastar Aa, f, 4 ans, (AC), 561/2 k (55 k), H Audoy
(J Plateaux), H Audoy - (n° corde 8)

–

Gaya Up Aa, f, 4 ans, (AA), 521/2 k, Mme C Roubertie (J Smith),
Mlle C Courtade - (n° corde 3)

–

Golden Brown Aa, f, 4 ans, (AA), 531/2 k (54 k), F Minetti
(J Auge), F Minetti - (n° corde 4)

–

Dona Maribel Aa, f, 4 ans, (AA), 521/2 k, T Fourcy
(RC Montenegro), T Fourcy - (n° corde 2)

–

16 partants ; 19 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 509 �

Chev. élim. : Horus De Pompadour Aa, Tsar De Candale Aa.

3/4 long, 1/2 long 3/4, encolure, courte encolure, 1,5 long, 1 long 1/4, 11 long,
encolure, 2 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux éleveurs :

1 120 � Patrick Saint-Martin.
588 � Thierry Fougier, Martin Higoa.
441 � Jean Estrem.
294 � Pascal Corsi.
147 � Mme Anne Dafflon, Baudouin Dafflon.

Temps total : 02’51’’40
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Dimitri IBOUTH étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche GAYA UP par le jockey Jefferson SMITH.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
DEXTER à se rendre en main au départ non monté.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
DJANGO STAR à se rendre en main au départ non monté.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
EAUSAUVAGE LANLORE à venir en dernier au rond.

DEAUVILLE
0003 060 Jeudi 1er mars 2018

Terrain STANDARD

��� ���� ����DEAUVILLECommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -
Christine du BREIL - Emmanuel CHEVALIER DU FAU -

Bernard GOURDAIN

467 106 PRIX DE BRANVILLE
(A réclamer)
(E.)

2.500 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis
à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et
au-desus, 56 k.1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront
1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre
2017 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations
de 8.500, 4 k.

267 1 Spes Unica, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Campanaca
[Prince Kirk (FR)], 55 k (531/2 k), (14.000), Mme Eva Imaz Ceca
(Mlle D Santiago), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 7)

1

334 5 Prophets Pride GB, m, b, 8 ans, par Sakhee USA et Winner’s
Call GB (Indian Ridge IRE), 591/2 k, (22.000), �, Ecurie de
Partage Galop (C Demuro), Mlle C Nicot - (n° corde 4)

2

327 Atilla, h, b, 6 ans, par Agnes Kamikaze JPN et Atlantique (IRE)
(Alzao USA), 561/2 k, (14.000), Mme Veronique van den Broele
(J Cabre), N Leenders - (n° corde 9)

3

417 Santa Valentina, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Lanciana IRE
(Acatenango GER), 56 k, (18.000), Mme Danielle Xoual
(T Bachelot), Y Barberot (s) - (n° corde 5)

4

382 3 New Outlook USA, h, b, 10 ans, par Awesome Again CAN et
Tikkanita USA (Cozzene USA), 561/2 k (531/2 k), (14.000), Gilles
Barbarin (Mlle M Michel), F Chappet - (n° corde 1)

5

270 Swansirized (IRE), h, 7 ans, 561/2 k, (14.000), Ecurie
Cerdeval (M Androuin), A Couetil (s) - (n° corde 11)

6
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414 3 Guadix (GB), h, 7 ans, 561/2 k (55 k), (14.000), Mlle A Rosa
(Mlle A Massin), Mlle A Rosa - (n° corde 12)

7

414 5 Shy Moon GER, h, 7 ans, 561/2 k, (14.000), Green C.r.e.a.m.
Racing (C Lecoeuvre), H Grewe - (n° corde 3)

8

Keen Glance IRE, f, 8 ans, 561/2 k, (18.000), P Bonnifait
(T Thulliez), Y Gourraud (s) - (n° corde 10)

9

217 Ouro Fino, h, 6 ans, 561/2 k, (14.000), �, G Vergette (T Huet),
L Carberry (s) - (n° corde 6)

10

Allegro Forte, h, 7 ans, 561/2 k (54 k), (14.000), E Loungar (F
Renaut), Mlle S Sine - (n° corde 2)

–

11 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 647 �

Eng. sup. : Guadix (GB), Shy Moon GER, Keen Glance IRE

Certf. vétérinaire : Ecomi IRE.

3 long, nez, 3/4 long, courte encolure, 3/4 long, 3 long, 8 long, 5 long, 4 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Spes Unica.
1 197 � Prophets Pride Gb, prime non attribuée.

897 � Atilla.
769 � Santa Valentina.
299 � New Outlook Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 868 � Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.
400 � Ecurie Biraben.

Santa Valentina, réclamée 18.017,00 � par ECURIE BRILLANTISSIME.

Prophets Pride GB, réclamé 23.523,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’41’’18

468 103 PRIX DU VAUDREUIL
(Mâles et Hongres)

1.900 m

(P.S.F.)

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

200 2 My Pleasure (IRE), m, al, 3 ans, par Lethal Force IRE et
Cloghran (Muhtathir GB), 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(PC Boudot), C Ferland (s) - (n° corde 3)

1

Auzebosc, m, gr, 3 ans, par Champs Elysees GB et Akoyama
(GB) (Peintre Celebre USA), 56 k, Gerard Augustin-Normand
(C Demuro), S Cerulis - (n° corde 6)

2

Coulmer, m, bm, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Turpitude (GB)
(Caerleon USA), 58 k (541/2 k), Gerard Augustin-Normand
(Q Gervais), Y Barberot (s) - (n° corde 4)

3

Esteve (IRE), m, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et
Russiana (IRE) (Red Ransom USA), 58 k, Daniel-Yves Treves
(H Journiac), JC Rouget (s) - (n° corde 1)

4

Brokeback Mountain, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et
Beaumont (Trempolino USA), 56 k, Bloodstock Agency Ltd
(T Bachelot), Y Barberot (s) - (n° corde 2)

5

339 4 Qatar River, m, 3 ans, 58 k, Cheik ABK Al Thani (O Peslier),
F Rohaut (s) - (n° corde 5)

6

323 Falcobello, m, 3 ans, 58 k, �, Mlle AL Jacq (S Pasquier),
ALEX Fracas - (n° corde 7)

7

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 020 �

3 long, 1 long 1/4, tête, encolure, 2,5 long, 3/4 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

6 750 � My Pleasure (ire).
2 700 � Auzebosc.
2 025 � Coulmer.
1 350 � Esteve (ire).

675 � Brokeback Mountain.

Primes aux éleveurs :

1 925 � Mme Pierre Lepeudry.
770 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Vidal.

1 299 � Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.a.r.l.
385 � Ecurie Patrick Klein, Ecurie Haras du Cadran, Jean-Louis Burgat.
288 � Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 02’05’’12

469 102 PRIX D’AURIGNY
(Mâles et Hongres)

1.500 m

(P.S.F.)

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58
k.

Alhazm, m, b, 3 ans, par Acclamation GB et Mikkwa USA
(Elusive Quality USA), 58 k, Al Shaqab Racing (G Benoist),
JC Rouget (s) - (n° corde 5)

1

Merisi USA, m, b, 3 ans, par Elusive Quality USA et Make Light
USA (Empire Maker USA), 58 k (541/2 k), M.m.m. Stable Fr
(A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 6)

2

Taekwondo, m, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Tarawa
(Green Tune USA), 58 k, Mme Pia Brandt (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 8)

3

Halospring (GB), h, al, 3 ans, par French Fifteen et Halo De
Lune GB (Halling USA), 58 k, Olivier Carli (PC Boudot),
Y Durepaire (s) - (n° corde 2)

4

Douvrend, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Simple Solution
USA (Dynaformer USA), 58 k, Gerard Augustin-Normand
(C Demuro), S Cerulis - (n° corde 4)

5

Quantivator (IRE), m, 3 ans, 58 k, Prime Equestrian S.a.r.l.
(J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 7)

6

Anatheme, h, 3 ans, 58 k, D Gallet (S.M Laurent), G Pannier -
(n° corde 1)

7

7 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 912 �

Certf. vétérinaire : Wild Soul IRE.

3/4 long, courte encolure, 8 long, nez, 1/2 long 3/4, 2,5 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

6 750 � Alhazm.
2 700 � Merisi Usa, prime non attribuée.
2 025 � Taekwondo.
1 350 � Halospring (gb).

675 � Douvrend.

Primes aux éleveurs :

1 925 � Ecurie Haras du Cadran, Ecurie Melanie.
500 � Oliver S. Tait, Mme Oliver S. Tait, prime non attribuée.
577 � Haras de Beauvoir.
577 � Haras du Logis Saint Germain.
288 � Franklin Finance S.a..

Primes F.E.E. :

1 250 � Alhazm.
500 � Merisi Usa.
375 � Taekwondo.

Temps total : 01’34’’01

470 104 PRIX DU VAL DE REUIL
(Femelles)

1.900 m
(P.S.F.)

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Ajayeb (IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Harmonious USA
(Dynaformer USA), 58 k, Al Shaqab Racing (G Benoist),
JC Rouget (s) - (n° corde 4)

1

Fira, f, b, 3 ans, (OC), par Siyouni et Nakamti (Lahint USA), 58 k,
Earl de la Vallee (S Pasquier), R Le Dren Doleuze - (n° corde 3)

2

282 2 Shadan, f, b, 3 ans, par Orpen USA et Alatasarai (IRE) (Giant’s
Causeway USA), 58 k, Xavier Kos (FX Bertras), F Rohaut (s) -
(n° corde 2)

3

Quieta (IRE), f, al, 3 ans, par Declaration Of War USA et Quartz
(Muhtathir GB), 58 k, Maurice Lagasse (C Demuro),
F Rohaut (s) - (n° corde 1)

4

Semizorova, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Semenova
(Green Tune USA), 56 k, �, Haras D’Etreham (PC Boudot),
C Ferland (s) - (n° corde 6)

5

215 Plume Du Houley, f, 3 ans, 58 k, Mme C Pelier (T Bachelot),
Y Barberot (s) - (n° corde 5)

6

373 Miyamor, f , 3 ans, 58 k, Mme C Zass (H Journiac),
M&S Nigge (s) - (n° corde 7)

7

324 Arin, f, 3 ans, 58 k, Kastro Stud Farm (F Veron), Y Barberot (s) -
(n° corde 8)

8

245 Crazy Power, f, 3 ans, 58 k, J Bruneau de la Salle
(F Panicucci), JY Artu (s) - (n° corde 9)

9

296 5 Spring Show (IRE), f, 3 ans, 58 k, B Raber (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 10)

10

Kalisha Rosetgri, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), P Leblanc (Mlle
A Massin), P Leblanc - (n° corde 11)

–

11 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 277 �

Certf. vétérinaire : Lady Cha Cha.

1 long 1/4, 2,5 long, 1/2 long 3/4, encolure, 1 long 1/4, 1,5 long, 6 long, 7
long, 1,5 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

6 750 � Ajayeb (ire).
2 700 � Fira.
2 025 � Shadan.
1 350 � Quieta (ire).

675 � Semizorova.

Primes aux éleveurs :

1 925 � Al Shaqab Racing.
1 155 � Mme Sylvie Langlois.

866 � Elevage du Sarai.
385 � Gestut Zur Kuste Ag, Haras D’Etreham.
433 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.

Temps total : 02’00’’69
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471 107 PRIX DU CAP DE LA HAGUE
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de
10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

La référence de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k

Référence : +33.

369 5 Don Tommasino (IRE), m, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS
et M’Oubliez Pas USA (El Corredor USA), 571/2 k (55 k), Alain
Michel Haddad (Mlle M Michel), D Smaga - (n° corde 5)

1

214 Boyissime, h, al, 5 ans, par Exceed And Excel AUS et
Caprarola USA (Rahy USA), 571/2 k (56 k), �, Guillaume Nicot
(Mlle D Santiago), G Nicot - (n° corde 7)

2

232 Empiric (GB), h, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 571/2 k, Eric Bernhardt
(F Veron), E Bernhardt - (n° corde 9)

3

369 2 Je Suis Charlie, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et
Chickasaw IRE (Bertolini USA), 591/2 k, �, Guillaume Nicot
(I Mendizabal), G Nicot - (n° corde 1)

4

413 2 Viking Quest, h, gr, 9 ans, par Verglas IRE et Milijana
(Rainbow Quest USA), 60 k (571/2 k), Boutin (s) (B Marie),
C Boutin (s) - (n° corde 10)

5

369 3 Colibri Cael, m, 6 ans, 59 k, �, Mlle F Moreau (J Moutard), P
Leblanc - (n° corde 14)

6

413 Princess Emma, f, 5 ans, 571/2 k, Earl de la Belle Aumone
(T Piccone), S Jesus - (n° corde 4)

7

368 Going Viral IRE, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), �, Ecurie Diaz (Mlle
A Massin), Ecurie Diaz - (n° corde 3)

8

369 Shamatorio, m, 5 ans, 581/2 k, �, Scuderia Briantea Srl
(PC Boudot), P Fleurie - (n° corde 8)

9

376 3 Magic Mac GB, f, 6 ans, 581/2 k, �, FX Belvisi (S Pasquier),
FX Belvisi - (n° corde 6)

10

413 6 Rockyl (IRE), h, 6 ans, 60 k (57 k), H De Waele (Mlle
L Poggionovo), D De Waele - (n° corde 12)

–

374 Aimee IRE, f, 6 ans, 60 k, Mme N Moons (S.M Laurent),
G Bernaud - (n° corde 11)

–

329 4 Saad (GB), h, 5 ans, 581/2 k, T Poche (C Grosbois), T Poche -
(n° corde 15)

–

361 Enjoy The Silence, m, 5 ans, 59 k, B Cambier (R Thomas),
C Boutin (s) - (n° corde 13)

–

295 Salerno, h, 5 ans, 58 k, �, Mme C Namuroy (M Guyon),
Y Fouin (s) - (n° corde 16)

–

376 5 Fumata Bianca IRE, f, 5 ans, 58 k, B Rochette (J Auge),
P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

–

16 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 300 �

Eng. sup. : Saad (GB)

Chev. retir. : Color Code, Boltcity.

tête, encolure, encolure, 1/2 long, encolure, encolure, 1/2 long, 1 long 1/4,
nez.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 252 � Don Tommasino (ire).
1 701 � Boyissime.
1 275 � Empiric (gb).

850 � Je Suis Charlie.
330 � Viking Quest.

Primes aux éleveurs :

2 065 � Janus Bloodstock Inc..
826 � Cyril Humphris.
619 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
413 � E.a.r.l. Elevage des Loges.

Temps total : 01’29’’16
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
VIKING QUEST à être muni d’une couverture pour entrer dans sa stalle de
départ.

A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations au
jockey Mickaelle MICHEL, pour avoir laissé pencher vers la corde le cheval
DON TOMMASINO (IRE) aux abords du poteau d’arrivée.

472 105 PRIX DU PERCHE 1.500 m
(P.S.F.)

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais gagné une Classe 2 ni, dans leurs 2 dernières courses, reçu
une allocation de 15.000. Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une allocation

de 9.000 (A Réclamer excepté) porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 15.000,
2 k.1/2. Les chevaux n’ayant pas été classés dans les 3 premiers d’une
course de dotation totale de 16.000 recevront 1 k.1/2.

166 Diamond Wine, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Mulled
Wine (Night Shift USA), 581/2 k, �, Khalifa Dasmal (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 4)

1

185 1 Perfect City (IRE), h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Tall
Perfection USA (Distorted Humor USA), 581/2 k, Ecurie I.m. Fares
(H Journiac), JC Rouget (s) - (n° corde 3)

2

No Faith, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Macina IRE (Platini
GER), 551/2 k, Prime Equestrian S.a.r.l. (J Auge), C Ferland (s) -
(n° corde 8)

3

115 3 Favoritisme, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Faviva USA (Storm
Cat USA), 57 k, �, Passion Racing Club (I Mendizabal),
Y Barberot (s) - (n° corde 2)

4

216 1 Fantastic Bere, h, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA et
Kanonette (Kaldoun), 57 k, Ecurie Le Pied A L’Etrier
(PC Boudot), E&G Leenders (s) - (n° corde 7)

5

Qatar Sunshine (GB), f, gr, 3 ans, par Kendargent et Lykea
(IRE) (Oasis Dream GB), 551/2 k (56 k), Cheik Abdullah Bin
Khalifa Al Thani (O Peslier), HA Pantall - (n° corde 6)

6

296 1 Silvery Mist, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Misty Heights GB
(Fasliyev USA), 57 k, Roy Racing Ltd (T Piccone), F Chappet -
(n° corde 1)

7

7 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 148 �

Certf. vétérinaire : Wagram.

1,5 long, encolure, courte tête, 3 long, 3 long, 7 long.

14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

7 560 � Diamond Wine.
2 872 � Perfect City (ire).
2 116 � No Faith.
1 209 � Favoritisme.

604 � Fantastic Bere.
453 � Qatar Sunshine (gb).
302 � Silvery Mist.

Primes aux éleveurs :

3 234 � Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
1 228 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
1 358 � Gestut Romerhof.

344 � Haras D’Etreham, Christophe Ferland.
258 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
193 � Umm Qarn Management Co. Ltd.
129 � Haras D’Etreham.

Temps total : 01’31’’22
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

473 108 PRIX DU CAP DE LA HEVE
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de
10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36.

329 5 Visioner, m, b, 7 ans, par Racinger et Famous Celt USA (Quest
For Fame GB), 58 k, �, Bernard Le Regent (F Lefebvre), B Le
Regent - (n° corde 14)

1

239 Light Of The World IRE, f, b, 6 ans, par Fastnet Rock AUS
et Gassal GB (Oasis Dream GB), 60 k, Nikolaos Koutsouvelis
(G Benoist), G Alimpinisis - (n° corde 6)

2

369 Ribot Dream (IRE), h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et
Halong Bay [Montjeu (IRE)], 58 k, Benoit Cambier (T Piccone),
C Boutin (s) - (n° corde 7)

3

268 4 Sept Extra, h, gr, 9 ans, par Nombre Premier (GB) et Tunga
(Green Tune USA), 57 k (54 k), �, Patrick Dufreche (Mlle
L Poggionovo), P Dufreche - (n° corde 2)

4

53 Always In Blue, h, al, 5 ans, par Fuisse et Almohades
(Starborough GB), 561/2 k, Mme Brigitte Jacques (R Thomas),
Mme B Jacques - (n° corde 8)

5

294 2 Avec Laura (GB), h, 5 ans, 60 k (581/2 k), M Bollack-Badel
(Mlle M Eon), M Bollack-Badel - (n° corde 9)

6

369 4 Kant Excell, h, 6 ans, 571/2 k, �, Mme P Descargues
(P Bazire), Mme G Rarick - (n° corde 1)

7

294 Lotrextremdumilieu, f, 5 ans, 571/2 k, B Bussy (S Ruis),
G Pannier - (n° corde 10)

8

369 Chicago Bere, h, 6 ans, 591/2 k, Repro Zaman Bvba (S Breux),
T Van Den Troost - (n° corde 11)

9

294 Eternal Gift, h, 9 ans, 581/2 k, J Rollin (M Guyon), Mme
G Rarick - (n° corde 3)

10
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415 Seche, m, 8 ans, 58 k (561/2 k), Mlle C Predignac (Mlle A
Massin), Mlle C Predignac - (n° corde 5)

–

369 Lando’s Girl, f, 7 ans, 58 k (561/2 k), Mlle C Nicot (Mlle
D Santiago), Mlle C Nicot - (n° corde 16)

–

368 Eye Candy Kitten USA, f, 6 ans, 571/2 k, Mlle G Meijer (Mr
D Artu), Mlle G Meijer - (n° corde 12)

–

294 3 Green Medi, m, 8 ans, 57 k, �, Mme SA Stark (C Stefan), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 15)

–

320 Dark Road IRE, h, 5 ans, 59 k, Ecurie Michel Doineau
(J Auge), P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

–

15 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 627 �

Sans jockey : Dulci D’Un Regard.

1/2 long 3/4, 2 long, encolure, encolure, 1/2 long, courte encolure, tête, 1
long, 3/4 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

2 992 � Visioner.
1 197 � Light Of The World Ire, prime non attribuée.
1 154 � Ribot Dream (ire).

598 � Sept Extra.
384 � Always In Blue.

Primes aux éleveurs :

560 � Deln Ltd, Clement (s).
186 � Mme Brigitte Jacques, Kevin Philippart de Foy.

Temps total : 01’30’’37
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

La jument DULCI D’UN REGARD a été déclarée non partante sur décision
des Commissaires, le jockey Fabrice RENAUD, suite à sa chute en se rendant
derrière les stalles de départ, n’étant pas autorisé par le service médical à
remonter.

474 109 PRIX DU CAP GRIS NEZ
(Handicap de catégorie divisé)
Troisième épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de
10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +40.

328 3 Freedom Tales, h, b, 7 ans, par Tertullian USA et Fridas World
GB (Agnes World USA), 59 k, �, Laurent Cendra (S Saadi),
L Cendra - (n° corde 13)

1

396 Grey Mirage GB, h, b, 9 ans, par Oasis Dream GB et Grey
Way USA (Cozzene USA), 60 k, �, Boutin (s) (I Mendizabal),
C Boutin (s) - (n° corde 11)

2

201 Silver Treasure, h, gr, 7 ans, par Clodovil (IRE) et Ardesia Si
(Treasure Kay GB), 58 k, R R Racing (S Maillot), R Roels - (n°
corde 1)

3

La Raceuse (IRE), f, b, 6 ans, par Linngari IRE et Hijaziyah
(GB) (Testa Rossa AUS), 581/2 k, Mlle Caroline Auvray (S Breux),
Mlle C Auvray - (n° corde 15)

4

294 Private School (IRE), f, al, 5 ans, par Mastercraftsman IRE
et Poltava (Victory Note USA), 60 k (571/2 k), David Smaga (Mlle
M Michel), D Smaga - (n° corde 12)

5

208 Le Valentin, h, 12 ans, 60 k (581/2 k), Mlle V Vigouroux (Mlle
D Santiago), Mlle C Nicot - (n° corde 14)

6

396 4 Luminous Mind USA, h, 10 ans, 57 k, �, FX Belvisi
(T Bachelot), FX Belvisi - (n° corde 10)

7

396 2 Franko Folie, f, 5 ans, 59 k, �, Mlle G Kelleway (F Veron), Mlle
M Henry - (n° corde 7)

8

150 3 Della Mood, m, 8 ans, 59 k, �, L Cendra (J Guillochon), L
Cendra - (n° corde 3)

9

398 Shanabala, f, 7 ans, 60 k, R Dupont-Fahn (S Pasquier),
FX Belvisi - (n° corde 6)

10

401 Split Step (GB), h, 7 ans, 57 k (541/2 k), �, C Boutin (s)
(B Marie), C Boutin (s) - (n° corde 5)

–

268 Early Ouest, h, 8 ans, 561/2 k, �, P Leray (L Boisseau),
P Leray - (n° corde 16)

–

53 American Star, h, 5 ans, 581/2 k, �, ALEX Fracas (A Lemaitre),
ALEX Fracas - (n° corde 2)

–

401 Altare Si (IRE), h, 10 ans, 55 k, JP Vanden Heede (J Auge),
B Goudot (s) - (n° corde 4)

–

256 Tiberio SPA, h, 8 ans, 59 k, FX Belvisi (T Piccone), FX Belvisi -
(n° corde 9)

–

329 Silky Wind, h, 11 ans, 55 k, REMY Nerbonne (S Ruis),
REMY Nerbonne - (n° corde 8)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 457 �

courte tête, 3/4 long, encolure, 1/2 long, courte encolure, tête, encolure, 3/4
long, 1/2 long 3/4.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 047 � Freedom Tales.
819 � Grey Mirage Gb, prime non attribuée.
614 � Silver Treasure.
409 � La Raceuse (ire).
263 � Private School (ire).

Primes aux éleveurs :

127 � Ecurie Haras du Cadran, David Smaga.

Temps total : 01’30’’01

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé les hongres
GREY MIRAGE (GB) et SPLIT STEP (GB) à être munis d’une couverture pour
entrer dans leur stalle de départ.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
SILVER TREASURE à se rendre en main au départ non monté, vu son
comportement dans le rond de présentation et pour des raisons de sécurité.

Le représentant de l’entraîneur Rudy ROELS a été entendu par les
Commissaires et lui ont expliqué les nouvelles directives.

Une demande de dérogation a été transmise aux Commissaires de
France-Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Julien GUILLOCHON, au sujet de la performance du cheval DELLA
MOOD.

L’intéressé a déclaré qu’il s’était relevé 100 mètres avant le poteau d’arrivée
pour des raisons de sécurité.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Stéphane PASQUIER, au sujet de la performance de la jument
SHANABALA.

L’intéressé a déclaré qu’il avait du la solliciter tous le parcours et qu’elle
n’avait pas voulue s’employer.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

LYON LA SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 060 Jeudi 1er mars 2018

Terrain STANDARD

LYON LA SOIECommissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL -
Christian DESVIGNE - Pierre-André JAY

475 4124 PRIX CARNAVAL
(Mâles et Hongres)

2.150 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

259 Speedywell, m, b, 3 ans, par Willywell et Salve (Sin Kiang),
58 k, �, Gerard-Alain Lievre (G Congiu), JP Gauvin (s) -
(n° corde 10)

1

Sound Speed, h, gr, 3 ans, par Stormy River et Lady
Marmalade (Hurricane Run IRE), 58 k, Gerard Lancry (M Forest),
M Pimbonnet - (n° corde 1)

2

400 5 Tarcenay (IRE), m, b, 3 ans, par Slickly et Kikinda (Daliapour
IRE), 58 k, �, Fabrice Petit (F Blondel), M Pimbonnet -
(n° corde 3)

3

Combourg, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Zongoraora
[Bering (GB)], 56 k, Ecurie du Sud (A Crastus), CHA Rossi (s) -
(n° corde 2)

4

228 Notorius, m, al, 3 ans, par Manduro GER et Respected IRE
(Invincible Spirit IRE), 58 k, Jan Romel (JB Eyquem),
JC Rouget (s) - (n° corde 11)

5

Castle Of Cards, h, 3 ans, 58 k, M Duquaire (T Dachis), M
Cesandri (s) - (n° corde 6)

6

216 Grand Daddy GB, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard
(N Perret), Mlle J Soudan - (n° corde 8)

7

Aylan, m, 3 ans, 58 k (54 k), Bloodstock Agency Ltd (Mlle M
Waldhauser), M Cesandri (s) - (n° corde 9)

8

Rumbo Norte (IRE), m, 3 ans, 56 k, Ecurie Antonio Caro
(E Corallo), C Ferland (s) - (n° corde 12)

9

305 Kosty River, m, 3 ans, 58 k, R Busson (LP Beuzelin),
M Cesandri (s) - (n° corde 5)

10

400 Rapid Rebel, h, 3 ans, 58 k, Mme N Lequesne (L Proietti),
S Culin - (n° corde 4)

–

Fadarnoult, h, 3 ans, 58 k, G Fagot (V Seguy), S Culin -
(n° corde 7)

–

12 partants ; 21 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 756 �

nez, 1,5 long, 1,5 long, 1 long, 3/4 long, tête, courte encolure, courte tête,
courte tête.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �
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Primes aux propriétaires :

4 320 � Speedywell.
1 728 � Sound Speed.
1 296 � Tarcenay (ire).

864 � Combourg.
432 � Notorius.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Jean-Pierre Gauvin, Henri Gauvin.
739 � Jacques Cheuvreux.
554 � Patrick Chedeville.
369 � Ecurie du Sud.
184 � J.b.s. Invest N.v..

Temps total : 02’20’’75

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les jockeys Antoine HAMELIN et Eddy HARDOUIN ayant rencontré des
problèmes de trafic ferroviaires, les Commissaires ont autorisé leur
remplacement par les jockeys Mickael FOREST sur le hongre SOUND
SPEED et par Louis Philippe BEUZELIN sur le poulain KOSTY RIVER.

476 4125 PRIX SENEGALI
(Femelles)

2.150 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

198 4 Rousse (GB), f, gr, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Reality
(Sl ickly), 58 k, Ecur ie des Monceaux (LP Beuzelin),
HF Devin (s) - (n° corde 2)

1

188 5 Pure Elegance IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Society
Selection USA (Coronado’s Quest USA), 58 k, Michael Tabor
(JB Eyquem), JC Rouget (s) - (n° corde 10)

2

347 3 Merlevenez, f, bf, 3 ans, par Whipper USA et Misan GB (Marju
IRE), 58 k, Jean de Cheffontaines (G Congiu), JP Gauvin (s) -
(n° corde 1)

3

403 3 Archangel, f , b , 3 ans, par Shakespearean IRE et
Devilindisguise (Whipper USA), 58 k, Patrick-Roger Nicolas
(V Seguy), E Caroux - (n° corde 5)

4

Olympia (GB), f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Dinaha
(Octagonal NZ), 58 k, Zafonic S.l. (E Corallo), C Ferland (s) -
(n° corde 8)

5

Risky Star, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Haras de Quetieville (M
Forest), P Decouz (s) - (n° corde 3)

6

La Cagna, f, 3 ans, 58 k (54 k), B Milliere (Mlle F Magnin),
JP Gauvin (s) - (n° corde 6)

7

Terre Saonoise, f, 3 ans, 58 k (54 k), Mme H Devin (Mlle
M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 4)

8

Kyria Think, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), F Petit (V Le Boeuf),
M Pimbonnet - (n° corde 9)

9

Belle City, f, 3 ans, 56 k (52 k), B Barbier (Mlle M Chanussot),
B Barbier - (n° corde 7)

10

10 partants ; 24 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 748 �

courte encolure, encolure, 1/2 long, tête, 4 long, 1 long, 1/2 long, 4 long, 1/2
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Rousse (gb).
1 728 � Pure Elegance Ire, prime non attribuée.
1 296 � Merlevenez.

864 � Archangel.
432 � Olympia (gb).

Primes aux éleveurs :

1 232 � Ecurie des Monceaux, Didier Prod’Homme, Agence Caballis.
320 � Society Selection Syndicate, prime non attribuée.
554 � Jean de Cheffontaines.
369 � I.g.e.p..
277 � Zafonic S.l..

Temps total : 02’20’’85

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Eddy HARDOUIN ayant rencontré des problèmes de trafic
ferroviaires, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey
Valentin SEGUY sur la pouliche ARCHANGEL.

477 4128 PRIX DE MONTCHAT
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

2.150 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation
de 9.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +28.

334 1 Napadac GER, m, b, 5 ans, par Lando GER et Nouvelle
Fortune IRE (Alzao USA), 60 k, �, Mme Marielle Caron Saadia
(JB Eyquem), F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

1

399 5 Ellecourt, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Carmelixia (IRE)
(Linamix), 561/2 k (531/2 k), Philippe Desplaces (Ml le
M Waldhauser), C Martinon - (n° corde 10)

2

404 2 Queen Ma (IRE), f, b, 5 ans, par Makfi GB et Lake Palace (GB)
(Nayef USA), 59 k, Lugdunum Racing 2 (F Blondel),
P Decouz (s) - (n° corde 11)

3

15 4 Jasper (GER), h, gr, 8 ans, par Tertullian USA et Journey Time
(Timboroa GB), 57 k, �, Michel Charleu (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 1)

4

398 Setfiretotherain, h, gr, 8 ans, par Stormy River et Amazing
Story (Cricket Ball USA), 53 k (52 k), Yves Majcen (Mlle
P Dominois), Y Majcen - (n° corde 3)

5

399 Speak Now, f, 6 ans, 60 k, JP Vanden Heede (T Dachis),
B Goudot (s) - (n° corde 6)

6

399 3 King Dream, h, 5 ans, 57 k, PR Nicolas (G Congiu), E Caroux -
(n° corde 12)

7

364 Poudreur, h, 4 ans, 561/2 k, Ecurie du Sud (C Lecoeuvre),
CHA Rossi (s) - (n° corde 8)

8

401 1 Beruska, f, 5 ans, 55 k, O Horvath (A Crastus), F Vermeulen (s)
- (n° corde 7)

9

292 A Head Ahead (GER), m, 4 ans, 59 k, Stall 3 Musketiere
(M Forest), S Smrczek - (n° corde 2)

10

Jadala, f, 5 ans, 60 k (57 k), V Moreau (Mlle M Thoral),
C Martinon - (n° corde 5)

–

399 Campione, h, 6 ans, 56 k (53 k), B Cambier (Mlle M Velon),
C Boutin (s) - (n° corde 9)

–

12 partants ; 45 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 246 �

tête, 1/2 long, courte encolure, tête, tête, tête, 3,5 long, nez, 6 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 442 � Napadac Ger, prime non attribuée.
1 377 � Ellecourt.
1 032 � Queen Ma (ire).

535 � Jasper (ger).
267 � Setfiretotherain.

Primes aux éleveurs :

1 190 � Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
668 � Ronchalon Racing (uk) Ltd.
501 � Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 02’14’’88
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les jockeys Coralie PACAUT, Antoine HAMELIN et Eddy HARDOUIN ayant
rencontré des problèmes de trafic ferroviaires, les Commissaires ont autorisé
leur remplacement par les jockeys Marie VELON sur le hongre CAMPIONE,
Jean Baptiste EYQUEM sur le poulain NAPADAC (GER) et par Clément
LECOEUVRE sur le hongre POUDREUR.

478 4129 PRIX DE VAISE
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.150 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation
de 9.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +37,5.

384 Chene Boppe, h, al, 8 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Beggars
Belief IRE [Common Grounds (GB)], 58 k, Chevigny (s)
(E Hardouin), FX Chevigny (s) - (n° corde 4)

1

246 Tatort GER, h, al, 10 ans, par Kalatos GER et Tha Nikissis USA
(Royal Academy USA), 591/2 k, �, Stall Roter Renner (M Forest),
Mme C Bocskai - (n° corde 12)

2

401 Apollonis, h, ac, 5 ans, par Zanzibari USA et Miss Bikini IRE
(Ti tus Liv ius), 561/2 k, Jul ien Phelippon (F Blondel),
JUL Phelippon - (n° corde 7)

3

401 4 Rainbow Knight (GB), h, b, 10 ans, par Rainbow Quest USA
et Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 581/2 k, �, Capitte (s)
(C Lecoeuvre), JM Capitte (s) - (n° corde 10)

4

385 Rayodor, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Tio Poppy IRE (Grand
Lodge USA), 591/2 k, Pascal Cluzeau (L Proietti), P Cluzeau -
(n° corde 11)

5

67 2 Soletzig, f, 8 ans, 54 k, P Vannereux (A Crastus), P Vannereux -
(n° corde 9)

6
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401 5 Nacht, f, 6 ans, 561/2 k, Mme G Matter (A Hamelin), Mme
G Matter - (n° corde 5)

7

285 Dilber, f, 4 ans, 60 k (57 k), Mlle M Lalisse (Mlle M Waldhauser),
N Bellanger - (n° corde 6)

8

365 5 Fine Angels, f, 5 ans, 571/2 k, PR Nicolas (G Congiu),
E Caroux - (n° corde 3)

9

394 Ernie, h, 5 ans, 561/2 k, GGES Mosse (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 2)

10

384 Brancaio, h, 5 ans, 571/2 k, �, M Charleu (N Perret), F Foresi -
(n° corde 1)

–

384 Greymlins, h, 10 ans, 581/2 k, �, P Desplaces (A Larue),
C Martinon - (n° corde 8)

–

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 576 �

Eng. sup. : Apollonis

2 long, 1,5 long, courte encolure, courte tête, 1/2 long, 3/4 long, courte
encolure, 1 long, 3/4 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

2 362 � Chene Boppe.
945 � Tatort Ger, prime non attribuée.
911 � Apollonis.
472 � Rainbow Knight (gb).
303 � Rayodor.

Primes aux éleveurs :

442 � Paolo Ravanetti.
147 � Ecurie Brindor.

Temps total : 02’15’’25
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Ludovic PROIETTI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 8 coups).

479 4123 PRIX ORTOLAN
(A réclamer)

1.800 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
France, mis à réclamer pour 13.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux
mis à réclamer pour 16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis
le 1er octobre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Greaty Lion, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Malacca
Straits GB (Cacique IRE), 561/2 k (55 k), (16.000), Patrick Dreux
(Mlle P Dominois), C Escuder - (n° corde 9)

1

333 3 Vadlana, f, b, 3 ans, par Approve IRE et Vanozza (Dylan
Thomas IRE), 561/2 k (521/2 k), (13.000), Patrick Tual (Mlle
C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 4)

2

408 3 Baby Silvy, f, b, 3 ans, par Ramonti (FR) et Lady Silvy IRE
(Bahamian Bounty GB), 581/2 k, (13.000), Richard Borrelli Bifulco
(F Blondel), C Escuder - (n° corde 8)

3

403 5 Destin Dore, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Legende Doree
(Della Francesca USA), 56 k, (13.000), �, Bernard Goudot
(T Dachis), B Goudot (s) - (n° corde 1)

4

348 Loup Des Steppes, m, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et
Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 58 k, (13.000), Eric
Bernhardt (F Foresi), E Bernhardt - (n° corde 6)

5

346 Via Appia, f, 3 ans, 541/2 k, (13.000), Mme T Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 11)

6

403 Lalyrose, f, 3 ans, 561/2 k, (16.000), T Asset-Letort (A Larue),
JP Gauvin (s) - (n° corde 7)

7

403 Torelly, m, 3 ans, 56 k (52 k), (13.000), Bloodstock Agency Ltd
(Mlle M Waldhauser), M Cesandri (s) - (n° corde 5)

8

403 Manas Ata, h, 3 ans, 56 k (52 k), (13.000), F Petit (Mlle M
Chanussot), M Pimbonnet - (n° corde 10)

9

Rapid Rosie, f, 3 ans, 541/2 k, (13.000), Mme N Lequesne
(L Proietti), Mme N Lequesne - (n° corde 2)

10

10 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 120 �

Eng. sup. : Baby Silvy, Lalyrose

Sans motif : Gavo (IRE).

1/2 long, 1/2 long, 1,5 long, 1,5 long, tête, 3/4 long, 1,5 long, 4,5 long, 3 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux éleveurs :

1 330 � Harry Parkes.
392 � Haras de Beauvoir.
294 � Mario Genovese.
266 � Mlle Chantal Becq.
133 � Scea Haras du Ma.

Vadlana, réclamée 14.222,00 � par STEPHAN HOFFMEISTER.

Temps total : 01’54’’84
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Patrick
DREUX par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

480 4127 PRIX DE JONAGE
(A réclamer)

2.400 m
(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis a réclamer pour 10.000,
12.000 ou 14.000. Poids : 4ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k.1/2. Les
chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 14.000, 3 k. En
outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus,
reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500,
4 k.

385 4 Nostromo, h, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et Louve De
Saron (Loup Solitaire USA), 581/2 k, (10.000), Olivier Fernandez
(E Hardouin), M Boutin (s) - (n° corde 10)

1

303 Alcyone, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Golding Star
(FR) [Gold Away (IRE)], 561/2 k (55 k), (10.000), �, Antoine
Bardini (Mlle P Dominois), C Escuder - (n° corde 9)

2

421 4 Diokletian GER, h, b, 5 ans, par Lawman et Djidda GER
(Lando GER), 581/2 k, (10.000), �, Green C.r.e.a.m. Racing
(A Hamelin), H Grewe - (n° corde 2)

3

145 Swan Lake GER, h, bf, 4 ans, par Mamool IRE et Second
Game GER (Second Set IRE), 56 k, (10.000), Stall Le Premier
(M Forest), S Smrczek - (n° corde 4)

4

382 6 Fantastic Love, h, b, 9 ans, par Azamour IRE et Pray For Sun
IRE (Fantastic Light USA), 581/2 k, (10.000), �, Philippe
Faucampre (C Lecoeuvre), JM Capitte (s) - (n° corde 7)

5

385 Cajarian, m, 5 ans, 591/2 k (551/2 k), (14.000), Ecurie Mathieu
Offenstadt (Mlle M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 3)

6

Hundred Acre (GB), h, 5 ans, 561/2 k (521/2 k), (10.000), M
Pimbonnet (Mlle M Chanussot), M Pimbonnet - (n° corde 11)

7

Armenian Girl, f, 4 ans, 541/2 k, (10.000), C Kechichian
(J Claudic), E Lyon - (n° corde 5)

8

401 Royal Sun, h, 7 ans, 58 k, (12.000), Mme N Lequesne
(V Seguy), S Culin - (n° corde 6)

9

191 Scary Chop, m, 4 ans, 571/2 k, (12.000), �, S Saadia
(A Crastus), F Vermeulen (s) - (n° corde 1)

10

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 670 �

Eng. sup. : Cajarian

Certf. vétérinaire : La Michodiere IRE.

encolure, 1,5 long, 2,5 long, nez, 3/4 long, 8,5 long, 4 long, encolure, 17 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 047 � Nostromo.
1 053 � Alcyone.

789 � Diokletian Ger, prime non attribuée.
526 � Swan Lake Ger, prime non attribuée.
204 � Fantastic Love.

Primes aux éleveurs :

511 � Mme Elisabeth Vidal.
273 � Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
130 � Achim Stahn, prime non attribuée.

Temps total : 02’33’’51
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

481 4126 PRIX DE VAULX EN VELIN
(E.)

2.400 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné
une Classe 2 ni une course E, cette année. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 5.000
reçus depuis le 1er mars de l’année dernière inclus.

306 2 Dubai Dunes GB, f, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Amallna
GB (Green Desert USA), 601/2 k (57 k), Selwood Bloodstock Ltd
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 4)

1

314 4 L’Arlesienne, f, bf, 4 ans, par Slickly et Amazing Story (Cricket
Ball USA), 621/2 k, Ecurie Camacho Courses (A Crastus),
F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

2

405 5 Gigi Trio, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Anyaar IRE (Green
Desert USA), 611/2 k (571/2 k), Mathieu Offenstadt (Mlle
C Pacaut), JP Gauvin (s) - (n° corde 2)

3

411 Chiquit Indian, f, b, 4 ans, par Indian Danehill IRE et Chiquitita
IRE (Oratorio IRE), 591/2 k, Patrick-Roger Nicolas (G Congiu),
E Caroux - (n° corde 5)

4

306 4 Jaspers Flag, h, b, 4 ans, par Intense Focus USA et Mystic
Smile IRE (Danehill Dancer IRE), 60 k, Philippe Faucampre
(C Lecoeuvre), JM Capitte (s) - (n° corde 3)

5

Scout Toujours, h, 4 ans, 57 k, G Fagot (V Seguy), S Culin -
(n° corde 1)

6

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 566 �

Eng. sup. : Jaspers Flag

3,5 long, 1/2 long, 3,5 long, encolure, 17 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �
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Primes aux propriétaires :

3 240 � Dubai Dunes Gb, prime non attribuée.
1 296 � L’Arlesienne.

972 � Gigi Trio.
648 � Chiquit Indian.
324 � Jaspers Flag.

Primes aux éleveurs :

800 � Newsells Park Stud, prime non attribuée.
674 � Sarl Jedburgh Stud, Thierry de la Heronniere.
505 � Mathieu Offenstadt.
337 � Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
112 � Scea Haras du Ma, Ecurie Haras du Cadran.

Temps total : 02’38’’57

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Gabrielle CONGIU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 8 coups).

DEAUVILLE
0003 061 Vendredi 2 mars 2018

Terrain STANDARD

� ���� ����DEAUVILLECommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -
Christine du BREIL - Emmanuel CHEVALIER DU FAU -

Bernard GOURDAIN

482 111 PRIX DE BAQUEVILLE
(Mâles et Hongres)

1.500 m
(P.S.F.)

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58
k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Belgrano, h, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Oakcabin IRE
(Refuse To Bend IRE), 58 k, Paul Le Solleu (F Veron),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 6)

1

Associate (GB), h, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Marina Ellen USA (Giant’s Causeway USA), 58 k, Prime
Equestrian S.a.r.l. (J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 3)

2

Unplugged, m, b, 3 ans, par Power GB et Fancy Diamond GER
(Ransom O’War USA), 56 k, Suc. de Moratalla (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 1)

3

Giovanni Dal Ponte (GB), m, gr, 3 ans, par Holy Roman
Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 58 k, Claudio
Marzocco (C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 4)

4

Varius, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Rhenania IRE
(Shamardal USA), 58 k, Mme Christa Zass (T Piccone),
M&S Nigge (s) - (n° corde 5)

5

298 5 Armorial, m, 3 ans, 58 k, Y Bauer (PC Boudot), HA Pantall -
(n° corde 2)

6

6 partants ; 19 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 882 �

courte encolure, 1/2 long 3/4, 3/4 long, 1/2 long, 3/4 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

6 750 � Belgrano.
2 700 � Associate (gb).
2 025 � Unplugged.
1 350 � Giovanni Dal Ponte (gb).

675 � Varius.

Primes aux éleveurs :

2 887 � Ecurie du Sud.
770 � Haras du Mont Dit Mont.
577 � Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato, Mme Soraya Djerbou.
385 � Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
433 � Mme Christa Zass.

Temps total : 01’31’’51

483 110 PRIX D’ALDERNEY
(Femelles)

1.500 m

(P.S.F.)

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Talbah (GB), f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Lamorlaye IRE
(Danehill Dancer IRE), 57 k, Al Shaqab Racing (G Benoist),
N Clement (s) - (n° corde 5)

1

Roses For Grace, f, b, 3 ans, par Redoute’s Choice AUS et
Rosey De Megeve (GB) (Efisio GB), 57 k (54 k), Berend Van
Dalfsen (Mlle M Michel), F Chappet - (n° corde 7)

2

For Ever Fun, f, b, 3 ans, par Linngari IRE et Superstition
(Kutub IRE), 57 k, Plersch Breeding Sarl (T Bachelot), Mme
P Brandt - (n° corde 2)

3

Monneypenny’s, f, b, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et
Princess Liu (IRE) (Desert Style IRE), 57 k, Mandore International
Agency (C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 6)

4

Gravitas, f, bf, 3 ans, par Intello (GER) et Soldata USA (Maria’s
Mon USA), 57 k, Wertheimer & Frere (M Guyon), C Laffon-
Parias - (n° corde 4)

5

Epouville, f, 3 ans, 57 k, G Augustin-Normand (C Demuro),
JC Rouget (s) - (n° corde 1)

6

Rebelle Bailly, f, 3 ans, 57 k, European Bloodstock
Management (W Saraiva), G Pannier - (n° corde 3)

7

Myojo (IRE), f, 3 ans, 57 k, G Heald (PC Boudot), HA Pantall -
(n° corde 9)

8

Anouck, f, 3 ans, 57 k, European Bloodstock Management
(S Ruis), G Pannier - (n° corde 8)

9

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 970 �

Eng. sup. : Gravitas

nez, 1,5 long, 1 long 1/4, 2,5 long, courte encolure, 7 long, 1,5 long, 4,5 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

6 750 � Talbah (gb).
2 700 � Roses For Grace.
2 025 � For Ever Fun.
1 350 � Monneypenny’S.

675 � Gravitas.

Primes aux éleveurs :

2 887 � Al Shaqab Racing.
1 732 � Berend Van Dalfsen.

866 � Plersch Breeding Sarl.
577 � Haras du Hoguenet.
192 � Wertheimer & Frere.

Primes F.E.E. :

1 250 � Talbah (gb).
500 � Roses For Grace.
375 � For Ever Fun.

Temps total : 01’30’’97

484 114 PRIX DE LESSARD LE CHENE
(A réclamer)
(E.)

1.500 m
(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour
14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
18.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er octobre 2017 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

319 Galinka, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Syllable GB
(Halling USA), 541/2 k, (14.000), Mme Christa Zass (H Journiac),
M&S Nigge (s) - (n° corde 4)

1

244 Ucel IRE, h, b, 4 ans, par Kyllachy GB et Umthoulah IRE
(Unfuwain USA), 58 k, (14.000), �, Antoine Gil ibert
(I Mendizabal), F Chappet - (n° corde 5)

2

370 Cazalys, f, b, 4 ans, par Deportivo GB et Thandiswa (Zamindar
USA), 541/2 k, (14.000), Alain Courbis (S Ruis), J Carayon -
(n° corde 6)

3

Sweeticon GB, f, b, 4 ans, par Sixties Icon GB et Dolce Nera
GB (Dansili GB), 58 k, (18.000), Mme Andreina Mosca Toselli
(C Demuro), A Marcialis - (n° corde 7)

4

284 4 Opinion Maker IRE, m, gr, 4 ans, par Zoffany IRE et Bella
Estella GER (Sternkoenig IRE), 58 k (541/2 k), (14.000), Effevi Srl
(A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 1)

5

360 5 Balle Reelle, f, 4 ans, 541/2 k, (14.000), S Hoffmeister
(M Forest), P&F Monfort (s) - (n° corde 10)

6

263 2 Aritz SPA, m, 4 ans, 58 k, (14.000), �, F Martin-Barrios
Madrazo (C Soumillon), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 8)

7

422 4 If I Say So GB, h, 4 ans, 56 k, (14.000), D Fernandez-Ortega
(G Benoist), M Boutin (s) - (n° corde 9)

8

299 La Fibrossi, f, 4 ans, 591/2 k (561/2 k), (22.000), JP Vanden
Heede (Mlle M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 11)

9

261 Different Views USA, h, 4 ans, 56 k, (14.000), FX Belvisi
(S Pasquier), FX Belvisi - (n° corde 3)

10

36 Shamsoun, h, 4 ans, 571/2 k, (18.000), G Guillermo (G
Guillermo), G Guillermo - (n° corde 2)

–

11 partants ; 26 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 050 �

courte encolure, courte encolure, 3 long, encolure, courte encolure, 3/4 long,
3/4 long, courte encolure, 5 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Galinka.
1 539 � Ucel Ire, prime non attribuée.
1 154 � Cazalys.

769 � Sweeticon Gb, prime non attribuée.
384 � Opinion Maker Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 334 � Plersch Breeding Sarl.
380 � Wardley Bloodstock, prime non attribuée.
600 � Christophe Jouandou.
190 � Az.agr. San Felice Di Toselli, prime non attribuée.
95 � Kildare Racing Syndicate, prime non attribuée.

2 mars 2018

BO 2018/5 - plat 27



Balle Reelle, réclamée 14.888,00 � par son propriétaire.

Cazalys, réclamée 17.000,00 � par JULIEN PHELIPPON.

Sweeticon GB, réclamée 18.300,00 � par son propriétaire.

Galinka, réclamée 19.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’28’’65

485 116 PRIX DES FALAISES
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

3.400 m
(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Références : 4 ans, +23,5 ; 5 ans et +, +25.

144 3 Chilperic GB, m, np, 4 ans, par Medicean GB et Mrs Mogg
GB (Green Desert USA), 53 k, Famille Mussat (A Lemaitre),
S Cerulis - (n° corde 12)

1

Palmerino, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Palmeriade
(Kouroun), 59 k, Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine (PC Boudot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 8)

2

38 2 Dagobert Duke (GB), h, al, 8 ans, par Duke Of Marmalade
IRE et Victoria Page (Anabaa USA), 63 k (611/2 k), Antoine
Boucher (Mlle M Michel), P Sobry - (n° corde 5)

3

335 5 Createur (IRE), h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Cracovie (GB)
(Caerleon USA), 52 k (491/2 k), Arnaud Boucher (Mlle C Pacaut),
P Sobry - (n° corde 2)

4

252 Etatinka, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Latinka (GB) (Fantastic
Light USA), 58 k, Mme Victoria Gadbin (F Veron), L Gadbin (s) -
(n° corde 4)

5

290 Favros, h, 6 ans, 551/2 k, C Tournadre (G Benoist),
M Cesandri (s) - (n° corde 11)

6

335 3 Bamaxsar, h, 7 ans, 58 k, Mme A Polard (J Cabre),
N Leenders - (n° corde 1)

7

385 Varing, h, 8 ans, 52 k, M Bouly (E Hardouin), M Cesandri (s) -
(n° corde 7)

8

335 4 Gili Emery, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Nicolas Taudon
(Mlle M Eon), F Grizon - (n° corde 10)

9

270 1 Angelo Dream, h, 5 ans, 53 k, Mlle B Dahm (J Guillochon),
Mlle B Dahm - (n° corde 3)

10

417 Butot, h, 4 ans, 511/2 k (49 k), JC Daoudal (J Nicoleau),
B Legros - (n° corde 9)

–

Bokra Fil Mishmish, f, 4 ans, 511/2 k (50 k), G Guillermo (Mlle
D Santiago), G Guillermo - (n° corde 6)

–

12 partants ; 33 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 146 �

Chev. retir. : Lucilo.

encolure, encolure, encolure, 2,5 long, 1,5 long, encolure, 1 long, 1,5 long,
encolure.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Chilperic Gb, prime non attribuée.
1 512 � Palmerino.
1 134 � Dagobert Duke (gb).

756 � Createur (ire).
486 � Etatinka.

Primes aux éleveurs :

1 200 � Charles A.c. Ross, prime non attribuée.
252 � Thierry Storme.

Temps total : 03’46’’90

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

L’entraîneur Maxime CESANDRI ayant demandé dans les délais, que le
cheval VARING soit monté en piste, les Commissaires après avoir constaté
que ce cheval ne posait pas de difficultés, n’ont pas délivré d’attestation.

Les Commissaires n’ont pas autorisé la demande de dérogation formulée
sur l’hippodrome pour le hongre DAGOBERT DUKE (GB), cette dernière
n’ayant pas été demandée dans les délais fixés.

Ce hongre ayant eu un comportement difficile, les Commissaires de courses
l’ont autorisé à être monté en piste et ont délivré une attestation à l’entraîneur.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Aurélien LEMAITRE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

486 112 PRIX DE SAINT-VALERY
(Femelles)

1.500 m
(P.S.F.)

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Moisson Precoce GB, f, b, 3 ans, par Lawman et Arch Of
Colours GB (Monsun GER), 58 k, Mme Isabelle Corbani
(S Pasquier), F Rohaut (s) - (n° corde 7)

1

Kodiak West IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Violet’s Gift
IRE (Cadeaux Genereux GB), 58 k, Javier Maldonado Trinchant
(M Guyon), M Delcher Sanchez - (n° corde 3)

2

336 Tencaratreddiamond, f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et
Diamond Square (Dyhim Diamond IRE), 58 k, Berend Van
Dalfsen (C Soumillon), F Chappet - (n° corde 8)

3

Almazora, f, bm, 3 ans, par Reckless Abandon GB et Ponte
Sanangelo (Authorized IRE), 58 k, Ecurie Antonio Caro
(PC Boudot), C Ferland (s) - (n° corde 2)

4

296 2 Heads Together GB, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Sand
Grouse GB (Mr. Greeley USA), 58 k, Hidetoshi Yamamoto
(P Bazire), S Kobayashi (s) - (n° corde 5)

5

373 Gloria GB, f, 3 ans, 58 k, M Bollack-Badel (E Hardouin),
M Bollack-Badel - (n° corde 4)

6

115 Satilla, f, 3 ans, 58 k, �, Mlle MP Salmon (A Crastus), R Le Dren
Doleuze - (n° corde 6)

7

255 2 Jullouville, f, 3 ans, 58 k, G Augustin-Normand (C Demuro),
S Brogi - (n° corde 1)

8

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 255 �

Eng. sup. : Gloria GB

2,5 long, 1,5 long, 3/4 long, 3/4 long, 1 long, 3/4 long, 9 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

6 750 � Moisson Precoce Gb, prime non attribuée.
2 700 � Kodiak West Ire, prime non attribuée.
2 025 � Tencaratreddiamond.
1 350 � Almazora.

675 � Heads Together Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 250 � Mascalls Stud, prime non attribuée.
500 � James F. Hanly, prime non attribuée.
577 � Berend Van Dalfsen.
385 � Thierry de la Heronniere, Jacques Hebert.
125 � Yamamoto Hidotoshi, prime non attribuée.

Temps total : 01’30’’98
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance de la pouliche
JULLOUVILLE.

L’intéressé a déclaré que sa pouliche n’avait plus d’action à environ 200
mètres du poteau d’arrivée et qu’il avait jugé préférable de cesser de la
solliciter.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

487 115 PRIX DE SAINT-JULIEN LE FAUCON
(A réclamer)
(E.)

1.500 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 18.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er octobre 2017 inclus, reçu une allocation de
8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

413 1 Red Kitten, h, b, 5 ans, par Kitten’s Joy USA et Red Diadem
GB (Pivotal GB), 591/2 k (551/2 k), (18.000), Hubert De Waele
(Mlle C Pacaut), D De Waele - (n° corde 2)

1

380 2 Snaad GB, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et Olivia Grace
GB (Pivotal GB), 59 k, (22.000), Nasser Abdulla A.a. Al-Mesned
(PC Boudot), JUL Phelippon - (n° corde 6)

2

374 4 Diamant De Vati, h, gr, 7 ans, par Kingsalsa USA et Reine De
Vati (Take Risks), 58 k, (14.000), Guy Amsaleg (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 4)

3

419 3 Monteverdi, h, b, 5 ans, par Kyllachy GB et West Of Saturn
USA (Gone West USA), 61 k (571/2 k), (22.000), Millennium
Horses Srl (A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 3)

4

Fawley (IRE), h, b, 6 ans, par Makfi GB et The Wise Lady
(Ganges USA), 571/2 k, (18.000), Ecuries Serge Stempniak
(E Hardouin), M Boutin (s) - (n° corde 8)

5

Ifwecan GB, h, 7 ans, 59 k, (22.000), Henry & Jade Syndicate
(S Pasquier), M Smith - (n° corde 13)

6

374 Armorica (IRE), f, 6 ans, 541/2 k (53 k), (14.000), E de Spa
(Mlle A Massin), S Wattel - (n° corde 1)

7

202 3 Calina, f, 5 ans, 56 k, (18.000), �, P Aregger (T Piccone), Mlle
B Renk - (n° corde 7)

8

Rominou, h, 5 ans, 59 k, (22.000), G Tocze (C Demuro),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 14)

9

Heir To A Throne, h, 5 ans, 59 k, (22.000), Repro Zaman
Bvba (S Breux), T Van Den Troost - (n° corde 10)

10

Briyouni, h, 5 ans, 571/2 k, (18.000), �, Mme R Beckett
(C Soumillon), RM Beckett - (n° corde 5)

–

331 2 Alfieri, h, 5 ans, 61 k (58 k), (22.000), ANT Boucher (Mlle
M Michel), P Sobry - (n° corde 12)

–
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350 4 Rebel Lightning IRE, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), (14.000), �, P
Fellous (T Baron), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

–

93 Santa Paloma, f, 5 ans, 571/2 k, (22.000), G Guillermo
(G Guillermo), G Guillermo - (n° corde 11)

–

14 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 269 �

Eng. sup. : Monteverdi

3,5 long, courte encolure, 1,5 long, 2,5 long, tête, 3,5 long, courte encolure,
encolure, courte tête.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Red Kitten.
1 197 � Snaad Gb, prime non attribuée.

897 � Diamant de Vati.
769 � Monteverdi.
299 � Fawley (ire).

Primes aux éleveurs :

1 868 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
373 � Haras du Mezeray S.a., Ship Commodities Intern. Inc..

Diamant De Vati, réclamé 15.227,00 � par Mme INGE KERICK.

Red Kitten, réclamé 23.200,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’27’’51

488 113 PRIX DE CARENTAN 1.900 m
(P.S.F.)

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais gagné une Classe 2 ni, dans leurs 2 dernières courses, reçu
une allocation de 15.000.Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une allocation
de 9.000 (A Réclamer excepté) porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 15.000,
2 k.1/2. Les chevaux n’ayant pas été classés dans les 3 premiers d’une
course de dotation totale de 16.000 recevront 1 k.1/2.

Jaylan USA, f, b, 3 ans, par Scat Daddy USA et My Perfect Ten
USA (Perfect Soul IRE), 57 k, Al Shaqab Racing (G Benoist),
C Ferland (s) - (n° corde 3)

1

323 1 Dance The Blues, h, ab, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Sienna May USA (Dixie Union USA), 57 k (551/2 k), Robert Ng
(J Moutard), HF Devin (s) - (n° corde 2)

2

293 4 Velma Valento, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Bunny Lebowski
(Echo Of Light GB), 57 k, Jocelyn Targett (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 6)

3

293 5 Shining Bright GER, f, al, 3 ans, par Makfi GB et Seven
Shares IRE (Peintre Celebre USA), 57 k, Mme Jennifer Eubel
(C Lecoeuvre), H Grewe - (n° corde 5)

4

190 1 Mutawajjeh USA, m, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA et
Marraasi USA (Rahy USA), 581/2 k, Hamdan Al Maktoum
(C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 8)

5

El Patron, m, b, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et La Jalousie
(Muhtathir GB), 581/2 k, Khalifa Mohammed Al Attiyah
(FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 1)

6

378 2 Royal Gift, f, b, 3 ans, par Palace Episode USA et Laureldean
Desert GB (Green Desert USA), 57 k, Mme Theresa Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 7)

7

7 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 310 �

Sans motif : French Dream.

1,5 long, courte encolure, nez, 1/2 long, encolure, 30 long.

14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

7 560 � Jaylan Usa, prime non attribuée.
2 872 � Dance The Blues.
2 116 � Velma Valento.
1 209 � Shining Bright Ger, prime non attribuée.

604 � Mutawajjeh Usa, prime non attribuée.
453 � El Patron.
302 � Royal Gift.

Primes aux éleveurs :

1 400 � Cudney Stables, prime non attribuée.
819 � Suc. de Moratalla.
603 � Jocelyn Targett.
224 � Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
112 � Shadwell Farm, prime non attribuée.
193 � Emmanuel Dibatista, Mlle Claire Dibatista.
129 � Haras de Grandcamp Earl.

Temps total : 01’57’’66

489 117 PRIX DES AIGUILLES
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

3.400 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Références : 4 ans, +35,5 ; 5 ans et +, +37.

416 4 Bonsai, h, b, 6 ans, par Fastnet Rock AUS et Banderille (IRE)
(Red Ransom USA), 57 k, Adel Sef iane (S Maillot),
ROB Collet (s) - (n° corde 12)

1

416 Slon He (GB), h, b, 6 ans, par Danehill Dancer IRE et Key
Figure GB (Beat Hollow GB), 581/2 k, Eric Dell’Ova (E Hardouin),
E Dell’Ova - (n° corde 11)

2

338 Herleva, f, b, 7 ans, par Oratorio IRE et Jane Eria (IRE) (King’s
Best USA), 541/2 k (53 k), Christophe Huguet (Mlle M Eon),
C Huguet - (n° corde 14)

3

338 Fee D’Artois, f, bf, 6 ans, par Palace Episode USA et Vallabelle
(Valanour IRE), 59 k (571/2 k), Jean-Francois Jung (Mlle
M Michel), Mlle C Nicot - (n° corde 2)

4

338 1 Until Dream, h, al, 9 ans, par Until Sundown USA et Stephy
Dream (Comte Du Bourg), 59 k, Jean-Paul Busson (F Veron),
JP Busson - (n° corde 15)

5

270 3 Ahmed Pride, h, 6 ans, 591/2 k, �, C Plisson (S Ruis),
C Plisson - (n° corde 7)

6

325 Swaziland, h, 8 ans, 60 k (57 k), L Viel (s) (Mlle C Pacaut),
L Viel (s) - (n° corde 5)

7

335 Princesse Zambezi, f , 5 ans, 591/2 k, S Seignoux
(J Guillochon), Mme V Seignoux - (n° corde 3)

8

338 Shezadoff, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), A Junk (s) (Mlle D Santiago),
A Junk (s) - (n° corde 4)

9

330 4 Petite Tempete, f, 4 ans, 581/2 k, J Houssin (J Cabre), Mme
V Seignoux - (n° corde 8)

10

212 5 Chaolini, h, 9 ans, 53 k, �, A Renault (E Etienne), A Renault -
(n° corde 13)

–

48 Catch The Lady GB, f, 5 ans, 59 k, G Pannier (W Saraiva), G
Pannier - (n° corde 16)

–

Calcite, f, 7 ans, 60 k, G Mousnier (L Boisseau), G Mousnier -
(n° corde 1)

–

285 Lady Chaparral, f, 4 ans, 55 k, E Bernhardt (J Claudic),
E Bernhardt - (n° corde 6)

–

14 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 788 �

Certf. vétérinaire : Debt Of Honour, Epaline Tivoli.

courte encolure, tête, 1/2 long, 3/4 long, courte encolure, nez, courte
encolure, courte encolure, courte encolure.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

3 150 � Bonsai.
1 260 � Slon He (gb).

945 � Herleva.
630 � Fee D’Artois.
315 � Until Dream.

Temps total : 03’55’’56
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Adrien FOUASSIER étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument PRINCESSE ZAMBEZI par le jockey Julien
GUILLOCHON.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, les jockeys
Maryline EON, Eddy HARDOUIN et Sébastien MAILLOT en leurs explications,
les ont sanctionnés par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage
manifestement abusif de leur cravache (1ère infraction - 7 coups).

BORDEAUX LE BOUSCAT
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

0581 062 Samedi 3 mars 2018

Terrain TRES LOURD
� ���� ����BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Bernard BEUGRAS - Erick BORDES -

Pierre BARBE - Jean-Claude LIBEER

490 4214 PRIX DE PACHAN 1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru.
Poids : 58 k.

Montgaroult, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Foresta
(Forestier), 58 k, Jean Guillemin (PC Boudot), B de Montzey -
(n° corde 4)

1

Daneyan, m, gr, 3 ans, par Shamardal USA et Dayita (Dansili
GB), 58 k, S.a. Aga Khan (H Journiac), JC Rouget (s) -
(n° corde 5)

2

Monnai, m, bf, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Minted USA
(Mineshaft USA), 58 k, Gerard Augustin-Normand (JB Eyquem),
JC Rouget (s) - (n° corde 6)

3

Zabawa, f, bf, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Zaydiane GER
(Bigstone IRE), 561/2 k (531/2 k), Jan Krauze (Mlle A Merou),
M Delaplace - (n° corde 1)

4

Nonant (IRE), m, b, 3 ans, par Orpen USA et Camdara (FR)
(Hawk Wing USA), 58 k, Gerard Augustin-Normand (A Crastus),
P Sogorb - (n° corde 3)

5

Hayashy, f, 3 ans, 561/2 k, Mundo Vertical Sl (M Foulon), Mme
B Valenti - (n° corde 2)

6
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6 partants ; 13 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 508 �

.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Montgaroult.
1 728 � Daneyan.
1 296 � Monnai.

864 � Zabawa.
432 � Nonant (ire).

Primes aux éleveurs :

2 772 � Scea Plessis, Jean Guillemin.
492 � S.a. Aga Khan.
554 � Team Hogdala France.
369 � Jan Krauze.
184 � Mlle Moa Sundstrom.

Temps total : 01’54’’61

491 4215 PRIX DE LA SOCIETE D’ENCOURAGEMENT DE
BORDEAUX

1.600 m

22 000 � (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais reçu une allocation de 12.000 ni gagné une Classe 2 et n’ayant
pas, dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 11.000. Poids :
57 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 8.000 (A réclamer excepté)
porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 11.000, 2 k.1/2. Les chevaux n’ayant pas
été classés dans les 3 premiers d’une course de dotation totale de 12.000
recevront 1 k.1/2.

Magic Bibou, m, al, 3 ans, par Panis USA et Hidden Magic
[Bering (GB)], 581/2 k, Gemini Stud (PC Boudot), B de Montzey -
(n° corde 2)

1

Korevsky (IRE), h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Voie De
Printemps (Della Francesca USA), 581/2 k, Magnolia Racing
(I Mendizabal), S Brogi - (n° corde 7)

2

Cinnamon Girl, f, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et Diena
(Librettist USA), 57 k, Daniel-Yves Treves (H Journiac),
JC Rouget (s) - (n° corde 9)

3

282 1 Give Me The Best, f, no, 3 ans, par Dabirsim et Mahradeva
GER (Medicean GB), 57 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(A Crastus), P Sogorb - (n° corde 5)

4

355 Falco Delavilliere, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Betty Bowl [Turtle Bowl (IRE)], 581/2 k, Roberto Avial Sanchez
(RC Montenegro), R Avial Lopez - (n° corde 4)

5

Hautot, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Super Hantem IRE (Royal
Anthem USA), 581/2 k, Gerard Augustin-Normand (J Grosjean),
P Sogorb - (n° corde 6)

6

341 2 Not A Lady, m, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Lady Apples
[Enrique (GB)], 57 k, Frederic Sanchez (M Forest), F Sanchez -
(n° corde 1)

7

341 1 Emma Chope, f, 3 ans, 57 k, A Chopard (J Auge), Mme
J Soubagne - (n° corde 3)

8

8 partants ; 16 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 875 �

Sans motif : Cartabianca.

2,5 long, 2 long, 2,5 long, courte encolure, 1/2 long, 5 long, 4 long.

11 000 � - 4 180 � - 3 080 � - 1 760 � - 880 � - 660 � - 440 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � Magic Bibou.
2 257 � Korevsky (ire).
1 663 � Cinnamon Girl.

950 � Give Me The Best.
475 � Falco Delavilliere.
356 � Hautot.
237 � Not A Lady.

Primes aux éleveurs :

2 541 � Sebastien Joucla, Stephane Joucla, Romuald Joucla, Eric Dupont.
643 � Gestut Zur Kuste Ag.
474 � Ecurie Haras du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Lerner (s).
271 � Hugues Rousseau.
203 � Christophe Moussay.
101 � Ferdinando Fratini.
101 � Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Primes F.E.E. :

1 100 � Magic Bibou.
418 � Korevsky (ire).
308 � Cinnamon Girl.

Temps total : 01’49’’33

Suite à un incident informatique, la pesée d’après course des concurrents a
été effectuée manuellement sous contrôle d’un Commissaire.

492 4218 PRIX LOUIS BURANI
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.600 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26,5.

C D’Argent, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Isaonor (Highest
Honor), 621/2 k (61 k), Martial Delaplace (Mlle A Merou),
M Delaplace - (n° corde 3)

1

229 Le Rebel, m, b, 6 ans, par Linngari IRE et Slitana (Dansili GB),
611/2 k, Christophe Andre (F Pardon), R Martens (s) -
(n° corde 5)

2

367 New Way, h, b, 6 ans, par Siyouni et Saishu IRE (Indian Ridge
IRE), 561/2 k, Christian Jungfleisch (E Hardouin), C Fey (s) -
(n° corde 1)

3

Montego, h, al, 5 ans, par Excellent Art GB et Massaye (IRE)
(Monsun GER), 51 k (48 k), Patrick Jeanneret (Mlle M Lanave),
L Larrigade - (n° corde 9)

4

462 Sunday Racer, h, gr, 5 ans, par Never On Sunday et La
Toundra USA (Timeless Moment USA), 561/2 k (531/2 k), Michel
Cheno (Mlle C Chevallier), CH Gourdain (s) - (n° corde 7)

5

Anadun, f, 6 ans, 53 k, JJ Montagne (RC Montenegro), P Nicot
(s) - (n° corde 6)

6

354 2 Vitor, h, 6 ans, 60 k, O de Montzey (E Revolte), O de Montzey -
(n° corde 8)

7

340 Miremont, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), Mlle F Dakers (Mlle
D Santiago), CH Gourdain (s) - (n° corde 4)

8

268 5 Octavia, f, 5 ans, 59 k, Leideg Horses (M Forest), S Tritz -
(n° corde 2)

9

9 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 281 �

Eng. sup. : New Way, Miremont

4 long, 1,5 long, tête, 1,5 long, 1/2 long, 1 long, 6,5 long, 13 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

2 835 � C D’Argent.
1 134 � Le Rebel.

850 � New Way.
729 � Montego.
364 � Sunday Racer.

Primes aux éleveurs :

354 � Mme Patrick Ades-Hazan.
176 � Alain Monfort, Clement Portier.

Temps total : 01’49’’30

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la jument
ANADUN à être munie d’un bonnet assourdissant dans le rond de
présentation et retiré derrière les stalles de départ.

Les Commissaires n’ont pas autorisé la demande de dérogation, formulée
sur l’hippodrome par l’entraîneur Charles GOURDAIN, pour que le hongre
SUNDAY RACER se rende au départ en main non-monté.

Cette demande n’ayant pas été faite dans les délais fixés.

Le comportement du dit hongre, au rond de présentation et pour se rendre
au départ, n’a, à ce jour, posé aucun problème nécessitant une dérogation.

Suite à un incident informatique, les pesées d’avant course et d’après course
des concurrents ont été effectuées manuellement sous contrôle d’un
Commissaire.

493 4219 PRIX ROBERT MIGAUD
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36,5.

254 Lucky Lawyer, h, a l , 9 ans, par Muhtathir GB et
Londonintherain IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 55 k, Mme Eva
Imaz Ceca (R Sousa Ferreira), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 12)

1

114 Mocklershill, h, b, 6 ans, par Siyouni et Irish Vintage (Loup
Solitaire USA), 58 k, Jacques Bertin (I Mendizabal), J Bertin -
(n° corde 10)

2

112 Kaio Chop, h, b, 7 ans, par Deportivo GB et Very Sol (Solicitor),
541/2 k, Mme Catherine Papon (E Etienne), Mme C Papon -
(n° corde 3)

3

239 Prince De Perse, h, b, 8 ans, par Whipper USA et River
Valentine (River Majesty USA), 60 k, Mlle Sophie Bolleri
(F Pardon), R Martens (s) - (n° corde 11)

4

434 Nomad Arrow (IRE), h, gr, 7 ans, par Footstepsinthesand GB
et Aseena (IRE) (Verglas IRE), 59 k, Christian Robin (JB Eyquem),
J Piednoel - (n° corde 4)

5

267 Lava, h, 8 ans, 571/2 k, R Avial Sanchez (J Grosjean), R Avial
Lopez - (n° corde 14)

6

22 Eighteen Poems IRE, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), Centro
Ecuestre El Sable S.l. (Mlle D Santiago), E Puente Simon -
(n° corde 6)

7

Fleurdegris, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), M Delaplace (Mlle
A Merou), M Delaplace - (n° corde 8)

8

268 Holy Cesar GB, m, 8 ans, 55 k (52 k), A de La Bouillerie (Mlle
C Chevallier), CH Gourdain (s) - (n° corde 7)

9
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464 Refsing, h, 5 ans, 561/2 k, �, F Sanchez (RC Montenegro),
F Sanchez - (n° corde 2)

10

343 5 Peintre Francais, h, 8 ans, 54 k, �, JC Daoudal (V Seguy),
B Legros - (n° corde 13)

–

47 Elo Poly, f, 10 ans, 511/2 k, �, C Plisson (J Smith), C Plisson -
(n° corde 1)

–

254 5 Inevitable Hermann GB, h, 6 ans, 591/2 k, C Massenzana
(M Foulon), M Guarnieri - (n° corde 5)

–

114 El Donno (IRE), h, 8 ans, 551/2 k, �, J Bertin (A Crastus),
J Bertin - (n° corde 9)

–

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 431 �

3 long, 3/4 long, courte encolure, encolure, 3/4 long, 3/4 long, 2,5 long, 2,5
long, 3/4 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 205 � Lucky Lawyer.
882 � Mocklershill.
661 � Kaio Chop.
441 � Prince de Perse.
220 � Nomad Arrow (ire).

Temps total : 01’48’’80

Suite à un incident informatique, les pesées d’avant course et d’après course
des concurrents ont été effectuées manuellement sous contrôle d’un
Commissaire.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Martial DELAPLACE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 400 euros, le hongre FLEURDEGRIS ayant quitté le rond de présentation
et s’étant rendu au départ non muni de ses oeillères australiennes.

494 4220 PRIX ANGLO-COURSE
(Anglo-arabes)
(E.)

2.400 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au stud-book
anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,50 % de sang
arabe, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu
40.000 en victoires et places. Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans, 57 k.1/2.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k
par 7.000 reçus depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 15.000
antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 50% de sang arabe
recevront 3 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
sont applicables dans ce prix.

Fou Du Pecos Aa, h, bf, 4 ans, (AA), par Fairplay Du Pecos
et Frappee (Mangarose), 57 k, Mme Michel Thomas (E Revolte),
X Thomas Demeaulte - (n° corde 8)

1

Duk De La Brunie Aa, h, b, 5 ans, (AA), par Carghese Des
Landes et Ceres De La Brunie (Dan Music), 591/2 k (58 k), �,
Scea Haras de Peyre (J Plateaux), E Papon - (n° corde 6)

2

Envol De Tanues Aa, h, b, 4 ans, (AA), par Carghese Des
Landes et Roseduc De Tanues (Donald Duck), 57 k, Daniel Lutz
(V Seguy), D Lutz - (n° corde 5)

3

Diego De Tanues Aa, h, al, 5 ans, (AA), par Ares De La Brunie
et Mesange De Tanues (Dearling), 571/2 k, Daniel Lutz
(RC Montenegro), D Lutz - (n° corde 4)

4

Frilance Aa, m, bf, 4 ans, (AA), par Gnome et Free Teuz
(Khanjer Joli), 62 k (59 k), Martial Delaplace (Mlle A Merou),
M Delaplace - (n° corde 2)

5

Flanelle Du Pecos Aa, f, 4 ans, (AA), 571/2 k, A Lorenzoni
(JB Eyquem), SR Simon - (n° corde 1)

6

Yvain De Larachi Aa, h, 4 ans, (AA), 54 k, JC Escale
(A Crastus), T de Lauriere - (n° corde 3)

7

Elzarte Aa, f, 4 ans, (AA), 591/2 k, T Yon (I Mendizabal), Mlle
C Courtade - (n° corde 7)

8

8 partants ; 12 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 570 �

Certf. vétérinaire : Faro Du Pecos Aa.

3,5 long, 1/2 long, 12 long, 10 long, 5 long, loin, 2 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 890 � Jean-Marc Davezac, Haras du Pecos.
756 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
567 � Jean-Charles Maisonneuve.
378 � Jean-Charles Maisonneuve.
189 � Mme Liesbeth Ducos.

Temps total : 02’57’’53

Le hongre FARO DU PECOS a été déclaré non-partant pour raisons
vétérinaires.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche FLANELLE DU PECOS à se
rendre au départ en main non-montée, l’entraîneur Stéphane R. SIMON ayant
formulé la demande de dérogation dans les délais fixés auprès du secrétariat
des Commissaires.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Jean-Bernard EYQUEM sur la performance de la pouliche FLANELLE
DU PECOS, arrivée non-placée.

L’intéressé a déclaré que la pouliche s’était d’une part, cogné la tête juste
avant l’ouverture des stalles de départ et d’autre part, qu’elle avait fait

énormément d’effort durant le parcours et qu’elle s’était retrouvé sans
ressource dès le dernier tournant.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

495 4216 PRIX DU TAILLAN
(A réclamer)

1.900 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
12.000 ou 15.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 15.000
porteront 2 k. En outre les chevaux ayant, depuis le 1er octobre de l’année
dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 6.000, 4 k.

358 3 Stop And Stare, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Saryshnikova
(Baryshnikov AUS), 541/2 k (51 k), (12.000), Mme Emmanuelle
Kleparski Thomas (G Guedj-Gay), X Thomas Demeaulte -
(n° corde 16)

1

282 5 Carrouges IRE, f, b, 3 ans, par So You Think NZ et Castle
Cross IRE (Cape Cross IRE), 541/2 k, (12.000), �, Gerard
Augustin-Normand (I Mendizabal), S Brogi - (n° corde 15)

2

358 2 French Diva, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Phone The Diva
USA (Phone Trick USA), 541/2 k (521/2 k), (12.000), �, Cheik
Abdullah Bin Khalifa Al Thani (G Trolley de Prevaux), Y
Durepaire (s) - (n° corde 11)

3

341 Romance Khaleesi, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et
Romance Bere (Verglas IRE), 561/2 k, (15.000), �, Roberto
Cocheteux Tierno (E Revolte), X Thomas Demeaulte -
(n° corde 7)

4

395 Mr Gualano IRE, m, bf, 3 ans, par Worthadd IRE et Poulkovo
(IRE) (Sadler’s Wells USA), 60 k, (15.000), Ferdinando
Guglielmotti (H Journiac), P Aragoni - (n° corde 3)

5

358 Bye Bye Black Bird, f, 3 ans, 541/2 k, (12.000), D Bouquil
(A Crastus), Mme J Soubagne - (n° corde 5)

6

339 Syrah Malpic, f , 3 ans, 541/2 k, (12.000), P Pasquet
(JIM Martin), P Sogorb - (n° corde 13)

7

Copain Max, h, 3 ans, 58 k, (15.000), JY Corduan (M Foulon),
JY Corduan - (n° corde 10)

8

281 1 Stonebridge, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), (12.000), JC Peinado
Garcia (Mlle D Santiago), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 9)

9

386 5 Bretteville, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (12.000), G Augustin-
Normand (J Plateaux), S Brogi - (n° corde 2)

10

358 Kilkelie, f, 3 ans, 541/2 k, (12.000), �, B Vaitilingon (A Werle),
T Lemer - (n° corde 12)

–

339 Dailix, f, 3 ans, 541/2 k, (12.000), P Gaillard (J Grosjean),
P Sogorb - (n° corde 8)

–

Valdaye, f, 3 ans, 581/2 k, (15.000), �, P Fagalde (F Garnier),
P Fagalde - (n° corde 14)

–

206 4 Bella Canarias (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), (12.000),
Grupo Bolanos Gran Canaria Sl (Mlle A Merou), JA Remolina
Diez - (n° corde 1)

–

358 5 Marshella, f , 3 ans, 561/2 k, (15.000), B de Montzey
(RC Montenegro), B de Montzey - (n° corde 6)

–

142 Ilhona, f, 3 ans, 541/2 k, (12.000), R Avial Sanchez (V Seguy),
R Avial Lopez - (n° corde 4)

–

16 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 916 �

Eng. sup. : Valdaye

2,5 long, 5 long, 1,5 long, 2,5 long, 2,5 long, encolure, 1,5 long, 1,5 long, 9
long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

3 510 � Stop And Stare.
1 404 � Carrouges Ire, prime non attribuée.
1 053 � French Diva.

702 � Romance Khaleesi.
351 � Mr Gualano Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 501 � Philippe Joncoux.
260 � P & B Bloodstock, prime non attribuée.
450 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
300 � Christopher Hogg, Bertrand Hogg.
65 � Matt Duffy, prime non attribuée.

Stop And Stare, réclamée 12.111,00 � par MUNDO VERTICAL SL.

Carrouges IRE, réclamée 12.838,00 � par Mme ANDRE-MAURICE ROUX.

Temps total : 02’19’’53

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le poulain
STONEBRIDGE à être muni de bonchons dans les oreilles pour se rendre au
départ et à les retirer derrière les stalles.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
VALDAYE à être munie d’un bonnet aveuglant pour pénétrer dans sa stalle
de départ.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications
les jockeys Guillaume TROLLEY de PREVAUX, Anthony CRASTUS et Emilien
REVOLTE, sur un incident survenu dans le dernier tournant.

De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il ressort
que le mouvement constaté résulté d’un fait de course du à un mouvement
d’ensemble du peloton.
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496 4217 PRIX DU MERLOT
(D.)

1.900 m

24 000 � (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, gagné une Listed race.
Poids :56 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les sommes
reçues en victoires et places, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus :
1 k. par 8.000 reçus.

169 Star Victory, m, b, 7 ans, par Tot Ou Tard IRE et Tadrou
(Kadrou), 58 k, Gold And Blue Ltd (I Mendizabal), JL Dubord -
(n° corde 1)

1

342 Good Smash, h, b, 6 ans, par Orpen USA et Salon Musique
GER (Black Sam Bellamy IRE), 59 k, Martial Martinez (F Pardon),
F Pardon - (n° corde 6)

2

177 Bharuch IRE, m, gr, 6 ans, par Footstepsinthesand GB et
Bysshe GB (Linamix), 59 k, Ferdinando Guglielmotti
(H Journiac), P Aragoni - (n° corde 2)

3

Ankle, h, al, 5 ans, par Shamardal USA et Polygreen (Green
Tune USA), 59 k (56 k), Guy-Roger Petit (Mlle A Merou), R
Chotard - (n° corde 3)

4

265 4 Tradigraphie, f, b, 7 ans, par Mr Sidney USA et Mytographie
(Anabaa USA), 571/2 k, Leideg Horses (M Forest), S Tritz -
(n° corde 9)

5

357 1 Penshurst IRE, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et Penny’s
Gold USA (Kingmambo USA), 60 k, �, Oti Management Pty Ltd
(JB Eyquem), A Watrigant (s) - (n° corde 7)

6

Lochfield (IRE), f, al, 4 ans, par Sixties Icon GB et Le Muguet
IRE (Indian Ridge IRE), 541/2 k, Centro Ecuestre El Sable S.l.
(M Foulon), E Puente Simon - (n° corde 8)

7

130 Zalenda, f, 5 ans, 541/2 k (511/2 k), Mlle K Belluteau (Mlle
C Chevallier), M Delaplace - (n° corde 4)

8

8 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 135 �

Eng. sup. : Zalenda

Certf. vétérinaire : Baroja GB.

1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 3 long, 4 long, 8 long, 10 long, loin.

12 000 � - 4 560 � - 3 360 � - 1 920 � - 960 � - 720 � - 480 �

Primes aux propriétaires :

3 780 � Star Victory.
1 436 � Good Smash.
1 058 � Bharuch Ire, prime non attribuée.

777 � Ankle.
302 � Tradigraphie.
291 � Penshurst Ire, prime non attribuée.
194 � Lochfield (ire).

Primes aux éleveurs :

377 � Wertheimer & Frere.
72 � Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
67 � Nearco Producciones S.l..

Temps total : 02’17’’56
Le cheval BAROJA (GB) a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.

HYERES
0607 063 Dimanche 4 mars 2018

Terrain LOURD
� ���� ����HYERESCommissaires de courses : Dominique de La PERRIERE -

Christine PASTOR - Jean KADDAM - Claude MENAND

497 3778 PRIX DU CORSO FLEURI DU LAVANDOU 2.500 m

10 500 � (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids: 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

230 White Rock, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Blanche
Verte (Green Tune USA), 561/2 k (54 k), Ecurie Gribomont
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 11)

1

Diluvien, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Soldera USA (Polish
Numbers USA), 56 k (561/2 k), �, Wertheimer & Frere
(T Messina), Y Durepaire (s) - (n° corde 7)

2

Rive One, f, al, 3 ans, par Spirit One et Arriver USA (Diesis GB),
561/2 k, Jean-Marc Varcin (B Flandrin), P Decouz (s) -
(n° corde 8)

3

400 Ibn Medecis, m, b, 3 ans, par Medecis (GB) et Soft Gold USA
(Gulch USA), 58 k (551/2 k), Mlle Francoise Perree (J Marien),
F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

4

Keep On Rising ITY, f, b, 3 ans, par Red Rocks IRE et Tina
Donizetti (IRE) (Monsun GER), 561/2 k (541/2 k), Daniel-Yves
Treves (J Plateaux), S Brogi - (n° corde 1)

5

228 Freddo Du Desert, h, 3 ans, 58 k, Mme AM Roux (G Millet),
P Cottier - (n° corde 6)

6

Belgian Tornado, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mlle MF Hermans
(J Randazzo), CHA Rossi (s) - (n° corde 3)

7

170 Stormy Destiny, m, 3 ans, 58 k, A Coelho (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 10)

8

Forest Belin, h, 3 ans, 58 k, PR Nicolas (W Smit), E Caroux -
(n° corde 4)

9

190 Sun Baby, m, 3 ans, 58 k (54 k), F Segond (Mlle L Grosso),
K Borgel (s) - (n° corde 9)

10

347 Vatorina, f, 3 ans, 561/2 k, C Escuder (E Lacaille), C Escuder -
(n° corde 2)

–

11 partants ; 29 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 304 �

1 long, 8 long, 1,5 long, 1/2 long, 10 long, 2,5 long, 8 long, 8 long, 2,5 long.

5 250 � - 2 100 � - 1 575 � - 1 050 � - 525 �

Primes aux propriétaires :

2 835 � White Rock.
1 134 � Diluvien.

850 � Rive One.
567 � Ibn Medecis.
283 � Keep On Rising Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

808 � Ecurie du Sud.
485 � Wertheimer & Frere.
363 � Haras de Botozel.
242 � Mlle Francoise Perree.

52 � Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

Temps total : 02’56’’78
A l’issue de la course, les jockeys sont rentrés avec un dépassement de poids
dûs aux conditions climatiques et à l’état de la piste.

498 3779 PRIX RADIO FRANCE BLEU PROVENCE
(E.)

1.850 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une
allocation de 7.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids:
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et en
places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.

306 Blues Music, f, b, 4 ans, par Motivator GB et Blanc Sur Blanc
IRE (Hold That Tiger USA), 591/2 k, Alexandre Prevost (G Millet),
F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

1

360 Oceanic IRE, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Shanghai
Lily IRE (King’s Best USA), 58 k, Franck Foresi (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 4)

2

392 Mati High Level ITY, f, al, 4 ans, par Red Rocks IRE et
Matisuper IRE (Acclamation GB), 581/2 k (55 k), Mme Brahim
Fakhir (Mlle E Cieslik), C Escuder - (n° corde 6)

3

263 3 Zarica, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza USA
(Quiet American USA), 561/2 k, Ecurie de Syrah (W Smit),
E Dell’Ova - (n° corde 2)

4

297 Douceur D’Antan, f, ac, 4 ans, par Never On Sunday et
Inassouvie (Lord Of Men GB), 621/2 k (591/2 k), Ecurie
Mansonnienne (Mlle L Grosso), P Adda (s) - (n° corde 7)

5

L’Astrolabe, f, 4 ans, 621/2 k (60 k), Ecurie des Mouettes
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 1)

6

Slamansky, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), D Boisbouvier
(A Lachkar), F Rossi - (n° corde 3)

7

7 partants ; 26 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 292 �

2,5 long, 5 long, 4 long, 1 long, 3 long, 15 long.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux propriétaires :

1 923 � Blues Music.
769 � Oceanic Ire, prime non attribuée.
577 � Mati High Level Ity, prime non attribuée.
384 � Zarica.
192 � Douceur D’Antan.

Primes aux éleveurs :

1 000 � Earl Haras du Taillis.
190 � Herbertstown Stud Ltd, prime non attribuée.
142 � Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.
200 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.
100 � Henri Soler, Mme Isabelle Roussel.

Temps total : 02’07’’84
Après avoir entendu en ses explications l’entraîneur Cédric ROSSI, les
commissaires lui ont infligé une amende de 30 euros pour ne pas avoir
effectué une demande auprès de France Galop, 48 heures avant la
déclaration des partants, afin d’obtenir l’autorisation que son cheval se rende
en mains au départ (article 157 du code des courses).

A l’issue de la course, les jockeys sont rentrés avec un dépassement de poids
dû aux conditions climatiques et à l’état de la piste.

LIGNIERES EN BERRY
0711 063 Dimanche 4 mars 2018

LIGNIERES EN BERRYCommissaires de courses : Jacqueline GATEAU -
Christian VUILLET - Daniel MOUCHEBOEUF - Alain LADEK

499 3809 PRIX DU BERRY
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.400 m

11 500 � (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
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La référence applicable dans ce handicap sera + 29.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Références : 4 ans, +29 ; 5 ans et +, +29,5.

251 Humbaba D’Agrostis, h, al, 4 ans, par Cima De Triomphe
IRE et She’s All Class USA (Rahy USA), 55 k (52 k), Jean-Pierre
Cordonnier (Mlle M Waldhauser), JP Cordonnier - (n° corde 8)

1

335 Belamary, h, b, 5 ans, par Madoun et Asimbonanga (Art
Francais USA), 55 k (531/2 k), �, Dirk Huyck (Mlle D Santiago),
A Lacombe - (n° corde 5)

2

Ruling Pole (IRE), h, gr, 9 ans, par Aussie Rules USA et
Queen Of Poland (Polish Precedent USA), 531/2 k, Alain Bidon
(A Werle), A Bidon - (n° corde 7)

3

211 Mahir, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Shifting Sands (Hernando),
59 k, �, Alain Bidon (F Gavilan), A Bidon - (n° corde 3)

4

249 Miss Charlotte (IRE), f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Miss
Penelope (Kendor), 55 k, Robin Schoof (A Coutier), C Fey (s) -
(n° corde 6)

5

El Tango Bello, h, 4 ans, 551/2 k, Ecurie Anjou Passion
(T Speicher), J Marion (s) - (n° corde 4)

6

6 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 500 �

Sans motif : Misty Love.

Certf. vétérinaire : Santa Rock.

2 long, 11 long, 2 long, 12 long, loin.

5 750 � - 2 300 � - 1 725 � - 1 150 � - 575 �

Primes aux propriétaires :

2 328 � Humbaba D’Agrostis.
931 � Belamary.
543 � Ruling Pole (ire).
362 � Mahir.
232 � Miss Charlotte (ire).

Primes aux éleveurs :

1 211 � Jean-Pierre Cordonnier, Daniel Gromada.
452 � Patrice Perennec.
80 � Ecurie Salabi, Thierry de la Heronniere.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Alexandre BAUDOIN-BOIN en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache.

500 3810 PRIX DES COMMERCANTS DE LIGNIERES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Références : 4 ans, +39,5 ; 5 ans et +, +40.

416 An Amkan, h, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et An Alarc’h
IRE (Peintre Celebre USA), 59 k (571/2 k), Stephen Ramsay
(Q Perrette), S Ramsay - (n° corde 8)

1

270 4 Tamarissimo GER, h, al, 8 ans, par Linngari IRE et The Spring
Flower GER (Kornado GB), 58 k, Alain Bidon (F Gavilan),
A Bidon - (n° corde 5)

2

394 Suhali, f, b, 7 ans, par Air Eminem IRE et Sharsala IRE
(Shahrastani USA), 561/2 k, Mme Marcel Philippon (Y Bonnefoy),
Mme R Philippon - (n° corde 1)

3

Drosera Belle, f, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Aurabelle [Poliglote (GB)], 591/2 k, Paul Chenu (T Speicher),
D Chenu - (n° corde 6)

4

394 Carentan, f, al, 7 ans, par Literato et Birdy Namnam USA
(Langfuhr CAN), 55 k (52 k), Mme Rachel Philippon (Mlle
M Waldhauser), Mme R Philippon - (n° corde 10)

5

Flora GER, f, 7 ans, 56 k, �, H Lamm (A Coutier), M Weber -
(n° corde 2)

6

Chef Des Brieres, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), M Chapuron (Mlle
D Santiago), M Chapuron - (n° corde 3)

7

47 5 Vardaris (IRE), h, 8 ans, 59 k, J Bertin (A Werle), J Bertin -
(n° corde 4)

8

Ca Gal’hop, f, 6 ans, (AQ), 60 k, RM Dupuis (THO Gillet),
RM Dupuis - (n° corde 9)

9

9 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 229 �

Eng. sup. : Flora GER

Sans motif : Dandy D’Allier.

3 long, 10 long, 2,5 long, 1,5 long, 3/4 long, 7,5 long, 9,5 long, 7,5 long.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux propriétaires :

1 923 � An Amkan.
598 � Tamarissimo Ger, prime non attribuée.
448 � Suhali.
384 � Drosera Belle.
149 � Carentan.

Primes aux éleveurs :

934 � Rouge Et Gris Racing.
186 � Mme Fabienne Le Cam, Bernard Le Roux.

PORNICHET
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

0147 063 Dimanche 4 mars 2018

Terrain STANDARD

PORNICHETCommissaires de courses : Armand BATIOT - Laurence BARET -
Jérome DALIBERT - Michel CARRIER

501 3476 PRIX DE LA COURANCE
(Femelles)

2.100 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

142 2 Mybluebell, f, gr, 3 ans, par Slickly et Tengeline (Cardoun), 58
k, Mme Amandine Fourcy (J Cabre), T Fourcy - (n° corde 7)

1

Paris Paris GER, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Pearl Of
Love GER (Sholokhov IRE), 58 k (561/2 k), Alain Gaudu (Mlle
P Dominois), F Belmont - (n° corde 1)

2

324 2 Siyougirl (GB), f, al, 3 ans, par Siyouni et Queen Of West (King
Of Kings IRE), 58 k, Ecurie R.e. (T Piccone), A Vetault -
(n° corde 11)

3

324 Dance Vision, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat et La Dancess GER
(Shareef Dancer USA), 58 k, Mme Angela Kurth (S Martino),
E Libaud (s) - (n° corde 2)

4

324 5 Melburnian, f, al, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Moscow
Nights (Peintre Celebre USA), 58 k, Mme Jacques Cygler
(S Saadi), HA Pantall - (n° corde 10)

5

Nada Igual IRE, f, 3 ans, 58 k, Suc. de Moratalla (A Fouassier),
JF Doucet (s) - (n° corde 13)

6

390 Flowers For Ayesha, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), E Schmid (G Le
Devehat), HA Pantall - (n° corde 3)

7

390 3 Zambacha Rosetgri, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Nicolas Taudon
(J Guillochon), F Grizon - (n° corde 8)

8

386 Tytonidae, f, 3 ans, 58 k, G Denuault (s) (M Androuin),
G Denuault (s) - (n° corde 9)

9

403 2 Hurricane Day, f, 3 ans, 58 k, �, G Pariente (M Berto),
C Boutin (s) - (n° corde 4)

10

Sesriem, f, 3 ans, 56 k, T Storme (F Veron), L Gadbin (s) -
(n° corde 5)

–

11 partants ; 30 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 979 �

Sans motif : Binocline.

Certf. vétérinaire : Mixmoon.

encolure, 2 long, 1 long 1/4, nez.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Mybluebell.
1 620 � Paris Paris Ger, prime non attribuée.
1 215 � Siyougirl (gb).

810 � Dance Vision.
405 � Melburnian.

Primes aux éleveurs :

1 732 � Eric Lemaitre.
300 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
519 � Ecurie R.e..
346 � Mme Angela Kurth.
173 � Mme Isabelle Corbani, Arthur Waugh, Tom Waugh.

Temps total : 02’13’’00
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Guy
DENUAULT (S) par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification de la pouliche TYTONIDAE n’étant
pas conformes.

502 3478 PRIX LE VALENTIN
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.400 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +32.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +32.

416 3 Golden Buck, h, al, 8 ans, par Gold Away (IRE) et Khaylama
IRE (Dr Devious IRE), 57 k, Mme Marlene Henkel (J Cabre),
P Van de Poele (s) - (n° corde 5)

1

327 1 Tectona (IRE), f, b, 7 ans, par Shirocco GER et Too Marvelous
(Dansili GB), 631/2 k (601/2 k), John Robert Powell (Mlle
C Chevallier), L Carberry (s) - (n° corde 2)

2

Dindarella, f, b, 5 ans, par Chichi Creasy et Malnight (April
Night), 601/2 k, Mme Michelle van den Broele (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 4)

3

414 1 Vision De Roland, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et True
Heroine USA (Sea Hero USA), 59 k, Daniel Dumoulin (J Claudic),
R Le Gal - (n° corde 13)

4
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322 Storaya, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Tchastaya (Marju IRE),
59 k, Arsene Le Madec (S Saadi), N Leenders - (n° corde 1)

5

322 4 Akram, m, 5 ans, 61 k, P Martometti (A Crastus), C Pautier -
(n° corde 10)

6

421 Zlatan Dream, h, 7 ans, 611/2 k, Ecurie Club des Etoiles
(F Panicucci), P Van de Poele (s) - (n° corde 12)

7

416 Falkhair, h, 7 ans, 571/2 k, C Boutin (s) (V Seguy), C Boutin (s) -
(n° corde 15)

8

Ardcash, m, 5 ans, 62 k, Couetil Elevage (M Androuin),
A Couetil (s) - (n° corde 9)

9

414 Ramssiss GER, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), Mme C Fertillet (M
Justum), PJ Fertillet - (n° corde 7)

10

429 Altesse Thais, f, 5 ans, 561/2 k, �, Ecurie Michel Doineau
(B Hubert), P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

–

Simmantov, h, 5 ans, 561/2 k (531/2 k), �, T Mercier (Mlle
L Oger), T Mercier - (n° corde 8)

–

382 Mumgala, f, 8 ans, 60 k, S Hoffmeister (E Hardouin),
P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

–

421 Wonder Hollow, h, 5 ans, 59 k, PJ Fertillet (F Veron),
PJ Fertillet - (n° corde 14)

–

429 Ronchois (GB), h, 5 ans, 571/2 k, Mlle C Cardenne
(C Grosbois), Mlle C Cardenne - (n° corde 3)

–

15 partants ; 51 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 012 �

3,5 long, 2 long, 1,5 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 205 � Golden Buck.
882 � Tectona (ire).
850 � Dindarella.
567 � Vision de Roland.
283 � Storaya.

Primes aux éleveurs :

413 � Edouard de Chitray, Mme Michelle Van Den Broele.
275 � Roland Harang.
137 � Arsene Le Madec.

Temps total : 02’29’’58

Al’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Maximilien JUSTUM en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 4 jours pour avoir dans le dernier tournant, en
reprenant pas son cheval, galopé dans les postérieurs du concurrent qui le
précédait.

503 3477 PRIX DE SAINT-MARC-SUR-MER
(Handicap)

2.400 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +30.

326 2 Spritz Orange, h, gr, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Grande
Histoire (Slickly), 58 k, Eric Bergougnoux (S Saadi), T Poche -
(n° corde 11)

1

326 Pole Celeste, h, b, 4 ans, par Zizany IRE et Petite Ourse (GB)
(Green Desert USA), 54 k, Nicolas Campos (J Smith), P Fleurie -
(n° corde 10)

2

326 Gold D’Aze, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Melodie D’Aze
(Martaline GB), 59 k, Mme Hugues Crosnier (J Cabre),
N Leenders - (n° corde 6)

3

251 2 Beep Bop Pelem, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et
Olydora GER (Acatenango GER), 571/2 k, Joel Juillet (M Berto),
F Monnier (s) - (n° corde 1)

4

95 4 Rajsacass, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Cassiara GB (Diktat
GB), 551/2 k, Domaine de la Cornilliere (S Martino), E Libaud (s) -
(n° corde 2)

5

330 2 Brazilia Talisker, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), XL Le Stang
(D Boche), XL Le Stang - (n° corde 4)

6

417 Gasalto, h, 4 ans, 59 k, Passion Racing Club (F Veron), PJ
Fertillet - (n° corde 12)

7

326 Jadawagan, h, 4 ans, 531/2 k, J Bourgeais (M Androuin),
J Bourgeais - (n° corde 3)

8

213 2 Sweet Bay, f, 4 ans, 60 k, N Leenders (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 5)

9

213 5 Jailhouse (IRE), h , 4 ans, 541/2 k, Ecurie Melanie
(L Boisseau), JM Lefebvre (s) - (n° corde 7)

10

420 Secret Pearl, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Michel Doineau
(A Fouassier), P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

–

330 Douriya USA, f, 4 ans, 581/2 k, �, J Boisnard (s) (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 13)

–

12 partants ; 33 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 834 �

Sans motif : Bittersweat.

3/4 long, courte tête, 1/2 long, nez, tête, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 2 long, 3/4
long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 835 � Spritz Orange.
1 134 � Pole Celeste.

850 � Gold D’Aze.
567 � Beep Bop Pelem.
283 � Rajsacass.

Primes aux éleveurs :

1 475 � Eric Bergougnoux.
590 � Gaec Campos.
442 � Mme Michelle Van Den Broele.
295 � Joel Juillet, Mlle Fanny Juillet, Gregoire Juillet.
147 � Domaine de la Cornilliere.

Temps total : 02’32’’16

Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur Pierre J. FERTILLET en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir
emmener le hongre GASALTO en main au départ non monté sans en avoir
recu la dérogation des Commissaires de France Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Arnaud BOURGEAIS, Adrien FOUASSIER, Mickael BERTO, Jefferson
SMITH, Mathieu ANDROUIN et Soufiane SAADI en leurs explications ont
sanctionné ce dernier par une amende de 75 euros pour avoir à l’entrée du
dernier tournant mis en difficultés plusieurs de ces concurrents.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Ludovic BOISSEAU en ses explications, lui ont adressé des observations
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

504 3479 PRIX GEORAMA
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35,5.

397 Volzapone, h, al, 8 ans, par Vespone IRE et Liberte De Penser
(Pennekamp USA), 571/2 k (56 k), Thierry Lenique (Mlle
P Dominois), Y Fertillet (s) - (n° corde 15)

1

325 Rice Bowl, h, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Caprice Meill
(French Glory IRE), 58 k, Guillaume Androuin (M Androuin),
G Androuin - (n° corde 14)

2

394 5 Desert Dune, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Arosana GER
(Tertullian USA), 56 k (531/2 k) , �, Ecurie Jaune Et Vert
(M Justum), Y Fertillet (s) - (n° corde 4)

3

397 4 Jim Dandy GB, h, al, 5 ans, par Dandy Man IRE et Noctilucent
JPN (Lammtarra USA), 591/2 k, Ecurie Michel Doineau
(E Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 7)

4

325 Divine Astrale, f, b, 5 ans, par Protektor GER et Parade Astrale
(Astronef IRE), 57 k, Norbert Leenders (J Cabre), N Leenders -
(n° corde 6)

5

211 2 Frere De La Cote, h, 5 ans, 551/2 k, F Hayeres (s)
(L Boisseau), F Hayeres (s) - (n° corde 9)

6

322 3 Che Esa, h, 5 ans, 60 k, G Martin (T Piccone), F Monnier (s) -
(n° corde 12)

7

423 Pleasant Flight, h, 7 ans, 571/2 k, N Boudraa (F Veron),
PJ Fertillet - (n° corde 11)

8

325 5 Avocat, h, 6 ans, 58 k, �, Ecurie Vent D’Ouest (J Guillochon),
F Foucher - (n° corde 10)

9

416 Premier Avril, h, 6 ans, 60 k, J Monfort (A Fouassier),
P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

10

Rocna, f, 8 ans, 58 k (55 k), T Mercier (Mlle L Oger), T Mercier -
(n° corde 5)

–

322 Almutawa, h, 6 ans, 591/2 k, R Defontaine (S Martino),
R Defontaine - (n° corde 13)

–

423 Dom Tommy, h, 6 ans, 551/2 k, Ecurie Mansonnienne
(R Thomas), P Adda (s) - (n° corde 1)

–

384 1 Vim, h, 7 ans, 59 k, �, D Duglas (V Seguy), C Boutin (s) -
(n° corde 8)

–

327 Green Saga, h, 10 ans, 56 k, Mme P Jolly (J Claudic), Mme
P Jolly - (n° corde 3)

–

15 partants ; 15 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 396 �

2 long, 1,5 long, nez, 2 long, 1/2 long, tête, 3/4 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

1 890 � Volzapone.
756 � Rice Bowl.
567 � Desert Dune.
486 � Jim Dandy Gb, prime non attribuée.
243 � Divine Astrale.

Primes aux éleveurs :

168 � Aunty Ifl, prime non attribuée.
118 � Dominique Vigneron.

Temps total : 02’31’’58

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications aux
jockeys Ludovic BOISSEAU et Julien GUILLOCHON sur les raisons les ayant
amenées à reprendre leur chevaux à l’entrée du tournant final.
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De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys, il résulte que le
cheval qui les précédait avait brutalement céder les obligeant ainsi à
reprendre les hongres FRERE DE LA COTE et AVOCAT.

505 3474 PRIX DE LA GOVELLE 1.700 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Saint Roch, m, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Seelland
(Linamix), 58 k, Gerard Augustin-Normand (C Stefan), Mme
P Brandt - (n° corde 7)

1

190 5 Ertugul, m, np, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Gyrella (IRE)
(Oasis Dream GB), 58 k, �, Abdullah Al Attiyah (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 3)

2

Smart Move, h, b, 3 ans, par Style Vendome et Ideechic
(Chichicastenango), 58 k, Suc. de Moratalla (S Breux), FH
Graffard (s) - (n° corde 2)

3

333 4 Linngaria, f, b, 3 ans, par Linngari IRE et Syllable GB (Halling
USA), 561/2 k, �, Ecurie Vent D’Ouest (J Guillochon), F Foucher
- (n° corde 1)

4

Isleta, f, ro, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Yerba Soldado IRE
(Hurricane Run IRE), 541/2 k, Suc. de Moratalla (C Grosbois),
JF Doucet (s) - (n° corde 4)

5

371 5 Black Saphir (IRE), m, 3 ans, 58 k, C Marzocco (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 6)

6

407 Joe The Tinker, h, 3 ans, 58 k, C Boutin (s) (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 5)

7

7 partants ; 27 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 706 �

.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Saint Roch.
1 620 � Ertugul.
1 215 � Smart Move.

810 � Linngaria.
405 � Isleta.

Primes aux éleveurs :

2 598 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
462 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
779 � Hubert Honore, Tomas Schweizer.
346 � Plersch Breeding Sarl.
173 � Suc. de Moratalla.

Temps total : 01’43’’12

Agissant sur réclamation du jockey Julien GUILLOCHON (LINNGARIA) arrivé
4ème, se plaignant d’avoir été gêné par le hongre SMART LOVE (Stéphane
BREUX) arrivé 3ème, les Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
changement de ligne vers la corde du hongre SMART LOVE n’avait pas
empêché la pouliche LINNGARIA d’obtenir une meilleure allocation.

Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Stéphane BREUX par
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir sciemment
dirigé son cheval vers la corde, occasionnant ainsi une gêne intentionnelle
non dangereuse.

506 3475 PRIX DE GOHAUD
(Mâles et Hongres)

2.100 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

141 3 Henchmen (IRE), h, al, 3 ans, par Pivotal GB et Namona IRE
(Halling USA), 58 k, Cheik Mohammed Bin Khalifa Al Thani
(A Crastus), P Sogorb - (n° corde 5)

1

Trinity, h, gr, 3 ans, par Mizzen Mast USA et La Zubia (GB)
[Montjeu (IRE)], 58 k, Prime Equestrian S.a.r.l. (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 4)

2

323 2 Valmont, m, al, 3 ans, par Motivator GB et Maya Dushka (IRE)
(Dansili GB), 58 k, �, Mlle Ingrid Pantall (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 6)

3

Man To Man, h, np, 3 ans, par Manduro GER et Prewar GB
(Dubai Destination USA), 58 k, Ecurie Muserolle (A Fouassier),
E&G Leenders (s) - (n° corde 2)

4

323 Melandro, h, al, 3 ans, par Alexandros GB et La Meralaise
(Rajpoute), 58 k, Alberto Arnoldi (S Martino), E Libaud (s) - (n°
corde 3)

5

Parismarseille GB, h, 3 ans, 58 k, �, S Vidal (S Breux),
FH Graffard (s) - (n° corde 1)

6

6 partants ; 18 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 411 �

courte tête, 1,5 long, 3 long, 12 long, 7 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Henchmen (ire).
1 620 � Trinity.
1 215 � Valmont.

810 � Man To Man.
405 � Melandro.

Primes aux éleveurs :

1 155 � Al Shahania Stud.
462 � Snig Elevage.
519 � Sc Ecurie de Meautry.
346 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Martin du Breil, Philippe Deletoile.
173 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Noella Viel, Mme Clarisse Baudoin.

Temps total : 02’13’’72

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Julien AUGE sur les raisons pour lesquelles le hongre TRINITY avait
trébuché dans le premier tournant.

De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey précité, il résulte
que le hongre TRINITY avait été touché par l’arrière train du hongre MAN TO
MAN, mais que les vues proposées ne permettaient pas d’établir le
comportement fautif d’un concurrent.

507 13479 PRIX DE SAINT-EUGENE
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

2.400 m

(P.S.F.)

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +40.

325 3 Change Of Gold, h, b, 6 ans, par Mawatheeq USA et Bahia
Gold USA (Woodman USA), 591/2 k, �, Scuderia Briantea Srl
(M Delalande), P Fleurie - (n° corde 10)

1

416 Lucilo, h, bf, 7 ans, par Lauro GER et Lucia (April Night), 60 k,
Quirinus Laumans (A Bourgeais), N Leenders - (n° corde 3)

2

328 4 Love Strike (IRE), h, b, 7 ans, par Zamindar USA et Sculpted
(Orpen USA), 55 k, �, Alain Guinoiseau (A Fouassier),
B Letourneux - (n° corde 9)

3

327 Zadoune, f, bf, 5 ans, par Linda’s Lad (GB) et Zadounia
(Spadoun), 581/2 k, Stephane Seignoux (J Guillochon), Mme V
Seignoux - (n° corde 6)

4

328 5 Bois Nisto, h, b, 10 ans, par Mister Sacha et Bois Tendre
(Murmure), 55 k (531/2 k), Maurice Foucher (Mlle C Poirier),
M Foucher - (n° corde 1)

5

325 Dark Kristal, f, 7 ans, 591/2 k, S Gouvaze (C Grosbois),
S Gouvaze - (n° corde 13)

6

325 Tchernicheva, f, 9 ans, 591/2 k, B Le Regent (R Juteau), B Le
Regent - (n° corde 14)

7

328 2 Zhayrem, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), �, A Pinot (Mlle D Santiago),
P Leblanc - (n° corde 4)

8

328 Sagehope, h, 7 ans, 561/2 k, C Restout (B Hubert), C Restout -
(n° corde 5)

9

328 Gaea, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), M Cailler (D Boche), M Cailler -
(n° corde 7)

10

328 Sun And Polo, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), P Le Gal (Mlle M Eon),
P Le Gal - (n° corde 12)

–

367 Mahajanga, f, 8 ans, 55 k (521/2 k), �, Mlle B de Granvilliers (J
Nicoleau), B Legros - (n° corde 11)

–

328 Levelyne, f, 6 ans, 57 k, J Bourgeais (M Androuin), J Bourgeais
- (n° corde 2)

–

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 638 �

Eng. sup. : Lucilo

Sans motif : Linda’s Cap.

2 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

1 575 � Change Of Gold.
630 � Lucilo.
472 � Love Strike (ire).
405 � Zadoune.
157 � Bois Nisto.

Primes aux éleveurs :

196 � Mme Eugene Masson.

Temps total : 02’31’’87

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Morgan DELALANDE en ses explications, lui ont adressé des observations,
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

508 3480 PRIX CAPITAINE GEFFLOT
(Autres Que de Pur Sang)
(E.)

2.400 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 7.000.
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Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires
et places : 1 k. par 3.000 reçus.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Eclair De Beaufeu, h, b, 4 ans, (AQ), par Monitor Closely IRE
et Tenebreuse Gemm (Visionary), 65 k, Ecurie Les Elegantes
(N Even), ARM Lefeuvre - (n° corde 3)

1

Elucidee, f, al, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Olidee (Robin
Des Champs), 621/2 k, Thierry Cypres (A Bourgeais),
E&G Leenders (s) - (n° corde 5)

2

388 3 Erenice, h, b, 4 ans, (AQ), par Apsis GB et Tarenice (April
Night), 65 k, Mlle Marie-France Suberville (A Fouassier),
P Journiac - (n° corde 4)

3

Ennza De From, f, b, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et
Tinaska (Sleeping Car), 631/2 k, Jean-Pierre Cherruau
(M Androuin), A Couetil (s) - (n° corde 2)

4

Easter Boy, h, gr, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Nymphe
De Sivola (Philanthrop), 64 k, Ecurie Jaeckin (R Thomas),
P Adda (s) - (n° corde 7)

5

Eigle Star, f, 4 ans, (AQ), 631/2 k, Y Longepe (F Veron), XL Le
Stang - (n° corde 1)

6

Epanish, h, 4 ans, (AQ), 64 k, REG Le Texier (D Boche), XL Le
Stang - (n° corde 6)

7

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 338 �

1 long, encolure.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux éleveurs :

1 260 � Mickael Renaud.
504 � Thierry Cypres.
378 � Pierre Cerbelle, Eric Prezelin.
252 � Jean-Pierre Cherruau.
126 � Ecurie Jaeckin.

Temps total : 02’42’’82

SEICHES-SUR-LE-LOIR
0240 063 Dimanche 4 mars 2018

SEICHES-SUR-LE-LOIRCommissaires de courses : Frédéric GUILLON - Thierry BOUGON -
Jean-Paul BERRUE - Catherine HERISSON

509 3602 PRIX DE LA LOIRE
(Autres Que de Pur Sang. - Femelles)
(E.)

2.700 m

10 500 � (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, inscrites au Stud-Book Autres Que de Pur Sang,
nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru, recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Epona Duhoux, f, bf, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Nefertyty
(Goldneyev USA), 64 k, Le Clerc (s) (Mr B Le Clerc), A Le
Clerc (s) - (n° corde 5)

1

En Temps Voulu, f, b, 4 ans, (AQ), par Moss Vale IRE et Trotot
(Sleeping Car), 62 k (621/2 k), Mme Etienne Leenders
(D Delalande), E&G Leenders (s) - (n° corde 7)

2

Ellestoutebelle, f, gr, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et
Raflethou Du Plaid (Dom Alco), 62 k, Chemin & Herpin (s)
(E Etienne), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 12)

3

Enna Pietra, f, al, 4 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Soie De
Cotte (Ragmar), 64 k, Fouin (s) (A Fouassier), Y Fouin (s) -
(n° corde 6)

4

Etoile Du Mou, f, b, 4 ans, (AQ), par Noroit GER et Jane Du
Mou (Dress Parade IRE), 62 k, Andre Martin (A Beaudoire),
P Journiac - (n° corde 1)

5

Envie D’Elle, f, 4 ans, (AQ), 62 k, F Duvivier (Mr G Bertrand),
Y Fouin (s) - (n° corde 2)

6

Easy Du Repas, f, 4 ans, (AQ), 62 k, Chemin & Herpin (s)
(W Saraiva), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 10)

7

271 5 Express Princess, f, 4 ans, (AQ), 64 k (641/2 k), G Denuault
(s) (Mr MAX Denuault), G Denuault (s) - (n° corde 4)

8

Etoile Des Marais, f, 4 ans, (AQ), 62 k, Mme M Potier Karnos
(H Lucas), S Zuliani (s) - (n° corde 8)

9

Emeraude Bleue, f, 4 ans, (AQ), 62 k (63 k), Mme M Peltier
(G Boinard), PH Peltier - (n° corde 11)

10

271 Ephaine D’Arc, f, 4 ans, (AQ), 64 k, J Marion (s) (N Even),
J Marion (s) - (n° corde 9)

–

11 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 262 �

Certf. vétérinaire : Easy Allen.

1,5 long, 1/2 long, 1/2 long, 1,5 long, 3 long, 10 long, 1 long, 1 long, 2 long.

5 250 � - 2 100 � - 1 575 � - 1 050 � - 525 �

Primes aux éleveurs :

1 102 � Camille Ferchaud, Rene Dugardin.
441 � Mme Francoise Gondouin, Michel Marchal.
330 � Daniel Auroux.
220 � Vito Capocasale, Cyril Capocasale.
110 � E.a.r.l. Domaine du Mou.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir examiné le film de
contrôle suite à une réclamation de Emmanuel ETIENNE, arrivé 3ème contre
le 1er Baptiste LE CLERC (EPONA DUHOUX).

Après avoir entendu, les jockeys Emmanuel ETIENNE et Baptiste LE CLERC,
suite à l’incident arrivé dans le dernier virage avant d’aborder le ligne
d’arrivée, le cheval EPONA DUHOUX a sauté deux piquets sans passé en
dedans de la piste et n’a pas profité de cela pour prendre un avantage.

Les Commissaires ont maintenu l’arrivée, aucune faute n’a été retenue.

510 3601 PRIX DE MALIDOR
(Cavalières et Gentlemen-riders)
(E.)

2.000 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas reçu 16.000 en victoires et places depuis le 1er Janvier de l’année
dernière inclus. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places, depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus :
1 k. par 3.000 reçus.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières.

177 Speed Road, h, al, 7 ans, par King’s Best USA et Life On The
Road IRE (Persian Heights GB), 64 k, Rouget (s) (Mr G Roth Le
Vaillant), JC Rouget (s) - (n° corde 8)

1

Stardate, f, gr, 5 ans, par Kandidate GB et Supreme Star
(Chichicastenango), 631/2 k (62 k), �, Leenders (s) (Mlle M Le
Levreur), E&G Leenders (s) - (n° corde 5)

2

Creek Of Zambia, f, np, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Nelson
Crack (Chichicastenango), 621/2 k (61 k), Raphael Marcel (Mlle
M Hamon), R Marcel - (n° corde 3)

3

44 Born Chief, h, bf, 7 ans, par Ski Chief USA et Angel Victory IRE
(Exactly Sharp USA), 64 k (621/2 k), Eric Bergougnoux (Mlle
M Lemartinel), E Bergougnoux - (n° corde 6)

4

Wak’a, f, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Lala Fatimazohra
(Broadway Flyer USA), 621/2 k, Guilain Bertrand (Mr G Bertrand),
G Bertrand - (n° corde 2)

5

La Giulietta, f, 7 ans, 621/2 k (61 k), JS Bureau (Mlle L Mura),
JS Bureau - (n° corde 4)

6

Lascar Gris, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), G Hanouna (Mlle C Collet
Vidal), ROB Collet (s) - (n° corde 11)

7

Lisette Bleue, f, 6 ans, 621/2 k, Ecurie Milin (Mr B Le Clerc),
A Le Clerc (s) - (n° corde 12)

8

Calipso Du Chabois, h, 6 ans, 64 k, JP Girard (Mr
R Lemiere), JP Girard - (n° corde 9)

9

Double Alpha, h, 10 ans, 64 k, JM Jouteau (Mr C Riou), JM
Jouteau - (n° corde 7)

10

Eole De La Roque, f, 4 ans, 621/2 k (62 k), J Zuliani (Mlle
L Quinton), J Zuliani - (n° corde 10)

–

Dazari, h, 5 ans, 65 k (661/2 k), �, M Tanguy (Mr X Le Quere),
S Gouyette - (n° corde 1)

–

12 partants ; 36 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 233 �

Chev. élim. : Qatar Moon, Hurricane Kar, Trust The Captain, Samire, Zyzanya,
Jolie Ramee.

Chev. retir. : Piwi Chop.

2,5 long, 6 long, 6 long, 5 long, 3/4 long, tête, 2 long, 3 long, 2 long.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux éleveurs :

361 � Gaetan Gilles.
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Bernard GOURDAIN - Gérald SAUQUE

511 119 PRIX DU BOIS BONNET
(A réclamer)

1.300 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
28.000, 34.000 ou 40.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
34.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, tout gagnant, depuis le
1er octobre 2017 inclus, d’une allocation de 13.000 portera 2 k. ; de plusieurs
allocations de 13.000, 4 k.

Heptathlete IRE, f, gr, 3 ans, par Mount Nelson GB et Jessica
Ennis USA (English Channel USA), 541/2 k, (28.000), Hot To Trot
S. - Heptathlete (T Bachelot), G Baker - (n° corde 4)

1

407 1 La Belle Mayson GB, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Excellent
Show GB (Exceed And Excel AUS), 56 k, (34.000), �, Gerard L.
Ferron (M Guyon), P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

2

166 5 Vitabella, f, bf, 3 ans, par Orpen USA et Anyaar IRE (Green
Desert USA), 541/2 k (501/2 k), (28.000), Mathieu Offenstadt (Mlle
C Pacaut), S Brogi - (n° corde 6)

3

La Farfallina GB, f, al, 3 ans, par Compton Place GB et La
Fortunata GB (Lucky Story USA), 541/2 k, (28.000), Frank
Sheridan (J Tastayre), F Sheridan - (n° corde 7)

4
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Le Gitan, m, al, 3 ans, par Dunkerque et Voyageuse (Kentucky
Dynamite USA), 59 k (551/2 k), (40.000), Gerard Augustin-
Normand (B Marie), C Boutin (s) - (n° corde 2)

5

346 4 Alssarukh, f, 3 ans, 541/2 k, (28.000), �, P Normand (P Bazire),
N Caullery - (n° corde 9)

6

407 Wuayra, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), (28.000), I Fernandez Suarez
(Mlle M Michel), M Delcher Sanchez - (n° corde 1)

7

119 Baystone, f, 3 ans, 541/2 k, (28.000), G Pariente (E Hardouin),
C Boutin (s) - (n° corde 8)

8

Zafeeno, m, 3 ans, 56 k, (28.000), C Boutin (s) (S Moulin),
C Boutin (s) - (n° corde 5)

9

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Wuayra

encolure, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 4 long, 3/4 long, 1 long, 6
long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 290 � Heptathlete Ire, prime non attribuée.
2 916 � La Belle Mayson Gb, prime non attribuée.
2 187 � Vitabella.
1 458 � La Farfallina Gb, prime non attribuée.

729 � Le Gitan.

Primes aux éleveurs :

1 350 � Selwood Bloodstock Ltd, Mme S. Read, prime non attribuée.
540 � Battlefield Stud, T.g. Lane, prime non attribuée.
935 � Mathieu Offenstadt.
270 � James Patton, prime non attribuée.
311 � Haras du Quesnay.

Heptathlete IRE, réclamée 34.000,00 � par SYDNEY SAADIA.

Temps total : 01’17’’40

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications les jockeys Eddy HARDOUIN (BAYSTONE), arrivé non-placé et
Mlle Coralie PACAUT (VITABELLA), arrivée 3ème, ont sanctionné cette
dernière par une amende de 150 euros, pour avoir eu un comportement fautif
en se décalant vers la corde à environ 350 mètres du poteau de l’arrivée,
gênant un court instant la pouliche BAYSTONE, sans que cela n’ait de
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le
jockey Jimmy TASTAYRE en ses explications, lui ont adressé des
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

512 121 PRIX ANABAA
(A.)

1.300 m

(P.S.F.)

40 000 � (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)

Pour chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 51 k.1/2 ; 4 ans et
au-dessus, 58 k. Les chevaux ayant, depuis le 1er mars 2017 inclus, gagné
une Listed Race ou été placés 2ème ou 3ème d’une course du Groupe III
porteront 1 k. ; gagné une course du Groupe III ou été placés 2ème ou 3ème
d’une course du Groupe II, 2 k. ; gagné une course du Groupe II ou été
placés 2ème ou 3ème d’une course du Groupe I, 3 k. ; gagné une course du
Groupe I, 4 k.

Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans l’ordre
croissant des valeurs handicaps.

En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 1er
janvier 2017, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes reçues.

Le gagnant sera automatiquement qualifié (engagement gratuit) dans le
Betway Sprint All Weather Championship le 30 mars 2018 à Lingfield
(PSF).

City Light, m, b, 4 ans, par Siyouni et Light Saber (Kendor), 59
k, Ecurie Jean-Louis Bouchard (T Bachelot), S Wattel -
(n° corde 4)

1

Rosa Imperial IRE, f, b, 5 ans, par Pivotal GB et Rose Trail
USA (Kingmambo USA), 581/2 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 6)

2

379 4 Lucky Team, m, gr, 6 ans, par Namid GB et Kestria (IRE)
(Keltos), 58 k, Mme Sophie Boulin Redouly (H Journiac),
J Boisnard (s) - (n° corde 3)

3

Finsbury Square (IRE), h, b, 6 ans, par Siyouni et Diamond
Square (Dyhim Diamond IRE), 60 k, �, Berend Van Dalfsen
(C Soumillon), F Chappet - (n° corde 5)

4

Imperial Tango, f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Driving
Miswaki USA (Miswaki USA), 571/2 k, Elia Tanghetti (C Demuro),
A&G Botti (s) - (n° corde 7)

5

302 5 Jack Flash, h, 4 ans, 58 k, B Gusdal (M Forest), Mme
G Rarick - (n° corde 2)

6

240 5 Cavaprun, h, 4 ans, 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt
(S Pasquier), JUL Phelippon - (n° corde 1)

7

7 partants ; 15 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3/4 long, 3,5 long, 1/2 long, 2 long, 1/2 long 3/4, nez.

20 000 � - 8 000 � - 6 000 � - 4 000 � - 2 000 �

Primes aux propriétaires :

8 100 � City Light.
3 240 � Rosa Imperial Ire, prime non attribuée.
1 890 � Lucky Team.
1 260 � Finsbury Square (ire).

810 � Imperial Tango.

Primes aux éleveurs :

4 215 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
1 120 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

421 � Scea Haras du Ma.

Temps total : 01’16’’49

513 118 PRIX DU PAYS DE FRANCE
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

1.900 m

(P.S.F.)

52 000 � (26 000, 9 880, 7 280, 4 160, 2 080, 1 560, 1 040)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er septembre 2017 inclus.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : +20.

350 1 Motabaary IRE, h, b, 8 ans, par Tamayuz GB et Truly Yours
IRE (Barathea IRE), 551/2 k, �, Mme Rosine Bouckhuyt
(A Hamelin), F Vermeulen (s) - (n° corde 12)

1

428 2 Good Deal, h, bf, 6 ans, par Kingsalsa USA et Good To Win
(Hurricane Run IRE), 55 k, Ecurie des Anges Earl (T Piccone),
J Merienne - (n° corde 8)

2

247 5 Diwan Senora, m, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Kiss Senora
(Chichicastenango), 551/2 k, Ecurie Haras des Senora (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 3)

3

344 Komodo, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Kinlochrannoch GB
(Kyllachy GB), 56 k, Pierre Bouvard (E Hardouin), C Fey (s) -
(n° corde 11)

4

247 1 Fils Prodigue, h, b, 5 ans, par Shakespearean IRE et
Ribadesella GB (Hernando), 571/2 k, Comte Guillaume de Saint-
Seine (C Demuro), FH Graffard (s) - (n° corde 15)

5

344 4 Ellerman (IRE), m, a l , 5 ans, par Zoffany IRE et
Misscomplacent GB (Compton Place GB), 551/2 k, Serge Tardy
(E Lacaille), P Khozian - (n° corde 14)

6

351 1 Idle Wheel, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Island Doree (IRE)
(King’s Best USA), 531/2 k, Mlle Benedicte Belvisi (A Badel),
FX Belvisi - (n° corde 16)

7

177 Veakalto (IRE), m, 6 ans, 60 k, Leram S.r.o. (T Bachelot),
V Luka - (n° corde 5)

8

344 7 Show Me, h, 5 ans, 581/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt
(C Soumillon), JP Gauvin (s) - (n° corde 10)

9

406 Arvios (GB), h, 6 ans, 581/2 k, FX Belvisi (S Pasquier), FX
Belvisi - (n° corde 6)

10

427 4 Atlantik Cup GER, h, 5 ans, 61 k, S Zerrath (C Lecoeuvre), A
Kleinkorres - (n° corde 17)

–

428 Black Jewel, h, 9 ans, 531/2 k, JJ Montagne (M Forest),
P Nicot (s) - (n° corde 4)

–

247 Isacc, m, 5 ans, 541/2 k, �, Ecurie Triptych (M Guyon),
Y Barberot (s) - (n° corde 13)

–

406 Walec (GB), h, 6 ans, 60 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(J Monteiro), N Caullery - (n° corde 7)

–

Venerable, f, 5 ans, 551/2 k, �, Mlle C Hermelin (M Barzalona),
HA Pantall - (n° corde 1)

–

428 Max’s Spirit IRE, h, 5 ans, 56 k, Ecurie Jaeckin (R Thomas),
P Adda (s) - (n° corde 9)

–

344 Allez Henri (IRE), h, 7 ans, 601/2 k, �, Ecurie Ascot
(A Lemaitre), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 2)

–

17 partants ; 52 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Atlantik Cup GER, Black Jewel

Chev. élim. : Soulside IRE, O Ciuciarella, Soryu, Miss Massucco, Loublue,
Late Comer, Ayguemorte.

Chev. retir. : Salerno, Franko Folie, Ellecourt, Apollonis.

3/4 long, 1 long, 1/2 long, nez, courte tête, 1/2 long, 3/4 long, courte encolure,
encolure.

26 000 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 160 � - 2 080 � - 1 560 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

8 190 � Motabaary Ire, prime non attribuée.
3 112 � Good Deal.
2 948 � Diwan Senora.
1 684 � Komodo.

842 � Fils Prodigue.
631 � Ellerman (ire).
327 � Idle Wheel.

Primes aux éleveurs :

1 431 � Ecurie Haras des Senora.
818 � Mme Elisabeth Vidal.
409 � Mme Sylvie Gesbert, Dominique Aviez, Christian Gesbert.
306 � Ecurie du Grand Chene.

Temps total : 01’54’’47
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Les Commissaires ont autorisé le hongre MAX’S SPIRIT à se rendre au départ
en main non-monté, l’entraîneur Pascal ADDA ayant formulé la demande de
dérogation dans les délais fixés auprès du secrétariat des Commissaires.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
BLACK JEWEL à être muni d’un bonnet assourdissant pour être présenté au
public et retiré derrière les stalles de départ.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Edouard LACAILLE en ses explications, lui ont adressé des observations
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

514 123 PRIX DARSHAAN
(A.)

1.900 m

(P.S.F.)

40 000 � (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)

Pour chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 56 k. Les chevaux ayant,
depuis le 1er mars 2017 inclus, gagné une Listed Race ou été placés 2ème
ou 3ème d’une course du Groupe III porteront 1 k. ; gagné une course du
Groupe III ou été placés 2ème ou 3ème d’une course du Groupe II, 2 k. ;
gagné une course du Groupe II ou été placés 2ème ou 3ème d’une course
du Groupe I, 3 k. ; gagné une course du Groupe I, 4 k.

Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans l’ordre
croissant des valeurs Handicaps.

En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 1er
janvier 2017, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes reçues.

Talismanic GB, m, np, 5 ans, par Medaglia D’Oro USA et
Magic Mission GB (Machiavellian USA), 60 k, Godolphin Snc
(M Guyon), A Fabre (s) - (n° corde 2)

1

Cloth Of Stars IRE, m, b, 5 ans, par Sea The Stars IRE et
Strawberry Fledge USA (Kingmambo USA), 60 k, Godolphin
Snc (M Barzalona), A Fabre (s) - (n° corde 6)

2

366 2 Savoken, h, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et Savoya
(Anabaa USA), 56 k, Ecurie du Sud (A Crastus), CE Rossi -
(n° corde 1)

3

37 4 Replenish, h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Brambleberry GB
(Cape Cross IRE), 56 k, Mme Marie-Claire Elaerts (A Lemaitre),
S Cerulis - (n° corde 5)

4

377 4 Mister Smart, h, gr, 8 ans, par Smadoun et Miss Canon
(Cadoudal), 56 k, Torsten Raber (E Hardouin), V Luka -
(n° corde 4)

5

404 5 Pretor POL, h, 6 ans, 56 k, Mme T Sprode (Mlle D Santiago),
G Lentz - (n° corde 3)

6

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Pretor POL

1/2 long 3/4, 3,5 long, 3/4 long, courte encolure, 9 long.

20 000 � - 8 000 � - 6 000 � - 4 000 � - 2 000 �

Primes aux propriétaires :

8 100 � Talismanic Gb, prime non attribuée.
3 240 � Cloth Of Stars Ire, prime non attribuée.
1 890 � Savoken.
1 620 � Replenish.

630 � Mister Smart.

Primes aux éleveurs :

2 800 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
1 120 � Peter Anastasiou, prime non attribuée.

786 � Franklin Finance S.a..

Temps total : 01’55’’95

515 120 PRIX DU CLOS DU PRIEURE
(Handicap de catégorie)

1.300 m

(P.S.F.)

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.

Référence : +27.

348 1 Ziveri, m, b, 3 ans, par Mayson GB et Alma Thomas IRE (Orpen
USA), 59 k, �, Torsten Raber (C Soumillon), F Vermeulen (s) -
(n° corde 13)

1

250 Eva Glitters, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Loupy Glitters (Loup
Solitaire USA), 59 k, Scea Ecurie Bader (E Hardouin),
P Demercastel - (n° corde 5)

2

348 4 Valhala, m, gr, 3 ans, par Literato et Burghelarab IRE (Dubai
Destination USA), 57 k, �, Camille Garnier (C Lecoeuvre),
T Castanheira (s) - (n° corde 6)

3

277 1 Jeremiade, f, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Mowaajaha USA
(Invincible Spirit IRE), 581/2 k (551/2 k), Johannes Van Der Weide
(Mlle A Molins), JM Capitte (s) - (n° corde 4)

4

Fun To Mas, m, bf, 3 ans, par Intense Focus USA et Croisiere
USA (Capote USA), 581/2 k, Mme Anja Wilde (C Demuro),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 14)

5

349 Norwegian Lord, m, 3 ans, 54 k, P Tual (A Coutier),
M Boutin (s) - (n° corde 1)

6

336 Kallikrates, f, 3 ans, 561/2 k, Mme R Shepard (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 11)

7

349 2 Just For Fun GB, f, 3 ans, 571/2 k, �, F Saint-Andre
(M Barzalona), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

8

333 Morever, f, 3 ans, 57 k, Butel & Beaunez (s) (T Piccone), Butel
& Beaunez (s) - (n° corde 17)

9

336 4 Umm Swayya, f, 3 ans, 58 k, KR Al Mohannadi (M Guyon),
HA Pantall - (n° corde 10)

10

184 2 Orpen Circle SPA, f, 3 ans, 59 k, Ecurie Pandora Racing
(S Pasquier), F Rohaut (s) - (n° corde 12)

–

115 Sorority GB, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), Mlle L Kneip (Mlle
A Massin), Mlle L Kneip - (n° corde 3)

–

336 3 Lovely City, f, 3 ans, 59 k (56 k), Mme G Samama (Mlle
C Pacaut), P Sogorb - (n° corde 15)

–

336 Antoline (GER), f, 3 ans, 57 k (551/2 k), �, Ecurie Normandie
Pur Sang (Mlle D Santiago), S Cerulis - (n° corde 2)

–

349 Some Nights, h, 3 ans, 54 k (521/2 k), Mme T Marnane (Mlle
P Dominois), M Palussiere - (n° corde 8)

–

298 Alfazive, m, 3 ans, 58 k, Mme H Vesela (T Bachelot), V Luka -
(n° corde 7)

–

16 partants ; 31 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Achki.

Chev. élim. : Envy IRE, Angevine.

tête, 1,5 long, encolure, nez, 1 long 1/4, 3/4 long, 3/4 long, 3/4 long, 1,5 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 210 � Ziveri.
2 484 � Eva Glitters.
1 863 � Valhala.
1 242 � Jeremiade.

621 � Fun To Mas.

Primes aux éleveurs :

1 771 � Razza Della Sila Srl.
1 062 � Scea Ecurie Bader.

796 � Ecurie La Vallee Martigny Earl, Thierry Pien, Rodolphe Grosset.
531 � Haras de Magouet.
177 � Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 01’17’’66

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Jean-Marc
CAPITTE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccinations portées
sur le document d’identification de la pouliche JEREMIADE n’étant pas
conformes.

Les Commissaires, après avoir constaté que la pouliche KALLIKRATES
présentait des difficultés dans le rond de présentation au moment ou le
jockey se mettait en selle, ont délivré une attestation à l’entraîneur Yannick
BARBEROT, afin que la dite pouliche puisse se rendre en main au départ
non-montée lors de ses prochaines sorties.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Clément LECOEUVRE (VALHALA), lui ont adressé des
observations, pour avoir, en voulant se décaler vers l’extérieur à l’entrée de
la ligne d’arrivée, sans avoir le passage suffisant, contrarié un court instant
le poulain ALFAZIVE (Théo BACHELOT).

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
jockey Christophe SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache (1ère infraction - 7 coups).

516 122 PRIX MONTJEU
(A.)

1.600 m

(P.S.F.)

40 000 � (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)

Pour chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 56 k. Les chevaux ayant,
depuis le 1er mars 2017 inclus, gagné une Listed Race ou été placés 2ème
ou 3ème d’une course du Groupe III porteront 1 k. ; gagné une course du
Groupe III ou été placés 2ème ou 3ème d’une course du Groupe II, 2 k. ;
gagné une course du Groupe II ou été placés 2ème ou 3ème d’une course
du Groupe I, 3 k. ; gagné une course du Groupe I, 4 k.

Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans l’ordre
croissant des valeurs handicaps.

En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 1er
janvier 2017, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes reçues.

39 3 Hunaina IRE, f, b, 4 ans, par Tamayuz GB et Hanakiyya IRE
(Danehill Dancer IRE), 541/2 k, Trevor C. Stewart (A Badel),
HF Devin (s) - (n° corde 2)

1

Trais Fluors GB, m, b, 4 ans, par Dansili GB et Trois Lunes
(Manduro GER), 59 k, Scea Haras de Saint Pair (V Cheminaud),
A Fabre (s) - (n° corde 1)

2

Robin Of Navan, m, al, 5 ans, par American Post GB et
Cloghran (Muhtathir GB), 59 k, Cross/deal/foden/sieff
(C Demuro), HJL Dunlop - (n° corde 3)

3

379 Miracle Des Aigles, h, b, 5 ans, par Siyouni et Folie Des
Aigles (Ocean Of Wisdom USA), 57 k, Mme Corine Barande
Barbe (R Thomas), Mme C Barande Barbe - (n° corde 4)

4

4 partants ; 11 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3/4 long, 3/4 long, 1/2 long.

20 000 � - 8 000 � - 6 000 � - 4 000 �
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Primes aux propriétaires :

8 100 � Hunaina Ire, prime non attribuée.
3 240 � Trais Fluors Gb, prime non attribuée.
2 430 � Robin Of Navan.
1 620 � Miracle des Aigles.

Primes aux éleveurs :

2 000 � S.a. Aga Khan, prime non attribuée.
800 � Scea Haras de Saint Pair, prime non attribuée.

1 180 � Mme Pierre Lepeudry.
786 � Suc. Yvon Lelimouzin, Benoit Deschamps.

Temps total : 01’42’’28

517 125 PRIX DU PAYS SOISSONNAIS
(Handicap divisé)
(E.)
Troisième épreuve

1.900 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er septembre 2017 inclus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +32.

423 Dalstar, f, gr, 5 ans, par Dalghar et Star Of Pompey GB
(Hernando), 551/2 k, Richard Reynolds (T Bachelot), P Van de
Poele (s) - (n° corde 5)

1

423 2 Munawwar (GB), h, b, 6 ans, par Showcasing GB et Feld
Marechale (Deputy Minister CAN), 56 k, Patrice Denis
(M Barzalona), L Larrigade - (n° corde 9)

2

416 1 Shayandi, h, b, 7 ans, par Creachadoir IRE et Hahyasi (Kahyasi
IRE), 59 k, �, Ecurie Mansonnienne (F Panicucci), P Adda (s) -
(n° corde 7)

3

429 Compatible, h, al, 9 ans, par Layman USA et Chene De Coeur
(Comrade In Arms GB), 57 k, Van de Poele (s) (J Cabre), P Van
de Poele (s) - (n° corde 13)

4

294 Ducale Di Maremma ITY, h, b, 5 ans, par Showcasing GB
et Sadhya (FR) (Prince Sabo GB), 551/2 k, Bonaccorso Vitale
Brovarone (J Tastayre), F Sheridan - (n° corde 2)

5

398 2 Fast Charlie IRE, h, 6 ans, 571/2 k, GL Ferron (M Guyon),
P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

6

Rose Doloise, f, 6 ans, 58 k, �, A Bonin (s) (C Passerat),
A Bonin (s) - (n° corde 3)

7

58 Bubble Brook, f, 7 ans, 57 k, PAT Barbe (A Badel),
S Kobayashi (s) - (n° corde 12)

8

423 Honorary Degree (GB), h, 6 ans, 54 k (51 k), �, Mlle C
Gryson (Mlle C Pacaut), Mlle C Gryson - (n° corde 16)

9

303 Indiakhani (IRE), h, 8 ans, 561/2 k, �, JM Capitte (s)
(G Benoist), JM Capitte (s) - (n° corde 17)

10

433 Amiga Intima, f, 8 ans, 58 k, C Plisson (D Michaux), C Plisson -
(n° corde 10)

–

398 3 Grigri De Java, m, 5 ans, 58 k, Mme D Leguillon (A Hamelin),
D Chenu - (n° corde 8)

–

300 Monsieur Cannibale, h, 5 ans, 60 k, �, C Bodin (P Bazire),
N Caullery - (n° corde 15)

–

401 3 See Dex GER, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), Art Racing (Mlle
D Santiago), G Lentz - (n° corde 14)

–

397 Bonnet Breton, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), G Curens (Mlle
A Massin), F Cheyer - (n° corde 6)

–

398 1 Montaigne, h, 5 ans, 57 k, FX Belvisi (S Pasquier), FX Belvisi -
(n° corde 1)

–

434 2 Kizomba, f, 5 ans, 55 k, �, ANT Thierry (T Piccone), JF Doucet
(s) - (n° corde 4)

r.p

17 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Munawwar (GB), Honorary Degree (GB)

2 long, 3/4 long, 2 long, tête, 3 long, courte encolure, courte encolure, 3/4
long, encolure.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Dalstar.
1 260 � Munawwar (gb).

945 � Shayandi.
630 � Compatible.
405 � Ducale Di Maremma Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 967 � Richard Reynolds.
140 � Azienda Agr. Rosati Colarieti, prime non attribuée.

Temps total : 01’54’’93

Les Commissaires ont autorisé la jument KIZOMBA à se rendre au départ en
main non-montée, l’entraîneur Jean-Francois DOUCET ayant formulé la
demande de dérogation dans les délais fixés auprès du secrétariat des
Commissaires.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Jean-Francois DOUCET en ses explications, lui ont indiqué que la jument
KIZOMBA serait interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son
refus de s’élancer de sa stalle de départ.

518 124 PRIX DU PAYS VALOISIEN
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er septembre 2017 inclus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +27.

429 1 Any Guest IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Princess
Speedfit (FR) (Desert Prince IRE), 581/2 k, �, Georgios
Alimpinisis (M Barzalona), G Alimpinisis - (n° corde 5)

1

428 Art Of Zapping, h, b, 7 ans, par Desert Style IRE et Any Colour
GB (Anshan GB), 561/2 k, �, Philippe Sauvage (T Bachelot),
JP Sauvage - (n° corde 9)

2

242 4 Zariyano, h, al, 6 ans, par Linngari IRE et Zariyana IRE (Desert
Prince IRE), 591/2 k, Bernd Raber (E Hardouin), C Fey (s) -
(n° corde 17)

3

428 Estrella Eria, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et Madrid
Beauty (Sendawar IRE), 571/2 k, Mme Theresa Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 7)

4

429 2 Crysalsa, f, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Crystivoli [Northern
Crystal (GB)], 56 k, Stephane Seignoux (J Guillochon), Mme
V Seignoux - (n° corde 10)

5

377 Swiss Man (IRE), m, b, 7 ans, par Saddex (GB) et Irish Flower
IRE (Zieten USA), 571/2 k, Le Haras de la Gousserie
(V Cheminaud), M Boutin (s) - (n° corde 4)

6

429 Hallsome, h, bf, 8 ans, par Halling USA et Lonesome Me
(Zafonic USA), 55 k, Jonathan Violet (A Lemaitre), L Larrigade -
(n° corde 2)

7

428 Majura, f, 5 ans, 57 k, A Bonin (s) (C Passerat), A Bonin (s) -
(n° corde 6)

8

413 Weeken, h, 7 ans, 58 k, Mme N Carrie-Eychenne (R Thomas),
F Foresi - (n° corde 12)

9

351 4 Into The Rock GB, f, 6 ans, 581/2 k, R Meder (M Guyon),
M Krebs - (n° corde 11)

10

421 Versaline, f, 6 ans, 57 k, �, JP Vanden Heede (A Crastus),
H Billot (s) - (n° corde 16)

–

331 Djoko, h, 6 ans, 59 k, H Ghabri (G Benoist), H Ghabri -
(n° corde 8)

–

428 5 Earletta, f, 9 ans, 58 k, Ecurie R.e. (C Soumillon), A Vetault -
(n° corde 3)

–

32 1 Maher Senora, m, 7 ans, 60 k, Ecurie Haras des Senora
(J Cabre), Y Barberot (s) - (n° corde 14)

–

Mungus GB, h, 5 ans, 561/2 k, B Dutruel (S Moulin),
M Boutin (s) - (n° corde 13)

–

Echo Maker, m, 6 ans, 591/2 k (561/2 k), S Mayan (Mlle
C Pacaut), P Lenogue - (n° corde 1)

–

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Hallsome

code anomalie : CP : Pink.

courte encolure, encolure, nez, courte encolure, 3/4 long, 1/2 long, 3/4 long,
3/4 long, 1 long 1/4.

13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 � - 780 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

5 265 � Any Guest Ire, prime non attribuée.
1 556 � Art Of Zapping.
1 146 � Zariyano.

842 � Estrella Eria.
327 � Crysalsa.
245 � Swiss Man (ire).
163 � Hallsome.

Primes aux éleveurs :

1 820 � Ringfort Stud Ltd, prime non attribuée.
409 � Daniel Chassagneux, Ecurie Loire Cheval Associes.

Temps total : 01’55’’42

La jument PINK étant boiteuse derrière les stalles de départ, a été déclarée
non-partante par le vétérinaire de service.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Théo
BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).

NANTES
0137 065 Mardi 6 mars 2018

Terrain TRES LOURD

NANTESCommissaires de courses : Claude BURGAUD - Bernard DERSOIR
- Jacqueline de PONTBRIAND - Franck TESSIER

519 3481 PRIX DE LA CHAUVINIERE 1.600 m

22 000 � (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) - dotation France Galop.

6 mars 2018
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais reçu une allocation de 12.000, ni gagné une Classe 2 et
n’ayant pas, dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 11.000.
Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 8.000 (A Réclamer
excepté) porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 11.000, 2 k.1/2. Les chevaux
n’ayant pas été classés dans les 3 premiers d’une course de dotation totale
de 12.000 recevront 1 k.1/2.

Caliste (GB), m, b, 3 ans, par Intense Focus USA et Russian
Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 581/2 k, Baron Edouard de
Rothschild (PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 3)

1

456 3 Katja, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Quellaffaire [Charge
D’Affa ires (GB)], 551/2 k , Damien Duglas (V Seguy),
C Boutin (s) - (n° corde 6)

2

Tosen Hardi GB, f, al, 3 ans, par Compton Place GB et
Penang Cry GB (Barathea IRE), 551/2 k, Kinya Murakami
(F Veron), S Kobayashi (s) - (n° corde 7)

3

Shenoya, f, al, 3 ans, par Zoffany IRE et Shendama (Dr Fong
USA), 57 k (551/2 k), Mme Odette Fau (Mlle M Eon), N Leenders -
(n° corde 5)

4

412 5 Raster, m, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Marania IRE
(Marju IRE), 57 k, Diego Fernandez-Ortega (A Fouassier),
M Boutin (s) - (n° corde 2)

5

215 1 Calaconta, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Triki Miki (Della
Francesca USA), 57 k, Alain Haddad (C Grosbois), F Foucher -
(n° corde 4)

6

323 City Champ, m, gr, 3 ans, par Cityscape GB et Dictatrix GB
(Diktat GB), 57 k, Bertrand Lefevre (E Etienne), B Lefevre -
(n° corde 1)

7

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

6 long, 2 long, 5 long, tête, 6 long, 15 long.

11 000 � - 4 180 � - 3 080 � - 1 760 � - 880 � - 660 � - 440 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � Caliste (gb).
2 257 � Katja.
1 663 � Tosen Hardi Gb, prime non attribuée.

950 � Shenoya.
475 � Raster.
356 � Calaconta.
237 � City Champ.

Primes aux éleveurs :

1 694 � Sc Ecurie de Meautry.
965 � Michel Chartier.
308 � Japan Health Summit Inc, prime non attribuée.
271 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.
135 � Az.ag. Valdirone Lualdi Lucia.
152 � Alain Haddad.

67 � Mme Jackie Penny.

Primes F.E.E. :

1 100 � Caliste (gb).
418 � Katja.
308 � Tosen Hardi Gb.

Temps total : 01’49’’22

520 3485 PRIX DE PROCE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
novembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36.

434 5 Piwi Chop, m, al, 8 ans, par Night Tango GER et Easy Rocket
(Indian Rocket GB), 53 k, Christophe Plisson (S Ruis),
C Plisson - (n° corde 9)

1

329 Opallia, f, b, 5 ans, par Diamond Green et Brixa (Linamix), 60 k,
Gilles Baratoux (PC Boudot), C Lotoux (s) - (n° corde 8)

2

343 3 L’Ami Gaby, h, al, 11 ans, par Muhtathir GB et Bonne Gargotte
[Poliglote (GB)], 52 k, Mme Florence Thibault (RC Montenegro),
G Nicot - (n° corde 11)

3

263 5 Zing, h, al, 4 ans, par Zizany IRE et Volhynie (Volochine IRE),
551/2 k, Boutin (s) (V Seguy), C Boutin (s) - (n° corde 12)

4

410 3 Killing Joke, m, no, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Zanyeva IRE
(Oasis Dream GB), 571/2 k, �, Jean-Pierre Vanden Heede
(F Veron), M Boutin (s) - (n° corde 4)

5

239 2 Ice Cool, h, 9 ans, 60 k, Mme MC Boutin (Mr H Boutin),
M Boutin (s) - (n° corde 10)

6

362 2 Meteorite, f , 4 ans, 60 k, S Hoffmeister (B Hubert),
P&F Monfort (s) - (n° corde 5)

7

434 Xenia, f, 8 ans, 551/2 k (521/2 k), T Mercier (Mlle L Oger),
T Mercier - (n° corde 14)

8

Apsisgirl, f, 7 ans, 511/2 k, JC Werle (L Boisseau), JC Werle -
(n° corde 13)

9

Rue De Rivoli (GB), h, 9 ans, 571/2 k, P Sauvage (W Saraiva),
JP Sauvage - (n° corde 1)

10

328 1 Baladin D’Osvin, h, 7 ans, 571/2 k, C Restout (A Fouassier),
C Restout - (n° corde 2)

–

297 5 Etta, f , 4 ans, 59 k, �, J Boisnard (s) (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 6)

–

362 Graffiti, m, 4 ans, 55 k, D Duglas (M Berto), C Boutin (s) -
(n° corde 7)

–

13 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Masterblaster.

4 long, 3 long, 3/4 long, 1,5 long, 2 long, tête, 2 long, 1 long, tête.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

2 520 � Piwi Chop.
1 296 � Opallia.

756 � L’Ami Gaby.
648 � Zing.
324 � Killing Joke.

Primes aux éleveurs :

629 � Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.
337 � Gaec Campos.
168 � Hugues Rousseau, Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 01’48’’24

521 3484 PRIX DE LA FORET DU GAVRE
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.600 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
novembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

433 3 King Nelson GB, m, al, 8 ans, par Mount Nelson GB et Regina
Saura GB (Wolfhound USA), 511/2 k, Scuderia Briantea Srl
(J Smith), P Fleurie - (n° corde 6)

1

299 Tulipa Rosa (IRE), f, b, 4 ans, par Excelebration IRE et Tulipe
Rose (Shamardal USA), 571/2 k, Mme Anne Boisnard
(C Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 15)

2

418 Mia Wallace, f, bf, 4 ans, par No Risk At All et Quellaffaire
[Charge D’Affaires (GB)], 581/2 k (57 k), Daniel Quedillac (Mlle
M Eon), J Boisnard (s) - (n° corde 9)

3

Guanacaste (IRE), h, gr, 4 ans, par Whipper USA et Divine
Promesse (Verglas IRE), 611/2 k, Haras du Grand Courgeon
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 10)

4

428 Sag Warum, h, b, 7 ans, par Early March GB et Count Me Out
(Kaldoun), 571/2 k , Mme Veronique van den Broele
(A Fouassier), N Leenders - (n° corde 3)

5

392 2 Rockdale, h, 4 ans, 59 k, T Raber (V Seguy), C Boutin (s) -
(n° corde 11)

6

340 Pastrida, f, 5 ans, 551/2 k, Ecurie Willy Sebag (T Speicher),
M Le Forestier - (n° corde 2)

7

Convicted, h, 6 ans, 56 k, JC Chaussee (D Gibello Sacco),
P&F Monfort (s) - (n° corde 14)

8

433 Early Enough, h, 5 ans, 541/2 k (511/2 k), �, T Mercier (Mlle L
Oger), T Mercier - (n° corde 8)

9

41 Koukiboy, h, 4 ans, 61 k, Ecurie R.e. (A Bourgeais),
F Foucher - (n° corde 13)

10

322 Vision Of Twilight, h, 6 ans, 56 k, Mme C Laur (S.M Laurent),
Mme C Laur - (n° corde 7)

–

329 3 Usain Best, h, 6 ans, 54 k, J Uzel (M Androuin), L Viel (s) -
(n° corde 12)

–

Larno, h, 4 ans, 59 k, JP Vanden Heede (F Veron),
M Boutin (s) - (n° corde 4)

–

Rapid Tomaj, h, 6 ans, 531/2 k (521/2 k), �, JY Lesage
(G Trolley de Prevaux), N Paysan - (n° corde 1)

–

322 Texas Ranger, m, 5 ans, 511/2 k, �, L Edon (L Boisseau),
L Edon - (n° corde 5)

–

15 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Pastrida

3 long, 8 long, 2 long, courte encolure, 1,5 long, 3/4 long, 2 long, 7 long, 1
long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

2 835 � King Nelson Gb, prime non attribuée.
1 458 � Tulipa Rosa (ire).
1 093 � Mia Wallace.

729 � Guanacaste (ire).
283 � Sag Warum.

Primes aux éleveurs :

505 � Ecurie des Monceaux.
568 � Michel Chartier.
379 � Haras du Mezeray S.a..

Temps total : 01’48’’05

6 mars 2018
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522 3482 PRIX DE TREILLIERES 2.200 m

22 000 � (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais reçu une allocation de 12.000, ni gagné une Classe 2 et
n’ayant pas, dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 11.000.
Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 8.000 (A Réclamer
excepté) porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 11.000, 2 k.1/2. Les chevaux
n’ayant pas été classés dans les 3 premiers d’une course de dotation totale
de 12.000 recevront 1 k.1/2.

French King (GB), m, al, 3 ans, par French Fifteen et Marina
Piccola (IRE) (Halling USA), 581/2 k, Cheik Abdullah Bin Khalifa
Al Thani (PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 4)

1

Lettre De Chateau, f, gr, 3 ans, par Literato et Gaily Zest USA
(St Jovite USA), 57 k, Ecurie Mill Reef Sas (E Corallo),
C Ferland (s) - (n° corde 7)

2

386 1 Good Question, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Question
Of Time (Olden Times GB), 57 k (54 k), Mme Magalen Bryant
(Q Gervais), Y Barberot (s) - (n° corde 5)

3

Vingtcoeurs, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Ana
Zghorta (GB) (Anabaa USA), 551/2 k, Christophe Plisson
(S Ruis), C Plisson - (n° corde 2)

4

389 1 Vision Avenue, m, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Jiloka Avenue
(Daltabad IRE), 551/2 k, Mme Monique Chaze (A Fouassier),
L Gadbin (s) - (n° corde 6)

5

403 For You Daddy, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Salamanque
(Medicean GB), 551/2 k, Suc. Jean-Francois Vignion
(C Grosbois), JUL Phelippon - (n° corde 1)

6

339 Good Law, m, bf, 3 ans, par Classic Law GB et La Grinta (Le
Balafre), 551/2 k, Claude Thiriet (M Berto), Mme R Philippon -
(n° corde 3)

7

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Good Question, For You Daddy

6 long, 2 long, 3/4 long, 4 long, loin, loin.

11 000 � - 4 180 � - 3 080 � - 1 760 � - 880 � - 660 � - 440 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � French King (gb).
2 257 � Lettre de Chateau.
1 663 � Good Question.

950 � Vingtcoeurs.
475 � Vision Avenue.
356 � For You Daddy.
237 � Good Law.

Primes aux éleveurs :

3 811 � Umm Qarn Management Co. Ltd.
965 � Mme Gilles Forien.
711 � Mme Magalen Bryant.
406 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
203 � Suc. Jean-Paul Chaze, Mme Monique Chaze, Lionel Orillard.
152 � Mathieu Daguzan-Garros, Nicolas Campistron.
101 � Claude Thiriet.

Primes F.E.E. :

1 100 � French King (gb).
418 � Lettre de Chateau.
308 � Good Question.

Temps total : 02’39’’68

523 3483 PRIX DES JONQUILLES
(D.)

2.200 m

20 000 � (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 12.000
(Handicaps exceptés). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en victoires et places (A Réclamer et Handicaps de dotation
totale inférieure à 25.000 exceptés) depuis le 1er mars de l’année dernière
inclus : 1 k. par 8.000 reçus.

Caravagio, m, al, 5 ans, par American Post GB et Semire
(Mizoram USA), 62 k, Philippe Jeanneret (M Androuin),
A Couetil (s) - (n° corde 2)

1

463 3 Balldy D’Aze, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Lady D’Aze
(Rifapour IRE), 59 k, Mme Michelle van den Broele
(A Bourgeais), N Leenders - (n° corde 9)

2

De Bon Aloi, h, b, 7 ans, par Desert Style IRE et Bonne
Gargotte [Poliglote (GB)], 57 k, Paul Terpereau (A Fouassier),
E&G Leenders (s) - (n° corde 6)

3

49 History Dream, h, gr, 7 ans, par Sagacity et Manixa
[Manninamix (GB)], 57 k, Freddy Lemercier (S Martino), F
Foucher - (n° corde 7)

4

Landym, m, b, 7 ans, par Lando GER et Ymlaen IRE (Desert
Prince IRE), 59 k, Derek Clee (PC Boudot), HA Pantall -
(n° corde 8)

5

Eos Quercus (IRE), h, al, 6 ans, par Arcano IRE et
Khaizarana GB (Alhaarth IRE), 58 k, Ecurie Chassagneux (L
Boisseau), N Leenders - (n° corde 4)

6

Flash Des Aigles, h, al, 7 ans, par Sinndar IRE et Taille De
Guepe [Septieme Ciel (USA)], 57 k, Loic Edon (C Grosbois),
L Edon - (n° corde 5)

7

Dragon Rock, h, 4 ans, 57 k, C Gicqueau (R Juteau),
C Gicqueau - (n° corde 3)

8

8 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Chef De Troupe.

6 long, 4 long, 4 long, 6 long, 2 long, encolure, loin.

10 000 � - 3 800 � - 2 800 � - 1 600 � - 800 � - 600 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Caravagio.
1 197 � Balldy D’Aze.

882 � De Bon Aloi.
504 � History Dream.
252 � Landym.
189 � Eos Quercus (ire).
126 � Flash des Aigles.

Primes aux éleveurs :

1 967 � Scea Haras de Gratte Panche.

Temps total : 02’36’’20

524 3486 PRIX DU CLOS PASQUIER
(Autres Que de Pur Sang)
(E.)

3.100 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, nés et élevés en France. Poids : 4 ans, 62 k. ; 5 ans, 63 k.
Surcharges accumulées depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k.
par 6.000 gagnés.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Dune Rouge, f, b, 5 ans, (AQ), par Epalo GER et Karlene Cheri
(Ajdayt USA), 641/2 k, Ecurie des Sables (A Fouassier),
GAB Leenders - (n° corde 4)

1

387 3 Dreamer Star, h, b, 5 ans, (AQ), par Puit D’Or IRE et Psilla Star
(Call Me Sam), 63 k, Mme Veronique van den Broele
(A Bourgeais), N Leenders - (n° corde 3)

2

Doux Dingue, h, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Harielle
I I (Un Numide) , 63 k, Paul Terpereau (PC Boudot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 8)

3

Dallas Des Pictons, h, b, 5 ans, (AQ), par Spanish Moon USA
et Nadia Des Pictons (Video Rock), 63 k (611/2 k), Scea Marais
des Pictons (Mlle M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 2)

4

Espoir D’Allier, h, b, 4 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et
One Flower (Sleeping Car), 62 k, Serge Durand (W Saraiva),
B Lefevre - (n° corde 1)

5

Danse Avec Jersey, h, 5 ans, (AQ), 63 k, Ecurie Jean-Michel
Carrie (C Grosbois), PH Peltier - (n° corde 9)

6

Drink Cap, h, 5 ans, (AQ), 63 k, Mme R Philippon (M Berto),
Mme R Philippon - (n° corde 7)

7

Dominante Allen, f, 5 ans, (AQ), 611/2 k, Mlle A Freby
(S Saadi), J Marion (s) - (n° corde 5)

8

8 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Dame Collonges.

1 long, 8 long, 2 long, 4 long, 15 long, 10 long, 1,5 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 575 � Ferdinand-Jacques Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld, Ferdinand-Fabrice
Guimard, Christophe Guimard.

630 � Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den Broele.
472 � Haras de la Rousseliere Scea.
315 � Scea Marais des Pictons.
157 � Mme Marie-Odile Laloi, Raymond Poiron.

Temps total : 03’49’’09

COMPIEGNE
0880 066 Mercredi 7 mars 2018

Terrain TRES LOURD
� ���� ����COMPIEGNECommissaires de courses : Nicole BRAEM - Gilles DELLOYE -

Denis MASSION - Patrick SOURD

525 3918 PRIX DE SAINT-SAUVEUR
(A réclamer)

1.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er octobre 2017 inclus, reçu une allocation de
7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

368 5 Amadeus Wolfe Tone IRE, h, b, 9 ans, par Amadeus Wolf
GB et Slieve GB (Selkirk USA), 60 k (571/2 k), (8.000), Repro
Zaman Bvba (J Marien), T Van Den Troost - (n° corde 11)

1
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Kieffer Des Aigles, h, gr, 6 ans, par Carlotamix et Abeyance
[Nombre Premier (GB)], 56 k (521/2 k), (8.000), Mme Corine
Barande Barbe (J Monteiro), Mme C Barande Barbe -
(n° corde 5)

2

429 Evenchop, h, al, 5 ans, par Deportivo GB et Ember Eve GB
(Tiger Hill IRE), 56 k (541/2 k), (8.000), Suc. Henri Philippart
(J Moutard), J Carayon - (n° corde 2)

3

116 Monocle GB, h, gr, 5 ans, par King’s Best USA et Spectacle
GB (Dalakhani IRE), 56 k (541/2 k), (8.000), Athanasios
Dimitropoulos (Mlle F Jacobs), G Alimpinisis - (n° corde 4)

4

406 Takadiyr, h, b, 5 ans, par Manduro GER et Takaniya IRE
(Rainbow Quest USA), 59 k (55 k), (12.000), Claude Foeller (Mlle
C Pacaut), J Parize - (n° corde 8)

5

350 Catushaba (IRE), f, 8 ans, 571/2 k (541/2 k), (12.000), FX
Belvisi (Mlle M Michel), FX Belvisi - (n° corde 9)

6

Novecento, f, 6 ans, 541/2 k (511/2 k), (8.000), J Nisenage (Mlle
L Grosso), Mme E Siavy-Julien - (n° corde 12)

7

376 4 Phu Hai, h, 9 ans, 56 k, (8.000), Leram S.r.o. (D Liska), V Luka -
(n° corde 3)

8

Secly IRE, h, 7 ans, 571/2 k (531/2 k), (10.000), �, F Chappet
(Mlle L Zapior), F Chappet - (n° corde 7)

9

329 1 Finn Class IRE, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), (8.000), Mme D De
Wulf (N Larenaudie), Mme D De Wulf - (n° corde 10)

10

10 partants ; 22 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Condition spéciale : Easterburg.

Certf. vétérinaire : Really Frost.

courte encolure, courte encolure, 3/4 long, 3 long, encolure, 7 long, 2 long,
10 long, 5 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

2 520 � Amadeus Wolfe Tone Ire, prime non attribuée.
1 008 � Kieffer des Aigles.

972 � Evenchop.
648 � Monocle Gb, prime non attribuée.
324 � Takadiyr.

Primes aux éleveurs :

472 � Alain Chopard.
224 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
157 � S.a. Aga Khan.

Kieffer Des Aigles, réclamé 9.850,00 � par son propriétaire.

Catushaba (IRE), réclamée 12.500,00 � par son propriétaire.

Evenchop, réclamé 13.007,00 � par JULIEN CAULLERY.

Temps total : 01’33’’34

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont autorisé le hongre FINN CLASS (IRE) à se rendre au
départ en main non-monté, l’entraîneur Delphine de WULF ayant formulé la
demande de dérogation dans les délais fixés auprès du secrétariat des
Commissaires.

Le hongre EASTERBURG s’étant échappé de sa stalle de départ et ayant
effectué plus de deux tours de l’hippodrome, a été déclaré non-partant par
les Commissaires de courses.

Agissant sur réclamation du jockey Jérémie MONTEIRO (KIEFFER DES
AIGLES), arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée à
environ 50 mètres du poteau par le cheval AMADEUS WOLF TONE (IRE)
(Jente MARIEN), arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquête. Après
examen du film de contrôle et audition des jockeys Jérémie MONTEIRO et
Jente MARIEN, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course,
considérant que le hongre KIEFFER DES AIGLES avait commencé son
mouvement vers la lice intérieur seul, depuis la mi-ligne droite, sous l’effet de
la cravache et que le hongre AMADEUS WOLF TONE (IRE) n’avait pas
empêché ce dernier d’obtenir une meilleure allocation.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en
ses explications le jockey Laura GROSSO (NOVECENTO), arrivée 7ème, lui
ont adressé des observations pour ne pas avoir suffisamment soutenu sa
jument dans la ligne d’arrivée.

526 3917 PRIX DE COURTIEUX
(A réclamer)

1.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er octobre 2017 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

422 5 Rock Samphire (IRE), f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et
Golden Bottle USA (Giant’s Causeway USA), 571/2 k, (12.000),
Loic Floc’H (PC Boudot), JUL Phelippon - (n° corde 8)

1

360 3 Arpani, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Mariposa IRE (Oasis
Dream GB), 56 k, (10.000), �, Camille Garnier (C Lecoeuvre),
T Castanheira (s) - (n° corde 12)

2

203 Mister Art IRE, m, b, 4 ans, par Art Connoisseur IRE et Miss
Chaumiere GB (Selkirk USA), 56 k (541/2 k), (8.000), �, Remy
Dupuy-Naulot (Mlle P Dominois), M Palussiere - (n° corde 2)

3

426 April Angel, f, b, 4 ans, par Spirit One et Lady Verde
(Meshaheer USA), 571/2 k, (12.000), Mme Philippe Demercastel
(E Hardouin), P Demercastel - (n° corde 11)

4

410 Silver Poker, m, np, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Silver
Diane (Silver Rainbow GB), 571/2 k, (10.000), Mme Daniele
Leguillon (T Speicher), D Chenu - (n° corde 10)

5

Orssio, m, 4 ans, 56 k, (8.000), Hruby (T Bachelot), V Luka -
(n° corde 4)

6

297 2 Rajeline, f, 4 ans, 571/2 k (531/2 k), (12.000), JP Vanden Heede
(Mlle C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 3)

7

370 Elusiva, f, 4 ans, 56 k (53 k), (10.000), D Fernandez-Ortega
(Mlle M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 6)

8

Gerrard’s Return GB, h, 4 ans, 571/2 k (531/2 k), (10.000), �,
Triple B. Stables (Mlle L Bails), J Goossens - (n° corde 7)

9

263 1 Hurry IRE, f, 4 ans, 561/2 k, (8.000), P Gaillard (M Guyon),
P Sogorb - (n° corde 9)

10

10 partants ; 27 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

code anomalie : CP : Snejinska.

Certf. vétérinaire : Majorelle.

1/2 long 3/4, 3/4 long, tête, 3,5 long, 3/4 long, courte encolure, 4 long, 2 long,
7 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Rock Samphire (ire).
1 296 � Arpani.

972 � Mister Art Ire, prime non attribuée.
648 � April Angel.
324 � Silver Poker.

Primes aux éleveurs :

1 124 � G.b. Partnership.
674 � Bruno Mazure, Herve Tibeuf, Serge Chateau.
240 � Nicholas Teehan, prime non attribuée.
337 � Philippe Demercastel.
168 � Maurice Leguillon.

Mister Art IRE, réclamé 9.444,00 � par AL SHAQAB RACING.

Silver Poker, réclamé 10.080,00 � par son propriétaire.

Arpani, réclamée 10.913,00 � par son propriétaire.

Rajeline, réclamée 12.650,00 � par son propriétaire.

Rock Samphire (IRE), réclamée 12.800,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’34’’25
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

La pouliche SNEJINSKA s’étant accidentée sur l’hippodrome, dans son box,
a été déclarée non-partante par le vétérinaire de service.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Mathieu
BOUTIN par une amende de 75 euros, les mentions de vaccinations portées
sur le document d’identification de la pouliche ELUSIVA n’étant pas
conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Maxime GUYON sur la performance de la pouliche HURRY (IRE),
arrivée non-placée.

L’intéressé a déclaré que la dite pouliche n’avait pas été performante en
raison de la piste jugée très lourde (5,1 au pénétromètre).

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

527 3913 PRIX D’AUTRECHES
(A réclamer. - Mâles et Hongres)

1.600 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 18.000,
22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les poulains mis à réclamer pour 22.000
porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les poulains ayant, depuis le
1er octobre 2017 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

375 2 Stromboli, m, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA et Sadaliya
(Xaar GB), 58 k, (18.000), �, Derek Ronald Lodge (C Soumillon),
N Caullery - (n° corde 4)

1

333 2 Barocco, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Deauville Vision
IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k, (18.000), Luigi Roveda
(C Demuro), A Marcialis - (n° corde 3)

2

358 4 Henry Brulard, m, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et Agent Mimi
[Medecis (GB)], 56 k (521/2 k), (18.000), Kevin Morize (B Marie),
C Boutin (s) - (n° corde 1)

3

333 Digicode, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et Solitudine (GB)
(Inchinor GB), 56 k, (18.000), Michel Touze (A Lemaitre),
P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

4

412 1 Anotherfortheroad GB, h, al, 3 ans, par Dutch Art GB et
Sacred Aspect IRE (Haatef USA), 56 k, (18.000), Mme Christine
Castin (E Hardouin), M Boutin (s) - (n° corde 2)

5

389 Mojo Boy, h, 3 ans, 56 k, (18.000), Ecurie Willy Sebag
(M Forest), AS&D Allard (s) - (n° corde 7)

6

Belobog, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (18.000), M Boutin (s)
(J Moutard), M Boutin (s) - (n° corde 5)

7

7 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3 long, 3/4 long, tête, 6 long, 8 long, tête.

7 mars 2018
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11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 210 � Stromboli.
2 484 � Barocco.
1 863 � Henry Brulard.
1 242 � Digicode.

621 � Anotherfortheroad Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 656 � Christophe Jouandou.
1 593 � Takaya Kimura.

796 � Suc. Michel Henochsberg, Boutin (s).
531 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
115 � Jupiter Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Stromboli, réclamé 22.407,00 � par son propriétaire.

Barocco, réclamé 23.666,00 � par LERAM S.R.O..

Temps total : 01’50’’89

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Nicolas
CAULLERY par une amende de 75 euros, les mentions de vaccinations
portées sur le document d’identification du poulain STROMBOLI n’étant pas
conformes.

528 3916 PRIX DU MONT SAINT-PIERRE
(B.)

2.400 m

33 000 � (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,
n’ayant pas, depuis le 1er mars 2017 inclus, gagné une course de Groupe
ni, depuis le 1er septembre 2017 inclus, une Listed Race ni, depuis le 1er
décembre 2017 inclus, une course B (handicap excepté). Poids : 57 k. Les
chevaux ayant, depuis le 1er septembre 2017 inclus, gagné une course B ou
une Classe 1, ou été classés 2ème d’une Listed Race porteront 1 k.1/2 ;
gagné plusieurs courses B ou plusieurs Classe 1, ou été classés 2ème ou
3ème d’une course de Groupe, 3 k.

38 5 Bonfire Heart, h, b, 6 ans, par Falco USA et Arlecchina GER
(Mtoto GB), 57 k, Marc-Elie Uzan (C Soumillon), R Le Gal - (n°
corde 1)

1

439 Zack Hope (GB), h, b, 10 ans, par Araafa IRE et Afaf
(Spectrum IRE), 57 k (541/2 k), Alain Cherifi (K Barbaud),
N Caullery - (n° corde 2)

2

38 1 Spirit’s Revench, m, al, 8 ans, par Spirit One et European
Style (Ezzoud IRE), 57 k, Mme Philippe Demercastel
(A Lemaitre), P Demercastel - (n° corde 7)

3

Master Dan GB, h, b, 7 ans, par Mastercraftsman IRE et
Danella IRE (Platini GER), 57 k, Jean-Louis Dehez (F Lefebvre),
S Dehez (s) - (n° corde 5)

4

Nabunga, h, b, 6 ans, par Aussie Rules USA et Grantsville GER
(Trempolino USA), 57 k, Stefano Bacci (S Pasquier), G Bietolini -
(n° corde 6)

5

Zouk, f, b, 4 ans, par Delegator GB et Singapore Belle
(Sagacity), 57 k, Ecurie Jaeckin (M Guyon), P Adda (s) -
(n° corde 3)

6

421 Dixie D’Emra, f, b, 5 ans, par Kandidate GB et Belua GER
(Lomitas GB), 551/2 k, Mlle Camille Predignac (T Piccone),
BR Beaunez - (n° corde 9)

7

377 Tres Solid, h, 7 ans, 57 k, O Fernandez (G Benoist),
M Boutin (s) - (n° corde 4)

8

8 partants ; 11 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Haya Kan.

nez, courte encolure, 1,5 long, 2 long, 1,5 long, 3/4 long, 5 long.

16 500 � - 6 270 � - 4 620 � - 2 640 � - 1 320 � - 990 � - 660 �

Primes aux propriétaires :

5 197 � Bonfire Heart.
1 975 � Zack Hope (gb).
1 455 � Spirit’S Revench.

831 � Master Dan Gb, prime non attribuée.
415 � Nabunga.
400 � Zouk.
267 � Dixie D’Emra.

Primes aux éleveurs :

139 � Haras de la Huderie.
129 � Jacques Boitteau.

Temps total : 03’08’’38

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Christophe SOUMILLON et Killan BARBAUD en leurs explications, leur ont
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

529 3915 PRIX DU POLYGONE
(A réclamer)

2.400 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er octobre 2017 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront
2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

164 Premier Lion, m, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Fammi
Sognare IRE (Bertolini USA), 61 k (57 k), (26.000), �, Pierre
Bouvard (Mlle C Pacaut), JP Gauvin (s) - (n° corde 9)

1

Zie De Ket, h, b, 3 ans, par Evasive GB et Hatikva (GB) (Hawk
Wing USA), 59 k (571/2 k), (26.000), Jean-Pierre Vanden Heede
(A Moreau), M Boutin (s) - (n° corde 6)

2

Bay Of Gibraltar IRE, f, bf, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE
et Dynalosca USA (Dynaformer USA), 571/2 k, (26.000), Frederic
Powell (T Bachelot), Y Barberot (s) - (n° corde 10)

3

228 Zanfaro, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Zamfara GB (Azamour
IRE), 59 k (551/2 k), (26.000), Boutin (s) (B Marie), C Boutin (s) -
(n° corde 1)

4

455 Jack’s Son, h, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Jackanory
[Marchand De Sable (USA)], 56 k, (18.000), Boutin (s) (S Maillot),
C Boutin (s) - (n° corde 3)

5

395 Die Rakete, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), (26.000), P Normand
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 4)

6

245 Story Begins, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), (26.000), J Fontaine
(J Moutard), A Spanu - (n° corde 8)

7

424 5 Rebel Queen, f, 3 ans, 571/2 k, (26.000), �, S Constantinidis
(M Guyon), P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

8

Kiunguja, f, 3 ans, 541/2 k, (18.000), D Fernandez-Ortega
(E Hardouin), M Boutin (s) - (n° corde 7)

9

373 Cyclanada, f, 3 ans, 571/2 k (531/2 k), (26.000), Ballantines
Racing Stud Ltd (Mlle L Bails), ROB Collet (s) - (n° corde 5)

10

412 4 French Reflection (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), (18.000),
Mme C Castin (Mlle M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 12)

–

Petite Roodee, f, 3 ans, 541/2 k, (18.000), C Boutin (s)
(S Moulin), C Boutin (s) - (n° corde 11)

–

12 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

5 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, tête, 1 long 1/4, 20 long, 12 long, 3,5 long, 1
long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 210 � Premier Lion.
2 484 � Zie de Ket.
1 863 � Bay Of Gibraltar Ire, prime non attribuée.
1 242 � Zanfaro.

621 � Jack’S Son.

Primes aux éleveurs :

2 656 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
1 062 � Boutin (s), Jean-Pierre Vanden Heede.

345 � La Bahia Stud Inc., prime non attribuée.
531 � Guy Pariente Holding.
265 � Sarl Jedburgh Stud.

Zie De Ket, réclamé 26.850,00 � par son propriétaire.

Premier Lion, réclamé 32.300,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’59’’06

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Nicolas
CAULLERY par une amende de 75 euros, les mentions de vaccinations
portées sur le document d’identification de la pouliche DIE RAKETE n’étant
pas conformes.

530 3914 PRIX D’ACTEON
(A réclamer. - Femelles)

1.600 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000.
Poids : 56 k. Les pouliches mises à réclamer pour 22.000 porteront 1 k.1/2 ;
pour 26.000, 3 k. En outre, les pouliches ayant, depuis le 1er octobre 2017
inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.

333 Envy IRE, f, b, 3 ans, par Casamento IRE et Rags IRE (Whipper
USA), 56 k (52 k), (18.000), Mme Anne-Marie Hayes (Mlle
L Bails), ROB Collet (s) - (n° corde 4)

1

238 Rachael’s Rocket IRE, f, al, 3 ans, par Sir Prancealot IRE et
Red Blanche IRE (Red Clubs IRE), 56 k, (18.000), Damien
Duglas (T Piccone), C Boutin (s) - (n° corde 7)

2

391 4 Jurisprudance, f, b, 3 ans, par Panis USA et L’Aventura
(Librettist USA), 56 k (52 k), (18.000), Ecurie Club Rmc (Mlle
C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 3)

3

333 5 Swansea Beach, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et
Ma Legionnaire (Rail Link GB), 56 k, (18.000), Barberot (s) (T
Bachelot), Y Barberot (s) - (n° corde 2)

4

Vida Loca, f, bf, 3 ans, par Spirit One et Vassileva (Lomitas GB),
571/2 k (541/2 k), (22.000), Le Haras de la Gousserie (Mlle
M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 1)

5

395 Save The Date, f, 3 ans, 571/2 k, (22.000), JL Ferton
(C Lecoeuvre), T Castanheira (s) - (n° corde 5)

6
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198 Zagara (IRE), f, 3 ans, 571/2 k, (22.000), A Ciampi (F Veron),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 6)

7

7 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Avalana (GB).

3/4 long, 3/4 long, 2 long, 3 long, courte encolure, loin.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 210 � Envy Ire, prime non attribuée.
2 484 � Rachael’S Rocket Ire, prime non attribuée.
1 863 � Jurisprudance.
1 242 � Swansea Beach.

621 � Vida Loca.

Primes aux éleveurs :

1 150 � Knocktoran Stud, prime non attribuée.
460 � Tallyho Stud, prime non attribuée.
796 � Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo, Alain Chopard.
531 � Scea Barbottiere.
265 � Le Haras de la Gousserie.

Temps total : 01’50’’69

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Clément LECOEUVRE en ses explications, lui ont adressé des observations
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

531 3919 PRIX DE CREPY EN VALOIS
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

2.000 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, lors de
l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +33,5.

251 Charlotte’s Web, f, bf, 4 ans, par Spider Flight et Sweet
Promises (Bertolini USA), 57 k, Jonathan Ward (S.M Laurent),
J Ward - (n° corde 13)

1

420 3 Salon Knight IRE, h, gr, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Pisa
No Tiffany USA (Fusaichi Pegasus USA), 58 k, Philippe
Desrosiers (G Benoist), P Desrosiers - (n° corde 12)

2

289 1 Nobildonna, f, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Karina Du
Commeaux (FR) (Law Society USA), 591/2 k, Hermes Vigna
(C Lecoeuvre), JM Capitte (s) - (n° corde 5)

3

249 Da Lat, h, bf, 4 ans, par Chichi Creasy et Miss Nikita (High
Chaparral IRE), 58 k, Stephane Delame (PC Boudot),
M Seror (s) - (n° corde 9)

4

410 5 Makat Poker, f, b, 4 ans, par Dunkerque et Roanne (Saumarez
GB), 591/2 k, Remy Meder (M Guyon), M Krebs - (n° corde 2)

5

422 Miss Madie, f, 4 ans, 57 k, �, O Boulant (J Moisan),
O Boulant - (n° corde 14)

6

191 5 Cocooner, h, 4 ans, 60 k, Mme C Dubuquoi (F Veron),
ROB Collet (s) - (n° corde 6)

7

Etoile Bere, f, 4 ans, 60 k, �, S Hoffmeister (M Forest),
P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

8

144 5 Mathonville, f, 4 ans, 60 k, Mme AM Roux (R Thomas),
C Lecrivain - (n° corde 7)

9

289 4 Red Mistral, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), C Martinon (Mlle
D Santiago), C Martinon - (n° corde 1)

10

411 1 Disco Flash, h, 4 ans, 591/2 k, P Widloecher (E Hardouin), M
Boutin (s) - (n° corde 11)

–

297 Stella Pyla, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), R Stasi (Mlle M Michel), S
Jesus - (n° corde 15)

–

383 2 Magesq Dralliv, f, 4 ans, 591/2 k (561/2 k), M Pelisson (Mlle
M Waldhauser), C Martinon - (n° corde 10)

–

249 Doctor Chalnetta, f , 4 ans, 561/2 k, Ecurie Jaeckin
(A Hamelin), P Adda (s) - (n° corde 8)

–

420 Chianni, f, 4 ans, 60 k, A Pierini (S Pasquier), G Bietolini -
(n° corde 3)

–

15 partants ; 23 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1 long 1/4, 2,5 long, 2,5 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 5 long, 1,5 long, 8 long,
3/4 long.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 252 � Charlotte’S Web.
1 701 � Salon Knight Ire, prime non attribuée.
1 275 � Nobildonna.

850 � Da Lat.
425 � Makat Poker.

Primes aux éleveurs :

2 212 � Roger Williams.
420 � Yoshimi Ichikawa, prime non attribuée.
663 � Hermes Vigna.
442 � Stephane Delame.
221 � Haras du Quesnay.

Temps total : 02’21’’81

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Grégory BENOIST en ses explications, lui ont adressé des observations, pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

532 3920 PRIX DE BONNEUIL EN VALOIS
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.000 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, lors de
l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +37.

411 Amiros, h, b, 4 ans, par Shakespearean IRE et Alligoria [Gold
Away (IRE)], 59 k (571/2 k), Athanase Poulopoulos (Mlle
M Michel), JM Lefebvre (s) - (n° corde 6)

1

330 Lance D’Estuaire, f, bf, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Sa
Raison D’Etre (General Holme USA), 54 k, Mme Celine Laur
(S.M Laurent), Mme C Laur - (n° corde 2)

2

285 5 Elio Ska, h, b, 4 ans, par Milanais et Sparkbulle (Bulrush),
591/2 k, �, Theo Dettwiller (M Berto), Mme R Philippon - (n°
corde 4)

3

411 Ruler, f, al, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Ruler Of My Heart
(IRE) (Green Tune USA), 59 k, Jean-Claude Sarais (N Perret),
JC Sarais - (n° corde 13)

4

401 2 Papa Winner, h, bf, 4 ans, par Salut Thomas et Palea GER
(Red Ransom USA), 581/2 k, Philippe Kogue (E Hardouin),
S Jesus - (n° corde 8)

5

411 5 Elena Bere, f, 4 ans, 57 k (54 k), C Martinon (Mlle
M Waldhauser), C Martinon - (n° corde 12)

6

Spy Rock, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), P Lelorrain (Mlle A Massin),
P Lelorrain - (n° corde 7)

7

117 Vebron, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), PL Guerin (J Monteiro),
PL Guerin - (n° corde 5)

8

337 Semeur D’Espoir, h, 4 ans, 591/2 k, R Monnier (C Passerat),
A Bonin (s) - (n° corde 3)

9

249 Flying Ballerina IRE, f, 4 ans, 57 k, �, F Alloncle
(S Pasquier), F Alloncle - (n° corde 10)

10

410 Vingt Neuf, h, 4 ans, 581/2 k, Mme C Chartier (M Forest),
S Jesus - (n° corde 9)

–

Inedith, f, 4 ans, 591/2 k, C Plisson (S Ruis), C Plisson -
(n° corde 14)

–

274 Diarissa, f, 4 ans, 581/2 k, �, K Morize (C Lecoeuvre),
JM Capitte (s) - (n° corde 11)

–

25 4 Princess Of Snow (IRE), f, 4 ans, 591/2 k, F Bazil (M Guyon),
H de Nicolay - (n° corde 1)

–

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3 long, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, courte encolure, 3/4 long, courte tête, 3 long,
1,5 long, 20 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Amiros.
1 539 � Lance D’Estuaire.
1 154 � Elio Ska.

769 � Ruler.
384 � Papa Winner.

Primes aux éleveurs :

2 002 � Athanase Poulopoulos.
800 � Mme Clementine Chatillon, Mme Estelle Haentjens, Pierre-Marie Charier.
900 � Cedric Babin, Mlle Anne Christine Tavares, Maurice Aubry.
266 � Jean-Claude Seroul.
200 � Earl de la Belle Aumone.

Temps total : 02’23’’49

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche ELENA BERE à se rendre au
départ en main non-montée, l’entraîneur Christophe MARTINON ayant
formulé la demande de dérogation dans les délais fixés auprès du secrétariat
des Commissaires.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey César
PASSERAT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 7 coups).

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu
l’apprentie- jockey Mlle Marie WALDHAUSER en ses explications, l’ont
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction - 7
coups).

TOULOUSE
0545 066 Mercredi 7 mars 2018

Terrain COLLANT

TOULOUSECommissaires de courses : Christian GRANEL - Robert INFANTI -
Christian BARTHE - Philippe LIEUX

533 4222 PRIX DE JOLIMONT
(Femelles)

2.100 m

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Sextine (GB), f, b, 3 ans, par Dunkerque et Silvery Bay
(Numerous USA), 58 k, Christian Guitteaud (T Messina), Y
Durepaire (s) - (n° corde 7)

1

402 3 Land Of Fire IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Rose
Of Sarratt IRE (Sadler’s Wells USA), 58 k, Ecurie Pandora Racing
(V Cheminaud), M Delcher Sanchez - (n° corde 11)

2

Fleur USA, f, b, 3 ans, par Siyouni et Figarie USA (Bernardini
USA), 58 k, Dream With Me Stable Inc (A Gavilan),
D Guillemin (s) - (n° corde 3)

3

431 Optimax, f, gr, 3 ans, par Deportivo GB et Diluvienne (Kaldoun),
58 k, Gold And Blue Ltd (I Mendizabal), JL Dubord - (n° corde 5)

4

Ivresse Des Sens, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Caipirinia
(Hawk Wing USA), 56 k, Ecurie Normandie Pur Sang (A Crastus),
P Sogorb - (n° corde 9)

5

282 Dafia, f, 3 ans, 58 k, K Gozdzialski (JB Eyquem), Mme
JF Bernard - (n° corde 1)

6

352 Fineha, f, 3 ans, 58 k, Ecurie du Sagittaire (V Seguy),
JL Dubord - (n° corde 2)

7

282 4 Victory Parade, f, 3 ans, 58 k, J Wigan (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 13)

8

347 4 Zainie Diva, f, 3 ans, 58 k, �, Mme K Bentley (E Corallo),
C Ferland (s) - (n° corde 6)

9

282 Malquerida, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), JI Villar (J Plateaux), R Aon
Picardo - (n° corde 8)

10

Savina, f, 3 ans, 56 k, G Pariente (H Journiac), C Ferland (s) -
(n° corde 4)

–

Palma De Cera, f, 3 ans, 56 k, Mme M Thomas (E Revolte),
X Thomas Demeaulte - (n° corde 14)

–

Mythical Creature (IRE), f, 3 ans, 56 k, C Raimont
(M Foulon), J Piednoel - (n° corde 12)

–

Romango, f, 3 ans, 56 k (52 k), F Sun (Mlle C Chevallier),
CH Gourdain (s) - (n° corde 10)

–

14 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Land Of Fire IRE

4,5 long, 3 long, 2 long.

11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � Sextine (gb).
2 376 � Land Of Fire Ire, prime non attribuée.
1 782 � Fleur Usa, prime non attribuée.
1 188 � Optimax.

594 � Ivresse des Sens.

Primes aux éleveurs :

2 541 � Haras du Quesnay.
440 � John O’Connor, prime non attribuée.
330 � Dream With Me Stable Inc, prime non attribuée.
508 � Haras de Plasence.
169 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 02’18’’90

534 4225 HANDICAP DES 4 ANS
(Handicap)

2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce handicap sera + 27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +27.

Youaremine, m, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Golconde Mine
(IRE) (Alamo Bay USA), 54 k, Daniel Barcat (A Crastus), Mlle
C Courtade - (n° corde 6)

1

269 5 Border City, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Pomposa IRE
(Barathea IRE), 63 k (611/2 k), Jose Ignacio Villar (Mlle A Merou),
R Aon Picardo - (n° corde 3)

2

266 Spoils Of War, m, b, 4 ans, par Denon USA et La Louvine
(Loup Solitaire USA), 581/2 k, Jean-Louis Foursans-Bourdette
(JB Eyquem), JL Foursans-Bourdette - (n° corde 7)

3

418 Kadnikov, h, b, 4 ans, par Henrythenavigator USA et Varsity
GB (Lomitas GB), 57 k, Gilles Delepau (V Seguy), N Bellanger -
(n° corde 2)

4

417 Yamuna, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Anayasa (Oratorio
IRE), 56 k, Ecurie Anjou Passion (A Werle), J Marion (s) -
(n° corde 1)

5

359 Saintavila, f, 4 ans, 51 k, Scea Haras de la Becassiere
(J Smith), Mme B Valenti - (n° corde 4)

6

465 2 Kenrisk, h, 4 ans, 54 k, �, Mlle M Cazenave (V Cheminaud),
C Cheminaud - (n° corde 8)

7

183 1 Warm Love (GB), f, 4 ans, 59 k, �, S Parkin (M Foulon),
S Brogi - (n° corde 12)

8

465 1 Ty Dream, h, 4 ans, 551/2 k, P Romet (RC Montenegro),
F Sanchez - (n° corde 5)

9

359 3 Kano Kefi, h, 4 ans, 571/2 k, Mme V Fragiskos (I Mendizabal),
JL Dubord - (n° corde 15)

10

465 Ewen De La Farge, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), M Grain
(D Alberca-Gavilan), M Grain - (n° corde 9)

–

354 Faradiba, f, 4 ans, 52 k (501/2 k), PAT Jeanneret (Mlle
C Herisson de Beauvoir), L Larrigade - (n° corde 11)

–

357 5 Certaldo, h, 4 ans, 601/2 k, �, A Fehr (F Pardon), F Pardon -
(n° corde 13)

–

353 Orquidia Negra, f, 4 ans, 531/2 k (541/2 k), R Cocheteux Tierno
(E Revolte), X Thomas Demeaulte - (n° corde 10)

–

14 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Spoils Of War

code anomalie : CE : Escala.

2,5 long, 4,5 long, 2,5 long, 3/4 long, 2 long, 2,5 long, 4,5 long, nez, 4,5 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Youaremine.
1 296 � Border City.

972 � Spoils Of War.
648 � Kadnikov.
324 � Yamuna.

Primes aux éleveurs :

1 686 � Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.
674 � Haras de Ulia Sl.
505 � Suc. Christian Henty.
224 � Ecurie Haras du Cadran, Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
168 � Max Hennau, Etienne Hennau.

Temps total : 02’18’’50
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ORQUIDIA NEGRA à se rendre
au départ en main non monté, l’entraîneur Xavier THOMAS DEMEAULTE
ayant formulé la demande de dérogation dans les délais fixés auprès du
secrétariat des Commissaires.

535 4221 PRIX DE SAINT SERNIN 1.400 m

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Tenue De Soiree, f, b, 3 ans, par Most Improved (IRE) et
Offbeat Fashion IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, Ecurie
Pandora Racing (FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 4)

1

296 Breath Of Life (SPA), f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et
Sirenita IRE (Mull Of Kintyre USA), 561/2 k, Ahmed Mouknass
(V Cheminaud), M Delcher Sanchez - (n° corde 7)

2

341 4 Ravixen, f, ro, 3 ans, par Rajsaman et Red Vixen IRE (Agnes
World USA), 561/2 k, Bruno de Montzey (RC Montenegro), B de
Montzey - (n° corde 6)

3

341 Sensas Chop, h, al, 3 ans, par Muhaymin USA et Perle De Star
(Indian Rocket GB), 58 k, Alain Chopard (A Crastus), Mme
J Soubagne - (n° corde 5)

4

339 2 Blue Honey Moon, f, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Blue
Expectation [Anabaa Blue (GB)], 561/2 k (54 k), Guillemin (s)
(G Bon), D Guillemin (s) - (n° corde 3)

5

L’Improbable, f, 3 ans, 561/2 k, M Watt (V Seguy), LA Urbano
Grajales - (n° corde 8)

6

185 Attila Le Tartare, m, 3 ans, 58 k, Bloke Europeo Mobiliario Sl
(I Mendizabal), R Aon Picardo - (n° corde 1)

7

Magic Why, h, 3 ans, 58 k, G Butlin (M Foulon), LA Urbano
Grajales - (n° corde 2)

8

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Breath Of Life (SPA)

1/2 long, 1 long, encolure, 4,5 long, 1/2 long, 3,5 long, 1 long 1/4.

11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � Tenue de Soiree.
2 376 � Breath Of Life (spa).
1 782 � Ravixen.
1 188 � Sensas Chop.

594 � Blue Honey Moon.
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Primes aux éleveurs :

1 694 � Hubert Honore, Pietro Di Pietro.
677 � Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
762 � Scea Plessis.
508 � Alain Chopard.
254 � S.c.e.a. de Marancourt, Roy Zijp.

Temps total : 01’30’’60

536 4223 PRIX DE BELMONT
(Mâles et Hongres)

2.100 m

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

371 3 Mr Satchmo, m, gr, 3 ans, par Mr Sidney USA et Windya
(Linamix), 58 k (551/2 k), Yan Houyvet (S Le Quilleuc),
A Watrigant (s) - (n° corde 6)

1

228 3 Chanpour, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana (Sinndar
IRE), 58 k, Aga Khan (JB Eyquem), JC Rouget (s) - (n° corde 4)

2

Fahawro, h, bf, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Maikawa (Green
Tune USA), 56 k, Marc Foursin (H Journiac), C Ferland (s) -
(n° corde 8)

3

Mythago, h, bf, 3 ans, par Orpen USA et Bush Triumph USA
(Trempolino USA), 56 k, Martin Ingram (F Garnier),
CH Gourdain (s) - (n° corde 1)

4

Gold Lake, m, b, 3 ans, par Reckless Abandon GB et Guiana
GER (Tiger Hill IRE), 56 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(A Crastus), P Sogorb - (n° corde 7)

5

Baqdad, m, 3 ans, 58 k, C Berland (E Corallo), C Ferland (s) -
(n° corde 5)

6

190 American First, h, 3 ans, 58 k, Sarl Ecurie J.l. Tepper
(I Mendizabal), S Brogi - (n° corde 2)

7

352 William, h, 3 ans, 58 k, Sarl Mon Romain (FX Bertras), F
Rohaut (s) - (n° corde 3)

8

8 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

13 long, 6,5 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 3/4 long, 8,5 long.

11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � Mr Satchmo.
2 376 � Chanpour.
1 782 � Fahawro.
1 188 � Mythago.

594 � Gold Lake.

Primes aux éleveurs :

3 811 � Jean-Yves Payet Descombes, Ecurie Biraben, Mme Jocelyne Payet-Descombes.
1 016 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.

762 � Earl Bois Hue.
508 � Haras de Lassos, Mlle Laure Dhainaut, Jerome Berges.
169 � Haras de Beauvoir.

Temps total : 02’19’’50

537 4224 PRIX DU JOURNAL LA DEPECHE DU MIDI
(Handicap)

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce handicap sera + 26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

364 4 Esperitum, h, b, 4 ans, par Siyouni et Nona Allegrina (Scribe
IRE), 55 k (531/2 k), Torsten Raber (Mlle D Santiago), F Rossi -
(n° corde 14)

1

426 Rise Hit, m, b, 4 ans, par American Post GB et Rose The One
(Meshaheer USA), 561/2 k, Daniel Dumoulin (V Seguy), R Le Gal -
(n° corde 7)

2

353 1 Sirma Traou Land, f, b, 4 ans, par Soul City IRE et Peldrine
(Pelder IRE), 521/2 k (50 k), �, Anthony Couane (J Nicoleau),
B Legros - (n° corde 13)

3

269 Liquid Spirit, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE et
Meditative (Daylami IRE), 611/2 k, Florent Guy (A Bendjama),
Mme J Soubagne - (n° corde 11)

4

Optima, f, b, 4 ans, par Orpen USA et Mafasina USA (Orientate
USA), 581/2 k (57 k), Christian Campels (Mlle A Merou),
M Delaplace - (n° corde 6)

5

353 2 Wessex, h, 4 ans, 531/2 k, C Botton (F Garnier), SR Simon -
(n° corde 4)

6

Holy Romane, f, 4 ans, 59 k (55 k), C Marzocco (Mlle L Oger),
HA Pantall - (n° corde 12)

7

359 Tipi Chop, h, 4 ans, 60 k, A Chopard (A Crastus), Mme
J Soubagne - (n° corde 8)

8

266 Famara IRE, f , 4 ans, 551/2 k, Cuadra Mediterraneo
(J Plateaux), R Aon Picardo - (n° corde 5)

9

South Dakota GER, f, 4 ans, 561/2 k, Soc.’ Di All. M. Guarnieri
& C (M Foulon), M Guarnieri - (n° corde 9)

10

353 3 Sugar Bay GB, f, 4 ans, 52 k (49 k), F Cellier (Mlle C Flechon),
F Cellier - (n° corde 3)

–

353 4 Patchewollock IRE, h, 4 ans, 561/2 k, Oti Management Pty
Ltd (J Catineau), A Watrigant (s) - (n° corde 2)

–

269 Hurricane Vicky IRE, f, 4 ans, 55 k, �, C Clagluna
(I Mendizabal), M Guarnieri - (n° corde 1)

–

465 Pelias, f, 4 ans, 51 k (52 k), A Chikli (RC Montenegro), Mme
B Valenti - (n° corde 10)

–

14 partants ; 21 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1 long 1/4, encolure, 1/2 long 3/4, 1 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Esperitum.
1 296 � Rise Hit.

972 � Sirma Traou Land.
648 � Liquid Spirit.
324 � Optima.

Primes aux éleveurs :

1 686 � Michel Bourgneuf.
674 � Yves Borotra.
505 � Jean-Claude Ollivier.
337 � Peter Grady.
168 � Haras du Mont Dit Mont.

Temps total : 01’43’’30
Les Commissaires n’ont pas autorisé la demande de dérogation formulée
sur l’hippodrome pour la pouliche HOLY ROMANE, cette dernière n’ayant
pas été demandée dans les délais fixés.

Le comportement de cette pouliche au rond de présentation n’a, à ce jour,
pas posé de problème.

538 4226 PRIX PAUL DUBOSCQ
(E.)

2.100 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière reçu 20.000 en victoires et
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par
4.000 reçus.

265 3 Golden Bridge, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Golden
Memory (Kendor), 56 k, Jean-Diego Magdelenat (I Mendizabal),
CH Gourdain (s) - (n° corde 2)

1

381 4 Full Court Press IRE, h, b, 5 ans, par Frozen Power IRE et
Share The Feeling IRE (Desert King IRE), 58 k, Willy Van Der
Auwera (V Seguy), F Vermeulen (s) - (n° corde 3)

2

258 Prestige Vendome, h, gr, 7 ans, par Orpen USA et Place
Vendome (Dr Fong USA), 60 k, Guy Pariente (G Congiu),
JP Gauvin (s) - (n° corde 4)

3

Plymouth, h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Ministralis GB
(Hernando), 56 k (53 k), Martial Delaplace (Mlle A Merou),
M Delaplace - (n° corde 7)

4

Resource IRE, h, b, 5 ans, par Montjeu (IRE) et Elaflaak USA
(Gulch USA), 59 k, Mme Ingrid Bein-Trautmann (F Pardon),
F Pardon - (n° corde 8)

5

444 Aleolien, m, 5 ans, 56 k, Gold And Blue Ltd (A Gavilan),
JL Dubord - (n° corde 6)

6

6 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Magnun Bareliere, Aisak.

1/2 long 3/4, tête, 6,5 long, 3/4 long, 8,5 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 645 � Golden Bridge.
1 458 � Full Court Press Ire, prime non attribuée.

850 � Prestige Vendome.
729 � Plymouth.
364 � Resource Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 770 � Alain Klodawski.
504 � John Malone, prime non attribuée.
354 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree, Haras de la Placiere.
126 � Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 02’21’’80
Le jockey Dimitri IBOUTH étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le cheval ALEOLIEN par le jockey Alexandre GAVILAN.
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A Head Ahead (GER), m, 4 ans,

Makfi GB et Allegro Vivace, 477

Achicoco, h, 8 ans, Antarctique IRE

et Merimee, 463/4

Achille Des Aigles, h, 4 ans,

Siyouni et Kiva Des Aigles, 440

Achki, m, 3 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Dill IRE, 435/4

Adona, f, 5 ans, Creachadoir IRE et

Aduna, 436

Ahmed Pride, h, 6 ans, Orpen USA

et Specificity USA, 489

*Aimee IRE, f, 6 ans, Alfred Nobel

IRE et Silverdreammachine IRE,

471

Aisak, h, 5 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Beltza SPA, 444

Ajayeb (IRE), f, 3 ans, Frankel GB et

Harmonious USA, 470/1

*Ajmany IRE, h, 8 ans, Kheleyf

USA et Passarelle USA, 454

Akinathor Game, m, 3 ans, George

Vancouver USA et Akita USA,

438/7

Akiria, f, 4 ans, Zambezi Sun GB et

Apokalypse GER, 422

Akram, m, 5 ans, Medicean GB et

Vittoria Vetra (GB), 502

Al Mansor (IRE), h, 4 ans, Dark

Angel IRE et Atullia GER, 442/3

*Albegna GER, f, 8 ans, Sabiango

GER et Anzasca GER, 414

Alberobello, h, 5 ans, Fuisse et

Ashkiyra, 428/1

Alcyone, h, 5 ans, Air Chief Marshal

IRE et Golding Star PNA, 480/2

Alencon, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et

Nonsuch Way (IRE), 458/2

Aleolien, m, 5 ans, Solon GER et Al

Tottara, 444, 538

Alets, f, 3 ans, Maiguri (IRE) et

Atabaska, 457/2

Alfazive, m, 3 ans, Evasive GB et

Morgenrot GER, 515

Alfieri, h, 5 ans, Naaqoos (GB) et

Jolie Et Belle, 487

Alhazm, m, 3 ans, Acclamation GB

et Mikkwa USA, 469/1

Alhorizon, f, 4 ans, Rajsaman et

Valyeva, 459/4

Alignement (GB), h, 5 ans, Pivotal

GB et Soldata USA, 439/5

All This Time (GER), f, 3 ans,

Dabirsim et Amazing Bounty,

435

Allegro Forte, h, 7 ans, Zambezi

Sun GB et Nee Brune, 467

Allez Henri (IRE), h, 7 ans,

Footstepsinthesand GB et

Macotte, 513

Almazora, f, 3 ans, Reckless

Abandon GB et Ponte

Sanangelo, 486/4

Almutawa, h, 6 ans, Naaqoos (GB)

et Izenina GB, 504

Alssarukh, f, 3 ans, Zanzibari USA

et Blessed Catch USA, 511

Altare Si (IRE), h, 10 ans, Antonius

Pius USA et Alessia Si USA, 474

Altesse Thais, f, 5 ans,

Myboycharlie IRE et Allmia, 429,

502

Always In Blue, h, 5 ans, Fuisse et

Almohades, 473/5

*Amadeus Wolfe Tone IRE, h, 9

ans, Amadeus Wolf GB et Slieve

GB, 525/1

American First, h, 3 ans, So You

Think NZ et Tierceville IRE, 536

American Star, h, 5 ans,

Kendargent et Tres American

Girl, 474

American Sun, h, 6 ans, American

Post GB et Feerie Stellaire, 414

Amie Intime, f, 6 ans, On Est Bien

(IRE) et Goldance, 461

Amiga Intima, f, 8 ans, Dylan

Thomas IRE et Maitresse, 433,

517

Amiros, h, 4 ans, Shakespearean

IRE et Alligoria, 532/1

Amirvann, h, 6 ans, High Chaparral

IRE et Amenapinga, 427/2

An Amkan, h, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et An Alarc’h IRE,

416, 500/1

Anadun, f, 6 ans, Dunkerque et

Goritie, 492

Anantapur, h, 6 ans, Lawman et

Relais D’Aumale GB, 448/1

Anatheme, h, 3 ans, Naaqoos (GB)

et Mary Read, 469

*And Baroke IRE, m, 6 ans, Dylan

Thomas IRE et Para Elisa IRE,

434

Angelo Dream, h, 5 ans, Palace

Episode USA et Angel Mara, 485

Ankle, h, 5 ans, Shamardal USA et

Polygreen, 496/4

Another Dream, m, 4 ans,

American Post GB et Arcane

Francaise, 432

Another Love, f, 4 ans, Soul City

IRE et Kristen, 417

*Anotherfortheroad GB, h, 3 ans,

Dutch Art GB et Sacred Aspect

IRE, 527/5

Anouck, f, 3 ans, Masterstroke USA

et Aline GER, 483

Antoline (GER), f, 3 ans, Dabirsim

et Atlantic City, 515

*Any Guest IRE, h, 5 ans, Zoffany

IRE et Princess Speedfit PNA,

429/1, 518/1

Apollonis, h, 5 ans, Zanzibari USA

et Miss Bikini IRE, 478/3

April Angel, f, 4 ans, Spirit One et

Lady Verde, 426, 526/4

April Sunday, h, 7 ans, Great

Journey JPN et April Green, 423

Apsisgirl, f, 7 ans, Apsis GB et

Prima Girl, 520

Archangel, f, 3 ans, Shakespearean

IRE et Devilindisguise, 476/4

Arcturus, h, 5 ans, Heliostatic IRE

et Sotamano, 434/3

*Ardashir USA, h, 4 ans, Hat Trick

JPN et Diva Dyna USA, 426/5

Ardcash, m, 5 ans, Iron Mask USA

et Arduinna GER, 502

*Ardeatina GB, f, 3 ans, Harbour

Watch IRE et May West GB, 424

Arguin, h, 3 ans, Manduro GER et

Olonella (GB), 425/2

Ariane, f, 4 ans, Pivotal GB et

Saonoise, 420

Arin, f, 3 ans, Falco USA et Thiva

USA, 470

Aristote (GB), m, 12 ans,

Domedriver (IRE) et Abime USA,

458

*Aritz SPA, m, 4 ans, Diktat GB et

Reenata IRE, 484

Arizona Run, m, 10 ans, Hurricane

Run IRE et Arizona Sun (IRE),

460/1

Armenian Girl, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Everblue (IRE),

480

Armorial, m, 3 ans, Maxios (GB) et

Blue Fern USA, 482

Armorica (IRE), f, 6 ans, Elusive

City USA et Afya (GB), 487

*Arnulfo SPA, m, 6 ans, Caradak

IRE et Abril PNA, 462

Arpani, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) et

Mariposa IRE, 526/2

Art Of Zapping, h, 7 ans, Desert

Style IRE et Any Colour GB, 428,

518/2

Arusha, f, 3 ans, Zanzibari USA et

Downland USA, 452/3

Arvios (GB), h, 6 ans, Medicean GB

et Akrivi IRE, 513

*Ascot Spirit GB, f, 3 ans, Swiss

Spirit GB et Strawberry Leaf GB,

452

Ashutor, h, 4 ans, Redoute’s

Choice AUS et Ashalanda, 427/3

Associate (GB), h, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Marina Ellen

USA, 482/2

Assonance, f, 3 ans, Saonois et

Agosta, 438/4

Atilla, h, 6 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Atlantique (IRE), 467/3

Atlantide (IRE), h, 5 ans, Halling

USA et Miss Spinamix IRE, 461

*Atlantik Cup GER, h, 5 ans,

Electric Beat GB et Adora GER,

427/4, 513

Attila Le Tartare, m, 3 ans, Never

On Sunday et Magic Tartare, 535

Aubevoye, m, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Keira, 455/2

Autarcie (GB), f, 4 ans,

Henrythenavigator USA et

Alloway (GB), 418/3

Auzebosc, m, 3 ans, Champs

Elysees GB et Akoyama (GB),

468/2

Avec Laura (GB), h, 5 ans,

Manduro GER et Sign Of Life

GB, 473

Avocat, h, 6 ans, Muhtathir GB et

Anyaar IRE, 504

Ayguemorte, h, 5 ans, Vertigineux

et Aiguille Du Midi, 423/4

Aylan, m, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Alexia

Fedorovna USA, 475

Azarchop, h, 4 ans, Soave GER et

Azagra (IRE), 432

B

Baby Silvy, f, 3 ans, Ramonti PNA

et Lady Silvy IRE, 479/3

Bahar, m, 4 ans, Bated Breath GB

et Bargouzine USA, 437

Baie D’Arguin, f, 3 ans, Pedro The

Great USA et Avis De Tempete,

425/5

Baladin D’Osvin, h, 7 ans, Voix Du

Nord et Inzara, 520

Ball Lightning, h, 8 ans, Sir Percy

GB et Tunguska GB, 421

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Balldy D’Aze, h, 6 ans, Ballingarry

IRE et Lady D’Aze, 463/3, 523/2

Balle Reelle, f, 4 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Achtal IRE, 484

Bama, f, 11 ans, Country Reel USA

et Take The Light, 451

Bamaxsar, h, 7 ans, Air Eminem

IRE et Starmaria, 485

Baqdad, m, 3 ans, Planteur (IRE) et

Beautiful Note USA, 536

Bar Mina (IRE), f, 4 ans, Falco USA

et Maisha GER, 422

Barbassionne, h, 5 ans, Sunday

Break JPN et Baroness, 428/4

Barocco, h, 3 ans, Elusive City USA

et Deauville Vision IRE, 527/2

Bay Of Biscaine, h, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Britney,

419/1

*Bay Of Gibraltar IRE, f, 3 ans,

Rock Of Gibraltar IRE et

Dynalosca USA, 529/3

Baystone, f, 3 ans, Kendargent et

Little Stone, 511

*Be On The Bell GB, f, 8 ans, Byron

GB et Bella Beguine GB, 436

*Beau Valley GB, h, 5 ans, Three

Valleys USA et Belle Boleyn GB,

433/4

Beautiful Love, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Model Black IRE,

431/4

Becquagemme, h, 5 ans,

Myboycharlie IRE et L’Etoile La

Lune (IRE), 419

Beep Bop Pelem, f, 4 ans, Gris De

Gris (IRE) et Olydora GER, 503/4

Belamary, h, 5 ans, Madoun et

Asimbonanga, 499/2

Belgian Tornado, h, 3 ans, Elusive

City USA et Enzina (GB), 497

Belgrano, h, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Oakcabin IRE, 482/1

Bella Canarias (IRE), f, 3 ans, Rip

Van Winkle IRE et Bellaside IRE,

495

Belle City, f, 3 ans, Soul City IRE et

Quelle Est Belle, 476

Belobog, h, 3 ans, Whipper USA et

Divinatrice, 527

Beruska, f, 5 ans, Literato et Al Ribh

USA, 477

Best Love Royal, h, 7 ans,

Kingsalsa USA et Queen Love

Royale, 436/3

Better On Sunday, h, 5 ans, Never

On Sunday et Belle Chasse GB,

429

Betting Tip, m, 3 ans,

Thewayyouare USA et Public

Ransom (IRE), 438/3

Betty Du Sud, f, 5 ans, Lord Du Sud

et Maewen, 464

*Bharuch IRE, m, 6 ans,

Footstepsinthesand GB et

Bysshe GB, 496/3

Bienveillant (GB), h, 3 ans, Falco

USA et Alfreda GB, 424

Black Cat, m, 3 ans, Elusive City

USA et Queen Of Deauville, 425/1

Black Jewel, h, 9 ans, Layman USA

et Belle Alicia, 428, 513

Black Saphir (IRE), m, 3 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Lamarsa, 505

Bloumeri, h, 5 ans, Blue Bresil et

Merimee, 444/4

Blue Dafne, f, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Blue Blade ITY,

444/3

Blue Hills, f, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Acentela (IRE), 437

Blue Honey Moon, f, 3 ans, Enrique

(GB) et Blue Expectation, 535/5

Blues Music, f, 4 ans, Motivator GB

et Blanc Sur Blanc IRE, 498/1

*Bognor USA, h, 7 ans, Hard Spun

USA et Ms. Blue Blood USA,

462/4

Bois Nisto, h, 10 ans, Mister Sacha

et Bois Tendre, 507/5

Bokra Fil Mishmish, f, 4 ans,

Manduro GER et Street

Lightning, 485

Bolchevik (IRE), h, 5 ans, Muhtathir

GB et Cotes D’Armor, 433

Boldiko, h, 7 ans, (OC), Gold Away

(IRE) et Nakamti, 433/2

Boltcity, h, 11 ans, Elusive City USA

et Combloux USA, 436

Bonfire Heart, h, 6 ans, Falco USA

et Arlecchina GER, 528/1

Bonnet Breton, h, 5 ans, Naaqoos

(GB) et Cancalaise IRE, 517

Bonsai, h, 6 ans, Fastnet Rock AUS

et Banderille (IRE), 416/4, 489/1

Border City, h, 4 ans, Elusive City

USA et Pomposa IRE, 534/2

Born Chief, h, 7 ans, Ski Chief USA

et Angel Victory IRE, 510/4

Bourbon Street, h, 3 ans,

Authorized IRE et Tounsia, 452

Bowling Green, h, 7 ans, Turtle

Bowl (IRE) et Goldfonic, 460

Boyissime, h, 5 ans, Exceed And

Excel AUS et Caprarola USA,

471/2

Brancaio, h, 5 ans, Denon USA et

Brictop USA, 478

Brazilia Talisker, f, 4 ans, Blue

Bresil et Ladylux, 503

Breakular, m, 7 ans, Sunday Break

JPN et Nebular, 451

Breath Of Life (SPA), f, 3 ans,

Excelebration IRE et Sirenita IRE,

535/2

Bretteville, h, 3 ans, Rajsaman et

Boliche GB, 495

Bridego Bridge, h, 3 ans, Literato et

Perspicace, 447/5

Briyouni, h, 5 ans, Siyouni et

Brianza USA, 487

Brokeback Mountain, m, 3 ans, Le

Havre (IRE) et Beaumont, 468/5

Broklyn Baby, m, 4 ans, Elusive

City USA et Reine Violette, 437

*Bromley Cross IRE, h, 5 ans,

Dandy Man IRE et Marianne’s

Dancer IRE, 436

Brooklyn Thomas (IRE), h, 9 ans,

Dylan Thomas IRE et Brooklyn

Academy USA, 445

Bubble Brook, f, 7 ans, Great

Journey JPN et Bubble Gum Girl,

517

Bubbly, f, 6 ans, Great Journey JPN

et Bubble Gum Girl, 416

Butot, h, 4 ans, Rajsaman et Life Of

Risks, 417, 485

Bye Bye Black Bird, f, 3 ans, Air

Chief Marshal IRE et Italica, 495

C

C D’Argent, h, 6 ans, Kendargent et

Isaonor, 492/1

Ca Gal’hop, f, 6 ans, (AQ),

Trivellino et Mega’t’hop, 500

*Cadencia GB, f, 4 ans, Shamardal

USA et Baila Me GER, 453/1

Cajarian, m, 5 ans, Manduro GER

et Carisamba, 480

Calaconta, f, 3 ans, Muhtathir GB et

Triki Miki, 519/6

Calajani, h, 5 ans, Azamour IRE et

Clarinda, 441/3

Calcite, f, 7 ans, Sulamani (IRE) et

Jaillissante, 489

Calina, f, 5 ans, Dunkerque et Cable

Beach USA, 487

Calipso Du Chabois, h, 6 ans,

Daramsar et Swing Et Smart,

510

Caliste (GB), m, 3 ans, Intense

Focus USA et Russian Hill (GB),

519/1

Campanilla, f, 4 ans, Diogenes IRE

et Manivela SPA, 445/1

Campione, h, 6 ans, King’s Best

USA et Grise Bomb USA, 477

Cap Aiguades, h, 3 ans, Spirit One

et Amour Glace (IRE), 452

Cap Rocat, h, 5 ans, Siyouni et

Spain, 440

Captain Rocket, h, 10 ans, Indian

Rocket GB et Grenoble, 462

Caravagio, m, 5 ans, American

Post GB et Semire, 523/1

Cardiel, h, 6 ans, Vertigineux et

Chalana (GB), 433

Carentan, f, 7 ans, Literato et Birdy

Namnam USA, 500/5

*Carrouges IRE, f, 3 ans, So You

Think NZ et Castle Cross IRE,

495/2

Cascade, f, 4 ans, Motivator GB et

Cable Beach USA, 418

Castle Of Cards, h, 3 ans, Martillo

GER et Hillquest (GB), 475

Catalouniya, f, 4 ans, Siyouni et

Conti Di Luna, 426/3

*Catch The Lady GB, f, 5 ans,

Dutch Art GB et Chase The Lady

USA, 489

Catushaba (IRE), f, 8 ans, Aussie

Rules USA et Allegro Vivace, 525

Cavaprun, h, 4 ans, Siyouni et

Atabaska, 512

Cazalys, f, 4 ans, Deportivo GB et

Thandiswa, 484/3

Cellalando, h, 8 ans, Lando GER et

Cellamare, 416

Certaldo, h, 4 ans, Wootton Bassett

GB et Cazorla IRE, 534

Change Of Gold, h, 6 ans,

Mawatheeq USA et Bahia Gold

USA, 507/1

Chanpour, m, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Cherana, 536/2

Chante Blu, h, 3 ans, Elusive City

USA et Chanson Celeste GB, 457

Chaolini, h, 9 ans, Paolini GER et

Excellent Sun GER, 489

Chapardeuse, f, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Chaussette,

418/2

Chapeau Rouge, h, 5 ans, Vision

D’Etat et Rogation, 427

Charlie Rose (IRE), f, 5 ans, Makfi

GB et Careless Charlie USA,

445/3

Charlotte’s Web, f, 4 ans, Spider

Flight et Sweet Promises, 531/1

Che Esa, h, 5 ans, King’s Best USA

et Passing Cloud, 504

Chef Des Brieres, h, 6 ans, Ski

Chief USA et Honor The Coffee,

500

Chef Oui Chef, h, 8 ans, Medecis

(GB) et Romantic Pearl, 440

Chene Boppe, h, 8 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Beggars Belief IRE,

478/1

Chianni, f, 4 ans, Mastercraftsman

IRE et Maseera USA, 420, 531

Chicago Bere, h, 6 ans, Peer Gynt

JPN et Fitness Queen USA, 473

Chief’s App, f, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Appearance GER,

434

*Chilperic GB, m, 4 ans, Medicean

GB et Mrs Mogg GB, 485/1

Chiquit Indian, f, 4 ans, Indian

Danehill IRE et Chiquitita IRE,

481/4

Chocolat Day, m, 3 ans, Rajsaman

et Sinsinella, 430/4

Cinnamon Girl, f, 3 ans, Canford

Cliffs IRE et Diena, 491/3

City Champ, m, 3 ans, Cityscape

GB et Dictatrix GB, 519/7
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City Light, m, 4 ans, Siyouni et

Light Saber, 512/1

Claudia Eria, f, 6 ans, Hold That

Tiger USA et Sa Premiere, 460

*Clorinda IRE, f, 5 ans,

Thewayyouare USA et Cloudy

Bay GER, 461/5

Clos Des Fees, f, 5 ans, Diamond

Green et La Fleur D’Arthus, 448/2

*Cloth Of Stars IRE, m, 5 ans, Sea

The Stars IRE et Strawberry

Fledge USA, 514/2

Coco Panache (IRE), h, 4 ans, So

You Think NZ et Algoa, 417

Cocooner, h, 4 ans, Alexandros GB

et Diagora, 531

Coeur Dolois (IRE), h, 7 ans, High

Chaparral IRE et Tallulah Bell

USA, 416

Colibri Cael, m, 6 ans, Fuisse et

Dallia, 471

Color Code, h, 7 ans, Desert Prince

IRE et Chatcat SWI, 436/5

Combourg, h, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Zongoraora, 475/4

Comedia Eria, f, 6 ans, Lope De

Vega IRE et Vola Vola IRE, 440

Comme Une Grande, f, 5 ans,

Alexandros GB et Marechale, 464

Compatible, h, 9 ans, Layman USA

et Chene De Coeur, 429, 517/4

Convicted, h, 6 ans, Lawman et

Passiflore, 521

Cool, m, 4 ans, Footstepsinthesand

GB et Coremis, 442

Copain Max, h, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Atlantic

Festival USA, 495

Coremy, f, 3 ans, Stormy River et

Coremis, 457

Coulmer, m, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Turpitude (GB), 468/3

Courson, h, 5 ans, Siyouni et Snow

Valley, 449/1

Crack Mambo, h, 6 ans, Policy

Maker (IRE) et Maitresse

Mam’bo, 463

Crazy Power, f, 3 ans, Power GB et

Banville, 470

Createur (IRE), h, 7 ans, Muhtathir

GB et Cracovie (GB), 485/4

Creek Of Zambia, f, 6 ans, Zambezi

Sun GB et Nelson Crack, 510/3

Cropus, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Sabi Sabi, 420/4

Cross Wits, h, 4 ans, Fuisse et

Bianca Neve, 465

*Crouton GB, f, 3 ans, Champs

Elysees GB et In The Soup USA,

456

Cry Baby (IRE), f, 4 ans, Power GB

et Monteleone IRE, 437/5

Crysalsa, f, 6 ans, Kingsalsa USA et

Crystivoli, 429/2, 518/5

Custom Traou Land, m, 5 ans,

Confuchias IRE et Risk Of Traou

Land, 451/1

Cyclanada, f, 3 ans, Iffraaj GB et

Tornadea IRE, 529

D

Da Lat, h, 4 ans, Chichi Creasy et

Miss Nikita, 531/4

Dafia, f, 3 ans, Declaration Of War

USA et Delicieuse Lady (GB),

533

Dagobert Duke (GB), h, 8 ans,

Duke Of Marmalade IRE et

Victoria Page, 485/3

Dahlia Sang, f, 3 ans, Asanga USA

et Dahlia Deux, 446/1

Dailix, f, 3 ans, Diamond Green et

Halix, 495

Daimyo (GB), m, 3 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Hayaku

USA, 425

Dallas Des Pictons, h, 5 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Nadia Des

Pictons, 524/4

Dalstar, f, 5 ans, Dalghar et Star Of

Pompey GB, 423, 517/1

Damiro, h, 9 ans, American Post

GB et Daboya GER, 460

Dance Colony (GB), f, 3 ans,

Lawman et Vologda (IRE), 457/4

Dance The Blues, h, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Sienna May

USA, 488/2

Dance Vision, f, 3 ans, Vision

D’Etat et La Dancess GER, 501/4

Daneyan, m, 3 ans, Shamardal USA

et Dayita, 490/2

Danse Avec Jersey, h, 5 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Myrtille

Jersey, 524

Danzig Spring, f, 3 ans, Motivator

GB et Smyrnes, 431/3

Dark Dream, h, 7 ans, Maille Pistol

et Anse Crawen, 454

Dark Horse, m, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Dark Beauty GB, 457

Dark Kristal, f, 7 ans, Konig Shuffle

GER et State Of Mind, 507

*Dark Road IRE, h, 5 ans, Alfred

Nobel IRE et Denices Desert GB,

473

Darling De Loire, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Jolie Grande,

461

Darling Point (IRE), f, 4 ans, Dark

Angel IRE et Great Artist, 417

Dawn Salute, h, 8 ans, Royal

Applause GB et Nice Matin USA,

423

Daynawar, h, 4 ans, Zamindar USA

et Dayita, 439

Dazari, h, 5 ans, Paco Boy IRE et

Darbaza, 510

De Bon Aloi, h, 7 ans, Desert Style

IRE et Bonne Gargotte, 523/3

Debt Of Honour, h, 5 ans, Makfi GB

et Ammo IRE, 416/2

Degrisement, h, 4 ans, Lawman et

Maria Gabriella (IRE), 437/3

Della Mood, m, 8 ans, Della

Francesca USA et Melody Mood,

474

Dempasar, h, 8 ans, Stormy River

et Daraydala IRE, 464

Deportica Al Ashai, f, 4 ans,

Deportivo GB et Satanica USA,

432

Desert Dune, h, 6 ans, Whipper

USA et Arosana GER, 504/3

Desert Warrior (IRE), h, 5 ans,

Peintre Celebre USA et Danse

Grecque USA, 454

Destin Dore, h, 3 ans, Rajsaman et

Legende Doree, 479/4

Devise Des Bieffes, f, 5 ans, Slickly

et Nova Luz GB, 448

Dexters Aa, h, 4 ans, (AA),

Zamouncho et Fiona Du Pecos,

466/2

Diamand Des Iles A, h, 5 ans, (AA),

Annapolis et Goutte De Rose,

466/3

Diamant De Vati, h, 7 ans,

Kingsalsa USA et Reine De Vati,

487/3

Diamond Wine, h, 3 ans, Diamond

Green et Mulled Wine, 472/1

Diarissa, f, 4 ans, Diamond Green

et Tirissa, 532

Diaspora, f, 5 ans, American Post

GB et Douceur Nocturne, 461/4

Die Rakete, f, 3 ans, Dabirsim et

Rasamala GER, 529

Diego De Tanues Aa, h, 5 ans,

(AA), Ares De La Brunie et

Mesange De Tanues, 494/4

*Different Views USA, h, 4 ans,

Proud Citizen USA et Elite GB,

484

Digicode, h, 3 ans, Soul City IRE et

Solitudine (GB), 527/4

*Digitalis IRE, h, 5 ans, Manduro

GER et Prem Ramya GER, 428/3

Dilber, f, 4 ans, Youmzain IRE et La

Saint Annaise, 478

Diluvien, h, 3 ans, Manduro GER et

Soldera USA, 497/2

Dindarella, f, 5 ans, Chichi Creasy

et Malnight, 502/3

*Diokletian GER, h, 5 ans, Lawman

et Djidda GER, 421/4, 480/3

Dipsy Pontadour Aa, f, 5 ans, (AA),

Annapolis et Perlande

Pontadour, 466

Disco Flash, h, 4 ans, Martillo GER

et Flash Mcqueen SPA, 531

Dites Moi, f, 3 ans, Stormy River et

Minza, 456

Divin Bachir, m, 7 ans, Bachir IRE

et Divine Attraction, 450

Divine Astrale, f, 5 ans, Protektor

GER et Parade Astrale, 504/5

Divine Leone, f, 4 ans, Spirit One et

Nera Zilzal IRE, 442

*Divisional GB, m, 7 ans,

Medicean GB et Peppermint

Green GB, 415/5

Diwan Senora, m, 5 ans, Youmzain

IRE et Kiss Senora, 513/3

Dixie D’Emra, f, 5 ans, Kandidate

GB et Belua GER, 421, 528/7

Django Star Aa, h, 5 ans, (AA),

Annapolis et Rosaline D’Ayza,

466

Djoko, h, 6 ans, Air Chief Marshal

IRE et Regal Step GB, 518

Dobby First, m, 5 ans, Dobby Road

et My First Love, 436

Doctor Chalnetta, f, 4 ans, Doctor

Dino et Maharina, 531

Dom Tommy, h, 6 ans, Dylan

Thomas IRE et Southwold, 423,

504

Dome De La Blairie, h, 8 ans,

Domedriver (IRE) et Gold

Tamaris, 421/3

Dominante Allen, f, 5 ans, (AQ),

Laveron GB et Nerolie, 524

Don Papa, m, 5 ans, Gold Away

(IRE) et Anawest (IRE), 441

Don Tommasino (IRE), m, 5 ans,

Fastnet Rock AUS et M’Oubliez

Pas USA, 471/1

Dona Maribel Aa, f, 4 ans, (AA),

Annapolis et Dona Amanda, 466

Dorset Dream, f, 5 ans, Canford

Cliffs IRE et Fontcia, 427/5

Double Alpha, h, 10 ans, Assessor

IRE et Transh Martine, 510

Douceur D’Antan, f, 4 ans, Never

On Sunday et Inassouvie, 498/5

*Douriya USA, f, 4 ans, Giant’s

Causeway USA et Darma, 503

Douville, f, 4 ans, Air Chief Marshal

IRE et Dasani, 417

Douvrend, h, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Simple Solution USA, 469/5

Doux Dingue, h, 5 ans, (AQ),

Denham Red et Harielle II, 524/3

Downton D’Ayza Aa, h, 5 ans, (AA),

Forestier et Oxifleur De L’Ayza,

466

Dragon King, h, 7 ans, Water

Dragon (GB) et Larona Blue, 444

Dragon Rock, h, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Tamerville, 523

Dreamer Star, h, 5 ans, (AQ), Puit

D’Or IRE et Psilla Star, 524/2

Drink Cap, h, 5 ans, (AQ), Snow

Cap et Daikiri, 524

Drosera Belle, f, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Aurabelle, 500/4
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Dry Martiny, f, 6 ans, Meshaheer

USA et Sosa GER, 459

*Dubai Dunes GB, f, 4 ans,

Nathaniel IRE et Amallna GB,

481/1

Duc De Calas, m, 3 ans, Dunkerque

et Lady Calas, 438/1

*Ducale Di Maremma ITY, h, 5

ans, Showcasing GB et Sadhya

PNA, 517/5

Duk De La Brunie A, h, 5 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Ceres

De La Brunie, 494/2

Dune Rouge, f, 5 ans, (AQ), Epalo

GER et Karlene Cheri, 524/1

Dutch Doctor, h, 6 ans, Doctor Dino

et La Sayida IRE, 421

Dyremis (IRE), f, 5 ans, Dylan

Thomas IRE et Coremis, 421/2

E

Earletta, f, 9 ans, Early March GB et

Maladetta, 428/5, 518

Early Enough, h, 5 ans, Gold Away

(IRE) et Sayoko IRE, 433, 521

Early Ouest, h, 8 ans, Early March

GB et Belle De L’Ouest, 474

*East India GB, h, 6 ans, Galileo

IRE et Field Of Hope IRE, 433

Easter Boy, h, 4 ans, (AQ),

Martaline GB et Nymphe De

Sivola, 508/5

Easy Du Repas, f, 4 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Perle Du

Chatelet, 509

Eausauvage Lanlore, h, 4 ans,

(AA), Ares De La Brunie et

Kagura, 466/5

Echo Maker, m, 6 ans, Siyouni et

Heaven’s Help USA, 518

Eclair De Beaufeu, h, 4 ans, (AQ),

Monitor Closely IRE et

Tenebreuse Gemm, 508/1

Eclair Du Gange, f, 6 ans, Oa Le

Bel et Yucparadise, 451/3

Ediboum, h, 4 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Scintillante D’Or, 443/3

Efraan, m, 3 ans, Teofilo IRE et

Rjwa (IRE), 455/1

*Eighteen Poems IRE, h, 6 ans,

Dylan Thomas IRE et Summer

Dance GB, 493

Eigle Star, f, 4 ans, (AQ), Anabaa

Blue (GB) et Toscane Du Roc,

508

El Donno (IRE), h, 8 ans, Dyhim

Diamond IRE et Encircle USA,

493

El Patron, m, 3 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et La Jalousie, 488/6

El Tango Bello, h, 4 ans, Vision

D’Etat et Kostroma, 499

El Valle, m, 6 ans, Dobby Road et

Dohibane, 436

Elena Bere, f, 4 ans, Hurricane Cat

USA et Sanisa, 532

Elio Ska, h, 4 ans, Milanais et

Sparkbulle, 532/3

Ellecourt, f, 5 ans, Muhtathir GB et

Carmelixia (IRE), 477/2

Ellerman (IRE), m, 5 ans, Zoffany

IRE et Misscomplacent GB,

513/6

Ellestoutebelle, f, 4 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Raflethou Du

Plaid, 509/3

Elo Poly, f, 10 ans, Poliglote (GB) et

Elo Yole, 493

Eloge Du Clos, f, 4 ans, (AQ),

Anabaa Blue (GB) et New

Course, 443

Elucidee, f, 4 ans, (AQ), Vision

D’Etat et Olidee, 508/2

Elusiva, f, 4 ans, Elusive City USA

et Ypomoni (GB), 526

*Elusive Pernilla GB, f, 4 ans,

Mayson GB et Quite Elusive

USA, 426

Elwood’escar Aa, h, 4 ans, (AA),

Soave GER et Malory D’Escar,

466

Elzarte Aa, f, 4 ans, (AA), Olzarte

De Collong et Ecybelle, 494

Elzillera, f, 4 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Promo D’Alienor, 443/5

Emeraude Bleue, f, 4 ans, (AQ),

Protektor GER et Tyrolienne

Bleue, 509

Emirgan, f, 4 ans, Execute et Simay

TUR, 453

Emma Chope, f, 3 ans, Muhaymin

USA et Moon Serenade GB, 491

Empiric (GB), h, 5 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Sierra

Slew GB, 471/3

En Temps Voulu, f, 4 ans, (AQ),

Moss Vale IRE et Trotot, 509/2

Enjoy The Silence, m, 5 ans,

Elusive City USA et Cerita IRE,

471

Enna Pietra, f, 4 ans, (AQ), Saddex

(GB) et Soie De Cotte, 509/4

Ennza De From, f, 4 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Tinaska,

508/4

Envie D’Elle, f, 4 ans, (AQ),

Martaline GB et Kandora, 509

Envol De Tanues Aa, h, 4 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Roseduc

De Tanues, 494/3

*Envy IRE, f, 3 ans, Casamento IRE

et Rags IRE, 530/1

Eole De La Roque, f, 4 ans, Cut

Quartz et Belle Saga, 510

Eos Quercus (IRE), h, 6 ans,

Arcano IRE et Khaizarana GB,

523/6

Epanish, h, 4 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Quimea, 508

Epatant Le Dun, h, 4 ans, No Risk

At All et Kougala, 465

Ephaine D’Arc, f, 4 ans, (AQ), Irish

Wells et Lextrienne, 509

Epona Duhoux, f, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Nefertyty, 509/1

Epouville, f, 3 ans,

Footstepsinthesand GB et

Vidiyna, 483

Equallic, h, 4 ans, Equerry USA et

Gallic Charm IRE, 432

Equilady, f, 5 ans, Palace Episode

USA et L’Ecuyere GER, 454/6

Erenice, h, 4 ans, (AQ), Apsis GB

et Tarenice, 508/3

Ernie, h, 5 ans, High Chaparral IRE

et The Living Room, 478

Eros Du Quartier, h, 4 ans, (AQ),

Califet et Ok Du Quartier, 443/2

Ertugul, m, 3 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Gyrella (IRE), 505/2

Escrime D’Art, h, 4 ans, (AQ),

Spider Flight et Quiss Mi, 443/4

Esperitum, h, 4 ans, Siyouni et

Nona Allegrina, 537/1

Espoir D’Allier, h, 4 ans, (AQ),

Policy Maker (IRE) et One

Flower, 524/5

Espoir D’Ecupillac, h, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Mahe, 443

Esteve (IRE), m, 3 ans,

Mastercraftsman IRE et

Russiana (IRE), 468/4

Estrella Eria, f, 5 ans,

Mastercraftsman IRE et Madrid

Beauty, 428, 518/4

Etatinka, f, 4 ans, Vision D’Etat et

Latinka (GB), 485/5

Etatix, h, 4 ans, (AQ), Vision D’Etat

et Rush Tercah, 443/1

Eternal Gift, h, 9 ans, Layman USA

et Get The Ring, 473

Etoile Bere, f, 4 ans, Hurricane Cat

USA et L’Ete CHI, 531

Etoile Des Marais, f, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Up And Under,

509

Etoile Du Mou, f, 4 ans, (AQ),

Noroit GER et Jane Du Mou,

509/5

*Etoile Esina IRE, f, 6 ans,

Footstepsinthesand GB et

Entreves GB, 461

Etta, f, 4 ans, Hurricane Cat USA et

Centralienne USA, 520

Eva Glitters, f, 3 ans, Evasive GB et

Loupy Glitters, 515/2

Evenchop, h, 5 ans, Deportivo GB

et Ember Eve GB, 429, 525/3

Ewen De La Farge, h, 4 ans, Minley

GER et Lolita D’Olivier, 465, 534

Express Princess, f, 4 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Riding

Princess, 509

*Eye Candy Kitten USA, f, 6 ans,

Kitten’s Joy USA et Missy

Wildcat CAN, 473

Ezpeletako, h, 8 ans, King’s Best

USA et Chrisiida GER, 462/5

F

Fadarnoult, h, 3 ans, Cockney

Rebel IRE et Bella Ciao, 475

Fahawro, h, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Maikawa, 536/3

Faipassi Faipassa, h, 5 ans,

Muhaymin USA et Fairly Nobel,

463

Faith In You (GB), f, 7 ans,

Zamindar USA et Spiritual

Healing IRE, 449/5

Falco Delavilliere, h, 3 ans, Air

Chief Marshal IRE et Betty Bowl,

491/5

Falcobello, m, 3 ans, Sinndar IRE et

Cold Case, 468

Falkhair, h, 7 ans, Falco USA et Life

Is Beautiful IRE, 416, 502

*Famara IRE, f, 4 ans, Dream

Ahead USA et Nice To Know

PNA, 537

Family Money, h, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Facilita IRE, 420

Fantastic Bere, h, 3 ans, Pedro The

Great USA et Kanonette, 472/5

Fantastic Love, h, 9 ans, Azamour

IRE et Pray For Sun IRE, 480/5

Faraday Le Dun, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Kougala, 456/2

Faradiba, f, 4 ans, Motivator GB et

Figurelibre (IRE), 534

*Fast Charlie IRE, h, 6 ans, Fast

Company IRE et Where’s

Charlotte GB, 517

*Fastnet Squall IRE, h, 5 ans,

Fastnet Rock AUS et Flamingo

Sea USA, 414/2

Favoritisme, f, 3 ans, Dabirsim et

Faviva USA, 472/4

Favros, h, 6 ans, Honolulu IRE et

Country Davis USA, 485

Fawley (IRE), h, 6 ans, Makfi GB et

The Wise Lady, 487/5

Fee D’Artois, f, 6 ans, Palace

Episode USA et Vallabelle, 489/4

Feedback De Cerisy, f, 3 ans,

Creachadoir IRE et Telma Des

Aigles, 431

Feria Noire, f, 7 ans, Enrique (GB)

et Baileys Applause GB, 450

Fils Prodigue, h, 5 ans,

Shakespearean IRE et

Ribadesella GB, 513/5

Fine Angels, f, 5 ans, Fine Grain

JPN et Star Jelois, 478

Fineha, f, 3 ans, Fine Grain JPN et

Ominneha, 533
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*Finn Class IRE, h, 7 ans, Exceed

And Excel AUS et Finnmark GB,

525

Finsbury Square (IRE), h, 6 ans,

Siyouni et Diamond Square,

512/4

Fira, f, 3 ans, (OC), Siyouni et

Nakamti, 470/2

First Menantie, h, 7 ans, Peer Gynt

JPN et Nimble Lady AUS, 419

Flanelle Du Pecos, f, 4 ans, (AA),

Ares De La Brunie et Flarose Du

Pecos, 494

Flash Des Aigles, h, 7 ans, Sinndar

IRE et Taille De Guepe, 523/7

*Flauto IRE, h, 4 ans, Excelebration

IRE et Flandre USA, 442/4

*Fleur USA, f, 3 ans, Siyouni et

Figarie USA, 533/3

Fleurdegris, h, 7 ans, Slickly et

Flower Of Freedom, 493

*Flora GER, f, 7 ans, Sholokhov

IRE et Florentina GER, 500

Flowers For Ayesha, f, 3 ans,

Choisir AUS et Fragrancia, 501

*Flying Ballerina IRE, f, 4 ans,

Elzaam AUS et Amorous

Pursuits GB, 532

Fontvieille, f, 8 ans, Lando GER et

Fonseca, 441/2

For Ever Fun, f, 3 ans, Linngari IRE

et Superstition, 483/3

For You Daddy, h, 3 ans, Rajsaman

et Salamanque, 522/6

Forban Du Pecos Aa, h, 4 ans,

(AA), Muhaymin USA et Fofolle,

466

Forest Belin, h, 3 ans, Wootton

Bassett GB et Closer Star IRE,

497

Formentor, h, 5 ans, Lawman et

Four Green, 461

Fou Du Pecos Aa, h, 4 ans, (AA),

Fairplay Du Pecos et Frappee,

494/1

Fox Tin, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) et

Fox Force Five (IRE), 437

Francky Minuty, h, 6 ans, Enrique

(GB) et Mark Of Brazil, 445/4

Franko Folie, f, 5 ans, Kendargent

et Atlantic Festival USA, 474

Freddo Du Desert, h, 3 ans,

Shakespearean IRE et Styla

Louva, 497

Freedom Tales, h, 7 ans, Tertullian

USA et Fridas World GB, 474/1

French Diva, f, 3 ans, French

Fifteen et Phone The Diva USA,

495/3

French King (GB), m, 3 ans, French

Fifteen et Marina Piccola (IRE),

522/1

French Reflection (IRE), f, 3 ans,

Declaration Of War USA et Spira

IRE, 529

Frere De La Cote, h, 5 ans, Early

March GB et Polymona, 504

Frilance Aa, m, 4 ans, (AA), Gnome

et Free Teuz, 494/5

Fripone, f, 5 ans, Panis USA et

Fligane, 434/1

Frosty Bay, h, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Grosgrain USA, 442/1

*Full Court Press IRE, h, 5 ans,

Frozen Power IRE et Share The

Feeling IRE, 538/2

*Fumata Bianca IRE, f, 5 ans,

Acclamation GB et Divine

Authority IRE, 471

Fun To Mas, m, 3 ans, Intense

Focus USA et Croisiere USA,

515/5

G

Gaea, f, 5 ans, Prince Arch USA et

Pale Captive IRE, 507

Galeastar Aa, f, 4 ans, (AC), Soave

GER et Galeone, 466

Galinka, f, 4 ans, Soldier Hollow GB

et Syllable GB, 484/1

*Gamgoom GB, h, 7 ans, Exceed

And Excel AUS et Danidh Dubai

IRE, 419/4

Garaiyba, f, 4 ans, Dalakhani IRE et

Grand Vadla, 426

Garlingari, h, 7 ans, Linngari IRE et

Garlinote, 439/1

*Garopaba IRE, f, 4 ans, Pour Moi

IRE et Zigarra (GB), 417/5

Gasalto, h, 4 ans, Medicean GB et

Sainte Colombe IRE, 417, 503

Gay Serenade, f, 6 ans, Palace

Episode USA et Askhada (IRE),

464

Gaya Up Aa, f, 4 ans, (AA), Soave

GER et Garangia, 466

Gentleman Two, m, 4 ans, Cima De

Triomphe IRE et Noa Sajani

PNA, 453

Geonpi (IRE), h, 7 ans,

Footstepsinthesand GB et Maria

Gabriella (IRE), 428

*Gerrard’s Return GB, h, 4 ans,

Captain Gerrard IRE et Dawn

Lightning GB, 526

Getty, h, 9 ans, Alberto Giacometti

IRE et Danse D’Amour (GB),

463/2

Gheryaf (IRE), f, 3 ans, Invincible

Spirit IRE et Mrs Dubawi (IRE),

425/3

Gigi Trio, f, 4 ans, Muhtathir GB et

Anyaar IRE, 481/3

Gigrette, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Allegrete, 442

Gili Emery, h, 6 ans, Spanish Moon

USA et Timidity, 485

*Giogiobbo GB, m, 5 ans,

Bahamian Bounty GB et Legnani

GB, 440/2

Giovanni Dal Ponte (GB), m, 3 ans,

Holy Roman Emperor IRE et

Cheriearch USA, 482/4

Give Me The Best, f, 3 ans,

Dabirsim et Mahradeva GER,

491/4

*Gloria GB, f, 3 ans, Showcasing

GB et Go East GER, 486

Glorious Man, h, 4 ans, Rajsaman

et Eviane, 418

Gocrazyprince, h, 5 ans, Chichi

Creasy et Queenofnerverland

IRE, 434

*Going Viral IRE, h, 5 ans, Kodiac

GB et Dark Indian IRE, 471

Gold D’Aze, h, 4 ans, Full Of Gold et

Melodie D’Aze, 503/3

Gold Lake, m, 3 ans, Reckless

Abandon GB et Guiana GER,

536/5

Golden Bridge, h, 5 ans,

Montmartre et Golden Memory,

538/1

Golden Brown Aa, f, 4 ans, (AA),

Ares De La Brunie et Ohiogold,

466

Golden Buck, h, 8 ans, Gold Away

(IRE) et Khaylama IRE, 416/3,

502/1

Golden Criss (IRE), h, 10 ans,

Medecis (GB) et Gold Drop USA,

423

Golden Escape, f, 3 ans, Evasive

GB et La Madonnina, 431/2

Golden Friends, f, 6 ans,

Kendargent et Majestic Lady,

433

Golden Rajsa, f, 4 ans, Rajsaman

et Golden Clou, 422/1

Gonzalo (GB), h, 5 ans, Zoffany IRE

et Singapore Belle, 441

Good Deal, h, 6 ans, Kingsalsa USA

et Good To Win, 428/2, 513/2

Good Law, m, 3 ans, Classic Law

GB et La Grinta, 522/7

Good Question, h, 3 ans, Manduro

GER et Question Of Time, 522/3

Good Smash, h, 6 ans, Orpen USA

et Salon Musique GER, 496/2

Got Run, h, 8 ans, Literato et Bon

Escient (GB), 434

Gourel, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Racemate (GB), 454

Gouville, f, 3 ans, Rajsaman et

Sandsnow (IRE), 452/1

Graffiti, m, 4 ans, Halling USA et

Mystic Spirit (IRE), 520

Granada, f, 6 ans, Beat Hollow GB

et All In Order USA, 460/3

*Grand Daddy GB, h, 3 ans, Scat

Daddy USA et Long Face USA,

475

Gravitas, f, 3 ans, Intello (GER) et

Soldata USA, 483/5

Greaty Lion, f, 3 ans, Pedro The

Great USA et Malacca Straits

GB, 479/1

Green Medi, m, 8 ans, Medecis

(GB) et Greenside, 473

Green Saga, h, 10 ans, Sagacity et

Green Maid USA, 504

Grey Caviar, h, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Trip To Fame,

462/3

Grey Magic Night, f, 5 ans,

Smadoun et Red Valentine IRE,

429/5

*Grey Mirage GB, h, 9 ans, Oasis

Dream GB et Grey Way USA,

474/2

*Grey Sensation IRE, h, 6 ans,

Aussie Rules USA et Sensasse

IRE, 459/5

Greymlins, h, 10 ans, Ballingarry

IRE et Varoom, 478

Grigri De Java, m, 5 ans, Gris De

Gris (IRE) et Reine De Java, 517

Guadix (GB), h, 7 ans, King’s Best

USA et Lady Time, 414/3, 467

Guanacaste (IRE), h, 4 ans,

Whipper USA et Divine

Promesse, 521/4

Gunga Din, h, 6 ans, Fuisse et

Garlinote, 421/1

H

Haldanyra Aa, f, 5 ans, (AA),

Gnome et Haldawyra, 466

Halee, f, 5 ans, American Post GB

et Brisby, 434

Hallsome, h, 8 ans, Halling USA et

Lonesome Me, 429, 518/7

Halospring (GB), h, 3 ans, French

Fifteen et Halo De Lune GB,

469/4

*Hastotrike IRE, h, 3 ans, Sir

Prancealot IRE et Chingford IRE,

438/2

Hatari, h, 7 ans, My Risk et

Mehany, 440/1

Hautot, h, 3 ans, Zoffany IRE et

Super Hantem IRE, 491/6

Hawell D’Evaille, f, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Cherry Swallow, 434

Hayashy, f, 3 ans, Myboycharlie

IRE et You Or No One (IRE), 490

Hazardeuse, f, 3 ans, Rajsaman et

Princess Argenta USA, 452/4

*Heads Together GB, f, 3 ans,

Kodiac GB et Sand Grouse GB,

486/5

Heir To A Throne, h, 5 ans, Siyouni

et Boaka, 487

*Helmsdale GB, f, 4 ans, Nathaniel

IRE et Sky Boat IRE, 417/2

Henchmen (IRE), h, 3 ans, Pivotal

GB et Namona IRE, 506/1

Henry Brulard, m, 3 ans, Planteur

(IRE) et Agent Mimi, 527/3
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*Heptathlete IRE, f, 3 ans, Mount

Nelson GB et Jessica Ennis

USA, 511/1

Herleva, f, 7 ans, Oratorio IRE et

Jane Eria (IRE), 489/3

*Heshem IRE, m, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et

Doohulla USA, 427/1

Hide The Key, f, 3 ans, Motivator

GB et Hideaway, 456

High One, h, 4 ans, Spirit One et

Higha, 442/6

Highest Rockeur (GB), m, 4 ans,

Lawman et Rajastani (IRE), 437

Highly Bay, f, 4 ans, Literato et

High Limits (IRE), 422

History Dream, h, 7 ans, Sagacity

et Manixa, 523/4

*Holy Cesar GB, m, 8 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Janet

GB, 493

Holy Romane, f, 4 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Careless

Charlie USA, 537

Honorary Degree (GB), h, 6 ans,

Elusive City USA et Heliocentric,

423, 517

Honorius Quercus, h, 5 ans,

Whipper USA et Eria Diese, 416/5

Humbaba D’Agrostis, h, 4 ans,

Cima De Triomphe IRE et She’s

All Class USA, 499/1

*Hunaina IRE, f, 4 ans, Tamayuz

GB et Hanakiyya IRE, 516/1

Hundred Acre (GB), h, 5 ans,

Poet’s Voice GB et Euroceleb

IRE, 480

Hurricane Day, f, 3 ans, Hurricane

Run IRE et Delightful Day GER,

501

*Hurricane Vicky IRE, f, 4 ans, Sir

Prancealot IRE et Hajmah IRE,

537

*Hurry IRE, f, 4 ans, Arcano IRE et

Neutrina (IRE), 526

I

I Am Charlie, f, 5 ans, Great

Journey JPN et Freedom Sweet,

415/2

Ibn Medecis, m, 3 ans, Medecis

(GB) et Soft Gold USA, 497/4

Ice Cool, h, 9 ans, Lateral GB et

Indianapolis GER, 520

Iceberg (IRE), h, 6 ans, Shamardal

USA et Soft Ice (IRE), 428

Idle Wheel, h, 6 ans, Youmzain IRE

et Island Doree (IRE), 513/7

*If I Say So GB, h, 4 ans, Sayif IRE

et Glen Molly IRE, 422/4, 484

*Ifwecan GB, h, 7 ans, Exceed And

Excel AUS et Kirk GB, 487

Iggy Chop, h, 4 ans, Captain Chop

et Via Appia, 418

Ilhona, f, 3 ans, Maiguri (IRE) et

Idontbelievemyeyes USA, 495

Imperial Tango, f, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Driving Miswaki USA,

512/5

In Front, h, 3 ans, Intello (GER) et

Chabelle GB, 455/3

*Incorruptible IRE, h, 7 ans, Cape

Cross IRE et Bright Morning GB,

428

Indiakhani (IRE), h, 8 ans, Indian

Haven GB et Elouges IRE, 517

Inedith, f, 4 ans, Air Chief Marshal

IRE et Abandon, 532

*Inevitable Hermann GB, h, 6 ans,

Kheleyf USA et Real Emotion

USA, 493

*Into The Rock GB, f, 6 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et In The Soup

USA, 518

Irish Ability, f, 9 ans, Irish Wells et

Absente, 448/4

Isacc, m, 5 ans, Samum GER et

Indyca GER, 513

Isleta, f, 3 ans, Tin Horse (IRE) et

Yerba Soldado IRE, 505/5

*Ison GER, h, 5 ans, Wiener Walzer

GER et Iojo USA, 439/4

Its All Class, h, 8 ans, Hurricane

Cat USA et She’s All Class USA,

454/2

Ivresse Des Sens, f, 3 ans,

Dabirsim et Caipirinia, 533/5

J

Jack Flash, h, 4 ans, Dark Angel

IRE et Lexi The Princess IRE,

512

*Jack Sparrow GER, h, 9 ans,

Noroit GER et Jeanine GER, 461

Jack’s Son, h, 3 ans, Zambezi Sun

GB et Jackanory, 455, 529/5

Jadala, f, 5 ans, Gentlewave (IRE)

et Jade Colour (IRE), 477

Jadawagan, h, 4 ans, Fine Grain

JPN et Quicaneroene, 503

Jailhouse (IRE), h, 4 ans, Lawman

et Peace Talk, 503

Jak Angel, h, 3 ans, Captain Chop

et Lady Jak, 430

Jardin Fleuri, f, 5 ans,

Myboycharlie IRE et Bashful IRE,

433

Jasper (GER), h, 8 ans, Tertullian

USA et Journey Time, 477/4

Jaspers Flag, h, 4 ans, Intense

Focus USA et Mystic Smile IRE,

481/5

*Jaylan USA, f, 3 ans, Scat Daddy

USA et My Perfect Ten USA,

488/1

Jazz Et Salsa, h, 7 ans, Kingsalsa

USA et Jazz Protegee USA, 434/4

Je Suis Charlie, h, 5 ans,

Myboycharlie IRE et Chickasaw

IRE, 471/4

*Jedi Princess IRE, f, 4 ans, Sea

The Stars IRE et Titian Time

USA, 437

Jeremiade, f, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Mowaajaha USA, 515/4

Jessy Love, f, 3 ans, Rajsaman et

Miss Nevees, 457/3

*Jim Dandy GB, h, 5 ans, Dandy

Man IRE et Noctilucent JPN,

504/4

Joe The Tinker, h, 3 ans, George

Vancouver USA et Louve Rouge,

505

Join Us (IRE), m, 5 ans, Equiano et

My Sea Of Love GB, 419/5

Jonny Winner, h, 5 ans,

Barastraight (GB) et Jolly

Winner, 429

Julietta Star, f, 6 ans, Nickname et

Athena Du Manoir, 416

Jullouville, f, 3 ans, Rajsaman et

Hermanville IRE, 486

Jumpin’ Jack Flash, h, 4 ans,

Sunday Break JPN et Slap

Shade IRE, 433

Jurisprudance, f, 3 ans, Panis USA

et L’Aventura, 530/3

Just A Formality, m, 4 ans, Spirit

One et Formalite, 454/1

*Just For Fun GB, f, 3 ans,

Showcasing GB et Lady Le

Quesne IRE, 515

K

Kadnikov, h, 4 ans,

Henrythenavigator USA et

Varsity GB, 418, 534/4

*Kailyn GER, f, 5 ans, Manduro

GER et Kaziyma, 459/1

Kaio Chop, h, 7 ans, Deportivo GB

et Very Sol, 493/3

Kalisha Rosetgri, f, 3 ans,

Recharge IRE et Kalishnoo, 470

Kallikrates, f, 3 ans, Planteur (IRE)

et Rebecca’s Filly, 515

Kano Kefi, h, 4 ans, Elusive City

USA et Kypriano’s Angel PNA,

534

Kant Excell, h, 6 ans, Excellent Art

GB et Eva Kant GB, 473

Karyfanny, f, 4 ans, Milanais et

Freedom Sweet, 442

Kata Eb Pierre, f, 8 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Broad

And High USA, 448

Katja, f, 3 ans, Rajsaman et

Quellaffaire, 456/3, 519/2

*Keen Glance IRE, f, 8 ans, Sakhee

USA et Glint Of Green USA, 467

*Keep On Rising ITY, f, 3 ans, Red

Rocks IRE et Tina Donizetti

(IRE), 497/5

*Keep The Dream GB, h, 8 ans,

Oasis Dream GB et Mimisel GB,

423

Kenartic, h, 4 ans, Slickly et

Vivartic, 437

Kenfay, m, 5 ans, Kendargent et

Daisy Fay, 428

Kenrisk, h, 4 ans, No Risk At All et

Kenohio, 465/2, 534

*Kenzosim GER, m, 3 ans,

Dabirsim et Kissable Girl GER,

438

*Khalet GER, h, 6 ans, Adlerflug

GER et Karsawina GER, 414

*Khefyn IRE, h, 8 ans, Kheleyf USA

et Highly Respected IRE, 439

Khittaya, f, 5 ans, American Post

GB et Pyu GER, 444

Kickass D’Aumone, m, 3 ans,

Redback GB et Salut Simone,

435/5

Kieffer Des Aigles, h, 6 ans,

Carlotamix et Abeyance, 525/2

Kilkelie, f, 3 ans, Muhaymin USA et

Kilkenie, 495

Killing Joke, m, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Zanyeva IRE, 520/5

Killington, f, 3 ans, Zambezi Sun

GB et Snow Spirit (GB), 431

King Douna, h, 7 ans, Astronomer

Royal USA et Queen Douna, 460

King Dream, h, 5 ans,

Myboycharlie IRE et Queen

Dream, 477

King Malpic, h, 5 ans, King’s Best

USA et Sablonniere, 415/1

*King Nelson GB, m, 8 ans, Mount

Nelson GB et Regina Saura GB,

433/3, 521/1

King Of Spades, m, 4 ans,

Foxwedge AUS et And I GB,

426/2

Kiunguja, f, 3 ans, Linda’s Lad (GB)

et Nera Divine, 529

*Kiwi Green Suite BRZ, m, 5 ans, T

H Approval USA et Hypnose

BRZ, 415/4

Kizomba, f, 5 ans, Youmzain IRE et

Crusch Alva, 434/2, 517

Klaver, f, 3 ans, Pivon (IRE) et

Talissa, 452

*Kodiak West IRE, f, 3 ans, Kodiac

GB et Violet’s Gift IRE, 486/2

Komodo, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et

Kinlochrannoch GB, 513/4

Korevsky (IRE), h, 3 ans, Intello

(GER) et Voie De Printemps,

491/2

Koskoroba, h, 5 ans, Kingsalsa USA

et Sikkim, 461

Kosty River, m, 3 ans, Stormy River

et Koquette, 475

Koukiboy, h, 4 ans, Siyouni et

Flaminga Tremp, 521
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Kyria Think, f, 3 ans, So You Think

NZ et Kyria (GB), 476

L

L’Ami Gaby, h, 11 ans, Muhtathir

GB et Bonne Gargotte, 520/3

L’Arlesienne, f, 4 ans, Slickly et

Amazing Story, 481/2

L’Astrolabe, f, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Lavetoria, 498

L’Evadee Aa, f, 4 ans, (AC), Konig

Turf GER et Fontaine Blue, 466/4

L’Improbable, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Makadane

(GB), 535

*L’Intrigante GB, f, 4 ans, Aqlaam

GB et L’Imprevista GB, 453/2

*La Belle Mayson GB, f, 3 ans,

Mayson GB et Excellent Show

GB, 511/2

La Cagna, f, 3 ans, Saonois et La

Barinia, 476

La Cataleya, f, 3 ans, Alianthus

GER et Zurserl GER, 424/3

*La Farfallina GB, f, 3 ans,

Compton Place GB et La

Fortunata GB, 511/4

La Fibre, h, 4 ans, Whipper USA et

Eva Kant GB, 415/3

La Fibrossi, f, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Tamada GB, 484

La Giulietta, f, 7 ans, Linda’s Lad

(GB) et Gaelic Music, 510

*La Michodiere IRE, f, 4 ans,

Power GB et Lady Gray IRE, 418

La Monna Lisa, f, 5 ans, Falco USA

et Sagar Pride IRE, 450/1

La Petite Niece, f, 4 ans, Mesnil

Des Aigles et Bering Note, 426

La Raceuse (IRE), f, 6 ans, Linngari

IRE et Hijaziyah (GB), 474/4

La Surfeuse, f, 4 ans, Bertolini USA

et Kialoskar IRE, 450/2

*Labartoli IRE, f, 3 ans, Intello

(GER) et Blanche Dubawi IRE,

456/4

Lady Chaparral, f, 4 ans, Bertolini

USA et By Chaparral, 489

Lady Sidney, f, 4 ans, Mr Sidney

USA et Marechale, 426/4

Lalyrose, f, 3 ans, Willywell et

Melirose, 479

Lance D’Estuaire, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Sa Raison D’Etre,

532/2

*Land Of Fire IRE, f, 3 ans, Lope

De Vega IRE et Rose Of Sarratt

IRE, 533/2

Lando’s Girl, f, 7 ans, Lando GER

et Roxinne IRE, 473

Landym, m, 7 ans, Lando GER et

Ymlaen IRE, 523/5

Lanvoler, m, 4 ans, Vertigineux et

Land Of Life (IRE), 465/3

Larno, h, 4 ans, Milanais et

Honorable Sister, 521

Lascar Gris, h, 4 ans, Gris De Gris

(IRE) et Vicki, 510

Last Paradise (IRE), f, 4 ans,

Caradak IRE et Exotic Beauty

GB, 442

Launched (IRE), m, 6 ans, Galileo

IRE et Apsara, 439

Lava, h, 8 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Forewarned IRE, 493

Le Bandit, h, 7 ans, Archange D’Or

(IRE) et Galop Du Bouffey, 454/3

Le Gitan, m, 3 ans, Dunkerque et

Voyageuse, 511/5

Le Rebel, m, 6 ans, Linngari IRE et

Slitana, 492/2

Le Valentin, h, 12 ans, Slickly et

Vallabelle, 474

Le Verrier (GB), h, 5 ans,

Astronomer Royal USA et Forest

Fire SWE, 450

*Legacy GER, m, 3 ans, Tertullian

USA et Lady Luck GER, 435

Lettre De Chateau, f, 3 ans, Literato

et Gaily Zest USA, 522/2

Levelyne, f, 6 ans, Hannouma (IRE)

et Marlene Abla, 507

*Light Of The World IRE, f, 6 ans,

Fastnet Rock AUS et Gassal GB,

473/2

Like Tin Angel, f, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Like Afleet USA, 453/4

Linngaria, f, 3 ans, Linngari IRE et

Syllable GB, 505/4

*Lipari GER, f, 6 ans, Doyen IRE et

Lotusblute GER, 458/1

Liquid Spirit, h, 4 ans, Cima De

Triomphe IRE et Meditative,

537/4

Lisette Bleue, f, 6 ans, Califet et

Stiren Bleue, 510

Listan (IRE), m, 6 ans, Lope De

Vega IRE et Macotte, 449/2

*Lithesome USA, f, 4 ans, Elusive

Quality USA et Lady Simpson

GB, 453/5

Loca Furiosa (IRE), f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Miss

Bex (IRE), 417

Lochfield (IRE), f, 4 ans, Sixties

Icon GB et Le Muguet IRE, 496/7

Longroy (IRE), h, 4 ans, Oasis

Dream GB et Leaupartie (IRE),

420/2

Lotrextremdumilieu, f, 5 ans,

Sandwaki USA et

Unepetitehistoire, 473

Loup D’Aspe, h, 6 ans, Loup

Solitaire USA et Landolphia,

444/1

Loup Des Steppes, m, 3 ans,

Sunday Break JPN et Aster Nox

USA, 479/5

Louve Dancer, f, 4 ans, Loup

Breton (IRE) et Funambula

Dancer, 432/3

Love Strike (IRE), h, 7 ans,

Zamindar USA et Sculpted, 507/3

Lovely City, f, 3 ans, Elusive City

USA et Really Lovely IRE, 515

Lucilo, h, 7 ans, Lauro GER et

Lucia, 416, 507/2

Lucky Lawyer, h, 9 ans, Muhtathir

GB et Londonintherain IRE, 493/1

Lucky Team, m, 6 ans, Namid GB

et Kestria (IRE), 512/3

*Luminous Mind USA, h, 10 ans,

Lemon Drop Kid USA et Nibbana

USA, 474

Lutetia, f, 3 ans, Lawman et

Lucrece (GB), 456

M

Ma Lougie, f, 3 ans, Cat Junior USA

et Stoa IRE, 431

Machistador, h, 5 ans, Soave GER

et Magic Roses, 445/2

Magesq Dralliv, f, 4 ans, Cat Junior

USA et Mageska, 531

Magic Bibou, m, 3 ans, Panis USA

et Hidden Magic, 491/1

*Magic Mac GB, f, 6 ans,

Stimulation IRE et Supatov USA,

471

Magic Song, f, 4 ans, Kendargent et

Magic Potion, 426/1

Magic Why, h, 3 ans, Rajsaman et

Satwa Blue (IRE), 535

Magnentius, h, 5 ans, Tiberius

Caesar et Miss Eva (GB), 454

Mahajanga, f, 8 ans, Amadeus

Wolf GB et Kota Kinabalu (GB),

507

Maharo, h, 4 ans, Elusive City USA

et Calima Mon Amour, 418/1

Maher Senora, m, 7 ans, My Risk

et Shabhaana USA, 518

Mahir, h, 6 ans, Makfi GB et

Shifting Sands, 499/4

Maireef, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et

Key Reef IRE, 459

*Maison D’Or IRE, h, 4 ans, Galileo

IRE et Thai Haku IRE, 417

Majorelle, f, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Carolina Shoot GB, 426

Majura, f, 5 ans, Vatori et Xiberua,

428, 518

Makat Poker, f, 4 ans, Dunkerque

et Roanne, 531/5

Maklau, f, 4 ans, Air Chief Marshal

IRE et Mappa, 418

Malandrino, m, 6 ans, Zanzibari

USA et Vireli, 429

Malquerida, f, 3 ans, Authorized

IRE et Sultanty GB, 533

Malvasia, f, 6 ans, Hannouma (IRE)

et Charmer Sweet USA, 445

Mambo Chop, h, 3 ans, Muhaymin

USA et Lady Dancille, 430/3

Mamy’s Boy, h, 11 ans, Storm Boy

et Mamy Henriette, 451

Man To Man, h, 3 ans, Manduro

GER et Prewar GB, 506/4

Manas Ata, h, 3 ans, Orpen USA et

Karalka IRE, 479

Marchantie, f, 4 ans, Chichi Creasy

et Marola, 418/4

*Mark Of Excellence IRE, h, 4 ans,

Sepoy AUS et Cheyenne Star

IRE, 422/2

Marlino, h, 6 ans, Lord Shanakill

USA et Maharani USA, 423

Marobob (GB), f, 4 ans, Big Bad

Bob IRE et Maroochydore IRE,

420

Marshella, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Ambrosianella,

495

*Martini Gin IRE, f, 4 ans, Dragon

Pulse IRE et Lady Gin USA,

420/1

Marzini, h, 3 ans, Blu Constellation

ITY et Star Saphire, 430

*Master Dan GB, h, 7 ans,

Mastercraftsman IRE et Danella

IRE, 528/4

Mathix, h, 4 ans, Kendargent et

Matwan, 442/7

Mathonville, f, 4 ans, Rajsaman et

Tunis, 531

*Mati High Level ITY, f, 4 ans, Red

Rocks IRE et Matisuper IRE,

498/3

*Mawrooth GB, m, 3 ans, Dubawi

IRE et Ghaidaa IRE, 430/2

*Max’s Spirit IRE, h, 5 ans,

Invincible Spirit IRE et My

Uptown Girl GB, 428, 513

Maxireporter, h, 7 ans, Nombre

Premier (GB) et Freeze Frame,

450/4

Maytime, f, 4 ans,

Henrythenavigator USA et

Timepecker (IRE), 437/7

Mekong Delta (IRE), f, 6 ans,

Azamour IRE et Halong Bay,

448/3

Melandro, h, 3 ans, Alexandros GB

et La Meralaise, 506/5

Melburnian, f, 3 ans, Zambezi Sun

GB et Moscow Nights, 501/5

Melodie Celeste Aa, f, 4 ans, (AA),

Caradak IRE et Harmonie

Celeste, 466/1

Menardais, h, 9 ans, Canyon Creek

IRE et Madeleine’s Blush USA,

458/5

Mer Et Jardin (GB), f, 6 ans, Lord

Shanakill USA et Mirandola’s

Dream, 459

Meralino, h, 8 ans, Le Triton (USA)

et Valie Du Pecos, 414
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*Merisi USA, m, 3 ans, Elusive

Quality USA et Make Light USA,

469/2

Merlevenez, f, 3 ans, Whipper USA

et Misan GB, 476/3

Mesonera, f, 5 ans, Sunday Break

JPN et Niska USA, 436

Meteorite, f, 4 ans, Medecis (GB)

et Amber Two GB, 520

Mezidon, h, 5 ans, Le Havre (IRE)

et Belliflore, 439

Mia Wallace, f, 4 ans, No Risk At

All et Quellaffaire, 418, 521/3

Mihanie, f, 7 ans, Slickly et

Becquamour, 445

Mika De Cambeilh, h, 6 ans,

Maciste et Shining Rose, 451/2

Mikeltos, h, 8 ans, Keltos et Shakila

(GB), 433

Milreves, h, 12 ans, Milford Track

(IRE) et Pearl River, 464

Mina Chope, f, 3 ans, Muhaymin

USA et Lavistahermosa, 447/3

Miracle Des Aigles, h, 5 ans,

Siyouni et Folie Des Aigles, 516/4

Miremont, h, 5 ans, Muhaymin USA

et Clarte D’Or, 492

Miss Charlotte (IRE), f, 4 ans,

Kheleyf USA et Miss Penelope,

499/5

Miss D’Argent Aa, f, 4 ans, (AA),

Vertigineux et Falbala Du Pecos,

466

Miss Madie, f, 4 ans, Rajsaman et

Madicken, 422, 531

Miss Massucco, f, 8 ans, Medecis

(GB) et Royal Song, 423

Miss Mome, f, 4 ans, Montmartre et

Allez Loulou PNA, 454/5

Miss Rafael, f, 7 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Miss Salvador,

460

*Mister Art IRE, m, 4 ans, Art

Connoisseur IRE et Miss

Chaumiere GB, 526/3

Mister Smart, h, 8 ans, Smadoun

et Miss Canon, 514/5

Misty Love, h, 6 ans, Duke Of

Marmalade IRE et Misty Heights

GB, 421

Misva, f, 3 ans, Evasive GB et

Cousine, 457/1

Mitezza, f, 4 ans, Nayef USA et

Satwa Blue (IRE), 445/5

Mix Reality (IRE), m, 4 ans,

Lawman et Reality, 420

Miyamor, f, 3 ans, Siyouni et

Ouahida, 470

Mocklershill, h, 6 ans, Siyouni et

Irish Vintage, 493/2

Mohawk, h, 6 ans, Redback GB et

Missymaria, 464

*Moisson Precoce GB, f, 3 ans,

Lawman et Arch Of Colours GB,

486/1

Mojo Boy, h, 3 ans, Pedro The

Great USA et Reine Amandine,

527

Mokka, f, 7 ans, Astronomer Royal

USA et Fulcrum GB, 454

Mondura, f, 3 ans, Manduro GER et

Morning Glory GER, 456/5

Monfrere, h, 5 ans, Honolulu IRE et

Joly Violette, 459

Monnai, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et

Minted USA, 490/3

Monneypenny’s, f, 3 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et Princess Liu

(IRE), 483/4

*Monocle GB, h, 5 ans, King’s Best

USA et Spectacle GB, 525/4

Monsieur Cannibale, h, 5 ans, Way

Of Light USA et Moon Romance,

517

Monsieurbrun, h, 4 ans, Panis USA

et Lacascade, 445

Montaigne, h, 5 ans, Astronomer

Royal USA et Materialiste (IRE),

517

Montalban, h, 11 ans, Elusive City

USA et Realy Queen USA, 436/2

*Monteamiata IRE, f, 4 ans, Dream

Ahead USA et Tiger Spice GB,

440/5

Montego, h, 5 ans, Excellent Art GB

et Massaye (IRE), 492/4

Montesquieu, h, 8 ans, Silvano

GER et Beiramar IRE, 441

Monteverdi, h, 5 ans, Kyllachy GB

et West Of Saturn USA, 419/3,

487/4

Montgaroult, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Foresta, 490/1

*Monzalvos SPA, m, 4 ans,

Champs Elysees GB et Reel

Style GB, 432

Moon De La Gesse, f, 5 ans, Turtle

Bowl (IRE) et La Teignouse,

464/4

Moradero, h, 3 ans, Blu

Constellation ITY et Rosebery

Avenue, 430/5

Morever, f, 3 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Evermore, 515

*Morning Dream IRE, m, 3 ans,

Dream Ahead USA et Morning

Frost IRE, 435/3

Mortree, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et

Sallen IRE, 441/4

Mot De Passe, h, 6 ans, Slickly et

Colca (IRE), 460/5

*Motabaary IRE, h, 8 ans,

Tamayuz GB et Truly Yours IRE,

513/1

*Mr Chuckles IRE, h, 5 ans, Arcano

IRE et Caribbean Escape GB,

440/4

*Mr Gualano IRE, m, 3 ans,

Worthadd IRE et Poulkovo (IRE),

495/5

Mr Satchmo, m, 3 ans, Mr Sidney

USA et Windya, 536/1

Mumgala, f, 8 ans, Samum GER et

Stamingala IRE, 502

*Munawer GB, h, 4 ans, Dutch Art

GB et Cantal GB, 437/6

Munawwar (GB), h, 6 ans,

Showcasing GB et Feld

Marechale, 423/2, 517/2

*Mungus GB, h, 5 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Messelina GB,

518

*Mutawajjeh USA, m, 3 ans,

Medaglia D’Oro USA et Marraasi

USA, 488/5

My Girl Ele, f, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Testama, 453/3

My Pleasure (IRE), m, 3 ans,

Lethal Force IRE et Cloghran,

468/1

Mybluebell, f, 3 ans, Slickly et

Tengeline, 501/1

Myojo (IRE), f, 3 ans, Pivotal GB et

Precocious Star IRE, 483

Mysterieux, h, 8 ans, Tamayuz GB

et Sister Trouble, 454/4

Mythago, h, 3 ans, Orpen USA et

Bush Triumph USA, 536/4

Mythical Creature (IRE), f, 3 ans,

Mount Nelson GB et Mythical

Border USA, 533

Myxias De Pirey, h, 5 ans, Loxias

et Myria De Pirey, 459/7

N

Nabulare, f, 6 ans, Namid GB et

Nebular, 449

Nabunga, h, 6 ans, Aussie Rules

USA et Grantsville GER, 528/5

Nacht, f, 6 ans, Sabiango GER et

Nonoalka GER, 478

*Nada Igual IRE, f, 3 ans, Manduro

GER et Near Galante GER, 501

Nadeem Alward, h, 5 ans, Exceed

And Excel AUS et Dunes Queen

USA, 440/3

Naga Eclair, f, 3 ans, Eclair Du

Fada et Naga Du Fada, 446/2

Namasjar, f, 4 ans, Rajsaman et

Dame Phanie, 437/1

*Napadac GER, m, 5 ans, Lando

GER et Nouvelle Fortune IRE,

477/1

Neelanjali, f, 4 ans, Elusive City

USA et Rubies GB, 426

Nemerina, f, 6 ans, Diktat GB et

Lochmaddy GB, 463

Neostar, h, 8 ans, Litaneo (IRE) et

Yucstaky, 448/5

Never Without You, h, 4 ans,

Slickly Royal et Isula Di Isula

(IRE), 420

*New Outlook USA, h, 10 ans,

Awesome Again CAN et

Tikkanita USA, 467/5

New Way, h, 6 ans, Siyouni et

Saishu IRE, 492/3

Next Temptation, h, 7 ans, Teofilo

IRE et Xaara SWE, 459

Nice Glory, f, 3 ans, George

Vancouver USA et Ascot Glory

IRE, 456/1

Nice Piorno, m, 3 ans, George

Vancouver USA et Landa Vision,

430/1

Night Shift, m, 4 ans, Naaqoos

(GB) et Moune IRE, 442

No Faith, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et

Macina IRE, 472/3

Nobildonna, f, 4 ans, Naaqoos (GB)

et Karina Du Commeaux PNA,

531/3

Noctis Maj, h, 10 ans, Night Tango

GER et Jolie Sissi PNA, 464

Nogent, h, 4 ans, Kendargent et

Nolien IRE, 460/2

Nomad Arrow (IRE), h, 7 ans,

Footstepsinthesand GB et

Aseena (IRE), 434, 493/5

Nonant (IRE), m, 3 ans, Orpen USA

et Camdara PNA, 490/5

Noordhout, f, 3 ans, Elusive City

USA et Anatolie (IRE), 456

Norwegian Lord, m, 3 ans,

Kendargent et Norwegian Lady,

515

Nostalbowl, h, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Nostaltir, 441/1

Nostromo, h, 6 ans,

Mastercraftsman IRE et Louve

De Saron, 480/1

Not A Lady, m, 3 ans, Meshaheer

USA et Lady Apples, 491/7

Notaire (IRE), h, 8 ans, Nayef USA

et Aiglonne USA, 441

Notanotherholiday, m, 4 ans,

Montmartre et Melancolie (GB),

417/4

Notorius, m, 3 ans, Manduro GER

et Respected IRE, 475/5

Novecento, f, 6 ans, Mr Sidney USA

et Rosinda, 525

O

O’Goshi, h, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Hier Deja, 426

Occhiobello, f, 3 ans, Zambezi Sun

GB et Shinabaa, 424

*Oceanic IRE, h, 4 ans, Born To

Sea IRE et Shanghai Lily IRE,

498/2

Octavia, f, 5 ans, Aqlaam GB et

Orlena USA, 492

Octoking, m, 6 ans, Kingsalsa USA

et Marie Octobre, 454

Okenor, f, 4 ans, Martillo GER et

Indomptee, 445

Olympia (GB), f, 3 ans, Le Havre

(IRE) et Dinaha, 476/5
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Olympico, h, 3 ans, Rajsaman et

Carmel, 438/6

*On The Sea GB, h, 4 ans, Oasis

Dream GB et Quenched GB,

437/4

One Deal, h, 7 ans, Nombre

Premier (GB) et Diluvienne, 464/3

*Onfalos IRE, m, 3 ans, Manduro

GER et Kadesh IRE, 430

Opallia, f, 5 ans, Diamond Green et

Brixa, 520/2

*Opinion Maker IRE, m, 4 ans,

Zoffany IRE et Bella Estella GER,

484/5

Optima, f, 4 ans, Orpen USA et

Mafasina USA, 537/5

Optimax, f, 3 ans, Deportivo GB et

Diluvienne, 431, 533/4

*Orpen Circle SPA, f, 3 ans, Orpen

USA et Key Circle UAE, 515

Orquidia Negra, f, 4 ans,

Kendargent et Maredsous, 534

*Orri IRE, m, 4 ans, Roderic

O’Connor IRE et Pixie’s Blue

IRE, 432/1

Orssio, m, 4 ans, Orpen USA et Stai

Su GB, 526

Oscar Nonantais, h, 6 ans, Air

Chief Marshal IRE et Simaline,

462/1

Ouro Fino, h, 6 ans, Full Of Gold et

My Fabuleuse, 467

P

Pack Dream, h, 6 ans, Diamond

Green et Poliglote D’Ortige, 445

Palma De Cera, f, 3 ans, Martaline

GB et Adeca (IRE), 533

Palmerino, h, 7 ans, Doctor Dino et

Palmeriade, 485/2

Panameras, f, 4 ans, Medecis (GB)

et So Long Girl GB, 442

Pangolin, f, 4 ans, Panis USA et

Park Acclaim IRE, 441/5

Papa Winner, h, 4 ans, Salut

Thomas et Palea GER, 532/5

*Paris Paris GER, f, 3 ans,

Manduro GER et Pearl Of Love

GER, 501/2

*Parismarseille GB, h, 3 ans,

Lawman et Enterprising GB, 506

Parkori, h, 10 ans, Vatori et

Parkohio, 421

Parviz (IRE), m, 4 ans, Lope De

Vega IRE et Sur Choix (GB),

439/2

Passior, h, 9 ans, Vatori et

Abedissa, 436

Pastrida, f, 5 ans, Alexandros GB et

Pearl Argyle, 521

*Patchewollock IRE, h, 4 ans,

Fastnet Rock AUS et Place De

L’Etoile IRE, 537

*Paul Soto IRE, h, 4 ans, Roderic

O’Connor IRE et Halicardia GB,

462/2

Peintre Francais, h, 8 ans, Della

Francesca USA et Peinture

Celeste IRE, 493

Pelias, f, 4 ans, Hannouma (IRE) et

Ethelinda GB, 465, 537

Penjack, h, 5 ans, Orpen USA et A

Ma Yen ITY, 458

*Penshurst IRE, h, 4 ans, Fastnet

Rock AUS et Penny’s Gold USA,

496/6

Perfect City (IRE), h, 3 ans, Elusive

City USA et Tall Perfection USA,

472/2

Perle Nonantaise, f, 5 ans,

Alexandros GB et Castries (IRE),

461

Petit Marin, m, 3 ans, Solon GER et

Sandra Lawyer, 457/5

Petit Zing, h, 4 ans, Deportivo GB et

Suricat Girl IRE, 432/4

Petite Roodee, f, 3 ans, Blu

Constellation ITY et Roodee

Queen GB, 529

Petite Tempete, f, 4 ans,

Gentlewave (IRE) et Aznavour

GER, 489

Petrosinella, f, 3 ans, Worthadd

IRE et La Tour Rouge GB, 424/2

Phu Hai, h, 9 ans, Elusive City USA

et Piste Sauvage IRE, 525

Piman Wouj, h, 3 ans, Rajsaman et

Beauficel, 447/2

Piwi Chop, m, 8 ans, Night Tango

GER et Easy Rocket, 434/5,

520/1

*Pixie Hollow IRE, f, 7 ans, Verglas

IRE et High Fun, 463

Plavaline, f, 3 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Danoya, 424

Pleasant Flight, h, 7 ans, Redback

GB et Silent Flight, 423, 504

Please Love Me, f, 6 ans, Fuisse et

Green Gem BEL, 449/4

*Plenary USA, h, 5 ans, Kitten’s

Joy USA et Southern Alibi USA,

416

Plume Du Houley, f, 3 ans, Planteur

(IRE) et Polyegos (IRE), 470

Plymouth, h, 5 ans, Le Havre (IRE)

et Ministralis GB, 538/4

*Pobbles GB, f, 4 ans, Medicean

GB et Oystermouth GB, 462

*Polarstern GER, h, 6 ans,

Tertullian USA et Page Dans Ma

Vie, 415

Poldina, m, 3 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Rampoldina GB, 457

Pole Celeste, h, 4 ans, Zizany IRE

et Petite Ourse (GB), 503/2

Polonia Queen, f, 4 ans, Motivator

GB et Glicine GER, 465

Poster, h, 6 ans, American Post GB

et Romance Bere, 414

Poudreur, h, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Volga Volga USA,

477

*Powerman GER, h, 8 ans, Liquido

GER et Pierette GER, 421

Premier Avril, h, 6 ans, Panis USA

et Zanakara, 416, 504

Premier Lion, m, 3 ans, Zanzibari

USA et Fammi Sognare IRE,

529/1

Prestige Vendome, h, 7 ans, Orpen

USA et Place Vendome, 538/3

*Pretor POL, h, 6 ans, Ecosse et

Princess Dancer GER, 514

Prime Minister, m, 4 ans, Dutch Art

GB et Vigee Le Brun USA, 442/5

Primus Incitatus (IRE), m, 7 ans,

Mastercraftsman IRE et Chaibia

IRE, 429/3

Prince De Perse, h, 8 ans, Whipper

USA et River Valentine, 493/4

Prince Dino, h, 7 ans, Doctor Dino

et Arthurs Princess IRE, 433

Princess Charlotte, f, 6 ans,

Bernstein USA et Sans Reward

(IRE), 460/4

Princess Emma, f, 5 ans, Ski Chief

USA et Arthurs Princess IRE, 471

*Princess Momoka GB, f, 5 ans,

Exceed And Excel AUS et

Impressionism IRE, 440

Princess Of Snow (IRE), f, 4 ans,

Rajsaman et Mahendra GER, 532

Princesschope, f, 3 ans, Panis USA

et Irish Chope, 457

Princesse Zambezi, f, 5 ans,

Zambezi Sun GB et Polga, 489

Private School (IRE), f, 5 ans,

Mastercraftsman IRE et Poltava,

474/5

Pro Am, h, 3 ans, Slickly et

Poussette, 455

*Prophets Pride GB, m, 8 ans,

Sakhee USA et Winner’s Call

GB, 467/2

*Pure Elegance IRE, f, 3 ans,

Galileo IRE et Society Selection

USA, 476/2

Q

Qatar Bolt (GB), m, 3 ans, French

Fifteen et Yellow And Green GB,

424

Qatar River, m, 3 ans, French

Fifteen et Mud Hilah, 468

Qatar Sunshine (GB), f, 3 ans,

Kendargent et Lykea (IRE), 472/6

Quantivator (IRE), m, 3 ans,

Henrythenavigator USA et

Putyball USA, 469

Queen Ma (IRE), f, 5 ans, Makfi GB

et Lake Palace (GB), 477/3

Quieta (IRE), f, 3 ans, Declaration

Of War USA et Quartz, 470/4

Quilaro (GB), h, 9 ans, Verglas IRE

et Premiere Note (GB), 464/5

R

*Rachael’s Rocket IRE, f, 3 ans,

Sir Prancealot IRE et Red

Blanche IRE, 530/2

Rainbow Knight (GB), h, 10 ans,

Rainbow Quest USA et Poli

Knight GB, 478/4

Rajeline, f, 4 ans, Rajsaman et

Tengeline, 526

Rajsacass, h, 4 ans, Rajsaman et

Cassiara GB, 503/5

*Ramssiss GER, h, 7 ans, It’s Gino

GER et Remina GER, 414, 502

Randulina, f, 5 ans, Early March GB

et Rada Angel IRE, 459

Rapid Rebel, h, 3 ans, Matrix GER

et Mirageleve, 475

Rapid Rosie, f, 3 ans, Meshaheer

USA et Raise In Aspen, 479

Rapid Tomaj, h, 6 ans, Deportivo

GB et Vive Maria, 521

Raster, m, 3 ans, Mastercraftsman

IRE et Marania IRE, 519/5

Ravixen, f, 3 ans, Rajsaman et Red

Vixen IRE, 535/3

Rayodor, h, 5 ans, Kendargent et

Tio Poppy IRE, 478/5

Real Fiction, m, 4 ans, Siyouni et

Raise In Aspen, 437

*Rebel Lightning IRE, h, 5 ans,

Zebedee GB et Bellechance GB,

487

Rebel Queen, f, 3 ans, Cockney

Rebel IRE et Sunmoon Royale

GER, 424/5, 529

Rebelle Bailly, f, 3 ans, Cockney

Rebel IRE et Vida Sure Bailly,

483

Red Kitten, h, 5 ans, Kitten’s Joy

USA et Red Diadem GB, 487/1

Red Mistral, h, 4 ans, Shirocco

GER et Artistic Light GB, 531

Refsing, h, 5 ans, Greengroom et

Pas De Refus, 464, 493

Replenish, h, 5 ans, Le Havre (IRE)

et Brambleberry GB, 514/4

*Resource IRE, h, 5 ans, Montjeu

(IRE) et Elaflaak USA, 538/5

Reve De Soeurs, f, 4 ans, Apsis GB

et Reine De Rome, 417

Ribot Dream (IRE), h, 5 ans, Dream

Ahead USA et Halong Bay, 473/3

Rice Bowl, h, 6 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Caprice Meill, 504/2

Ripazur, h, 4 ans, Rip Van Winkle

IRE et Azores IRE, 442

Rise Hit, m, 4 ans, American Post

GB et Rose The One, 426, 537/2

Risky Star, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Risky Nizzy GB,

476
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Rive One, f, 3 ans, Spirit One et

Arriver USA, 497/3

Robin Of Navan, m, 5 ans,

American Post GB et Cloghran,

516/3

Rock Samphire (IRE), f, 4 ans,

Fastnet Rock AUS et Golden

Bottle USA, 422/5, 526/1

Rockdale, h, 4 ans, Medecis (GB)

et Mamusella IRE, 521

Rockfuchias, f, 3 ans, Confuchias

IRE et Rock Celi (IRE), 425

Rocky Victory, f, 3 ans, Elusive City

USA et Rocky Roulette (IRE),

457

Rockyl (IRE), h, 6 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Kylayne GB, 471

Rocna, f, 8 ans, Nayef USA et Rock

Chick GB, 504

Roiville, f, 5 ans, Air Chief Marshal

IRE et Lanapark (IRE), 460

Romance Khaleesi, f, 3 ans, Tin

Horse (IRE) et Romance Bere,

495/4

Romango, f, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Donna Roberta GER, 533

Rominou, h, 5 ans, Excellent Art GB

et La Romana GB, 487

Ronchois (GB), h, 5 ans, Pour Moi

IRE et Freeing GB, 429, 502

*Rosa Imperial IRE, f, 5 ans,

Pivotal GB et Rose Trail USA,

512/2

*Rose Abella GB, f, 6 ans, Royal

Applause GB et Lady Lindsay

IRE, 429

Rose Doloise, f, 6 ans, Silver Frost

(IRE) et Rose Du Roi (IRE), 517

Rose Vita, f, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Saperlipoupette, 418

Roses For Grace, f, 3 ans,

Redoute’s Choice AUS et Rosey

De Megeve (GB), 483/2

Rouge A Sang, h, 5 ans, Dragon

Dancer GB et Contre Attaque,

444/2

Rousse (GB), f, 3 ans, Lope De

Vega IRE et Reality, 476/1

Rouxeville, f, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Our Dream

Queen GB, 421/5

Rovigo, m, 3 ans, Deportivo GB et

Lady Millon IRE, 424/1

Royal Bowl, h, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Monarquia (IRE), 461/1

Royal Dolois, m, 6 ans, Silver Frost

(IRE) et Mixture GB, 439/3

Royal Gift, f, 3 ans, Palace Episode

USA et Laureldean Desert GB,

488/7

Royal Sun, h, 7 ans, Astronomer

Royal USA et Princess Love, 480

Rudeban, h, 6 ans, Palace Episode

USA et Chenoa (GB), 434

Rue De Rivoli (GB), h, 9 ans,

Medicean GB et Rotterdam

(GB), 520

Ruler, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Ruler Of My Heart (IRE),

532/4

Ruling Pole (IRE), h, 9 ans, Aussie

Rules USA et Queen Of Poland,

499/3

Rumbo Norte (IRE), m, 3 ans, Dec-

laration Of War USA et Sushi

Tuna GB, 475

Ryos, m, 4 ans, Alexandros GB et

Rymi (IRE), 460

S

Saad (GB), h, 5 ans, Acclamation

GB et Perfect Day IRE, 471

Sag Warum, h, 7 ans, Early March

GB et Count Me Out, 428, 521/5

Sage De La Gesse, f, 5 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Censure, 444

Sagehope, h, 7 ans, Sageburg (IRE)

et Hucking Hope IRE, 507

Saint Roch, m, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Seelland, 505/1

Saintavila, f, 4 ans, Never On

Sunday et Larafale, 534

Sainte Therese, f, 4 ans, Bertolini

USA et Sadaliya, 448

Salerno, h, 5 ans, Trajano USA et

Minerva, 471

*Salon Knight IRE, h, 4 ans, Sea

The Stars IRE et Pisa No Tiffany

USA, 420/3, 531/2

Saltilla, f, 3 ans, Reply IRE et Miss

Possibility USA, 424/4

Sandy Heart (GB), f, 3 ans,

Footstepsinthesand GB et Fill My

Heart (IRE), 452/2

Santa Paloma, f, 5 ans, Dalghar et

Palmeira GER, 487

Santa Valentina, f, 4 ans, Stormy

River et Lanciana IRE, 417,

467/4

Sao Paolo Menina, f, 5 ans, Elusive

City USA et Vezara IRE, 433

Satilla, f, 3 ans, Tin Horse (IRE) et

Selva Real GB, 486

Save The Date, f, 3 ans, Rio De La

Plata USA et Pink And Red

(USA), 530

Savina, f, 3 ans, Camelot GB et

Maid Of Dawkins (IRE), 533

Savoken, h, 7 ans, Kentucky

Dynamite USA et Savoya, 514/3

Sayalino, h, 6 ans, Gold Away (IRE)

et Shinabaa, 458/4

Scandaleux, m, 5 ans, On Est Bien

(IRE) et Goldance, 441

Scarabi, h, 5 ans, Vic Toto et

Alyssa Song, 444

Scary Chop, m, 4 ans, Captain

Chop et Halloween Star, 480

Scout Toujours, h, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Scoutingaround USA,

481

Sea And Stars, f, 5 ans, Siyouni et

Sea Starling, 423/1

Seche, m, 8 ans, Speightstown

USA et Soignee GER, 415, 473

*Secly IRE, h, 7 ans, Marju IRE et

Zaya GER, 525

Secret Pearl, f, 4 ans, Palace

Episode USA et L’Ecuyere GER,

420, 503

Secretjim, m, 5 ans, Equiano et

Hometown GB, 436/4

*See Dex GER, h, 8 ans, Saddex

(GB) et See Me Well IRE, 517

See The Sun, h, 5 ans, Sunday

Break JPN et Trexana (GB),

454/7

Seisme (GB), f, 4 ans, Falco USA et

Sismix IRE, 442

Semeur D’Espoir, h, 4 ans,

Kingsalsa USA et Rose

Bewitched, 532

Semizorova, f, 3 ans, Wootton

Bassett GB et Semenova, 470/5

Senoville (IRE), m, 3 ans, Dabirsim

et Silver Face, 457

Sens Des Affaires, m, 3 ans,

Whipper USA et Sensuelle (GB),

424

Sensas Chop, h, 3 ans, Muhaymin

USA et Perle De Star, 535/4

Sept Extra, h, 9 ans, Nombre

Premier (GB) et Tunga, 473/4

Sesriem, f, 3 ans, Zoffany IRE et

Entreves GB, 501

Setfiretotherain, h, 8 ans, Stormy

River et Amazing Story, 477/5

Sextine (GB), f, 3 ans, Dunkerque

et Silvery Bay, 533/1

Shadan, f, 3 ans, Orpen USA et

Alatasarai (IRE), 470/3

Shakstormy, f, 5 ans, Stormy River

et Shaking (GB), 463

Shamadiva, f, 4 ans, Rajsaman et

Shaama Rose, 448

Shamatorio, m, 5 ans, Kendargent

et Miss Oratorio IRE, 471

Shamsoun, h, 4 ans, Medicean GB

et Shamsa, 484

Shamtee (IRE), f, 3 ans, Shamardal

USA et Truth Beauty IRE, 431/1

Shanabala, f, 7 ans, Rashbag GB et

Alabala, 474

Shaslika, f, 8 ans, Slickly et Green

Shadow, 433/1

*Shawami IRE, f, 4 ans,

Acclamation GB et Valeur GB,

426

Shayandi, h, 7 ans, Creachadoir

IRE et Hahyasi, 416/1, 517/3

Shehab, m, 5 ans, Siyouni et Angel

Rose IRE, 459/2

Shenoya, f, 3 ans, Zoffany IRE et

Shendama, 519/4

Sherman Oaks, h, 6 ans, Turtle

Bowl (IRE) et Brise Oceanne,

459

Shezadoff, f, 7 ans, Davidoff GER et

Sheza Vintage, 489

*Shining Bright GER, f, 3 ans,

Makfi GB et Seven Shares IRE,

488/4

Shiny Angel, h, 6 ans, Chineur et

Sonycara, 450/3

Shipmate, h, 6 ans, Silver Frost

(IRE) et Napata, 449/3

Show Me, h, 5 ans, Rip Van Winkle

IRE et Caipirinia, 513

Show The Way (IRE), h, 4 ans,

Whipper USA et Calasetta IRE,

432/5

*Shy Moon GER, h, 7 ans, Mamool

IRE et Shyla GER, 414/5, 467

Sidgarry, h, 4 ans, Sidpour (IRE) et

Alamira, 450

*Siglo De Oro IRE, m, 3 ans,

Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE,

424

Silky Wind, h, 11 ans, One Cool Cat

USA et Elsie Wagg USA, 474

*Silver Casina IRE, m, 4 ans,

Casamento IRE et Silvertine IRE,

442/2

Silver Poker, m, 4 ans, Policy

Maker (IRE) et Silver Diane,

526/5

Silver Treasure, h, 7 ans, Clodovil

(IRE) et Ardesia Si, 474/3

Silvery Mist, f, 3 ans, Stormy River

et Misty Heights GB, 472/7

Simmantov, h, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et El Cuerpo E L’Alma

USA, 502

Sinaboy, h, 5 ans, Evasive GB et

Sina GER, 458

Sinbad, m, 7 ans, Shamardal USA

et Stunning USA, 440

Sinndanara, f, 5 ans, Skins Game

GB et Sinapsis (GB), 462

Sir Emilio (GB), m, 3 ans,

Excelebration IRE et Academic

Angel USA, 424

Sirma Traou Land, f, 4 ans, Soul

City IRE et Peldrine, 537/3

Sissi Doloise, f, 4 ans, Motivator

GB et Sirene Doloise, 420

Sister Chope, f, 8 ans, Muhaymin

USA et Hatane Chope, 460

Siyougirl (GB), f, 3 ans, Siyouni et

Queen Of West, 501/3

Sky Charter, h, 3 ans, Rajsaman et

Sky Chart, 447/4

Slamansky, m, 4 ans, Dream Well

et Marianne, 498

Slon He (GB), h, 6 ans, Danehill

Dancer IRE et Key Figure GB,

416, 489/2
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Smart Move, h, 3 ans, Style

Vendome et Ideechic, 505/3

*Snaad GB, h, 6 ans, Invincible

Spirit IRE et Olivia Grace GB,

487/2

Snowmaster, h, 5 ans, Linngari IRE

et Indochine BRZ, 463/1

Soletzig, f, 8 ans, No Danzig USA et

Soletsym, 478

Sombre Heros, h, 6 ans, Kingsalsa

USA et Tanarock, 429/4

Some Nights, h, 3 ans, Rio De La

Plata USA et Snow Lady SWI,

515

Sometaste, h, 4 ans, Elusive City

USA et Sometime, 437/2

*Sorority GB, f, 3 ans, Exceed And

Excel AUS et Belonging GB, 515

Sound Speed, h, 3 ans, Stormy

River et Lady Marmalade, 475/2

South Captiva, f, 4 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Shomus

USA, 426

*South Dakota GER, f, 4 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Sayada GER,

537

*Sovilla SPA, f, 3 ans, Late

Telegraph IRE et Batuka SPA,

431

Speak Now, f, 6 ans, Zafeen PNA et

Snow Valley, 477

Special Crooner, h, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Song Of Hope

GER, 432/2

Spectacular City, f, 9 ans, Sagacity

et Spectacular Groove USA, 461

*Speed Of Sound ITY, m, 5 ans,

Until Sundown USA et Strusuna

IRE, 458

*Speed Pack IRE, h, 8 ans, King’s

Best USA et Bitooh GB, 434

Speed Road, h, 7 ans, King’s Best

USA et Life On The Road IRE,

510/1

Speedywell, m, 3 ans, Willywell et

Salve, 475/1

Spes Unica, f, 5 ans, Stormy River

et Campanaca, 467/1

Spirit Of Nayef, h, 5 ans, Nayef

USA et Spirit Of Pearl IRE, 428

Spirit’s Revench, m, 8 ans, Spirit

One et European Style, 528/3

Split Step (GB), h, 7 ans, Bahamian

Bounty GB et Nellie Gwyn GB,

474

Spoils Of War, m, 4 ans, Denon

USA et La Louvine, 534/3

Spring Show (IRE), f, 3 ans,

Showcasing GB et Spring Stroll

USA, 470

Spritz Orange, h, 4 ans, Hurricane

Cat USA et Grande Histoire,

503/1

Spy Rock, h, 4 ans, Diamond Green

et Jolie Laide (IRE), 532

*Star Of Paris IRE, h, 5 ans, Alfred

Nobel IRE et Cealtra Star IRE,

436/1

Star On Sunday, m, 4 ans, Never

On Sunday et Septieme Etoile,

445

Star Victory, m, 7 ans, Tot Ou Tard

IRE et Tadrou, 496/1

Stardate, f, 5 ans, Kandidate GB et

Supreme Star, 510/2

Stella Pyla, f, 4 ans, Bertolini USA

et Desert City, 531

*Sterling Lines GB, h, 5 ans,

Equiano et Owdbetts IRE, 436

Stonebridge, m, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Vingt Six, 495

Stop And Stare, f, 3 ans,

Shamalgan et Saryshnikova,

495/1

Storaya, f, 5 ans, Stormy River et

Tchastaya, 502/5

Stormy Destiny, m, 3 ans, Stormy

River et Kirocco, 497

Story Begins, f, 3 ans, Never On

Sunday et Groovin High USA,

529

Streets Of Rio, m, 4 ans, Rio De La

Plata USA et Snow Lady SWI,

426

Stromboli, m, 3 ans, Pedro The

Great USA et Sadaliya, 527/1

Sudden Rebellion, h, 7 ans,

Astronomer Royal USA et

Ulanowa GER, 450

*Sufrah USA, m, 4 ans, War Chant

USA et Arion USA, 465/5

*Sugar Bay GB, f, 4 ans, Makfi GB

et Jalousie IRE, 537

Suhali, f, 7 ans, Air Eminem IRE et

Sharsala IRE, 500/3

Sun And Polo, h, 7 ans, Zambezi

Sun GB et Rugianna, 507

Sun Baby, m, 3 ans, Zambezi Sun

GB et Mia’s Baby USA, 497

Sunday Racer, h, 5 ans, Never On

Sunday et La Toundra USA,

462, 492/5

Sunday Winner, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Lisztomania, 420

*Swan Lake GER, h, 4 ans,

Mamool IRE et Second Game

GER, 480/4

Swansea Beach, f, 3 ans, George

Vancouver USA et Ma

Legionnaire, 530/4

Swansirized (IRE), h, 7 ans,

Authorized IRE et Sister Swank

USA, 467

Swaziland, h, 8 ans, Literato et

Solana Beach, 489

Sweet Bay, f, 4 ans, Falco USA et

Sweetner, 503

Sweet Smoke, h, 7 ans, Redback

GB et Sweet Alabama, 429

*Sweeticon GB, f, 4 ans, Sixties

Icon GB et Dolce Nera GB, 484/4

Swiss Man (IRE), m, 7 ans, Saddex

(GB) et Irish Flower IRE, 518/6

Sylhen’ce, f, 5 ans, Mr Sidney USA

et Moune IRE, 460

Syndromos, h, 6 ans, Muhtathir GB

et Dexandra GR, 421

Syrah Malpic, f, 3 ans, Rio De La

Plata USA et Simla Snow GB,

495

T

Taekwondo, m, 3 ans,

Excelebration IRE et Tarawa,

469/3

Takadiyr, h, 5 ans, Manduro GER et

Takaniya IRE, 525/5

Talbah (GB), f, 3 ans, Style

Vendome et Lamorlaye IRE,

483/1

*Talismanic GB, m, 5 ans,

Medaglia D’Oro USA et Magic

Mission GB, 514/1

Tama, f, 5 ans, Execute et Zulbis

TUR, 460

*Tamarissimo GER, h, 8 ans,

Linngari IRE et The Spring

Flower GER, 500/2

Tarcenay (IRE), m, 3 ans, Slickly et

Kikinda, 475/3

Tassilo, h, 5 ans, King’s Best USA

et Tequila Heat IRE, 461/3

*Tatort GER, h, 10 ans, Kalatos

GER et Tha Nikissis USA, 478/2

Taxi Driver, h, 6 ans, Literato et

Bocanegra, 423/3

Tchernicheva, f, 9 ans, Early March

GB et Indiena GB, 507

*Teba Mateba PNA, m, 5 ans,

Wootton Bassett GB et Misty

Heights GB, 440

Tectona (IRE), f, 7 ans, Shirocco

GER et Too Marvelous, 502/2

Tencaratreddiamond, f, 3 ans,

Excelebration IRE et Diamond

Square, 486/3

Tenue De Soiree, f, 3 ans, Most

Improved (IRE) et Offbeat

Fashion IRE, 535/1

Terre Saonoise, f, 3 ans, Saonois

et Toujours Juste, 476

Tesoro Moi (GB), f, 4 ans, Dutch

Art GB et Shining Glory GER, 460

Texas Ranger, m, 5 ans,

Bushranger IRE et Singapore

Fairy, 521

The Captain, h, 7 ans, Kingsalsa

USA et Storma, 427

The Ninas, h, 9 ans, Kahyasi IRE et

Iyrbila, 463

Theadora (IRE), f, 4 ans, Teofilo

IRE et Pyman’s Theory IRE, 419

This Is Us, m, 3 ans, Clodovil (IRE)

et Little Alice GB, 455/4

Ti Doudou, f, 8 ans, Mosogno et Ti

Doux, 450/5

Ti Marcel, f, 3 ans, Asanga USA et

Malouango De Cuta, 446/4

*Tiberio SPA, h, 8 ans, Panis USA

et Peinture D’Or IRE, 474

Tinarilou, f, 4 ans, Tin Horse (IRE)

et Goodbye Marylou USA, 418

Tino Jelois, m, 3 ans, High Rock

(IRE) et Opale Jelois, 455/5

Tipi Chop, h, 4 ans, Captain Chop

et Indiana Chope, 537

*Top Hat Kitten USA, h, 5 ans,

Kitten’s Joy USA et Hibiscus

Queen IRE, 458

Top Sensation, f, 5 ans, Kouroun et

Top Wave, 461

Torelly, m, 3 ans, Siyouni et

Tsarskoya Selae, 479

*Tosen Hardi GB, f, 3 ans,

Compton Place GB et Penang

Cry GB, 519/3

*Toujours Ready GB, f, 3 ans,

More Than Ready USA et Split

Trois, 435/2

Toujours Riquet, h, 3 ans,

Kingsalsa USA et Brave Ville,

452/5

*Tour GB, h, 5 ans, Avonbridge GB

et Spennymoor IRE, 429

Tradigraphie, f, 7 ans, Mr Sidney

USA et Mytographie, 496/5

*Trais Fluors GB, m, 4 ans, Dansili

GB et Trois Lunes, 516/2

Trapped, f, 4 ans, Spirit One et

Fontcia, 422

Trawangane, f, 4 ans, Dutch Art GB

et On The Line, 417/1

Tree Of Grace, h, 7 ans, Gold Away

(IRE) et Three Times SWE, 454

Tres Solid, h, 7 ans, Honours List

IRE et Tres Passing, 528

Trespalacios, m, 3 ans, Never On

Sunday et Fonaba (GB), 455

Tricheur, h, 7 ans, Le Triton (USA)

et Beauty Chope, 433/5

Trigger Flash, f, 7 ans, Librettist

USA et Trigger Shot IRE, 441

Trille, m, 3 ans, Spirit One et Tricky

Bid USA, 447/1

Trinity, h, 3 ans, Mizzen Mast USA

et La Zubia (GB), 506/2

Troisbullesdechamp, h, 6 ans,

Deportivo GB et Lady Jak, 449

Tulipa Rosa (IRE), f, 4 ans,

Excelebration IRE et Tulipe

Rose, 521/2

Twistina, f, 5 ans, Whipper USA et

Twisting, 459/3

*Ty Cobb IRE, h, 7 ans, Dandy Man

IRE et Mrs Moonlight GB, 461/2

Ty Dream, h, 4 ans, Dream Well et

Ty Green (GB), 465/1, 534

Tytonidae, f, 3 ans, Timos GER et

Grey Owl, 501

22 mars 2018

BO 2018/5 - plat 57



U

*Ucel IRE, h, 4 ans, Kyllachy GB et

Umthoulah IRE, 484/2

Umm Swayya, f, 3 ans, Equiano et

Spring Sea, 515

Un Beau Mec, h, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et

Alcidiana, 454

*Un De La Canebiere IRE, m, 9

ans, Elusive City USA et Windy

Day IRE, 459

Unplugged, m, 3 ans, Power GB et

Fancy Diamond GER, 482/3

Until Dream, h, 9 ans, Until

Sundown USA et Stephy Dream,

489/5

Upendi, f, 4 ans, Siyouni et

Courchevel IRE, 426

Urban River, h, 4 ans, Stormy River

et Darasa, 465/4

Usain Best, h, 6 ans, Whipper USA

et Take Grace, 521

V

Vadlana, f, 3 ans, Approve IRE et

Vanozza, 479/2

Val De La Gesse, f, 4 ans, Diktat

GB et Vadlaviria (IRE), 465

Valdaye, f, 3 ans, Gentlewave (IRE)

et Vadlaviria (IRE), 495

Valentine Conde, f, 5 ans, King’s

Best USA et Sintra IRE, 436

Valhala, m, 3 ans, Literato et

Burghelarab IRE, 515/3

Valmont, m, 3 ans, Motivator GB et

Maya Dushka (IRE), 506/3

Vardaris (IRE), h, 8 ans, Beat

Hollow GB et Drosia (IRE), 500

Varing, h, 8 ans, Vadasin (IRE) et

Noverings (GB), 485

Varius, h, 3 ans, Myboycharlie IRE

et Rhenania IRE, 482/5

Vatorina, f, 3 ans, Vatori et Summer

Rainbow, 497

Veakalto (IRE), m, 6 ans, Slickly et

Allegrete, 513

Vebron, h, 4 ans, Vertigineux et

Aiguille Du Midi, 532

Velma Valento, f, 3 ans, Dabirsim

et Bunny Lebowski, 488/3

Vemix, h, 5 ans, Carlotamix et

Vesilia, 463

Venerable, f, 5 ans, Way Of Light

USA et Verzasca IRE, 513

*Venezia SWI, f, 4 ans, Blue Canari

et Vertana (IRE), 458/3

Vent Du Large, h, 5 ans,

Shakespearean IRE et Traicy,

459

Versaline, f, 6 ans, Nombre

Premier (GB) et Voyante, 421,

518

Via Appia, f, 3 ans, Amico Fritz GER

et Via Carolina, 479

*Victory De Rebecq USA, h, 8 ans,

Any Given Saturday USA et

Fanny Cerrito USA, 441

Victory Parade, f, 3 ans, Champs

Elysees GB et Incoming GB, 533

Vida Loca, f, 3 ans, Spirit One et

Vassileva, 530/5

Viking Quest, h, 9 ans, Verglas IRE

et Milijana, 471/5

Vim, h, 7 ans, Zafeen PNA et

Version Originale, 504

*Vinaccia IRE, f, 3 ans, Poet’s

Voice GB et Chicane GB, 424

Vingt Neuf, h, 4 ans, Salut Thomas

et Blaina, 532

Vingtcoeurs, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Ana Zghorta

(GB), 522/4

Viridorix (GB), m, 3 ans, Dawn

Approach IRE et Chill, 438/5

Vision Avenue, m, 3 ans, Vision

D’Etat et Jiloka Avenue, 522/5

Vision De Roland, h, 5 ans, Vision

D’Etat et True Heroine USA,

414/1, 502/4

Vision Of Twilight, h, 6 ans, Vision

D’Etat et Tramonto GB, 521

Visioner, m, 7 ans, Racinger et

Famous Celt USA, 473/1

Vitabella, f, 3 ans, Orpen USA et

Anyaar IRE, 511/3

Vital Energy, m, 5 ans, Kendargent

et Vital Body, 429

Vitor, h, 6 ans, Vatori et Red Vixen

IRE, 492

Viva Polonia, f, 4 ans, Muhtathir GB

et Green Media, 418

*Volpe Fiona GER, f, 7 ans,

Tertullian USA et Vera Longa

GER, 414

Volzapone, h, 8 ans, Vespone IRE

et Liberte De Penser, 504/1

Voyou Sacre, h, 4 ans, Litaneo

(IRE) et Divine Comedy, 451/5

Vrotos (IRE), h, 11 ans, Hernando

et Here On Earth USA, 444

W

Wak’a, f, 6 ans, Muhtathir GB et

Lala Fatimazohra, 510/5

Walec (GB), h, 6 ans, Shamardal

USA et Sail IRE, 513

Waleed, h, 4 ans, Muhtathir GB et

Peachmelba USA, 419/2

Warm Love (GB), f, 4 ans, Dutch

Art GB et Irish Song, 534

Wave Power, h, 6 ans, Motivator

GB et Wave Goodbye, 414/4

Wayne, h, 4 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Western Mystic

GER, 459/6

Weeken, h, 7 ans, Kendargent et

Miss Breezy, 518

*Wejdah IRE, f, 3 ans, Lope De

Vega IRE et Dazzle Dancer IRE,

431/5

*Wernotfamusanymore IRE, h, 5

ans, Oasis Dream GB et

Dhanyata IRE, 419

Wessex, h, 4 ans, Mount Nelson

GB et Atlanda, 537

What A Story, h, 6 ans, Gold Away

(IRE) et Jackanory, 464/1

Whip My Love, f, 4 ans, Whipper

USA et Arabian Beauty, 437

Whisky Galore, h, 7 ans, Gold

Away (IRE) et Mille Couleurs,

441

White Rock, f, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Blanche Verte,

497/1

William, h, 3 ans, Shakespearean

IRE et Age Of Refinement IRE,

536

Wimalya, f, 3 ans, Desert Blanc

(GB) et Witten USA, 424

Wonder Hollow, h, 5 ans, Soldier

Hollow GB et Wonderful Life

GER, 421, 502

*World Power IRE, f, 4 ans, Power

GB et Izzy Lou IRE, 422/3

Wuayra, f, 3 ans, Planteur (IRE) et

Tropical Glamour IRE, 511

*Wusool USA, m, 3 ans,

Speightstown USA et

Torrestrella (IRE), 435/1

X

Xellent, f, 6 ans, Naaqoos (GB) et

Boaka, 423/5

Xenia, f, 8 ans, One Cool Cat USA

et Danehill Gal IRE, 434, 520

Xylaphone, h, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Xanadu Bliss, 415

Y

Yamuna, f, 4 ans, Youmzain IRE et

Anayasa, 417, 534/5

Yedidia, h, 10 ans, Storm Boy et

Forte Partie, 451

Yichbeke, h, 3 ans, Banyan Tree et

Siguine, 446/3

Youaremine, m, 4 ans, Youmzain

IRE et Golconde Mine (IRE),

534/1

Yvain De Larachi A, h, 4 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Roselia,

494

Z

Zabawa, f, 3 ans, Linda’s Lad (GB)

et Zaydiane GER, 490/4

Zack Hope (GB), h, 10 ans, Araafa

IRE et Afaf, 439, 528/2

Zadoune, f, 5 ans, Linda’s Lad (GB)

et Zadounia, 507/4

Zafeeno, m, 3 ans, Zafeen PNA et

Rocky Mixa, 511

Zagara (IRE), f, 3 ans, Lawman et

Zaraba IRE, 530

Zaika, f, 3 ans, Mountain Town USA

et Gloriskaya, 447

Zainie Diva, f, 3 ans, Youmzain IRE

et Dispol Diva GB, 533

Zalayouni, h, 6 ans, Siyouni et

Zalaniya, 464/2

Zalenda, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et

Alanna, 496

Zaliapour, h, 12 ans, Daliapour IRE

et Spleen, 463/5

Zalkaya, f, 6 ans, Chichi Creasy et

Zalka, 419

Zambacha Rosetgri, f, 3 ans,

Recharge IRE et Zambaba, 501

Zambezy Queen, f, 5 ans, Zambezi

Sun GB et John Quatz, 444/5

Zamira, f, 4 ans, Poet’s Voice GB et

Zarafsha IRE, 418/5

Zanfaro, h, 3 ans, Kendargent et

Zamfara GB, 529/4

Zanicia, f, 6 ans, Dylan Thomas IRE

et Centenario Betico IRE, 461

Zara Sky (GB), f, 7 ans, Stormy

River et Sky Galaxy USA, 423

Zarica, f, 4 ans, Rio De La Plata

USA et Zarnitza USA, 498/4

Zariyano, h, 6 ans, Linngari IRE et

Zariyana IRE, 518/3

Zhayrem, f, 7 ans, Montmartre et

Cortiguera GB, 507

Zia Melody, f, 5 ans, Namid GB et

Zia Sofi, 436

Zia Petit Prince, f, 8 ans, Zorro

Canoso GB et Aegean Sound

GB, 434

Zie De Ket, h, 3 ans, Evasive GB et

Hatikva (GB), 529/2

Zighere, f, 7 ans, Zigwaki USA et

Mist Here, 450

Zillion Dollar Cup, h, 10 ans,

Anabaa Blue (GB) et State Of

Mind, 441

Zing, h, 4 ans, Zizany IRE et

Volhynie, 520/4

*Zippor JPN, f, 3 ans, Deep Impact

JPN et Sandslash IRE, 425/4

Ziveri, m, 3 ans, Mayson GB et

Alma Thomas IRE, 515/1

Zlatan Dream, h, 7 ans, Oasis

Dream GB et Serandine (IRE),

421, 502

Zoe La Gribouille, f, 4 ans, Siyouni

et Zalga, 417/3

Zoelola, f, 4 ans, Rajsaman et

Zillione Beauty, 420/5

Zouk, f, 4 ans, Delegator GB et

Singapore Belle, 528/6

Zyguanela, f, 5 ans, Zigwaki USA et

Indianel, 451/4
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